
CONTRAT DE DEPOT D’ARCHIVES : Fonds Argueyrolles 

 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES :  

 

Madame Laurence Argueyrolles 

Avenue Fouques 

06130 GRASSE           

          Le Déposant, 

Et  

 

La « Commune de Grasse », identifiée sous le numéro de SIREN N°210 600 698 000 18, Siège : place du Petit 

Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, 

Conseiller général des Alpes-Maritimes, Président de la communauté d’agglomération du Pays de Grasse, 

agissant  en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, visée en 

Sous- Préfecture le 28 avril 2014, ci-après dénommée le dépositaire.  

         Le Dépositaire,  

 

 

EXPOSE PREALAPLE  

 

Ce dépôt est constitué de deux photographies sépia de l’intérieur de la cathédrale de Grasse. Madame Laurence 

Argueyrolles souhaite effectuer un dépôt à des fins conservatoires aux Archives de la Ville de Grasse.  

 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  

 

Article 1er :  

 

Madame Laurence Argueyrolles déposant, déclare par les présentes déposer à titre révocable au Service des 

Archives de la Ville de Grasse (Alpes-Maritimes), deux photographies 17X22 et 11x15 cm de l’intérieur de la 

cathédrale. 

 



Article 2 : 

 

Le dépôt est réciproquement consenti et accepté par les parties aux conditions ci-dessous énoncées. 

 

Article 3 :  

 

Le dépositaire  prendra à sa charge les frais de transport, de conservation matérielle, de classement et 

d’inventaire des documents déposés. 

 

Article 4 :  

 

L’inventaire des documents déposés sera établi par les Archives de la Ville de Grasse en deux exemplaires au 

moins, dont l’un sera remis au déposant. Il sera informatisé dans la base des archives privées. 

 

Article 5 :  

 

Il est spécifié que les Archives de la Ville de Grasse assumeront uniquement la responsabilité des documents 

consignés dans l’inventaire qui en sera dressé dans le plus bref délai possible. 

 

Article 6 :  

 

Le déposant donne une autorisation permanente et générale de communication, selon les lois, décrets et 

règlements qui régissent les Archives communales pour les documents. Le déposant désignera les documents 

qu’il souhaitera ne pas donner en libre communication. Ils seront alors soumis à leur autorisation écrite préalable.  

 

Article 7 : 

 

Les conditions de communication prévues à l’article 6 sont applicables aux documents de toute nature, qu’il 

s’agisse des originaux ou de leur reproduction photographique. 

 

Article 8 :  

 

Le déposant donne délégation au dépositaire pour donner les autorisations prévues aux articles 6 et 7 dans le 

cas où il leur serait impossible de répondre dans un délai de trois mois. 

 



Article 9 :  

 

Les reproductions photographiques numériques des documents déposés, réalisées par les soins ou aux frais des 

Archives de la ville de Grasse, resteront la propriété de celles-ci. Leur communication sera soumise aux 

conditions énoncées à l’article 6 ci-dessus. Le déposant recevra gratuitement une copie des images en cas de 

numérisation des documents. 

 

Article 10 :  

 

Si le déposant estimait devoir mettre fin au présent contrat, il devra en donner avis par lettre recommandée 

adressée au Maire de la Ville de Grasse. Cette dénonciation ne prendra effet qu’à l’expiration d’un délai de trois 

mois à partir de la date de réception de ladite lettre. La réintégration des documents au domicile du déposant 

aura lieu aux frais de ce dernier. Décharge sera alors donnée aux Archives de la Ville de Grasse. 

 

Article 11 :  

 

En aucun cas ce dépôt ne pourra entraîner une quelconque responsabilité pécuniaire pour la Ville de Grasse. 

 

 

                 Fait à Grasse, le 20 décembre 2019 

       En deux exemplaires originaux, 

 

 

Le Déposant,  Le Dépositaire, 

 Le Maire 

  

 

 

 

MadameLaurence Argueyrolles Jérôme Viaud, 

Vice-Président du Conseil  épartemental des 

Alpes-Maritimes 

           Président de la Communauté d'Agglomération Pays 

de Grasse 

 



 
 

E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 11 février 2020 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 
Conseil 

Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
43 

 

OBJET : 2020 – 01 SERVICE DES ARCHIVES COMMUNALES 
DEPOT DE PHOTOGRAPHIES PAR MADAME LAURENCE ARGUEYROLLES 
SIGNATURE DE LA CONVENTION  

 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 4 février 2020, s’est réuni le mardi       
11 février 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc 
GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 



Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 
 
ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du               
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA COMPETEMCE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
VILLE DE GRASSE         2020 - 01 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 11 FEVRIER 2020 
 
SERVICE DES ARCHIVES COMMUNALES 
DEPOT DE PHOTOGRAPHIES PAR MADAME LAURENCE ARGUEYROLLES 
SIGNATURE DE LA CONVENTION  
 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet d’autoriser Monsieur le Maire à signer un contrat de dépôt d’archives avec 

madame Laurence Argueyrolles pour formaliser le dépôt de deux photographies de l’intérieur de la cathédrale 
aux archives communales. 

 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
ARCHIVES COMMUNALES 

 

 
SANS INCIDENCE BUDGETAIRE 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
Considérant que les archives communales de Grasse s’accroissent annuellement par des archives produites par 
les services administratifs et par une politique d’accueil d’archives privées (associations, entreprises, archives 
familiales…), ces dernières étant fondamentales pour comprendre la vie politique et économique de la cité et 
qu’elles apportent un éclairage plus humain, plus intime aux documents officiels. 
 
Considérant que madame Laurence Argueyrolles a déposé aux archives communales, en octobre 2018, deux 
photographies anciennes de l’intérieur de la cathédrale de Grasse. 
 
Considérant qu’il convient de formaliser par un contrat de dépôts qui illustre parfaitement l’attachement de 
madame Laurence Argueyrolles à la sauvegarde du patrimoine.  
 
Il est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à signer un contrat de dépôt d’archives avec madame Laurence 
Argueyrolles. 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 
27 janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 



La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer un contrat de dépôt d’archives avec madame Laurence 
Argueyrolles.  

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 



 
 

E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 11 février 2020 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 
Conseil 

Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
43 

 

OBJET : 2020 – 02 SERVICE DES ARCHIVES COMMUNALES 
DON D’OUVRAGES PAR MADAME AUDREY JAMET  
DON D’ARCHIVES PAR MONSIEUR JEAN-PIERRE FROITHZEIM  
DON D’OBJETS PAR MONSIEUR JEAN TORT  
DON D’OBJETS PAR MONSIEUR ALAIN GARNIER  

 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 4 février 2020, s’est réuni le mardi       
11 février 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc 
GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 



Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 
 
ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du               
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA COMPETEMCE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
VILLE DE GRASSE         2020 - 02 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 11 FEVRIER 2020 
 
SERVICE DES ARCHIVES COMMUNALES 
DON D’OUVRAGES PAR MADAME AUDREY JAMET  
DON D’ARCHIVES PAR MONSIEUR JEAN-PIERRE FROITHZEIM  
DON D’OBJETS PAR MONSIEUR JEAN TORT  
DON D’OBJETS PAR MONSIEUR ALAIN GARNIER  
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet d’autoriser Monsieur le Maire à accepter les dons d’ouvrages, d’archives et 

d’objets faits aux archives communales. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
ARCHIVES COMMUNALES 

 

 
SANS INCIDENCE BUDGETAIRE 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
Considérant que les archives communales de Grasse s’accroissent annuellement des archives produites par les 
services administratifs et par une politique d’accueil d’archives privées (associations, entreprises, archives 
familiales…), ces dernières étant fondamentales pour comprendre la vie politique et économique de la cité et 
qu’elles apportent un éclairage plus humain, plus intime aux documents officiels. 
 
Considérant que Madame Audrey Jamet a donné aux archives communales, en juillet 2019, un ensemble 
d’ouvrages relatifs à l’histoire de Grasse. 
 
Considérant que Monsieur Jean-Pierre Froithzeim a donné un ensemble de cartes postales, photographies, 
articles de journaux, plaquettes et petits objets relatifs à l’histoire de Grasse en octobre 2019. 
 
Considérant que Monsieur Jean Tort souhaite transformer son dépôt de clubs de Golf prêtés pour l’exposition 
Grasse Terre de sport en don. 
 
Considérant que monsieur André Garnier souhaite transformer son prêt de deux uniformes d’escrimeur en don 
 
Il est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à accepter ces différents dons. 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 27 janvier 2020, 
 



La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 
27 janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• AUTORISER Monsieur le Maire à accepter les dons d’archives d’ouvrages et d’objets de  Madame 
Jamet, Monsieur Jean-Pierre Froithzeim, Monsieur Jean Tort et monsieur André Garnier.  

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 
 



Récolement décennal des musées de France

Procès-verbal de campagne

1, ldentification du musée

Musée d'Art et d'Histoire de Provence et Villa-musée Jean-Honoré Fragonard

2. ldentification de la campagne

Titre de la campagne : année 2019

Domaine concernée (domaine de collection) : Beaux-Arts, Ethnographie, Textile, Mobilier, Militaria, Photographie,

Musique

Zone du musée : Réserues

Date de réalisation :0110112019 au3111212019

Responsable de la campagne : Mathilde DESPOIS, Régisseur des collections

3. Méthodes et Moyens humains, techniques, etc. :

Récolement thématique et topographique en partant de I'objet. Une vérification directe avec les registres

d'inventaire par thématique, lorsque cela est possible sera effectuée a posteriori.

2 personnes titulaires à25To

Les réserves n'étant pas équipées du réseau, et donc de base de données, un lableur Excel est mis en place

pour le récolement n"2 intitulé : u denombrement_2016-2026 , permettant de regrouper dans un même

document toutes les données collectées, en vue de les importer dans le logiciel de gestion des collections ou de

les intégrer manuellement au fur et à mesure,

Les zones récolées dépendent des besoins du service.

Des photographies des objets sont faites systématiquement.

Si les objets ne sont pas déjà marqués, une étiquette avec son numéro d'inventaire est ajoutée.

Tous les objets sont micro-aspirés et reconditionnés au cours du récolement, sauf si le travail a déjà été fait ou si

la fragilité de I'objet ne le permet pas,

4. Description des champs couverts :

Les données d'inventaire sont vérifiées et complétées à partir des différents documents Excel réalisés pendant le
premier récolement et sur le logiciel de base de données qui comporte certaines des notices d'inventaire.

Le tableau Excel seruant à faire le récolement est composé de 44 colonnes dont :

. Localisationactuelle

. No de boîte

. Anciennelocalisation

. Ancien numéro d'inventaire
o Autre numéro

. Numéro d'inventaire

. Département l)
Gc

T



. Désignation

o Matières et techniques

o Dimensions

¡ Titre

r Auteur

. Rôle de I'auteur

¡ Date de création

. Lieu de création

o Description

. lnscriptions sur objet

¡ Remarque

o Date d'entrée dans le musée

. Mode d'acquisition

¡ Date de récolement

. Agent récoleur

o Etat général de conservation

o Altérationsspécifiques

5, Commentaire sur le résultat de cette campagne :

En 2019, la campagne de récolement a été consacrée sur deux réserves en particulier :

¡ Ancien Palais de Justice

¡ Ancien Logement de Fonction

Ci-dessous, tableau récapitulatif par année du récolement n"2 du Musée d'Art et d'Histoire de Provence et de la

Villa-musée Jean-Honoré Fragonard :

N,B. : début du récolement no2 : 1e, janvier 2016

Fin prévue du récolement n"2 : 31 décembre 2026

2
,rb

lnst¡tut¡on
20L6 20L7 20L8 20L9

Nb objets
récolés

% objets
récolés

Nb objets
récolés

% objets
récolés

Nb obiets
récolés

% objets
récolés

Nb objets
récolés

% objets
récolés

Mahp (M0875) 394 1,140/a 794 2,3lo/c 1504 4,350Á, t739 5,030Á,

Villa (M0876) 31 2,30% 0 o,000/a t6 r,190/c 17 r,260/c

Total par année 425 3,44% 794 2,30% 1520 5,54% 7756 6,29%

lnstitution
TOTAT

objets
récolés

Nb total
d'objets à

récoler

% d'objets
récolés en

cumulé

Mahp
(M087s) 443t 34s80 12,ÙLyo

Villa
(M0876) 64 1348 4,7íYo

Gc>



INFORMATIONS CHlFFRES OBSERVATIONS

Nombre (connu ou évalué)de biens ciblés MAHP:34 580
VILIA: 1348

Nombre d'objets
estimés

Objets localisés (vus ou en déplacement provisoire justifié) MAHP 21739
VILLA:17

Nombre d'objets
récolés en 2019

Objets manquants (qui nécessiteront un signalement, un

dépôt de plainte, ou une radiation) (joindre une liste)
- Non localisés (S 2.49 à S 2,52 et $ 2.57 

--)

- Volés (S 2.53 à $ 2.56 .-)

. Détruits ($ 2.31-.)
Nombre total des objets récolés (localisés + manquants) MAHP ¿ 4431

VILLA: 64
Nombre d'objets
récolés en cumulé (de

2016 à 2019)

Objets nécessitant des modifications à I'inventaire
lioindre une listel

- A inventorier *** (inscription omise ou négligée au

sens du S 2,20 à S 2.25 
--)

- A radier (S 2.26 à $ 2.35 
.*) (en distinguant les 5 cas

de radiation)

Non connu

Objets nécessitant des compléments d'identification
- A marquer ($ 2,42 à S 2.48 

--)

- A mesurer, peser
- A photographier

0
0
0

Etat de conservation du bien
- Bon état
- Défauts d'intégrité (déformation, traces d'humidité,

traces d'infestation, empoussièrement)
- Nécessite une restauration

1632
195

2t
Localisation des biens : Exposés dans les salles

En réserve En réserve
Documentation photographique des biens- Argentique

- Format numérique

Format
numérique

Tous les objets récolés
sont photographiés

Existence d'une notice informatisée
- Dans un outil de gestion des collections
- Dans un tableur
- À faire

Tous les objets
vus sont dans
un tableur
Excel

- 
Cf. art,13 de I'arrêté du 25 mai 2004

** Note-circulaire relative à la méthodologie du récolement des ensembles dits indénombrables et aux opérations de post-

récolement des collections des musées de France, publiée au BO du 4 mai 2016.
*** Sont exclus du récolement les objets non inventoriés car sans historique d'acquisition ou d'affectation au sens des $ 4.1

à $ 4.6 
--.

Signature du responsable des collections Signature du chef d'établissement

Èq{-\'r J""
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E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 11 février 2020 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 
Conseil 
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qui ont pris 
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Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
43 

 
OBJET : 2019 – 03 MUSÉE D’ART ET D’HISTOIRE DE PROVENCE 

VILLA-MUSÉE JEAN-HONORÉ FRAGONARD 
PROCÈS - VERBAL DE RÉCOLEMENT 2019 DES COLLECTIONS 

 
 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc GARNIER, 
Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, Mélanie 
ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, 
Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique 
CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane 
CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 



 
ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du                          
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA COMPETEMCE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
VILLE DE GRASSE   2020 - 03  
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 11 FEVRIER 2020 
 
MUSÉE D’ART ET D’HISTOIRE DE PROVENCE 
VILLA-MUSÉE JEAN-HONORÉ FRAGONARD 
PROCÈS - VERBAL DE RÉCOLEMENT 2019 DES COLLECTIONS 
 

 

RÉSUMÉ SYNTHÉTIQUE DU RAPPORT 
 

Le présent rapport a pour objet de soumettre à validation au Conseil Municipal le procès-verbal du récolement 
2019 du Musée d’Art et d’Histoire de Provence et de la Villa-Musée Jean-Honoré Fragonard.  

 

 
 

INCIDENCE BUDGETAIRE 
 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
MUSEES 

 
 

 
--- 
 

 
--- 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
La loi 2002-5 du 4 janvier 2002, relative aux musées de France, fait l’obligation de procéder à un récolement des 
collections tous les dix ans.  
 
Conformément à la circulaire 2006-006 du 27 juillet 2006, relative aux opérations de récolement des collections 
des musées de France, les musées sont tenus d’élaborer un plan de récolement décennal, validé par la personne 
morale propriétaire du musée. 
 
Le récolement, réalisé sous l’autorité du chef d’établissement, consiste à vérifier physiquement sur pièce et sur 
place, à partir d’un objet ou de son numéro d’inventaire : 
 

- la présence du bien dans les collections ; 
- sa localisation ; 
- l’état du bien ; 
- son marquage ; 
- la conformité de l’inscription à l’inventaire avec le bien, ainsi que le cas échéant avec les différentes 

sources  documentaires (archives, dossiers d’œuvres, catalogue). 
 

Le responsable des collections assure la planification comme l’organisation du récolement, définit la répartition des 
tâches et contrôle leur exécution ; il établit un bilan et en rend compte à la personne morale, propriétaire du musée. 
Le récolement est donc l’occasion : 
 

- de reprendre les registres d’inventaire et les remettre à jour ; 
- d’informatiser les collections au moyen du logiciel approprié ; 
- d’offrir une image précise des collections du Musée d’Art et d’Histoire de Provence et de la Villa - Musée 



Jean-Honoré Fragonard ainsi que de celles qui ont été déposées par des institutions publiques et des 
collectionneurs particuliers. 
 

Le plan de récolement montre l’engagement de la collectivité à mettre en œuvre un processus d’inventaire des 
collections. Ce document détaille les modalités de réalisation, le calendrier des campagnes et les moyens 
nécessaires à la conduite de ces opérations. 
 
Considérant qu’à chaque fin de campagne de récolement est établi un procès-verbal rédigé par le professionnel 
responsable des collections au sens de l’article L.442-8 du code du patrimoine. Le procès-verbal est conservé par 
le musée. Le procès-verbal décrit la méthode adaptée, le champ couvert par le récolement, ainsi que les résultats 
de la campagne, notamment la liste des biens non vus ou manquants, la liste des bien détruits, la liste des biens 
inventoriés ou à inventorier à l’issu du récolement. Les objets déclarés manquants à la suite du récolement, ont 
donné lieu à un dépôt de plainte. 
 
Considérant que désormais la Direction Régionale des Affaires Culturelles Provence-Alpes-Côte d’Azur demande 
à établir un procès-verbal annuel du récolement, le responsable des collections a établi le procès-verbal pour l’an 
2019 dans lequel il rend compte à la personne morale, propriétaire du musée. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de valider le PV de récolement de 2019, annexé à la présente délibération.  
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 
27 janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER le procès-verbal de récolement 2019 des collections du Musée d’Art et d’Histoire de 
Provence et de la Villa-Musée Jean-Honoré Fragonard ci-joint. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 



 
 

E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 11 février 2020 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 
Conseil 

Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
43 

 
OBJET : 2020 – 04 MUSEE INTERNATIONAL DE LA PARFUMERIE 
   PROCES-VERBAL DE RECOLEMENT 2019 DES COLLECTIONS 
 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc GARNIER, 
Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, Mélanie 
ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, 
Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique 
CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane 
CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 
 
 



ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du                          
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA COMPETEMCE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
VILLE DE GRASSE   2020 - 04 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 11 FEVRIER 2020 
 

MUSEE INTERNATIONAL DE LA PARFUMERIE 
PROCES - VERBAL DE RÉCOLEMENT 2019 DES COLLECTIONS 
 

 

RÉSUMÉ SYNTHÉTIQUE DU RAPPORT 
 

Le présent rapport a pour objet de soumettre à validation au Conseil Municipal le Procès-Verbal du récolement 
2019 des collections du Musée International de la Parfumerie et de ses annexes.  

 

 
 

INCIDENCE BUDGETAIRE 
 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
MUSEES 

 
 

 
--- 
 

 
--- 

 
Monsieur le Maire expose : 

 
Lors du transfert du MIP à la Communauté d’Agglomération du pays de Grasse, la ville est restée propriétaire des 
collections du Musée. 
 
La loi 2002-5 du 4 janvier 2002, relative aux musées de France, fait l’obligation de procéder à un récolement des 
collections tous les dix ans.  
 
Conformément à la circulaire 2006-006 du 27 juillet 2006, relative aux opérations de récolement des collections 
des musées de France, les musées sont tenus d’élaborer un plan de récolement décennal, validé par la personne 
morale propriétaire du musée.  
 
Le récolement, réalisé sous l’autorité du chef d’établissement, consiste à vérifier physiquement sur pièce et sur 
place, à partir d’un objet ou de son numéro d’inventaire : 
 

- la présence du bien dans les collections ; 
- sa localisation ; 
- l’état du bien ; 
- son marquage ; 
- la conformité de l’inscription à l’inventaire avec le bien, ainsi que le cas échéant avec les différentes 

sources  documentaires (archives, dossiers d’œuvres, catalogue). 
 
Le responsable des collections assure la planification comme l’organisation du récolement, définit la répartition des 
tâches et contrôle leur exécution ; il établit un bilan et en rend compte à la personne morale, propriétaire du musée. 
Le récolement est donc l’occasion : 
 



- de reprendre les registres d’inventaire et les remettre à jour ; 
- d’informatiser les collections au moyen du logiciel approprié ; 
- d’offrir une image précise des collections du Musée International de la Parfumerie et de celles qui ont été 

déposées par des institutions publiques et des collectionneurs particuliers. 
 
Le plan de récolement montre l’engagement de la collectivité à mettre en œuvre un processus d’inventaire des 
collections. Ce document détaille les modalités de réalisation, le calendrier des campagnes et les moyens 
nécessaires à la conduite de ces opérations. 
 
Considérant qu’à chaque fin de campagne de récolement est établi un procès-verbal rédigé par le professionnel 
responsable des collections au sens de l’article L.442-8 du code du patrimoine. Le procès-verbal est conservé par 
le musée. Le procès-verbal décrit la méthode adaptée, le champ couvert par le récolement, ainsi que les résultats 
de la campagne, notamment la liste des biens non vus ou manquants, la liste des bien détruits, la liste des biens 
inventoriés ou à inventorier à l’issu du récolement. Les objets déclarés manquants à la suite du récolement, ont 
donné lieu à un dépôt de plainte. 
 
Considérant que désormais la Direction Régionale des Affaires Culturelles Provence-Alpes-Côte d’Azur demande 
à établir un procès-verbal annuel du récolement, le responsable des collections a établi le procès-verbal pour l’an 
2019 dans lequel il rend compte à la personne morale, propriétaire du musée. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de valider le PV de récolement de 2019, annexé à la présente délibération.  
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 
27 janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER le procès-verbal du récolement 2019 des collections du Musée International de la 
Parfumerie ci-joint. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 















 

 

 
 

E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 11 février 2020 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 
Conseil 

Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
45 

 
OBJET : 2019 – 05  RETIREE 
 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc GARNIER, 
Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, Mélanie 
ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, 
Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique 
CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, 
Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 
 
 
 



ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du                          
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA COMPETEMCE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  
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Il est convenu entre : 

 

L’Agence nationale pour la rénovation urbaine, désignée ci-après « l’Agence » ou « l’ANRU », représentée 
par son directeur général, ou par délégation, par son délégué territorial dans le département, 

L’État, représenté par le Préfet de département et responsable de la mise en œuvre du renouvellement 
urbain dans le département, 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, représentée par son Président, ci-après désigné « le 
porteur de projet » 

La Commune de Grasse comprenant le quartier inscrit à l’article 1 de la présente convention pluriannuelle, 
représentée par le Maire, 

La Société Publique Locale Pays de Grasse Développement représentée par son Président du Conseil 
d’Administration, agissant en tant que maître d’ouvrage d’opérations programmées dans la présente 

convention, 

Action Logement Services, représentée par son Directeur Régional PACA-Corse dûment habilité aux fins 
des présentes, 

 

Ci-après désignés les « Parties prenantes » 

 

----------------------- 

 

La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, représentée par son Président,  

La Caisse des Dépôts, 

 

Ci-après désignés les « Partenaires associés » 

 

Ce qui suit : 
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Vu le règlement général de l’ANRU (RGA) relatif au NPNRU  
 
Vu le règlement financier (RF) de l’ANRU relatif au NPNRU  
 

PRÉAMBULE 
 
Les pièces constitutives de la convention pluriannuelle sont les suivantes :  

- La présente convention ; 
- Les annexes, répertoriées comme suit :  

o A – présentation du projet ; 
o B – Contreparties en faveur du groupe Action Logement ; 
o C – Synthèse de la programmation opérationnelle et financière ; 
o D - Convention spécifique ou charte concourant à la réussite du projet. 

L’absence d’annexe(s) répertoriée(s) en A et D ne fait pas obstacle à la bonne exécution de la présente 
convention.   

 

La présente convention pluriannuelle s’appuie sur le dossier, élaboré à la suite du protocole de préfiguration 
de la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, numéro 503, cofinancé par l’ANRU, conformément 
au dossier type prévu à l’annexe II du RGA relatif au NPNRU, examiné : 

- par le comité d’engagement du 3 avril 2019 ; 
- par le comité d’engagement du 25 juin 2019. 

 

La présente convention pluriannuelle, sur laquelle s’engagent les Parties prenantes, en reprend les 
principales caractéristiques. 
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LES DÉFINITIONS 
 
 
- Le « porteur de projet » est le responsable de la stratégie d’intervention globale à l’échelle du contrat 

de ville et de sa déclinaison dans chaque projet de renouvellement urbain. 
 

- Le « projet de renouvellement urbain », ou « projet », représente, à l’échelle de la convention 
pluriannuelle, l’ensemble des actions qui concourent à la transformation en profondeur du quartier, à son 
inscription dans les objectifs de développement durable de l’agglomération, et à l’accompagnement du 
changement.  
 

- Le « programme », ou « programme urbain », est constitué de l’ensemble des opérations de la 
convention pluriannuelle approuvées par le comité d’engagement, le conseil d’administration ou le 
directeur général de l’ANRU, ou par délégation par le délégué territorial de l’ANRU, qu’elles soient 
financées ou non par l’ANRU. 

 
- L’ « opération », action physique ou prestation intellectuelle, est identifiée au sein du programme par un 

maître d’ouvrage unique, une nature donnée, un objet précis, et un calendrier réaliste de réalisation qui 
précise le lancement opérationnel, la durée, et son éventuel phasage. 

 
- Le « maître d’ouvrage » est un bénéficiaire des concours financiers de l’ANRU. 
 
- Dans le cadre du nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU), les « concours 

financiers » de l’ANRU, programmés au sein d’une convention pluriannuelle de renouvellement urbain, 
sont octroyés sous la forme de subventions attribuées et distribuées par l’ANRU et de prêts bonifiés 
autorisés par l’ANRU et distribués par Action Logement Services conformément aux modalités prévues 
dans le règlement général de l’ANRU relatif au NPNRU et dans la convention tripartite État - ANRU - 
Action Logement portant sur le NPNRU.  
 

- Le « projet d’innovation » (lauréat de l’AMI VDS du 16 avril 2015 ou au titre du volet « Innover dans les 
quartiers » de l’AMI ANRU+ du 14 mars 2017) désigne la composante innovation du projet de 
renouvellement urbain faisant l’objet de financements du PIA au titre de l’axe 1 de l’action Vile Durable et 
Solidaire (VDS) et/ou du volet « quartiers » de l’action « Territoires d’Innovation » (TI). Le projet 
d’innovation comporte deux phases successives : la phase de maturation et la phase de mise en œuvre. 
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TITRE I - LES QUARTIERS  
 
La présente convention porte sur le quartier suivant : 

- Le quartier d’intérêt régional : Grasse Grand Centre QP 006 005 
Commune de Grasse (069), Département des Alpes-Maritimes (06) 

Un plan de situation du quartier d’intérêt régional de l’agglomération est présenté en annexe A.  
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TITRE II - LE PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN 
 

Article 1.  Les éléments de contexte  
 
Le contexte général 
 
Grasse est la ville-centre de la Communauté d’agglomération du 
Pays de Grasse, un territoire attractif qui continue d'accueillir des 
habitants, pourtant dans un département en perte de vitesse. Le Pays 
de Grasse se caractérise par une géographie contrastée qui s'étend du 
littoral azuréen, jusqu'aux communes rurales et de montagnes du haut-
pays.  
 

Sa vocation résidentielle est avérée ; en partie liée au coût de 
l’immobilier plus accessible que sur le littoral, elle est attractive auprès 
des bassins d’emploi Cannois et Sophipolitains, et induit de ce fait de 
nombreux flux de déplacements. 
 
Plus spécifiquement sur la question des disparités territoriales, il est à 
noter que la dynamique urbaine et sociale de Grasse impacte de 
manière significative le rayonnement global du Pays de Grasse 
avec un enjeu de mixité, d’image, d’attractivité et de qualité de vie 
pour tout le territoire.  
 
Au cours de son histoire, Grasse a connu de profondes mutations qui 
ont marqué son tissu urbain et conditionné sa croissance. Du fait de 
l’évolution des activités économiques, des styles de vie, et des 
nouveaux besoins sociaux, le profil de la Ville s’est profondément 
modifié, entrainant des déséquilibres difficiles à enrayer malgré des 
politiques publiques soutenues. 
 

Le centre ancien, qui compose pour partie le quartier prioritaire Grand 
Centre, constitue non seulement le cœur de la ville, mais aussi celui 
de l'agglomération. Il compte 650 immeubles, environ 1900 logements 
et 2600 habitants, et présente des atouts indéniables : un paysage 
emblématique et un patrimoine identitaire riche, la présence de 
véritables moteurs économiques liés à la parfumerie et au tourisme, un 
tissu ancien dense de grande qualité protégé par la règlementation du 
PSMV, des panoramas uniques liés au relief très spécifique de Grasse. 
Pour autant, il concentre des difficultés notoires d'ordres urbain, 
économique et social : un parc de logements anciens très dégradé, peu 
attractif, marqué par une importante vacance, l'existence d'un marché 
déconnecté et déprécié abritant les ménages les plus précaires et donc 
captifs, des indicateurs sociaux préoccupants, un processus de 
paupérisation qui a du mal à se stabiliser, une économie à fort 
potentiel, mais néanmoins en perte de vitesse, et enfin, une perception 
négative par les Grassois eux-mêmes.  
 

 
Un territoire inscrit dans une dynamique de projets de 
renouvellement urbain 
 

La Ville de Grasse concentre, depuis plus de 20 ans, sur son centre 
ancien, des dispositifs et des actions volontaristes pour enrayer les 
processus de fragilisation en œuvre. En effet, dès les années 2000, la 
Ville contractualise avec l'Etat dans le cadre de la politique de la ville. 
Sur le volet urbain, à partir de 2004, des dispositifs d'amélioration du 
parc privé et de la lutte contre l'habitat indigne au travers des OPAH et 

Le territoire en synthèse 
 
Les enjeux territoriaux :  
 
Une attractivité résidentielle 
engendrant toutefois un 
accroissement de la pression 
immobilière et foncière, 
 
Des atouts patrimoniaux et 
identitaires liés à un paysage 
remarquable ; le territoire est 
cependant contraint et son 
organisation multipolarisée, ce qui en 
complexifie l'accessibilité et la lecture, 
 
Un territoire attractif et un 
dynamisme économique masquant 
néanmoins des disparités spatiales et 
sociales. 
 
Les chiffres-clés 
(Insee 2015, Inventaire SRU 
01/01/2018) 
 
Communauté d’Agglomération du 
Pays de Grasse (CAPG) : 23 
communes, 101 116 habitants, 490 
km², créée le 01/01/2014 par fusion de 
3 EPCI, 10.5 % de logements locatifs 
sociaux au 01/01/2018 
 
Grasse : 50 916 habitants, 14,6% de 
logements locatifs sociaux 
 
QPV Grand Centre : 6984 habitants, 
13.7% de la population communale, 
19.5% de logements locatifs sociaux 
 
Secteur sauvegardé (Iris 2015) :
2610 habitants, 
1981 logements, 
69% de résidences principales dont 
17% occupés par le propriétaire, 
82% par un locataire 
14% de logements locatifs sociaux 
jusqu’à 22% en y intégrant le parc 
privé conventionné et diffus, 
28 % vacants 
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des OPAH-RU sont engagés, et un travail sur le foncier est activé en vue de la rénovation du bâti. Depuis 
2008, la Ville conduit un programme ambitieux de rénovation urbaine financé au titre du PNRU. Par ailleurs, 
sont mis en place des outils performants de veille, de préservation et de rénovation, tels que le (Service 
Communal d’Hygiène et de Santé (SCHS), le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV), et un Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) approuvé en 2018. En parallèle, la Ville mène des projets ambitieux sur le secteur 
à enjeux de la gare et des hangars – inclus dans le périmètre du QP Grand Centre -, projets véritablement 
structurants au service de l’attractivité résidentielle, du développement économique et des mobilités. 
 
Le projet de rénovation urbaine de Grasse financé au titre du Programme National de renouvellement 
urbain (PNRU) 
 

La Ville de Grasse s'est engagée dès 2008, dans le cadre du programme national de rénovation urbaine, 
dans la conduite d'un projet global et d'envergure visant à enrayer les dysfonctionnements d’ordres urbain 
et social identifiés dans le quartier Grand Centre couvrant le secteur de la gare et du centre ancien.  
  

Inscrites dans une stratégie globale d’intervention, les actions, dont la plupart sont aujourd’hui achevées, ont 
initié les bases d’une démarche partagée dans les champs de l’urbain, de l’économique, du social et culturel. 
Le programme a mobilisé de nombreux partenaires, autour de projets d'équipements et d'aménagement 
structurants, non encore finalisés, tels que la création de la médiathèque et l'aménagement du secteur 
Martelly ; des programmes ambitieux de requalification de 10 îlots dégradés au terme desquels plus de 110 
logements ont été créés, dont les ménages occupants ont tous été relogés. Sur le volet social, les mesures 
du PNRU ont été plurielles : l'implantation en cœur historique d'un centre social particulièrement actif auprès 
des habitants, combiné avec la création d’une résidence sociale de 21 logements dont 10 sont destinés aux 
femmes victimes de violences conjugales et intrafamiliales, et la mise en œuvre d’une gestion urbaine de 
proximité (GUP) dynamique et renforcée. Enfin, ont également été réalisées des opérations de production 
et de réhabilitation-résidentialisation de logements locatifs sociaux, ainsi que des mesures participant à 
l'emploi et au développement économique. 
 

Si, ce programme a permis d'engranger une dynamique active et renforcée axée sur les secteurs fragiles de 
la Ville de Grasse, pour autant, les dispositifs de veille sur le centre historique témoignent de la persistance 
de dysfonctionnements sociaux et urbains.   
C'est notamment pour s'assurer de la continuité de l'action, que la Ville a souhaité inscrire spécifiquement 
son centre ancien dans le nouveau programme de renouvellement urbain (NPNRU), retenu à ce titre comme 
projet d'intérêt régional. 
 
La phase du protocole de préfiguration 
 

Pour bâtir une vision ambitieuse du positionnement stratégique de Grasse et du Pays de Grasse, l’ANRU, 
la Communauté d’agglomération, la Ville et ses partenaires – Région Provence Alpes Côte d’Azur, Banque 
des Territoires - ont signé le 4 septembre 2017, un protocole de préfiguration de la présente convention. 
Ensemble, ils ont convenu d’en fiabiliser les termes en externalisant une analyse urbaine et globale 
permettant de formuler des propositions d’intervention. En prenant appui sur la dynamique de territoire 
enclenchée par le PNRU, cette réflexion novatrice a mobilisé et coordonné les partenaires, les élus, les 
services de la ville et de la communauté d’agglomération, les acteurs du monde économique et associatif et 
les habitants autour de projets structurants concertés. Cette mobilisation permet dès lors d’ambitionner la 
reconversion durable du centre-ville de Grasse. 
 

Échelonné entre novembre 2017 et mars 2019, le programme d’études a permis d’exprimer une stratégie 
d’intervention, de hiérarchiser les orientations et les actions, d’en mesurer les incidences.  
Le temps du protocole a aussi permis des avancées contractuelles et opérationnelles significatives : la Ville 
de Grasse a en effet été retenue au titre du programme Action Cœur de Ville permettant de coordonner et 
de combiner les forces et les outils sur ce secteur éminemment à enjeux. 
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Article 2.  Les objectifs poursuivis par le projet de renouvellement urbain  
 
Article 2.1  Les orientations stratégiques du projet en cohérence avec le contrat de ville 
 
La nouvelle géographie prioritaire issue de la Loi de programmation pour la Ville et la Cohésion Sociale du 
21 février 2014, a retenu deux quartiers prioritaires sur le territoire du Pays de Grasse : Les Fleurs de Grasse 
et le secteur Grand Centre – Le Plan de Grasse ayant basculé en quartier de veille. 
 
Objectifs et orientations des 3 piliers du contrat de ville 2015-2020 

 

 

 

Le contrat de ville 2015-2020 comprend dès lors un volet urbain renforcé, le secteur Grand Centre ayant 
été de nouveau ciblé pour bénéficier des aides de l’ANRU et retenu comme projet d’intérêt régional. Aussi 
le projet de renouvellement urbain s'inscrit-il pleinement dans la stratégie exprimée dans le contrat de ville 
en matière de "cadre de vie et renouvellement urbain". 
 
Ainsi, la revitalisation du centre historique passe par l’aboutissement d’un projet qui traite en transverse des 
domaines de l’urbain et du cadre bâti, de l’aménagement de proximité et du grand paysage, ainsi que de 
l’économique et du commerce. En outre, le bilan du PNRU a mis en exergue la nécessité de déployer un 

cohésion sociale

réduire la 
pauvreté, tisser le 
lien social et 
renforcer la 
solidarité entre 
les générations

Favoriser la mobilité, levier majeur pour une ouverture intellectuelle et 

physique, et une politique tarifaire inclusive

Développer l’accès à la culture et aux loisirs pour l’ensemble de la famille et 

proposer une offre globale d’accès aux savoirs et décliner les savoirs en savoir-

faire et savoir-être

Développer les pratiques et les activités favorables à la santé et au mieux-être, 

répondre aux besoins essentiels et personnalisés de santé et contribuer à un 

environnement favorable à la santé

Lutter contre la délinquance et le sentiment d’insécurité et développer et 

renforcer la politique d’accompagnement des publics vulnérables dans le 

cadre de la prévention

cadre de vie et 
renouvellement 
urbain

améliorer de façon 
visible et concrète la 
vie quotidienne des 
habitants des QPV

Poursuivre la dynamique locale de requalification urbaine des 2 quartiers 

prioritaires afin d’améliorer leur image et accroitre l’attractivité du centre 

ancien en créant un circuit dynamique

Accroitre l'appropriation de la stratégie de requalification de l'habitat par 

les habitants

Mener une politique globale de développement social urbain pour 

améliorer l'implication des habitants en s'inspirant du concept des cités 

intelligentes

développement 
économique et 
emploi

réduire de moitié 
l’écart de taux 

d’emploi entre les 

QPV et les autres 
territoires

Renforcer l’attractivité des territoires prioritaires et créer les conditions 

favorables au développement économique 

Dynamiser le commerce du centre-ville et favoriser le désir d’entreprendre 

sur les deux quartiers prioritaires

Repérer et qualifier les publics des QPV dans chaque structure de l’emploi, 

de l’éducation et de la formation

S’assurer de la mobilisation des outils de droit commun en faveur du public 

des QPV et contribuer à l’élévation des niveaux de qualification dans les 

quartiers prioritaires
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volet social renforcé ; aussi, dès la phase de préfiguration, le rôle de la GUP a été conforté avec la création 
d’un service dédié Cohésion sociale et urbaine au sein de la Ville et l’implantation de la Maison du Projet en 
cœur de ville. 
L’ambition est donc d’articuler un programme durable visant à agir sur la promotion sociale, la diversification 
de l’habitat, le développement commercial et la maîtrise de l’urbanisme, ce, tout en conciliant la qualité du 
cadre de vie et la performance des mobilités.  

 
L’étude urbaine, en mettant en évidence les dysfonctionnements de la Ville, a conduit à définir une vision 
stratégique globale à l’échéance de 2030 : tout en remettant en lien le centre historique et le secteur de la 
Gare, elle promeut pour le centre ancien une triple vocation visant à répondre aux attentes des habitants 
actuels, des nouveaux arrivants et des touristes qui contribuent, à le faire (re)vivre. 
 
Faire du centre ancien, un quartier vécu, habité et désiré par les Grassois  
Le centre ancien ne doit pas être un centre muséifié : il doit rester un quartier vécu et habité par les Grassois.  
Le PNRU s'est heurté à la difficulté de faire revenir une population familiale du fait de ses contraintes : accès 
réglementé, stationnement limité, confort relatif des immeubles sans ascenseur, absence de services 
adaptés aux besoins des familles. La stratégie du nouveau projet opte pour le maintien des habitants actuels 
et pour l’attraction de nouveaux ménages, par une qualité renouvelée de l’habitat, du confort et le 
déploiement de services spécifiques et innovants au seul privilège des habitants : conciergerie de territoire, 
stationnement riverain, tiers lieu. La consolidation de cette vocation est celle qui nécessitera le plus de temps 
et d’effort. Elle demandera de ce fait à être relayée par d’autres leviers, plus rapidement efficients. 
 
Redonner une attractivité résidentielle au centre-ville passe par le développement d’une offre répondant à 
des besoins diversifiés exprimés à l'échelle de l’agglomération tels qu’adaptés aux étudiants, le logement 
intermédiaire et l’accession sociale et encadrée, ainsi que des besoins liés à une population locale à faibles 
revenus logés dans des conditions médiocres : il conviendra dès lors d’intervenir lourdement sur des îlots à 
enjeux (par leur localisation, par leur état de dégradation, par leurs potentiels), de résidentialiser certains 
cœurs d'îlot, d’agir en faveur du confort d'usage, d’améliorer l'accessibilité à la gare, de créer des espaces 
de convivialité, des équipements publics hautement qualitatifs et notamment en lien avec la médiathèque, et 
de pérenniser et de renforcer l’offre commerciale. 
 
Un centre-ville dynamique, animé par les étudiants du campus territorial multi-site  
Le public familial demeure essentiel pour faire vivre le centre et ses équipements. Cibler dans le même temps 
une population plus jeune, moins exigeante sur le confort et les services, permet d’engranger une dynamique 
supplémentaire et plus prompte sur les secteurs à enjeux. La Ville de Grasse, appuyée par la Communauté 
d'agglomération, fait de l'enseignement supérieur un axe majeur de sa stratégie de développement territorial. 
La création d'un campus territorial multi-site dans le centre historique permettra de créer l'impulsion 
nécessaire pour une redynamisation durable, tout en y assurant une mixité sociale et générationnelle. Il s'agit 
d’un projet ambitieux, complexe et global, traitant à la fois et de manière transversale, de la question de 
l'hébergement des lieux d’enseignement, de l'accueil et du logement ce public spécifique. 
Ce campus, qui permettra aux jeunes Grassois de trouver une offre de formation supérieure de qualité dans 
leur ville, et à des étudiants extérieurs de venir s’y former, constitue la pierre angulaire du projet de cœur de 
ville, pour son effet d’entrainement visant à amorcer une amélioration rapide et durable d’image : une 
mutation à court terme de certains espaces, un impact immédiat sur les changements de pratiques, un apport 
direct de populations et de fonctions nouvelles, au bénéfice du dynamisme et de l’attractivité du centre 
ancien. 
Conforter la place et le rôle du centre dans le développement économique de l’agglomération nécessite de 
lui donner une vocation de campus étudiant, en développant une nouvelle offre de services avec des locaux 
tertiaires, en confortant et renforçant l'offre commerciale existante pour que le centre ancien devienne un 
pôle attractif à l’échelle de l’agglomération, grâce à une augmentation de la population en place, une 
croissance des flux touristiques, une attractivité urbaine et commerciale retrouvée. 
 
Un pôle touristique de rayonnement international pour un centre-ville révélé, recherché par les 
touristes 
 L’attractivité touristique du centre ancien est un potentiel primordial et un atout majeur sur lequel le territoire 
doit continuer à s’appuyer. Il se caractérise cependant majoritairement par un tourisme de passage, à la 
journée. La faiblesse du parc hôtelier explique en partie cet état de fait. L’objectif est de donner envie aux 
touristes de prolonger leur séjour en renforçant l’attractivité et la capacité d’hébergement touristique : 
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l’installation d’un hôtel de charme en cœur de ville, le développement de la location saisonnière de logements 
étudiants vacants en période estivale, la valorisation du parc privé requalifié via l’OPAH, grâce à des 
plateformes et à une conciergerie adaptée, sont autant de vecteurs qui inciteront le touriste à séjourner à 
Grasse. Et ce d’autant plus si l’authenticité, la qualité urbaine et patrimoniale sont préservées, du fait de la 
requalification d’espaces publics, des parcours commerciaux, de la restauration, de l’animation culturelle et 
commerciale. 
 
Conforter la fonction touristique et patrimoniale passe par la mise en valeur des éléments remarquables et 
identitaires, des vues exceptionnelles, des façades à la chaux, la création de parcours touristiques, en 
poursuivant la création de cellules commerciales et le renforcement de l'offre hôtelière, accompagné de la 
montée en gamme et en qualité de l’offre de restauration. 
 
 
Article 2.2  Les objectifs urbains du projet  
 

L’ensemble des signataires s’accordent sur les objectifs urbains du projet, traduisant les orientations 
stratégiques, présentés au regard de chaque objectif incontournable de manière détaillée dans le tableau de 
bord en annexe A de la convention et consolidés, d’un point de vue spatial, dans un schéma de synthèse 
(annexe A). Sont ainsi tout particulièrement précisés les objectifs en termes de rééquilibrage de l’offre de 
logements locatifs sociaux à l’échelle de l’agglomération et de diversification de l’habitat sur le quartier. Le 
porteur de projet est garant du respect de ces objectifs dans la mise en œuvre du projet. 

Des interventions sur l’habitat et sur l’économie ont été initiées dans le cadre du PNRU et ont permis une 
amorce de changement. Au titre du NPNRU, l’intégration des projets dans une vision thématique plus large 
constitue une stratégie d’intervention majeure. Un second axe concerne la localisation des opérations 
pressenties pour le projet. En effet, une concentration des moyens sur le secteur Porte Est est apparue 
comme étant nécessaire pour aboutir à une transformation durable du quartier. 
 
Ces actions s’articulent en cinq axes stratégiques : 
 
Objectif 1 : L’habitat au cœur du projet pour (re)donner son attractivité au centre-ville 
Le renouvellement urbain du territoire passe par la production d’un habitat adapté renouant avec 
l’attractivité résidentielle et les conditions de vie contemporaine. Le projet s’adresse en premier lieu aux 
habitants et aux familles. Il parie également sur le renouvellement de la population du centre historique à 
travers l’arrivée d’étudiants. L’ouverture récente de nouvelles formations en centre-ville et l’installation 
attendue d’élèves-ingénieurs conduisent à réfléchir au concept d’un campus multi-site incluant 
équipements, logements et services. Déployer un habitat de qualité, des équipements structurants et 
innovants - espaces culturels, lieux de formation, tiers lieu - de même que des services dédiés aux 
habitants, donnent toutes garanties pour une intégration réussie de cette nouvelle population et une réelle 
contribution de sa part à la dynamique d’ensemble. C’est par l’introduction d’une mixité sociale et d’une 
diversité générationnelle que l’attractivité du centre historique se verra renforcée.  
 
Objectif 2 : Un développement économique et commercial équilibré, ancré sur le territoire  
Fort de l’expérience acquise dans le PNRU, un nouveau parcours commercial est proposé dans les 
secteurs à enjeux investis par le projet, à proximité de la médiathèque, des voies et espaces restructurés, 
des îlots recyclés destinés à accueillir des commerces moteurs dans des locaux d’une superficie plus 
importante. Ce parcours vient prolonger la boucle commerciale existante, et diversifier les activités dans un 
circuit cohérent qui prend en compte les nouveaux lieux de vie. L’apport des étudiants est là aussi attendu 
pour animer la nouvelle médiathèque et faire vivre les commerces de détail. La notoriété de Grasse à 
l’international, renforcée par la labellisation récente des savoir-faire de la parfumerie au patrimoine 
immatériel de l’UNESCO, et le développement de l’hébergement hôtelier, sont des éléments moteurs pour 
assurer la venue d’une clientèle diversifiée, au cœur même du centre historique. La réalisation de 
l’opération Martelly participera pleinement à la diversité fonctionnelle. 
 
Objectif 3 : L’accès aux équipements, services publics, à l’offre culturelle et de loisirs pour tous 
L’ouverture de la médiathèque est attendue de tous : des riverains qui ont accepté le déroulement d’un 
chantier de grande ampleur, avec des charrois importants et un sinistre quelque peu traumatisant en cours 
de chantier, de l’ensemble des habitants aussi pour lesquels la fermeture de la médiathèque de quartier a 
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laissé un vide, de tous les Grassois et des habitants du Pays de Grasse, enfin, qui pourront à nouveau, et 
dans des conditions optimales, bénéficier d’un équipement performant et novateur. En cela, l’exploitation 
de cet équipement et les moyens qui seront mis en œuvre pour l’animer, et pour compléter son 
rayonnement, vont constituer un levier pour attirer de nouveaux publics.  
Le déploiement de l’enseignement supérieur en cœur historique, la création d’un campus territorial, la 
production de logements dédiés et l’organisation de services spécifiques, sont les facteurs de réussite du 
projet visant à transformer l’image (et le vécu) du quartier. 
 
Objectif 4 : Les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine révélés 
La ville conjuguera à la fois des espaces emblématiques, des lieux de rencontre et des lieux de vie. La 
vision de la Ville à 2030 s’accompagne de la réalisation d’espaces extérieurs de qualité, d’axes requalifiés 
– revêtements et traitement des réseaux. En outre, le rééquilibrage du centre historique et de ses 
fonctionnalités passe par le traitement de l’entrée de ville Est Le Pontet - La Roque, et par l’aménagement 
du parking du même nom pour les rendre plus accessibles et confortables. L’entrée Est nécessite d’être 
réorganisée pour que l’accès au centre historique soit facilité et valorisé. La liaison entre les entrées Est 
(via Montée du Pontet) et Ouest (via le Cours Honoré Cresp) redeviendra alors naturelle, en empruntant le 
parcours consommateurs de la rue Droite qui marque aujourd’hui une scission entre les parties haute et 
basse de la Ville. 
 
Objectif 5 : Les mobilités complices 
Accessibilité, mobilité et connexions se complètent et s’inscrivent dans, autour et vers le territoire. 
L’ambition du projet consiste à faciliter les déplacements et les rendre performants : adapter les mobilités 
en diversifiant les modes de déplacements, et rendre les mobilités plus respectueuses de l’environnement. 
C’est également le souhait des habitants que de bénéficier de liaisons douces pour se faciliter la vie au 
quotidien. 
 

 

Article 2.3 Orientations stratégiques du projet d’innovation 
Sans objet 
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Article 3.  Les facteurs clés de réussite et les objectifs d’excellence du projet 

 
 
Article 3.1  Les engagements spécifiques conditionnant la réussite du projet de 

renouvellement urbain 
 
Afin de contribuer aux orientations stratégiques du contrat de ville et de réduire durablement les écarts entre 
les quartiers concernés et leurs agglomérations, des facteurs clés de succès et des interventions nécessaires 
à la réussite du projet ont été identifiés. Elles sont réalisées sous la responsabilité des Parties prenantes de 
la convention désignées ci-après.  
 
 
LEVIER 1 : Les actions relevant de la politique de la Ville concourant à la réussite du projet 
 

Engagement porté conjointement par la Ville de Grasse, les associations et par la Communauté 
d’Agglomération, selon leurs compétences. 
 
- [CAPG service Solidarités] Au titre du Contrat de Ville 2015-2022, un programme d’actions portées 

par le milieu associatif est engagé et concoure directement à la réussite du projet. Parmi ces actions 
(non exhaustif) : 

o [Harjes, centre social] – nombreuses actions et notamment : Ateliers sociolinguistiques – 
Insertion-Citoyenneté, Accompagnement à la scolarité et à la Parentalité, Accompagnement 
social  et médiation - inclusion numérique, Médiation en faveur de la participation des 
habitants (FPH, conseil citoyen, marches exploratoires). 

o [D’une Rive à l’Autre] – favoriser l’implication des habitants et des commerçants dans 
l’animation, l’embellissement et le fleurissement de leur quartier, café culturel. 

o [Alliance Française] anime des ateliers d’acquisition du Français pour les collégiens et les 
lycéens. 

o [DEFIE] - mobilise une équipe d’amélioration urbaine, pour mener des travaux de rénovation 
de locaux en vue de l’installation des associations et des artistes dans le centre. 

o [Théâtre de Grasse] : partage des cultures urbaines, renforcement liens parentaux, emploi-
insertion. 

o [Initiative Terres d’Azur] – « Grasse à vos couleurs » portée dans le cadre du dispositif 
CitésLab : action à visée double concourant à l’insertion des chômeurs de très longue durée 
et à la redynamisation du centre ancien. 

o [Chemin des Sens] promotion du patrimoine du centre historique. 
- [Ville de Grasse service Cohésion Sociale et urbaine] Gestion Urbaine de Proximité du centre-ville, 

Maison du Projet.  
- [Ville de Grasse CLSPD] Les actions et outils menées en faveur de la prévention de la délinquance 

et de la sécurité : Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD), cellule de 
veille, GPO (Groupe Partenarial Opérationnel) 

- [Centre social Harjes] constitue un levier essentiel en tant que tel : acteur transversal, dynamique et 
mobilisateur implanté au cœur du centre historique (animateur conseil citoyen). 

- [DEFIE] La conciergerie, dont le projet a émergé des ateliers de renouvellement urbain : ouverture 
2019 – leviers multiples d’ordre social, emploi, animation territoriale. 
 
 

LEVIER 2 : La combinaison des dispositifs portées par les politiques publiques 
 

Engagements portés conjointement par la Ville de Grasse, la Communauté d’Agglomération et par l’Etat, 
selon leurs compétences. 
Le projet met l’accent sur le processus de renouvellement et les mutations à opérer en continu et sur le 
temps long, matérialisé par la proposition d’un plan guide à horizon 2030. Le projet retenu suit un fil 
conducteur audacieux - rééquilibrer le tissu social par l’apport d’une population d’étudiants - et se décline 
à court et moyen termes selon un ordonnancement bien défini. Les projets structurants vont permettre 
d’amorcer les processus de diversification et de transformation du quartier, qui se poursuivront et seront 
compléter au travers des autres dispositifs judicieusement articulés, outre ceux de la politique de la Ville : 
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- [Ville de Grasse DGS] Le Plan national Action Cœur de Ville, qui se présente comme le « dispositif 
chapeau » pour la redynamisation du centre-ville, dans une logique de marketing territorial, 

- [Ville de Grasse DGS] La stratégie et la promotion commerciale du site, avec le recrutement d’un 
manager de centre-ville, en lien avec la Maison du Commerce, 

- [CAPG service HRU] Les actions sur le parc privé soutenues par l’Anah : OPAH et OPAH RU, 
initiative Copropriétés, 

- [Ville de Grasse service Aménagement Foncier – Etat] Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
(PSMV), qui garantit le maintien d’une ligne directrice en faveur de la protection du patrimoine urbain 
et architectural du secteur sauvegardé, et la qualité des projets, 

- [CAPG service Aménagement] L’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) Quartier de gare, soutenu par 
la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, visant la définition d’une stratégie pour la restructuration du 
quartier Gare articulant les projets de transports performants (TCSP gare-Cannes et gare-centre 
historique), les projets urbains (aménagement friches d’activités), 

 
Pour l’heure, le porteur de projet propose, au titre du NPNRU, des opérations cohérentes et 
complémentaires pour qu’une intervention qualitative et globale soit conduite par l’ensemble des maîtres 
d’ouvrage signataires de la convention.  

 
 

LEVIER 3 : L’intensification de l’ingénierie spécifiquement dédiée au projet et l’évaluation tout au 
long du projet  
 

Engagement porté par la Communauté d’Agglomération, en tant que porteur de projet. 
L’expérience du PNRU a permis de tirer des enseignements et un bilan éclairant sur les moyens à 
mobiliser et sur le degré d’information et d’implication des habitants. En investissant sur des moyens 
d’ingénierie bien dimensionnés et adaptés, le porteur de projet tient à s’assurer de mieux coordonner les 
actions entre elles pour que l’effet d’entrainement des opérations structurantes dans la dynamique 
urbaine et le changement d’image, profitent à l’ensemble du projet. Un positionnement moins ambitieux 
des opérations en accession, l’amélioration de la communication auprès des ménages-cibles et des 
professionnels de l’immobilier, la mobilisation des habitants en amont et tout au long du projet constituent 
les grandes lignes d’une stratégie à retenir pour que l’ambition du NPNRU soit atteinte à terme. 

 
 

LEVIER 4 : L’approche transversale, globale et mixité fonctionnelle comme lignes directrices du 
projet 
 

Engagements portés conjointement par la Ville de Grasse et par la Communauté d’Agglomération, selon 
leurs compétences. 
Pour satisfaire l’ambition de transformer durablement et de façon positive le centre, le projet s’appuie sur 
une approche éminemment transversale, mettant en articulation les leviers urbains, économiques, 
sociaux et environnementaux : 

 

- La fonction résidentielle du centre ancien, confirmée par les études menées pendant la phase de 
préfiguration, et nécessitant d’être confortée par des opérations amenant de la mixité sociale et 
générationnelle ; 

- Le rôle économique de la Ville et de l’agglomération portée par le centre, nécessitant d’être précisé, 
déployé stratégiquement, et soutenu dans le temps ; 

- L’intégrité urbaine, avec la liaison par câble ou mécanique Gare-Centre, et les autres liaisons 
intercommunales prévus par TCSP, l’amélioration de la signalétique ; 

- L’anticipation, la prise en compte et l’accompagnement des changements majeurs attendus, et 
notamment l’ouverture de la médiathèque, l’aménagement de ses places, le démarrage de 
l’opération Martelly, l’ouverture du campus, l’aménagement de l’entrée de ville Pontet La Roque. 

- L’adaptation aux nouveaux usages et aux modes de vie contemporains : création de services 
spécifiques au bénéfice des habitants et des usagers (conciergerie, Maison du Projet), des 
étudiants (« welcome center »), réalisation des équipements culturels qualitatifs hautement 
performants (médiathèque, multiplexe cinématographique, théâtre). 
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LEVIER 5 : La promotion sociale du quartier et l’implication des usagers dès les réflexions 
préalables 

 

Engagements portés conjointement par la Ville de Grasse – service Cohésion sociale et urbaine, Maison 
du projet - et par la Communauté d’Agglomération en tant que porteur de projet pour l’animation. 
L’enjeu de promouvoir le quartier et le projet passe par une démarche innovante, affirmée et intégrée au 
projet : mobilisation du conseil citoyen, implication renforcée des habitants, des acteurs associatifs, des 
artistes au travers des actions spécifiques, la poursuite des ateliers collaboratifs, le renforcement du 
service Cohésion sociale et urbaine de la Ville et du rôle de la Maison du projet. 
 

 
 
Article 3.2  Les objectifs d’excellence du projet de renouvellement urbain 
 
L’excellence environnementale : les démarches Quartier et Bâtiment durables méditerranéens (BDM 
et QDM) 
Initier une démarche quartier durable méditerranéen (QDM) en renouvellement urbain est une approche 
innovante en Région Provence Alpes-Côte d’Azur. Aussi, inscrire le secteur Est du centre ancien dans une 
telle démarche et candidater pour, à terme, l’obtention d’un label, est un pari à relever dans un tissu urbain 
contraint et réglementé par un plan de sauvegarde et de mise en valeur. La Communauté d’agglomération 
du Pays de Grasse entend relever le défi en conventionnant avec Envirobat BDM, qui « accompagne les 
collectivités, les bailleurs et les promoteurs afin d’améliorer la qualité environnementale de leurs opérations 
de bâtiments et de quartiers dans un contexte méditerranéen ». 
En vue de l’obtention du label bâtiment durable méditerranéen BDM pour des opérations ciblées, les maîtres 
d’ouvrage s’attacheront également les services d’un accompagnateur BDM au sein de leur équipe, chargé 
de mettre en œuvre la démarche pour les opérations ciblées. Cette procédure sera conduite en étroite 

Les fondamentaux 
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collaboration avec l’Architecte des Bâtiments de France pour adapter le bâti aux conditions de vie 
contemporaine tout en respectant les caractéristiques du patrimoine ancien. 
Opération QDM : secteur Porte Est / Pontet-La Roque - 3 hectares 
Opérations BDM : les opérations de recyclage et le tiers-lieu (connexe : restructuration du Palais de justice 
en campus universitaire). 
 

L’exemplarité de l’opération en accession 
Un îlot recyclé est destiné à une opération d’accession à la propriété. Les difficultés de commercialisation 
des opérations réalisées au titre du PNRU ont conduit à une modération sur ce nouveau projet. Si l’accession 
est un produit porteur de sens dans la vision globale du projet – mixité sociale, réponse à un besoin, proximité 
des opérations d’accession existantes, localisation – il a fallu le considérer différemment qu’une opération 
classique afin d’en assurer son attractivité : peu de logements, superficies généreuses, faible coût, 
prestations. Il s’agit donc de composer avec un bâti complexe – éclairements insuffisants en arrière îlot – et 
d’offrir ainsi un produit innovant : des logements qualitatifs dans les parties les plus sélectives et généreuses 
de l’îlot petite copropriété avec espaces partagés et/ou à usage privatif.  
Les projets se distingueront des programmes neufs par la mise en valeur d’éléments patrimoniaux (portes 
anciennes, cueillies, cheminées marbre, modénature…) et par des conditions financières particulièrement 
concurrentielles.  
 

L’exemplarité en matière d’implication des habitants et des usagers 
Facteur clé de la réussite du projet (cf. 3.1), une attention toute particulière est portée sur les actions relatives 
à la participation citoyenne et à la cohésion sociale du quartier. 
 
L’excellence recherchée en faveur du développement économique et de l’emploi 
Garantir un parcours commercial moteur, dans la continuité de la pépinière créée au titre du PNRU : 
tenue mensuelle d’une commission d’attribution des commerces, sous l’égide de l’élue référente. Les 
dossiers des porteurs de projets sont examinés selon des critères concourant à l’attractivité commerciale de 
la Ville. Ils bénéficient de l’analyse de marché de l’association Initiative Terres d’Azur (ITA plateforme 
d’initiatives locales) qui expertise également les bilans comptables, les comptes d’exploitation et attribue des 
prêts d’honneur. Des locaux sont présentés aux porteurs de projet, en fonction de leurs caractéristiques et 
de leur localisation. La SPL Pays de Grasse Développement est représentée en sa qualité de propriétaire 
des locaux de la pépinière. La Maison du Commerce, guichet unique d’accueil des commerçants du centre 
créé en 2014, fait le lien avec la collectivité pour les locaux dont la Ville est propriétaire. Elle met également 
en contact porteurs de projet et propriétaires privés de locaux vacants dans le centre historique.  
 
Une charte commerciale a été réalisée pour accompagner et garantir la réalisation de travaux conformes 
à la règlementation du secteur sauvegardé et à la mise en valeur du patrimoine (devantures, enseignes, 
store-banne, occupation domaine public). L’Architecte des Bâtiments de France s’assure de la qualité des 
travaux ; la Ville accorde des subventions à hauteur de 50% du montant des travaux réalisés, plafonnées à 
5 000 €. 

L’opération Martelly appréhendée comme un projet exemplaire 
- Respect du principe de développement durable et performance environnementale : la commune de 

Grasse s’est engagée dans la démarche nationale « écoquartier » mettant en valeur la 
restructuration et l’aménagement du secteur Martelly, par la signature de la charte écoquartier qui 
détaille les 20 engagements à respecter pour l’obtention du Label (AMO missionnée en 2017 pour 
accompagner la Ville dans la démarche). 

- Contribution du projet à la création d’emploi durable généré à la fois par la phase travaux, et par le 
fonctionnement des commerces et services.  

- Viabilité du modèle économique du projet, création d’une centralité efficace et attractive à l’échelle 
de la ville : réinvestir le grand centre avec une programmation mixte alliant commerces, complexe 
cinématographique, hôtel, halle marchande, logements mixtes, stationnements et espaces publics 
aménagés. 

- Stratégie urbaine intégrée : enjeu majeur de reconversion durable du cœur de ville pour le replacer 
dans une dynamique de développement équilibré, similaire à celle des autres secteurs de la ville, 
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Article 4.  La description du projet urbain 
 
Le porteur de projet s’engage en lien avec les maitres d’ouvrage à décliner le projet urbain à travers un 
programme urbain et une composition urbaine qui visent à répondre aux objectifs décrits à l’article 2 de la 
présente convention.  
 
Article 4.1  La synthèse du programme urbain (éléments clés) 
 
La vision stratégique 2030 a mis en exergue les grandes lignes directrices du projet de cœur de ville sur un 
périmètre élargi et pour un temps qui va au-delà de l’échéance du NPNRU. Le programme à réaliser dans 
le temps du NPNRU privilégie les actions où se concentrera l’action publique sur les cinq à sept prochaines 
années. Réussir le pari du changement implique en effet de concentrer les moyens pour garantir un effet 
levier à la fois immédiat et durable sur le centre-ville. 
 

Les opérations en matière d’habitat 
 
Le recyclage de l’habitat ancien dégradé : 4 îlots, sous maîtrise d'ouvrage SPL Pays de Grasse 
Développement 
 

· Ilot Médiathèque Sud : Recyclage de 10 immeubles et démolition du cœur d’îlot pour une 
programmation mixte alliant une offre de logements (familiaux en locatif social et étudiants), un 
équipement de type tiers-lieu et un local commercial ou d’activités, 

· Ilot Sainte Marthe 2 : Recyclage de 3 immeubles et parachèvement du cœur d’îlot réalisé dans le 
cadre du PNRU pour la réalisation d’une opération d’accession à la propriété, 

· Ilot Placette : Recyclage de 3 immeubles et écrêtements pour une opération de logements étudiants, 
· Ilot Roustan : Recyclage de 4 immeubles, curetage et écrêtements pour une opération de logements 

locatifs sociaux. 
 
Une programmation mixte de logements :  

 
· La reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux : 

 
§ 6 PLUS au sein d’un îlot requalifié (îlot Roustan) 
§ 9 PLAI hors quartier prioritaire (opération à déterminer) 

 
· Connexe : la production de 9 logements financés en PLUS sur site QP (droit commun, hors prêts 

bonifiés Action Logement) 
 

· La diversification de l'habitat via la réalisation de 6 logements en accession encadrée au sein d’un 
îlot requalifié (Sainte Marthe 2). 

 

Les opérations d’aménagement 
 

· La valorisation de l’entrée Pontet-La Roque (MOA Ville de Grasse) : repenser le fonctionnement et 
requalifier le secteur stratégique, mais aujourd’hui peu qualitatif et peu lisible, de l’entrée Est du 
centre ancien. 
 

· La requalification des rues, traverses et espaces publics stratégiques (MOA Ville de Grasse) : le 
traitement des rues et des espaces extérieurs situés à proximité des îlots requalifiés et le long du 
parcours commercial. 

 
· L’aménagement du secteur Martelly (MO SPL Pays de Grasse Développement) : acquistion des 

terrains, aménagement et équipement des espaces publics. Cette opération d’aménagement, 
composante initiale du PNRU, est intégrée dans le NPNRU suite au CE du 25 juin 2019, afin de 
remédier aux aléas calendaires et d’en conforter le financement. 
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· Connexe : la réalisation du projet de ZAC Martelly : production de 150 logements dont 45 locatifs 
sociaux, réalisation de commerces et d’une halle du goût, implantation d’un cinéma de 6 salles et 
d’un parking (en remplacement de l’existant) de 718 places. 

 

Les opérations à vocation économique et les équipements 
 

· Immobilier à vocation économique : l’acquisition-remembrement de 20 cellules commerciales en 
prolongation du linéaire existant, afin de créer une boucle commerciale (MO SPL Pays de Grasse 
Développement). 
 

· Equipement public de proximité : la création d’un tiers-lieu au service des étudiants et des actifs 
du centre-ville, dont la programmation sera à affiner en simultanée des études préalables de 
recyclage de l’ilot Médiathèque Sud. Est d’ores et déjà pressenti un équipement de type fablab, 
creativlab, espace de travail partagé (MO Ville de Grasse). 

 
· Opération connexe : le réaménagement de l’ancien palais de justice en campus universitaire pour 

l’accueil, à terme de 600 étudiants, sur une superficie d’environ 2 300 m² sur 5 niveaux de bureaux, 
de salles de cours, 2 amphithéâtres, 3 laboratoires.  

 
 

Article 4.2 La description de la composition urbaine  
 
Le programme urbain se traduit de manière opérationnelle, complémentaire et transversale par des 
interventions sur les îlots dégradés, sur le domaine public, sur les rez-de-chaussée commerciaux. La logique 
territoriale d’intervention met l’accent sur le secteur de la ville basse le plus fragile et déprécié, appelé Porte 
Est ; les grands principes qui sous-tendent la composition urbaine sont les suivants : 
 
 
Intervenir sur le patrimoine bâti et diversifier l’habitat : 
 
Les travaux de la phase de préfiguration ont permis de dresser l’inventaire de l'ensemble des îlots du centre 
ancien nécessitant une intervention spécifique. Parmi 11 îlots à enjeux identifiés (habitat dégradé, 
copropriétés fragiles, parc vacant), quatre ont été retenus pour intégrer le projet de renouvellement urbain 
aux motifs suivants : 
 

· Une localisation dans le "triangle stratégique" formé par l’entrée de ville Est - médiathèque - Place 
aux Herbes ; 

· Un caractère d'urgence justifié par un niveau de dégradation avancé, constaté par les services de 
la Ville (SCHS, DGST et Juridique), aboutissant pour la plupart à des notifications de péril ou 
d’insalubrité ; 

· Une structure de bâti qui nécessite une restauration profonde des plateaux pour retrouver des 
logements aux normes du confort moderne ; 

· Une intervention couteuse nécessitant des partenariats financiers combinés. 
 
 

ð Le traitement de l’îlot Médiathèque Sud se justifie par l’amélioration en cours de son environnement 
immédiat : la requalification des îlots dégradés Nègre et Sainte-Marthe, la création de la 
médiathèque et l’aménagement de ses places. L’intervention lourde nécessite une surface de 
curetage d’ampleur, une dédensification importante pour purger les constructions de mauvaise 
facture et fortement dégradées, et afin de rationaliser les constructions restantes en leur redonnant 
de la fonctionnalité : création d’espaces extérieurs en cœur d’îlot, modification des entrées 
d’immeubles, circulations verticales adaptées.  

 
ð L’îlot Sainte Marthe 2 se situe en entrée de ville, à proximité du secteur stratégique Pontet-La 

Roque, et des interventions financée au titre du PNRU : restructuration de l’îlot Sainte-Marthe (locatif 
social et accession encadrée), et de l’îlot Pontet Boucherie (locatif libre Foncière Logement). Les 
logements sont prévus dans la partie la plus dégagée de l’îlot avec des vues sur le grand paysage. 
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Les parties en étages situées à l’arrière de l’îlot Sainte Marthe 2, jugées inadaptées à l’habitation 
pour faute d’éclairement, resteront parties communes, partagées et pourront être affectées aux 
ménages qui en feront la demande pour un usage privatif. 

 
ð L’îlot Placette, très dégradé, bénéficie d’une localisation à la fois dégagée sur la place aux Herbes 

et contrainte le long de traverses très étroites de la Placette et du Docteur Colomban. En vue de la 
réalisation d’une opération qualitative à usage de logements étudiants, des curetages et écrêtements 
seront nécessaires pour redonner de la fonctionnalité à cet îlot (non prévus au PSMV), en 
complément de la réalisation d’une entrée principale depuis la Place aux Herbes.  

 
ð Bénéficiant d’une localisation dégagée sur la place Etienne Roustan et contrainte le long de la 

traverse du même nom, l’îlot Roustan, extrêmement dégradé, nécessite une intervention lourde, 
curetages et écrêtements. 

 
 
Réorganiser et valoriser l’entrée Est du quartier : 
 
Lors de la conduite de l’étude de programmation urbaine en phase de préfiguration, la valorisation de l’entrée 
Pontet-La Roque est promptement apparue comme une opération nécessaire en faveur d’une mise en 
perspective de l’ensemble du secteur Porte Est. Son intervention porte sur le périmètre suivant : la Place du 
Pontet, espace en balcon sur le grand paysage, la dalle supérieure du parking de la Roque, géré en régie 
municipale située en contrebas, la partie de boulevard Gambetta disposant d’une chaussée large au 
détriment de circulations pacifiées. 
 
Les enjeux de compositions urbaines sur ce seul secteur sont pluriels : 

- traiter qualitativement la surface du parking et lui conférer une fonctionnalité plus urbaine, 
- valoriser l’entrée Est du centre historique via la Montée du Pontet, 
- soigner l’entrée Porte Neuve, et son caractère patrimonial, 
- apaiser le boulevard Gambetta, 
- renforcer l’attractivité et l’accessibilité du parking La Roque. 

 
Le schéma d’aménagement s’attachera à repenser les fonctionnalités de ce secteur : en priorité à l’usage 
des habitants et des jeunes enfants de l’école Gambetta située à proximité, également à destination des 
touristes en mettant en valeur le belvédère ouvert sur le grand paysage, en faveur des mobilités via 
l’implantation d’un ascenseur facilitant l’accessibilité du parking, et d’une passerelle permettant de faire le 
lien entre la place du Pontet, la dalle supérieure et le parking de la Roque.  
 
 
Booster la revitalisation du centre par la réalisation d’une opération d’aménagement d’envergure : 
 
L’opération Martelly est une opération structurante qui rayonne bien au-delà du seul secteur centre ancien : 
le développement de logements de qualité et l’introduction d’une mixité sociale, le renouveau du 
développement économique et commercial, l’amélioration du cadre de vie, la requalification d’un secteur 
aujourd’hui peu qualitatif. Avec, à terme, la réalisation de près de 6 480 m² de surface commerciale, 
l’implantation d’un complexe cinématographique de 4 290 m², la production de 9 400 m² de surface dédiée 
aux logements dont 30 % en locatif social, d’un parking de 718 places, et la création des espaces publics 
(coulée verte et places en belvédère). En outre, cette opération fera l’objet d’une labellisation éco-quartier. 
Par sa localisation, en jonction avec le centre historique et en porte d’entrée avec le centre-ville, le quartier 
Martelly est un secteur hautement stratégique pour la Ville de Grasse. 
 
 
Requalifier les espaces publics et les rues stratégiques du centre ancien : 
 
Afin de valoriser durablement l’espace public et d’inscrire le projet dans une logique globale de 
renouvellement du centre ancien, le traitement qualitatif des rues et des espaces extérieurs situés à proximité 
des îlots requalifiés et le long du parcours commercial, vient parachever la stratégie engagée. 
Il s’agit de réaliser des aménagements de qualité prenant en compte les usages et les enjeux de gestion en 
anticipant sur les évolutions futures. Une attention toute particulière a été portée sur le phasage de ces 
opérations. 
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Renforcer l’attractivité commerciale dans le centre-ville 
En programmant une opération d’acquisition et de remembrement de 20 cellules commerciales, l’objectif 
poursuivi est de créer une boucle commerciale en complément de l’opération réalisée au titre du PNRU, et 
pour la conforter ; il s’agit ainsi de jalonner les rues Droite, Vieille Boucherie, Pouost et d’investir la Place 
aux Herbes pour former une nouvelle attractivité commerciale sur les secteurs à enjeux de la Médiathèque, 
des îlots requalifiés dans le PNRU et ceux à recycler au titre du NPNRU. Le parcours rejoint la Place de la 
Poissonnerie dédiée aux artistes.  
  
Un plan guide du projet sur le quartier concerné par la présente convention est présenté en annexe A.   
 
 
Article 4.3  La description de la reconstitution de l’offre en logements locatifs sociaux 
 
Dans le cadre des opérations de recyclage de l’habitat ancien dégradé, est prévue la démolition de 15 
logements ayant fait l’objet de relogements par la puissance publique (Ville ou EPF PACA), permettant ainsi 
de justifier du concours financier de l’Anru au titre de la reconstitution de l'offre.  Ces 15 logements sont donc 
à reconstituer selon la répartition prévue par le Règlement Général de l’Agence, à savoir, 60 % de logements 
financés en PLAI et 40 % en PLUS. 

L’EPCI en tant que porteur de projet est temporairement identifié comme maîtrise d’ouvrage des opérations 
de reconstitution de l’offre de LLS, compte tenu de l’absence, à ce stade du projet, de bailleur social 
déterminé. 

La reconstitution de 6 logements locatifs sociaux financés en PLUS dans l’îlot Roustan 
 
Conclusions du CE Mandat du 3 avril 2019 (extrait) : « Compte tenu de la vacance des 74 logements des 4 
îlots traités, les partenaires valident le financement de la reconstitution de 15 logements locatifs sociaux, 
répartis en 60% PLAI et 40% PLUS. A titre dérogatoire, 9 logements locatifs sociaux de type PLUS pourront 
être réalisés sur site. » 
 
Aussi, de façon dérogatoire, a-t-il été admis du bien-fondé de générer une offre complémentaire en locatif 
social au sein du centre ancien (QPV). Cette offre répond à un besoin exprimé, et d’autant que le PNRU met 
en exergue un bilan positif sur le parc social créé – peu voire pas de vacance, ni de rotation, à l’inverse du 
parc locatif libre qui rencontre davantage de difficultés. 
 
Au titre de la reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux, 6 logements financés en PLUS sont 
programmés dans l’un des immeubles recyclés de l’îlot Roustan (5-7 Rue Rêve Vieille). Les travaux investis 
permettront de favoriser une bonne exposition, un niveau d’éclairement et une ventilation suffisants, donnant 
sur les espaces dégagés de la Place Etienne Roustan et du cœur d’îlot qui sera créé suite au curetage 
effectué en phase de recyclage. 
 
Pour assurer la réussite technique de ces opérations, il conviendra d’associer les bailleurs dès le lancement 
des phases de conception et de restructuration, de manière à définir un programme cohérent, d’anticiper et 
de convenir des prestations attendues (mode de chauffage, label énergétique, nature des équipements) – 
en cohérence avec les exigences de la labellisation BDM. 
 
Connexe : En complément de ces 6 logements PLUS retenus au titre de la reconstitution de l’offre de LLS 
du NPNRU, 9 logements financés en PLUS sont également envisagés, hors reconstitution ANRU (4 
logements dans l’îlot Roustan, et 5 autres au sein de l’ilot Médiathèque Sud). A ce titre, une dérogation 
sera sollicitée auprès de la DHUP. 
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La reconstitution de 9 logements locatifs sociaux financés en PLAI 
 
Conclusions du CE Mandat du 3 avril 2019 (extrait) : « La localisation des 9 logements locatifs sociaux PLAI 
reconstitués devra tenir compte de l’équilibre de l’habitat à l’échelle intercommunale et notamment des 
communes déficitaires en logements sociaux. Leur localisation au sein d’opérations devra être mentionnée 
dans la convention. » 
 
En reconstitution hors site du quartier prioritaire, 9 logements seront financés en PLAI. Sera privilégiée une 
opération située en centre-ville élargi, bien desservie en transport en commun ; le bailleur retenu devra en 
outre réaliser tout ou partie des logements locatifs sociaux du centre ancien inscrit dans la programmation 
des îlots recyclés.  
 
La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et la Communauté d’agglomération viendront abonder les 
financements dédiés à la reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux. 
 
 

Article 5.  La stratégie de diversification résidentielle et les apports du groupe 
Action Logement en faveur de la mixité 

 
Article 5.1  La mise en œuvre de la stratégie de diversification résidentielle 
 
Conformément aux dispositions du Programme Local de l’Habitat (PLH) du Pays de Grasse 2017-2022, la 
Ville poursuit les efforts d'amélioration et de renouvellement du parc existant, privé et public, afin d'améliorer 
les équilibres sociaux. 
L'action n°6 du PLH vise plus précisément à améliorer durablement l’habitat privé, à coordonner la lutte 
contre l’habitat indigne et à accompagner la transition énergétique. 

En terme opérationnel, la stratégie de diversification résidentielle s’inscrit plus largement dans une 
stratégie engagée en matière d'habitat qui s'appuie sur la combinaison des dispositifs en œuvre sur 
le centre, et sur l'articulation des programmes de l’Anah, de l’Anru et d’Action Cœur de Ville. 
 
La combinaison de ces dispositifs permettra d'aboutir à un projet coordonné de grande ampleur ; le NPNRU 
permettra d'actionner à courte ou moyenne échéance, les effets d'entrainement attendu.  
Malgré l'expérience ancienne mettant en œuvre les mécanismes classiques d'amélioration du parc privé, tel 
qu'OPAH et OPAH-RU, la persistance de situations d'habitat indigne a conduit la Ville et l'agglomération, à 
s'orienter vers la mobilisation de leviers d'actions plus interventionnistes et dans une approche plus globale.  
 
Ainsi, la vétusté du parc, les processus de dégradation des copropriétés fragiles, le poids de la vacance et 
la prégnance d'un marché atone accueillant les ménages les plus précaires, sont autant d'éléments 
cumulatifs rendant nécessaire une intervention publique forte, mettant en articulation les dispositifs de l'Etat 
(via le plan national Action Cœur de Ville), de l'ANAH et de l'ANRU, pour enclencher une véritable dynamique 
de requalification : 
 

- D'ores et déjà, une dizaine de copropriétés en cohérence avec le projet urbain global est à l’étude 
pour une inscription au Plan Initiative Copropriétés lancé par l’ANAH en 2018 ; ce qui permettra 
d'enclencher des outils d’intervention adaptés, ciblés et planifiés. 
 

- La mise en place d'une nouvelle OPAH Renouvellement Urbain courant 2020 sur le secteur du centre 
ancien pour renforcer l'ingénierie mobilisée sur le traitement des copropriétés fragiles notamment. 

 
- Les mobilisations spécifiques du plan national ACV, avec une intervention très volontariste soutenue 

par Action Logement, et les dispositifs d'investissement, sur les immeubles et îlots repérés.  
 
 
 



 

Convention pluriannuelle de renouvellement urbain relative au NPNRU du Pays de Grasse - Grasse centre ancien 
Version du 4 avril 2019 
           Page 23/57 

Augmenter la diversification de l'habitat, favorable aux parcours résidentiels et à l'accueil de 
nouvelles catégories de populations 
 
Les programmes de logements financés au titre du PNRU et ceux projetés dans le cadre du NPNRU 
permettront à terme la mise sur le marché de 160 logements dans le centre ancien en acquisition-
amélioration, représentant 12 % des résidences principales du secteur sauvegardé. En ajoutant les 150 
logements neufs produits dans la ZAC Martelly, c'est un total de 310 logements qui constitueront un apport 
de logements neufs ou assimilés, de qualité.  

  PLAI PLUS PLS 
PLS 

étudiants 
Locatif 

libre 
Accession TOTAL 

PNRU   26 16  19 (AFL) 30 91 

Réalisés dans îlot Nègre    20   20 

Réalisés après aménagement Martelly   30 15     105 150 

NPNRU 
Reconstitution offre LLS 

9 6   

  

   15 

Réalisés dans îlots recyclés   9   27   6 42 

Total 9 71 31 47 19 141 318* 

        
Dont Total Neuf 9 30 15     105 159 

Dont Total AA   41 16 47 19 36 159 

 
* les dérogations pour produire du logement locatif social en QPV seront sollicitées à la DHUP via la DDTM 
des Alpes-Maritimes en amont des demandes d’agrément, a minima 6 mois avant le démarrage des 
opérations. 
 
Située dans les secteurs stratégiques du centre historique, en particulier en accompagnement de 
l'amélioration attendue sur le secteur Porte Est, la mise sur le marché de ces logements sera à même de 
créer un effet de levier suffisant pour attirer une population nouvelle dans le quartier : étudiants, jeunes 
actifs, ou jeunes familles, et ainsi faire évoluer l’image résidentielle du quartier, au bénéfice de tous les 
résidents du centre.  

 
Les objectifs de production de logements en accession : 6 logements dans l’îlot recyclé Sainte Marthe 
2. 
Cette offre vient compléter celle réalisée au titre du PNRU : 2 îlots restructurés pour la production de 
logements en accession – Les Moulinets, opérateur Urban Coop, 15 logements en accession, 5 financés en 
PLS, et Sainte Marthe, opérateur Vilogia, 11 logements en accession et 10 PLS. 
L’opération produite dans l’ilot Sainte Marthe 2 fait également face à un immeuble situé 5 Place de la Vieille 
Boucherie, envisagé également en accession pour 4 à 6 logements (maîtrise foncière EPF).  
 
Caractéristiques générales du projet : 

- Bénéficie de la proximité de deux parkings : Hôtel de Ville (80 places gérées par Indigo) et 
le parking de la Roque (500 places, gérées en régie municipale). Il pourrait être envisagé 
une facilité d’accès au bénéfice des riverains. 

- 6 logements localisés dans la partie la plus dégagée de l’îlot avec des vues sur le grand 
paysage ; appartements majoritairement traversants pour permettre la sur-ventilation en 
période estivale. 

- Labellisation « Bâtiment Durable Méditerranéen ». 
- Un programme innovant : maintenir en parties communes à usage privatif ou partagées les 

parties impropres à l’habitation (annexes logements, stockage, atelier de bricolage, 
buanderie ou salles communes d'activités). 
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Le projet est calibré pour être réalisé au prix moyen de sortie de 2 000 € /m² HT, soit 2 110 € /m² TTC assorti 
d’une aide à l’accédant. Les charges seront maîtrisées du fait de la qualité du programme (solidité des 
ouvrages, isolation performante, qualité des matériaux et des équipements. La fiscalité locale sera 
également réduite, ne portant que sur les surfaces acquises en pleine propriété.  
 
 
La mixité des produits logements  
 
La programmation participe pleinement à la diversité résidentielle, soit 48 logements, répartis sur quatre 
opérations : 

-  27 logements en PLS destinés aux étudiants (11 logements dans l’ilot Médiathèque Sud et 
16 dans l’ilot Placette), 

- 15 PLUS localisés dans les îlots Médiathèque Sud et Roustan, 
- 6 logements en accession. 

 
Le NPNRU parie raisonnablement sur le renouvellement de la population du centre historique à travers 
l’arrivée d’étudiants. La Ville en compte 300 aujourd’hui ; l’ouverture aux rentrées prochaines de nouvelles 
formations porterait à 600 le nombre d'étudiants post-bac attendu sur le territoire en 2019, puis 700 dès 
2020, jusqu’à l’objectif de 1000 étudiants à terme. La gestion des logements dédiés aux étudiants, tant dans 
le parc social que dans le parc privé, est une condition de réussite du projet global (en cours de réflexion au 
sein de la communauté d’agglomération, notamment via le service Grasse Campus).  
 
La production et la commercialisation des logements (en accession et en locatif) interviendront dans un 
calendrier maîtrisé : les opérations locomotives du PNRU et du NPNRU seront livrées (médiathèque, les 
places), ou en passe de l’être (Pontet-La Roque, Martelly, le campus) et auront déjà eu un impact sur la 
fonctionnalité du centre.  
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Article 5.2  La mobilisation des contreparties pour le Groupe Action Logement : des 
apports en faveur de la mixité 
 

Les contreparties pour le groupe Action Logement visent à favoriser la mixité et la diversité de l’habitat en 
amenant une population nouvelle de salariés et ainsi réduire les inégalités dans les quartiers prioritaires de 
la politique de la ville visés par le NPNRU.  

Les contreparties mises à disposition du groupe Action Logement au titre de la présente convention 
pluriannuelle de renouvellement urbain correspondent à :  

- 2 droits de réservation de logements locatifs sociaux pour 30 ans, correspondant à 13.3% du nombre 
de logements locatifs sociaux dont la construction ou la requalification est financée par l’Agence, ou 
le cas échéant par d’autres financeurs (notamment FEDER et LBU), dans le cadre de la présente 
convention pluriannuelle. Ces droits se répartissent en : 

· 1 logement PLAI réservé correspondant à 12.5 % du nombre de logements locatifs 
sociaux construits hors QPV, 

· 1 logement PLUS réservé correspondant à 17.5 % du nombre de logements locatifs 
sociaux construits et requalifiés en QPV. 

En amont de la mise à disposition des logements locatifs sociaux visés, ces droits de réservation accordés 
à Action Logement Services sont formalisés dans une convention ad hoc entre Action Logement Services et 
le ou les réservataires et organismes HLM concernés. 
Ces droits de réservation doivent être cohérents avec la stratégie de relogement et d’attribution mentionnée 
à l’article 6 de la présente convention. 
 
L'assiette de surface de plancher développée ne donne pas lieu à mobilisation de contreparties foncières 
pour le Groupe Action Logement. 
 
Ces contreparties et leurs modalités de mise en œuvre sont détaillées respectivement en annexe B1 et B2 
à la présente convention pluriannuelle.  
 
Les modalités techniques de suivi et de pilotage des contreparties en faveur du groupe Action Logement 
prévues par la convention tripartite entre l’État, l’ANRU et Action Logement du 11 juillet 2018 pourront être 
précisées dans une instruction commune Action Logement – ANRU.   
 
Les modalités de mise en œuvre en matière de contreparties sous forme de droits de réservation de 
logements locatifs sociaux seront précisées par la circulaire du ministère chargé du logement, conformément 
à la convention tripartite et tiennent compte de la stratégie d’attribution définie à l’article 6 de la présente 
convention. 
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Article 6.  La stratégie de relogement et d’attributions 
 
Le document cadre fixant les orientations en matière d’attribution, tel qu’il est prévu à l’issue de la loi égalité 
et citoyenneté par l’article L. 441-1-5 du CCH, contient des objectifs de mixité sociale et d’équilibre entre les 
territoires à prendre en compte pour les attributions et des objectifs de relogement des ménages concernés 
par les projets de renouvellement urbain. Ce document1 est annexé à la présente convention (annexe D1). 
Dans ce cadre, le porteur de projet et les maitres d’ouvrage concernés par la présente convention 
pluriannuelle s’engagent à : 
 
En matière de relogement : 
 
- élaborer et participer à la mise en œuvre de la stratégie intercommunale de relogement des ménages 

dont le relogement est rendu nécessaire par une opération de démolition de logement social, de 
requalification de logement social ou de recyclage du parc privé liée au projet de renouvellement urbain, 

- assurer aux ménages concernés un relogement de qualité prenant en compte leurs besoins et leurs 
souhaits, en leur donnant accès à des parcours résidentiels positifs, notamment en direction du parc 
social neuf ou conventionné depuis moins de 5 ans, et en maîtrisant l’évolution de leur reste à charge, 

- conduire le plan de relogement de chaque opération le rendant nécessaire,  
 
En matière d’attributions, à prendre en compte et suivre les objectifs de mixité sociale et d’équilibre entre 
les territoires pour les attributions de logements sociaux définis dans le cadre de la conférence 
intercommunale du logement, en particulier sur les sites en renouvellement urbain.  
 
Les lots acquis par la puissance publique – EPF PACA, Ville de Grasse ou SPL Pays de Grasse 
Développement - pour mener à bien le projet de renouvellement urbain, sont libres de toute occupation. Un 
lot à usage d’habitation de l’îlot Traverse de la Placette reste à acquérir ; celui-ci est occupé par un ménage 
propriétaire occupant qu’il conviendra d’accompagner dans sa recherche d’un logement adapté et conforme 
à son souhait de rester propriétaire. Les services de la Ville et de la Communauté d’agglomération sont 
d’ores et déjà mobilisés pour intervenir auprès de ce ménage. Si aucune solution satisfaisante n’était trouvée, 
il pourrait être proposé une attribution dans le parc social neuf ou dans le parc conventionné ou réhabilité 
depuis moins de 5 ans. Une attention particulière sera portée à la garantie de la solvabilité du ménage post-
relogement. Enfin, le législateur prescrit que 25% des attributions annuelles hors quartier prioritaire doivent 
concerner les ménages sous le seuil de bas revenus et les ménages relogés dans le cadre du NPNRU. Pour 
autant, le souhait de rester en cœur historique du ménage à reloger sera respecté.   

La convention intercommunale d’attributions, telle que son contenu est défini par l’article L. 441-1-6 du CCH, 
décline le document cadre d’orientations en matière d’attribution. Elle porte les modalités de relogement des 
ménages concernés par les projets de renouvellement urbain de la présente convention et précise les 
engagements de chaque signataire pour mettre en œuvre les objectifs territorialisés d’attribution. L’objectif 
est de finaliser une convention intercommunale d’attribution avant le 1er juillet 2020 afin de préciser 
notamment les engagements de chaque signataire dans la mise en œuvre des objectifs décrits ci-dessus et 
de définir les modalités de relogement des ménages concernés par les projets de renouvellement urbain.   
 
La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse travaille à la mise en place d’une Conférence 
Intercommunale du Logement (CIL) qui encadrera de manière partenariale la politique communautaire en 
matière de gestion du peuplement et d’attribution des logements sociaux.  
Elle veillera en particulier à la gestion équilibrée du peuplement à l’intérieur du quartier prioritaire Grand 
Centre.  
 
Le calendrier de mise en œuvre de la CIL, et d’élaboration des documents : 

· La délibération 2015-196 du conseil de communauté du 13 novembre 2015 approuve l'installation 
de la CIL. 

 
1 Dans le cas particulier où une « convention d’équilibre territorial » ou « CET » est déjà signée sur le territoire concerné par la présente 
convention pluriannuelle, ou que le projet de CET est suffisamment abouti sur le fond (c’est-à-dire que la politique des attributions et sa 
déclinaison sur les quartiers en renouvellement urbain y apparaissent clairement), alors la CET peut  être annexée à la présente 
convention en lieu et place du document cadre fixant les attributions en matière d’attribution.  
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· Lancement d'une AMO pour la mise en place, l'animation et le suivi de la CIL et du plan partenarial 
de gestion de la demande de logement social et d'information des demandeurs (PPGDID) – marché 
notifié le 11/10/2018 : Animation et rédaction de la politique d'attribution, élaboration du PPGDID. 

· 1er au 4ème trimestre 2019 : procédure d’installation de la CIL et élaboration du diagnostic, 
· 4ème trimestre 2019 : élaboration du document d’orientations cadre, 
· 1er semestre 2020 : élaboration de la Convention Intercommunale d’Attributions et du Plan 

Partenarial de Gestion des Demandeurs. 
 

2015  2018 2019 2020 
Trim 4  Trim 4 Trim 1 Trim 2 Trim 3 Trim 4 Semestre 1 

 
 

Le document cadre, en cours de rédaction, confortera les stratégies prévisionnelles suivantes. 

 

Concernant la stratégie de relogement 

3 objectifs : 

· Favoriser un parcours résidentiel ascendant des ménages relogés, 
· Contribuer à l’objectif de mixité sociale et territoriale par le relogement, 
· Engager un principe de solidarité intercommunale, inter-bailleurs et inter-réservataires dans le 

relogement. 

Au titre du NPNRU, 1 ménage propriétaire occupant est à reloger. 

 

 

Concernant la stratégie d’attributions 

· Les principes de la loi  

Afin de renforcer la mixité sociale et territoriale, la loi prévoit les dispositions suivantes :  
- Au moins 25% des attributions annuelles suivies de baux signés hors QPV doivent être réalisées au 

bénéfice des ménages appartenant au 1er quartile ou à des ménages relogés dans le cadre d’une 
opération de renouvellement urbain ; 

- 50% des attributions de logements sociaux situés en QPV doivent être réalisées au bénéfice de 
ménages quartiles 2 à 4. 

 

Les objectifs de mixité sociale et territoriale de la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 
seront conformes aux objectifs réglementaires précisés ci-avant ; ils seront précisés par les documents 
cadres en cours d’élaboration. 

· Les modalités de mise en œuvre des objectifs 

La conférence Intercommunale du Logement (CIL) adopte des orientations concernant les attributions de 
logements sur le patrimoine locatif présent ou prévu sur le territoire en tenant compte de l’objectif de mixité 
sociale des villes et des quartiers. Ces orientations sont l’objet du document d’orientations de la CIL. 

La mise en œuvre des orientations approuvées par l’EPCI fera l’objet d’une Convention Intercommunale 
d’Attribution (CIA) signée entre l’EPCI, les bailleurs sociaux présents sur le territoire, les réservataires et les 
personnes morales intéressées (article L 441-1-5 du CCH). 

 

Délibération 
approuvant 
l’installation 
de la CIL  

Lance
ment 
AMO 

ETUDES - DIAGNOSTIC 
Documents 

cadres 
CIA - 

PPGDID 

INSTALLATION CIL 
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· Les instances de gouvernance 

- La Conférence Intercommunale du Logement de la CAPG doit se réunir pour la première fois dans 
le courant du 2nd semestre 2019 afin de partager les éléments de diagnostic relatifs au parc social 
de la Communauté d’agglomération, présenter la composition des collèges et voter le règlement 
intérieur. Conformément à l’article L 441-1-6 du CCH, le respect des engagements relatifs aux 
objectifs d’attribution fait l’objet d’une évaluation annuelle présentée en CIL.  

 

- La Commission de coordination (article L 441-1-6 du CCH), présidée par le Président de la 
Communauté d’agglomération, assure le suivi et l’évaluation de la convention intercommunale 
d’attribution (CIA). La loi ELAN prévoit qu’elle peut examiner certains dossiers de demandeurs de 
logement social, notamment ceux pour lesquels le logement est situé en QPV et émettre un avis sur 
l’opportunité de présenter les dossiers en commissions.  

- Les groupes de travail thématiques de la CIL seront organisés en fonction des besoins identifiés, à 
l’initiative de la CIL. La composition ainsi que les modalités de travail de ces groupes sont fixées par 
la CIL.  

 

Les modalités de coopération mises en œuvre entre les acteurs – porteur de projet, organismes d’HLM, 
titulaires des droits de réservation -, et notamment pour la mobilisation des contreparties de droit de 
réservation Action Logement Services (cf. annexe B2), seront définies ultérieurement et formalisées dans 
les documents cadres. 
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Article 7.  La gouvernance et la conduite de projet  
 
Article 7.1  La gouvernance  
 
Le partage des responsabilités entre l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) et la 
commune concernée est organisé de la façon suivante :  

En tant que porteur de projet, la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse (CAPG), représentée par 
son Président, assure la gouvernance du contrat de ville et du projet de renouvellement urbain du centre 
ancien de Grasse. Le pilotage stratégique est néanmoins assuré par le tandem Ville - EPCI. En outre, une 
attention particulière sera également portée à la bonne coordination des instances techniques et de pilotage 
mises en œuvre au titre du NPNRU avec celles du plan national Action Cœur de Ville. 
 
La gouvernance du projet s’articule avec celle du contrat de ville, laquelle est prévue comme suit : 
  

 
 

La gouvernance du projet est partenariale et est organisée comme suit : 

- Un comité de pilotage NPNRU, composé des signataires de la convention ainsi que d’un représentant 
du conseil citoyen, sera co-présidé par Le Préfet des Alpes-Maritimes et le Président de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse. Le comité de pilotage se réunira 1 fois par an et aura pour mission 
de dresser le bilan global du projet et de ses orientations, de s’assurer du bon avancement des travaux 
et de procéder à d’éventuelles réorientations qui s’avéreraient nécessaires.  
 

- Un comité technique NPNRU regroupera les partenaires du projet et leurs représentants locaux, les 
élus référents de la Ville et de la Communauté d’Agglomération, ainsi que les services concernés, les 
maîtres d’ouvrage et les acteurs impactés par les opérations. Le comité technique se réunira une fois 
par trimestre afin d’examiner, opération par opération, les avancées, d’inventorier les éventuels 
éléments à l’encontre de la bonne tenue du projet, de s’assurer du respect des plannings, de pointer 
les aspects financiers et de dresser les avancées en matière d’insertion ; il appuiera le comité de 
pilotage dans ses orientations. 
 

- Une instance de coordination et des groupes de travail adhoc : 
L’instance de coordination est composée de l’équipe projet élargie aux services et partenaires. Elle se 
structure en « cellules de coordination » thématiques qui se réuniront à minima 2 fois/trimestre selon 

Annuel 

dont chef de projet 
NPNRU, référent 
« Cadre de vie et 
renouvellement 

urbain » 

Présidence commune 
PREFET-

PRESIDENT CAPG

Les élus 
référents 

Politique de la 
Ville et 

Renouvellement 
urbain sont 
communs. 
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l’avancée du projet et la nécessité. Chaque cellule pourra convenir de la mise en place de groupes de 
travail, autant que nécessaire. Ces cellules seront animées et organisées par l’équipe projet 
renouvellement urbain. Sont d’ores et déjà identifiées les cellules thématiques suivantes : 
 
- Politique de la ville : Action Cœur de Ville (ACV), Contrat de Ville, Cohésion sociale et urbaine, 

Déléguée du Préfet. 
- Opérationnel-travaux : ACV, Direction Générale des Services Techniques (DGST), Société Publique 

Locale Pays de Grasse Développement (SPL), bailleurs, Services de l’Etat dans les Alpes-
Maritimes. 

- Foncier : ACV, Foncier Juridique, SPL, Etablissement Public Foncier (EPF). 
- Insertion : Service Emploi, Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi (PLIE), Mission Locale, SPL, MOA 

(maîtrise d’ouvrage), structures d’insertion. 
- Toute autre cellule de coordination sera créée selon les éventuels besoins exprimés. 

 
 

 
  

 
  

COMITÉ DE PILOTAGE

en lien avec les Instances du contrat 
de ville et d'ACV

Partage partenarial 

d'informations sur les 

opérations conduites, en 

articulation des différents 

dispositifs

Se réunit 1 fois/an

COMITÉ TECHNIQUE

Suivi du projet, échanges et 

arbitrages, veille calendrier 

et financière.

Se réunit 1 fois/trimestre

INSTANCE DE COORDINATION ET 
GROUPES DE TRAVAIL

Cellules de coordination 

opérationnelles.

Se réunit de 1 fois/mois à 2 
fois/trimestre
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Article 7.2  La conduite de projet 
 
Pour assurer la coordination des maîtres d’ouvrage et le bon déroulement et enchaînement des différentes 
opérations ainsi que l’ordonnancement général du projet à mener, l’EPCI conduit le pilotage opérationnel du 
projet. Il mobilise pour cela : 
 
Une équipe projet dédiée, au sein du service Habitat et Renouvellement urbain, sous la responsabilité 
directe de la DGA Aménagement et du cadre de vie de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, 
sera en charge de conduire et d’animer la phase opérationnelle du projet, d’en assurer le suivi, et de veiller 
à son bon déroulement. Elle assistera les maîtres d’ouvrage, assurera le suivi et la veille technique et 
financière et sera l’interlocuteur des partenaires financeurs et mettra en œuvre les moyens d’ingénierie 
mobilisés au titre de la présente convention. Composée d’un(e) chef(fe) de service, qui assurera le rôle de 
chef de projet NPNRU (0.5 ETP), d’un(e) chargé(e) d’opération (0.8 ETP) et d’un(e) assistant(e) 
administrative(f) (0.5 ETP), cette équipe aura pour missions principales la coordination et la mise en œuvre 
du projet, tant en interne par la mobilisation des services concernés, qu’en externe, dans les relations avec 
les partenaires. 
 
L’équipe projet élargie 

Dans la continuité de la phase de protocole de préfiguration, un lien étroit sera assuré avec les équipes en 
charge du contrat de ville, d’Action Cœur de Ville, de l’insertion, de la GUP et de la Maison du projet. Aussi 
l’articulation avec le contrat de ville et action cœur de ville sera-t-elle garantie par la mise en œuvre 
d’instances de coordination communes et régulières. Ces rencontres seront assurées à minima 1 fois par 
mois.  
 

 
  

CAPG 
Responsable du service habitat et 
renouvellement urbain (1 etp) 

dont Chef de projet RU (0.5 etp) 
Chargé d’opération RU (0.8 etp) 
Assistante administrative (0.5 etp) 

 
Chef de projet contrat de ville – service 
solidarités (1 etp) 
 
Facilitateur clause d’insertion – service 
emploi (1 etp) 

VILLE DE GRASSE 
Responsable du service cohésion sociale et 
urbaine (1 etp) 

GUP 
Maison du projet 

 
Chef de projet Action Cœur de Ville (1 etp) 
Manager de centre-ville (1 etp) 
 

SPL Pays de Grasse 
Développement 

Référent RU 
Référents opérations  
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Organigramme simplifié 
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L’ambition et la qualité du projet tout au long de sa mise en œuvre seront garanties par la mobilisation des 
équipes et par la mise en œuvre de missions externalisées : 

- Pour la gestion et le suivi des risques financiers, opérationnels et/ou juridiques du projet : en lien 
étroit avec les services de la Ville et de la CAPG (juridique, finances), un appui spécialisé dans la 
gestion de projets et dans le conseil juridique, opérationnel et technique sera engagé, via une 
mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage et une mission d’ordonnancement de pilotage et de 
coordination urbaine (OPCU). Lancement consultation d’entreprises : semestre 2 2019. 
La mission d’OPCU permettra d’assurer la maîtrise des délais et des coûts. Elle sera également en 
appui de la conduite des bilans et de l’évaluation du projet. 
La mission d’AMO généraliste permettra au porteur de projet de mobiliser un prestataire présentant 
des compétences plurielles (urbanisme, architecture, programmation) afin de veiller à la cohérence 
des opérations et du projet et de conseiller le porteur de projet et les maîtrises d’ouvrage et 
d’apporter son expertise technique, financière, juridique. 
 

- La SPL Pays de Grasse Développement, outil d’aménagement au service de ses actionnaires, et 
notamment de la Ville de Grasse et de la CA du Pays de Grasse, assure une expertise au service 
des projets du centre ancien. Une convention de concession entre la Ville et la SPL traduira les 
termes du montage du recyclage des îlots, le bilan financier des opérations concédées ainsi que 
celles liées au développement commercial. Elle veillera par ailleurs au respect de la qualité urbaine 
et architecturale du projet et des prescriptions du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV), 
et s’assurera de la collaboration avec l’architecte des bâtiments de France (ABF) et ses équipes 
techniques. 

 
- Sur le volet foncier, l’EPF PACA est l’opérateur foncier missionné par une convention opérationnelle 

sur les îlots retenus au titre du NPNRU. 
 

- Les démarches Bâtiments et Quartier Durables Méditerranéens (BDM et QDM) qui seront engagées 
ainsi que l’accompagnement dédié garantiront la qualité du projet sur les volets environnementaux 
et écologiques. 
 
 

Article 7.3  La participation des habitants et la mise en place de la maison du projet 
 
Le porteur de projet, en lien avec les maitres d’ouvrage, s’engage à mener une démarche de co-construction 
avec les habitants tout au long du projet de renouvellement urbain. Il s’engage ainsi notamment à mettre en 
œuvre les actions suivantes : 

Les ambitions portées par la Ville et par la Communauté d’agglomération, traduites dans le projet de 
renouvellement urbain, portent sur le changement de l’image et de l’attractivité du centre ancien au moyen 
d’une restructuration urbaine globale et d’opérations d’envergure. Le projet conduit au titre du PNRU s’était 
accompagné de la mise en place de la Gestion Urbaine de Proximité. Il est apparu véritablement opportun 
d’aller au-delà dans la démarche d’implication des habitants dans la définition des nouveaux projets. 
 
Aussi, en faisant appel à une assistance à maîtrise d’ouvrage dédiée au pilotage de la concertation dès la 
phase de préfiguration de la présente convention, la Communauté d’agglomération et la Ville ont-t-elle 
souhaité innover sur la dimension sociale du projet urbain afin d’en favoriser la bonne appropriation. Quatre 
ateliers ont été organisés pendant la phase de validité du protocole de préfiguration, en fonction de l’avancée 
de l’étude urbaine et en parfaite association avec les bureaux d’étude qui en avait la charge : les sujets 
portant sur le cadre de vie, les mobilités internes et externes, le vivre-ensemble et l’aménagement de l’entrée 
de ville Est, ont mobilisé activement environ 150 personnes, les impliquant dans le processus de décision 
des opérations de renouvellement de leur centre-ville. 
 
La création de la Maison du Projet dès l’année 2018 a en outre permis d’affirmer le rôle et le positionnement 
de l’équipe de Gestion Urbaine de Proximité et conforté la mobilisation des acteurs associatifs actifs dans le 
centre-ville. La Ville a opté pour un positionnement stratégique et central en cœur de ville, place Etienne 
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Roustan, et a investi dans l’agrandissement de ses locaux permettant ainsi de mettre à la disposition des 
acteurs – tout porteur de projets pour le centre ancien – un espace de travail et d’échanges. Dans la 
continuité et en appui des ateliers du renouvellement urbain, la Maison du Projet pourra ainsi organiser des 
séances de travail pour accompagner les phases plurielles de conception du projet. Elle rythmera et 
dynamisera ainsi le temps long du projet, et en réduira les temps d’attente qui accompagnent 
nécessairement les opérations de cette envergure en y introduisant un dialogue participatif. 
 
Le rôle social de la Maison du Projet, d’ores et déjà bien identifiée, sera primordial dans la gestion des 
chantiers afin de prévenir les conflits d’usage : mise en perspective du projet, communication sur 
l’organisation des accès, de la circulation, du stationnement, des charrois, sur la remontée des nuisances, la 
régulation des nouveaux usages, l’inauguration et l’ouverture des nouveaux équipements, l’accueil des 
habitants. 
 
Les membres du conseil citoyen, accompagnés par l’association Harjès ont été associés à la démarche de 
co-construction du projet dès la phase de protocole (invitations aux comités techniques et de pilotage, 
participation active aux ateliers de concertation). Ils seront mobilisés tout au long de la mise en œuvre du 
projet. 
 
La participation active et dynamique des habitants dans le cadre du projet de renouvellement urbain, se 
traduira également au niveau de l’emploi : la clause sociale introduite dans les marchés de travaux veillera 
à l’implication des habitants dans un parcours d’insertion par l’économique. La démarche, déjà concluante 
dans le PNRU, s’amplifiera avec le NPNRU, et se précisera en fonction des besoins avec le facilitateur de 
la clause d’insertion de la Communauté d’agglomération. 
 
 

Article 7.4  L’organisation des maîtres d’ouvrage  
 
Pour la mise en œuvre du projet de renouvellement urbain et pour tenir compte de la volonté de le réaliser 
rapidement, les maîtres d’ouvrage ont décidé chacun en ce qui les concerne d’organiser leurs équipes de la 
façon suivante : 

Pour la Communauté d’agglomération : au sein de la DGA Aménagement et cadre de vie, le chef de projet 
est le coordinateur du projet et il assure le lien avec les maîtres d’ouvrage. Il est par ailleurs chargé de la 
conduite des opérations d’ingénierie relatives aux moyens d’appui au pilotage opérationnel. 

Pour la Ville de Grasse : au sein de la Direction Générale des Services Techniques, son Directeur est 
l’interlocuteur privilégié du porteur de projet. Des réunions internes seront périodiquement organisées afin 
de faire le point sur l’état d’avancement des opérations portées sous maîtrise d’ouvrage Ville. Ces instances 
techniques porteront également sur des opérations réalisées par les autres maîtres d’ouvrage si elles 
nécessitent la mobilisation et la coordination des services municipaux. Ces séances seront organisées en 
tant que de besoin à la demande des maîtres d’ouvrage lorsqu’il s’avèrera nécessaire de solliciter certains 
services notamment pour préparer les phases « chantier ». 

Pour la SPL Pays de Grasse Développement : représentée par son Directeur qui désignera, au sein de 
son équipe, un référent NPNRU chargé de la coordination des opérations réalisées sous maîtrise d’ouvrage 
SPL (recyclage d’îlots dégradés, parcours commercial, aménagement du secteur Martelly). Un interlocuteur 
pour chaque opération sera également désigné.  

SPL PAYS DE GRASSE DEVELOPPEMENT 
Direction : Frédéric Gabert 

Assistance et comptabilité : Sandra Berro 
 

Référent NPNRU : Dominique COLLET 
Recyclage de l’habitat ancien 

dégradé 
Dominique COLLET 

Murielle ROY 

Aménagement d’ensemble 
Secteur Martelly 

Murielle ROY 
Sophie ROUSSELOT 

Immobilier à vocation 
économique  

Sophie ROUSSELOT 
Frédéric GABERT 
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Pour les organismes du logement social : (non identifiés à ce jour) Chaque structure qui interviendra en 
maîtrise d’ouvrage identifiera au sein de son personnel, un interlocuteur privilégié, chargé du montage et de 
la conduite des opérations dont il aura la charge. Ce dispositif ne nécessitera pas a priori, de renforcer les 
structures en personnel, celles-ci étant d’ores et déjà expérimentées et adaptées à ce type d’interventions. 

 

Article 7.5  Le dispositif local d’évaluation  
 
En lien avec les dispositions du contrat de ville, le porteur de projet s’engage à mettre en place un dispositif 
local d’évaluation comme outil de pilotage du projet de renouvellement urbain. Ce dispositif intègre le suivi 
physique et financier du projet (reporting), le suivi des objectifs urbains du projet (cf. article 2.2) et la mesure 
des impacts du projet à moyen/long terme. Il contribue ainsi au suivi du projet tel que prévu à l’article 12 de 
la présente convention. 
Ce dispositif local d’évaluation peut contribuer à nourrir également l’évaluation nationale du NPNRU. À cet 
effet, les signataires s’engagent à faciliter le travail du CGET portant sur l’évaluation du programme. 
 
Le dispositif local d’évaluation sera organisé en articulation avec la démarche d’évaluation du contrat de ville 
de la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse et impliquera de façon active le conseil citoyen du 
quartier prioritaire Grand Centre, animé par le centre social Harjès. Seront également étroitement associés, 
outre les services de la Ville et de la Communauté d’agglomération, les acteurs dont les missions et actions 
ont un impact sur la redynamisation du centre (associations, commerçants, artistes). 
 
Aussi, conformément au règlement général de l’Anru, des moments d’échanges et de bilans seront organisés 
afin de dresser une évaluation tout au long du projet et qui portera sur les indicateurs identifiés dans l’annexe 
A6. 
 
L’évaluation devra mesurer les impacts de la mise en œuvre du projet sur le centre historique et mettre 
l’accent sur les enjeux d’attractivité résidentielle et économique qui figurent au cœur du projet urbain, ainsi 
que sur le changement d’image et de perception du centre-ville. 
 
Les étapes de l’évaluation du projet : 
 

- Une évaluation à mi-parcours de la convention (5 ans) permettra de mettre en corrélation l’état 
d’avancement des opérations, leurs impacts, avec la situation du quartier au regard des indicateurs 
définis. Les indicateurs pourront dès lors être réexaminées et précisés/ajustés le cas échéant. 

 
- En fin de projet, à échéance 10 ans, une évaluation sera réalisée afin d’apprécier les évolutions, les 

réussites mais aussi les enjeux persistant sur le territoire du quartier prioritaire Grand Centre. 
- Recours à un prestataire extérieur : l’analyse de ces indicateurs et la démarche d’évaluation tout 

au long du projet de renouvellement urbain, seront confiées à l’équipe en charge de l’AMO. 
 

- Des périodes intermédiaires seront prévues, en lien avec le dispositif d’évaluation du contrat de ville 
qui est prévu comme suit : une évaluation à mi-parcours (2019, en cours d’élaboration) et une 
évaluation au terme du contrat (2022). 

 
Le dispositif local d’évaluation impliquera de façon active le conseil citoyen du quartier prioritaire Grand 
Centre. L’objectif principal sera de veiller à la coordination des acteurs et à la cohérence des actions mises 
en œuvre pour assurer des impacts positifs. Aussi pourra-t-il s’appuyer sur des données propres aux bilans 
annuels des actions conduites dans le cadre du contrat de ville de la CA du Pays de Grasse et notamment 
sur les trois piliers : cadre de vie, cohésion sociale et emploi. 
 
Cette évaluation portera sur le respect des objectifs urbains, en prenant appui sur les indicateurs identifiés 
à l’annexe A6. D’autres indicateurs pourront, le cas échéant, venir abonder les éléments de l’évaluation. 
 
L’analyse de ces indicateurs et la démarche d’évaluation tout au long du projet de renouvellement urbain, 
seront assurés par l’équipe projet renouvellement urbain, avec l’appui de la mission externalisée d’OPCU. 
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Article 8.  L’accompagnement du changement 
 

Article 8.1  Le projet de gestion 
 
Conformément au règlement général de l’ANRU relatif au NPNRU, et en lien avec les orientations du contrat 
de ville, le porteur de projet en lien avec les acteurs concernés s’engage à mettre en place un projet de 
gestion partenarial, pluriannuel et territorialisé, articulé au contenu et au phasage du projet de 
renouvellement urbain et coconstruit avec les habitants et usagers du quartier concerné. L’objectif est 
d’améliorer la gestion urbaine du quartier concerné par le projet de renouvellement urbain dans l’attente de 
sa mise en œuvre, d’intégrer les enjeux de gestion, d’usage et de sûreté dans la conception des opérations 
d’aménagement et immobilières, d’accompagner le déploiement des chantiers et d’anticiper les impacts du 
projet urbain sur les usages, les responsabilités, les modalités et les coûts de gestion des gestionnaires. 
Ainsi, le projet de gestion interroge la soutenabilité financière des modes de gestion et l’adaptation des 
organisations des gestionnaires compte tenu des transformations urbaines et des opérations portées par le 
projet de renouvellement urbain, et vise à en favoriser l’appropriation et la pérennisation.  
 
Le projet de gestion nécessite une coopération de l’ensemble des acteurs impliqués dans la gestion et dans 
l’évolution du quartier. La convention de gestion urbaine de proximité (GUP) traduit la nécessaire articulation 
et coordination des forces en présence dans le centre ancien. Afin de prolonger, d’adapter et de conforter 
les interventions menées au titre de la première convention de GUP du centre-ville de Grasse, signée en 
2013 dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale et du PNRU, une nouvelle convention sera à 
élaborer.  
 
Aussi s’agira-t-il notamment de mieux articuler les opérations, de les anticiper, dans le cadre d’une stratégie 
partagée d’intervention en matière d’aménagement et de gestion urbaine et sociale sur le secteur du centre-
ville, afin d’apporter des réponses concrètes aux besoins, aux attentes et aux inquiétudes des habitants et 
des usagers du centre – commerçants, acteurs associatifs, touristes – et d’assurer une coordination des 
acteurs intervenant plus fluide et aboutie. 
 
Les 3 grands principes sous-tendant la GUP du centre-ville - les pistes de réflexion à préciser dans 
le cadre de la nouvelle convention GUP : 
 

Le renforcement de la coordination des intervenants de proximité du centre-ville 
L’amélioration de la qualité des services à l’habitant dans ce quartier relève de responsabilités 
partagées. Il importe donc de favoriser une approche globale et partenariale dans la réponse donnée 
aux usagers. Ce mode de coordination est d’ailleurs une condition de la lisibilité de l’action publique 
aux yeux des habitants. 
 
L’évolution des pratiques professionnelles par une meilleure prise en compte des spécificités 
du centre-ville  
Des solutions devront être trouvées dans le traitement des dysfonctionnements récurrents du 
quartier. La démarche de GUP implique l’adaptation de l’action publique aux enjeux différenciés de 
ce territoire, pour l'ensemble des acteurs qui y interviennent. Territorialisation et transversalité sont 
à mettre en œuvre pour une meilleure efficacité des pratiques. 
 
La participation des habitants 
Elle est une condition de réussite de cette démarche. Les actions envisagées dans le cadre de la 
GUP intégreront les modalités d’association des habitants qui, selon les cas, relèveront de la simple 
information, de la concertation ou d’une réelle coopération. 

 
Les principaux axes d’intervention pressentis : 
 
Axe 1 : La propreté et la maintenance du domaine public 

Le terme propreté englobe divers aspects allant de l’entretien des rues et des espaces publics à la 
gestion des déchets. Les acteurs souhaitent renforcer la qualité du cadre de vie et la gestion 
quotidienne du quartier. Pour ce faire, ils s’engagent à poursuivre conjointement les objectifs 
suivants : 
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· Renforcer la qualité de traitement des espaces collectifs (rues, places, pieds d’immeubles, création 
de locaux d’ordures ménagères, espaces publics…). 

· Renforcer la présence humaine, la qualité de service rendu à la population notamment par la 
coordination des personnels de terrain. 

· Accompagner la gestion des chantiers et pérenniser les aménagements. 
 
Axe 2 : L’animation de la vie sociale 

C’est un enjeu majeur dans le centre-ville. Elle doit permettre aux plus fragiles d’être soutenus et à 
chaque habitant d’y trouver sa place. Cet axe constitue également une des conditions de la réussite 
des autres axes par une appropriation de la population de ce quartier et de ces usages. 

 
· Soutenir le centre social Harjès dans le maintien de son activité et les associations dans la mise en 

place d’actions sociales en centre-ville. 
· Appréhender les besoins des habitants et développer des actions d’accompagnement en favorisant 

le lien social afin de lutter contre l’isolement ou le communautarisme. 
· Développer l’appropriation du secteur par la promotion d’actions socio-économiques impliquant les 

acteurs locaux  
 
Axe 3 : La prévention et la tranquillité publique 

La tranquillité publique est aussi l’une des premières préoccupations exprimées par les habitants en 
raison de la montée en charge des actes d’incivilité (déchets, conduites à risque, tapages nocturnes, 
stationnements anarchiques, délits…). Des réponses doivent être trouvées d’abord de manière 
préventive (dialogue, responsabilisation et information) puis dans un deuxième temps, il s’agira de 
trouver la juste mesure pour adapter la sanction aux incivilités commises. Ces différentes 
problématiques pourront être traitées dans le cadre du Contrat Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance.  
  
· Développer les actions de sensibilisation.  
· Apporter des réponses graduées aux désordres (incivilités). 
· Développer des actions de sensibilisation pour lutter contre la radicalisation 

 
Axe 4 : La participation, l’Information et la concertation des habitants 

Dans l’esprit du projet de gestion urbaine de proximité, la participation des habitants et des partenaires 
est une condition de réussite. Face aux questions d’usage et de gestion au quotidien de l’espace et de 
la qualité du cadre de vie, les habitants peuvent être force de proposition et participer efficacement à la 
définition de l’usage d’un espace ou d’un niveau de services. La participation est en outre une condition 
de l’appropriation par les habitants de décisions prises par des acteurs institutionnels. 
 
· Développer les moyens de communication pour sensibiliser les habitants à l’ensemble des projets 

les concernant. 
· Favoriser la participation et la concertation des habitants dans l’élaboration et la mise en œuvre des 

projets. 
· Sensibiliser les habitants aux bonnes pratiques afin de faire évoluer les comportements pour un 

mieux vivre ensemble.  
 
 
Le projet de renouvellement urbain retenu au titre du NPNRU viendra alimenter les réflexions 
engagées au titre de la nouvelle convention de GUP, en veillant par exemple à limiter la nuisance liée 
aux chantiers : 
 

· Maintenir les accès aux commerces 
· Entretenir les immeubles au sein des futurs îlots à recycler dans le temps des études 
· Mettre en place des actions de maintenance urbaine afin de limiter le sentiment de délaissement 

pendant le chantier et limiter son impact sur le fonctionnement du secteur 
· Assurer la gestion courante des espaces extérieurs à proximité des chantiers 
· Mettre en place un système de veille pour réagir à tout problème constaté suite aux travaux 
· Adapter les modalités de collecte des ordures ménagères et d’encombrants 
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Dans le même ordre d’idées, la communication avec les habitants sera adaptée aux phases chantier de 
chaque opération du projet :  

- En amont, par une sensibilisation aux nuisances potentielles et aux modifications d’usage rendues 
nécessaires par l’engagement des travaux ; 

- En phase chantier, par des actions de communication sur l’état d’avancement et l’évolution des 
travaux ; des moments festifs peuvent être organisés en lien avec le coordonnateur sécurité pour 
des visites de site ; 

- En phase de livraison pour favoriser l’appropriation par les habitants des transformations réalisées 
dans leur environnement, et pour accueillir les nouveaux habitants de la meilleure des manières. 

 
 

Article 8.2  Les mesures d’insertion par l’activité économique des habitants 
 
Les maitres d’ouvrage financés par l’ANRU s’engagent à appliquer les dispositions de la charte nationale 
d’insertion relative au NPNRU qui vise à mettre la clause d’insertion au service de réels parcours vers l’emploi 
des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville, en l’inscrivant dans la politique locale d’accès 
à l’emploi et à la formation et dans le volet développement économique et emploi du contrat de ville. Pour 
ce faire, le porteur de projet et les maitres d’ouvrage financés par l’ANRU fixent à travers la présente 
convention des objectifs quantitatifs et qualitatifs en matière d’insertion, s’accordent sur les marchés et les 
publics cibles de la clause et en définissent les modalités de pilotage, suivi et évaluation, en étant 
particulièrement vigilant aux modalités de détection, d’accompagnement et de formation des bénéficiaires 
en amont et tout au long de leurs parcours, au partenariat avec les entreprises et à la mobilisation de 
l’ensemble des acteurs locaux de l’insertion par l’activité économique.     

- Objectifs quantitatifs sur les opérations d’investissements 
 

Dans le cadre des opérations d’investissements liées au projet de renouvellement urbain, les objectifs 
d’heures d’insertion à atteindre sont les suivants :  
 

MOA / 
OPERATION 
NPNRU 

Travaux 
HT 

Ingénierie Montant 
éligible à 
l'insertion 

Main 
d’œuvre 

(35%) 

Nombre 
d'heures de 

main d'œuvre 
(base 30€/heure) 

Nombre d'heures à 
réaliser 

Taux insertion 5 % 

SPL (opérations 
familles 23 - 24 et 
38) 

14 095 885 1 208 028 15 303 913 5 356 370 178 546 8 927 

Ville (opérations 
familles 24 et 37) 

3 424 150 246 550 3 670 700 1 284 745 42 825 2 141 

CAPG bailleurs 
(opérations 
familles 31 et 36) 

1 520 600 364 200 1 884 800 659 680 21 989 1 099 

TOTAL 19 040 635 1 818 778 20 859 413 7 300 795 243 360 12 168 

 
La méthode appliquée est celle proposée par l'ANRU dans le kit insertion. Les heures d'insertion, pour 
chaque maître d’ouvrage, sont calculées comme suit :  

Montant HT des travaux X taux de main d’œuvre 35% X taux d'insertion 5% 
Coût d'une heure de travail (charges comprises) 30€ 

 
 

- Objectifs quantitatifs d’insertion sur la gestion urbaine de proximité, et modalités de mise en 
œuvre  
 

Dans le cadre des marchés liés à la gestion urbaine de proximité, les maîtres d’ouvrage s’organiseront pour 
réserver au moins 10% des heures travaillées à l’insertion des habitants du quartier prioritaire de la politique 
de la Ville.  
La charte d’insertion précisera les modalités de mise en œuvre. 
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- Objectif sur l’ingénierie liée au projet de renouvellement urbain  
 

Le porteur de projet et la Ville de Grasse veilleront à réserver une partie des embauches dédiées à 
l’ingénierie aux habitants du quartier. Plus précisément, il est d’ores et déjà prévu d’avoir recours à des 
emplois de jeunes en service civique dédiés au fonctionnement de la Maison du Projet. 
 

- Objectifs qualitatifs en matière d’insertion 
 

Les entreprises soumissionnaires choisiront parmi les différentes formes d’emploi des personnes affectées 
à l’exécution de la clause sociale d’insertion professionnelle, celles qui leur paraissent les mieux adaptées. 
La CA du Pays de Grasse s’assurera de la qualité du parcours qui sera proposé à chacun des salariés 
concernés, l’objectif étant de tendre vers des embauches directes. 
 
Objectif Indicateur  Cible  
Faciliter l’accès à l’emploi des 
jeunes sans qualification 

Données issues de la Mission locale du Pays de 
Grasse (nb d’embauches) 

30% 

Favoriser le retour à l’emploi des 
seniors 

Données issues de Pôle Emploi (nb de 
réembauche des plus de 45 ans) 

10% 

Assurer la parité des jeunes en 
service civique 

Part des femmes et hommes en service civique, 1 
pour 1 

50% 

Assurer la montée en compétence 
des personnes suivies 

Données issues de tableaux de bord renseignés 
par les référents en entreprises à destination du 
service Emploi  de la CA du Pays de Grasse 

100% 

 
 

- Pilotage, suivi et évaluation des objectifs d’insertion par l’activité économique 
 

Un facilitateur de la clause d’insertion est en poste au sein du service Emploi de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Grasse. Il veillera notamment au bon respect des objectifs en matière d’insertion. 
Un co-pilotage entre les équipes du NPNRU, de l’Emploi et du Contrat de Ville permettra de réunir les acteurs 
de l’insertion afin de leur présenter l’ensemble des volumes d’heures attribuables au sein du programme. 
Dans le cadre du PNRU, un suivi régulier avait été assuré ; des points d’étape étaient tenus lors des comités 
techniques. Sur la base du suivi qui avait été effectué dans le cadre du PNRU, des contacts avec les maîtres 
d’œuvre et les entreprises faciliteront les démarches et l’insertion du public visé. 
 
Schéma de la gouvernance 
 
 
 

 

 
 

Structures de mise à 

disposition (Mission locale, 

Pôle Emploi, CCAS...)

Facilitateur- Service Emploi 

CA du Pays de Grasse

Maîtres d'ouvrage des 

opérations
Entreprises

Public en insertion

 

Logiciel ABC 

Clause

Suivi 

trimestriel des 

marchés

Cellules 
insertion

Comité 

technique 

NPNRU
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Article 8.3  La valorisation de la mémoire du quartier 
 
Les Parties prenantes de la présente convention s’engagent à valoriser la mémoire du quartier concerné par 
le projet de renouvellement urbain. Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrages s’attacheront tout 
particulièrement à promouvoir toutes les initiatives locales de productions et de réalisations filmographiques 
ou photographiques relatives au quartier et à son évolution dans le cadre du projet de renouvellement urbain. 
Ces documents, rendus publics et dans la mesure du possible en libre accès, seront transmis à l’ANRU et 
pourront être utilisés comme support de compte rendu public d’activités de l’Agence et de tout projet de mise 
en valeur du NPNRU. 
 
Les projets de rénovation urbaine ont des incidences sur la vie des habitants des quartiers impactés. Ceux-
ci ne sont pas toujours préparés au changement. 
 
L’enjeu de l’appropriation du cadre de vie par les habitants étant essentiel dans ce centre ancien en voie de 
mutation, la Ville et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse portent une attention toute 
particulière à la prise en compte de la mémoire et à l’histoire des quartiers et des habitants. Les 
enseignements du PNRU ont permis de pointer les lacunes du projet ; dès lors des opérations d’ingénierie 
spécifiques à la participation citoyenne et à la valorisation de la mémoire des quartiers font partie 
intégrante du projet de renouvellement urbain : 
 
Des actions relatives à la participation citoyenne et à la co-construction du projet : 
 

• Le renforcement des moyens d’information et des supports de communication dévolus à la Maison 
du Projet. 

• Une ingénierie dédiée à la conduite d’une démarche participative efficiente au travers d’un 
accompagnement dédié en vue notamment de la tenue des ateliers collaboratifs initiés en phase 
protocole. 

 
Des actions relatives à l’histoire et à la mémoire des quartiers : 
 

• La mise en œuvre d’une mission spécialisée de sociologie et psychologie urbaine pour comprendre 
et accompagner l'évolution du quartier. 

• La construction d’une vision collective du projet urbain et des habitants via la conduite d’ateliers 
photos. 
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TITRE III - LES CONCOURS FINANCIERS DU NPNRU AUX OPERATIONS PROGRAMMÉES DANS LA PRESENTE 
CONVENTION 

 

Article 9.  Les opérations programmées dans la présente convention et leur calendrier opérationnel 
 

La présente convention pluriannuelle et ses annexes détaillent l’ensemble des opérations programmées au titre du projet de renouvellement urbain, y compris celles qui ne 
bénéficient pas des aides de l’ANRU. Un échéancier prévisionnel de réalisation physique de ces opérations (calendrier opérationnel) est indiqué dans l’annexe C1. Il est établi 
sur les années d’application de la convention pluriannuelle suivant la date de signature de celle-ci. Il engage le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage.  

Le plan de financement prévisionnel global de l’ensemble des opérations du projet figure en annexe C2. L’ANRU ne délivre pas de décision attributive de subvention pour les 
opérations qu’elle ne cofinance pas. Le maître d’ouvrage fera son affaire de l’obtention des cofinancements sur la base des engagements de la présente convention. 
 
 

Article 9.1  Les opérations cofinancées par l’ANRU dans le cadre de la convention pluriannuelle  
 
Article 9.1.1 La présentation des opérations cofinancées par l’ANRU dans la présente convention au titre du NPNRU 

 
Les articles suivants précisent les conditions et les éventuelles modalités spécifiques de financement validées par l’ANRU.  

Le cas échéant, les cofinancements du PIA au titre de l’axe 2 de l’action VDS et/ou du volet « quartiers » de l’action TI (par conséquent hors concours financiers du NPNRU) 
seront identifiés à titre d’information et listées dans l’article 9.3 de la présente convention. 

Les financements de l’Agence, programmés pour chaque opération, sont calibrés à partir des données physiques et financières renseignées par les maîtres d’ouvrage dans 
les fiches descriptives des opérations figurant en annexe C3.  
 
Le tableau financier des opérations programmées pour lesquelles un soutien financier de l’ANRU est sollicité figure en annexe C4. Il indique pour ces opérations le montant 
prévisionnel du concours financier de l’ANRU, qui s’entendent comme un maximum, le calendrier opérationnel prévisionnel, et l’ensemble des cofinancements prévisionnels 
mobilisés. 

La date de prise compte des dépenses des opérations, lorsqu’elle fait l’objet d’une validation spécifique de l’ANRU, est précisée pour chaque opération dans les tableaux ci-
dessous. Par défaut, si elle n’est pas renseignée pour chaque opération listée ci-après, c’est la date de signature de la convention qui s’applique. 
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Article 9.1.1.1 Les opérations d’ingénierie cofinancées par l’ANRU  
 

§ Les études, expertises et moyens d’accompagnement du projet 

 

 

 
§ L’accompagnement des ménages 

 
· Les actions et les missions d’accompagnement des ménages  

Sans objet 
  

· Le relogement des ménages avec minoration de loyer  
Sans objet 
 

 
§ La conduite du projet de renouvellement urbain 

 
· Les moyens internes à la conduite du projet de renouvellement urbain 

Dans le cadre du protocole de préfiguration, le poste de chef de projet a été cofinancé par l’Anru, à hauteur de 50% de 0.5 ETP. 
 

 

 

 
 
 

Libellé précis de l’opération IDTOP
Localisation (QPV ou EPCI 

de rattachement)
Maître d’ouvrage (intitulé exact)

Assiette subventionnable 
prévisionnelle (HT)

Taux de 
subvention 

Anru

Montant 
prévisionnel de 
subvention Anru

Date de prise en 
compte des 
dépenses

Participation citoyenne et coconstruction du 
projet

991-6006005-14-0001-001
06069 Grasse 6006005 Grand 

Centre
COMMUNE DE GRASSE                                            80 000,00 € 25,00%                20 000,00 € 03/04/2019

prestations externes

Mémoire des quartiers 991-6006005-14-0001-002
06069 Grasse 6006005 Grand 

Centre
COMMUNE DE GRASSE                                            55 000,00 € 25,00%                13 750,00 € 03/04/2019

Libellé précis de l’opération IDTOP
Localisation (QPV ou EPCI 

de rattachement)
Maître d’ouvrage (intitulé exact)

Assiette subventionnable 
prévisionnelle (HT)

Taux de 
subvention 

Anru

Montant 
prévisionnel de 
subvention Anru

Date de prise en 
compte des 
dépenses

Chef de projet (0,5 etp) 991-6006005-14-0002-001
06069 Grasse 6006005 Grand 

Centre
CA DU PAYS DE GRASSE                                          402 500,00 € 50,00%              201 250,00 € 03/04/2019

moyens internes

Chargé d'opération (0,8etp) 991-6006005-14-0002-002
06069 Grasse 6006005 Grand 

Centre
CA DU PAYS DE GRASSE                                          532 000,00 € 50,00%              266 000,00 € 03/04/2019
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· Les moyens d’appui au pilotage opérationnel du projet de renouvellement urbain 
Sans objet 

 
 

· La coordination interne des organismes HLM 
Sans objet 

 
Article 9.1.1.2 Les opérations d’aménagement cofinancées par l’ANRU 
 
 

· La démolition de logements locatifs sociaux  
Sans objet 

 
 

· Le recyclage de copropriétés dégradées  
Sans objet 

 

· Le recyclage de l’habitat ancien dégradé 
 
Dérogation portant sur la valeur foncière de référence (VFR) 

 
Les études préalables, les estimatifs financiers et opérationnels similaires et l’expérience acquise sur les opérations de requalification d’îlots anciens dégradés financées au 
titre du PNRU, démontrent qu’une minoration de la VFR est indispensable à la faisabilité des opérations de recyclage de l’habitat ancien dégradé retenues au titre du NPNRU. 
Aussi le porteur de projet a-t-il, en vue du CE mandat du 3 avril 2019, sollicité de l’Anru et de ses partenaires, une dérogation validant la prise en compte d’une valeur inférieure 
pour les immeubles destinés à du LLS en acquisition-amélioration. 
 
En effet, le recyclage des îlots se réalise sous maîtrise d'ouvrage SPL Pays de Grasse Développement, qui œuvre sous couvert d'une concession d'aménagement. La 
restructuration consiste à créer un clos couvert « prêt à finir » ; le bâti intérieur est livré brut au bailleur qui assurera la maîtrise d’ouvrage des travaux de corps d’état secondaire 
des programmes de logements. 

Aussi, le niveau d’intervention est lourd et le coût des travaux est plus élevé que sur une opération classique : les volumes restant à traiter par le bailleur sont importants, les 
caractéristiques patrimoniales nécessitant un traitement adapté et plus coûteux que pour des travaux habituels, les chantiers se déroulant sur un périmètre contraint, souvent 
en coactivité. 
Conditionnant la faisabilité financière de l’opération, la VFR retenue est de 500 € pour les opérations d’acquisition-amélioration de logements locatif sociaux. 
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Ces montants sont repris dans les FAT comme valeurs foncières de références. 
La minoration de la VFR en acquisition-amélioration (AA) à 500 €/m². 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 

Ilot Médiathèque Sud
991-6006005-23-

0001-001
06069 Grasse 6006005 Grand 

Centre
PAYS GRASSE DEVELOPPEMENT                            3 384 146,88 € 50,00%       1 692 073,44 € 03/04/2019

Date de prise en 
compte des 
dépenses

Libellé précis (adresse, nb de 
lgts)

IDTOP
Localisation (QPV ou EPCI 

de rattachement)
Maître d’ouvrage (intitulé exact)

Assiette subventionnable 
prévisionnelle

Taux de subvention Anru

Montant 
prévisionnel du 

concours 
financier

Ilot Sainte Marthe 2
991-6006005-23-

0001-002
06069 Grasse 6006005 Grand 

Centre
PAYS GRASSE DEVELOPPEMENT                            3 243 831,25 € 50,00%       1 621 915,63 € 03/04/2019

Ilot Placette
991-6006005-23-

0001-003
06069 Grasse 6006005 Grand 

Centre
PAYS GRASSE DEVELOPPEMENT                            2 762 813,75 € 50,00%       1 381 406,88 € 03/04/2019

Ilot Roustan
991-6006005-23-

0001-004
06069 Grasse 6006005 Grand 

Centre
PAYS GRASSE DEVELOPPEMENT                            2 881 065,00 € 50,00%       1 440 532,50 € 03/04/2019

€/M² SU PLUS PLS 

Coût de sortie 2 000 2 200 

Foncier + Frais 500 500 

Travaux 1 200 1 400 

Honoraires 300 300 

Total 2 000 2 200 
 

HT+TVA 5.5% HT+TVA 5.5% 
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§ L’aménagement d’ensemble 

 

 

 

 

 
Reprise dans le NPNRU de l’opération Aménagement du secteur Martelly  

L’aménagement du secteur Martelly est une opération conventionnée au titre du PNRU (convention initiale de renouvellement urbain signée le 9 avril 2008). Le décalage du 
calendrier opérationnel empêchant le solde d’intervenir avant 2025, le Comité d’Engagement (CE) de l’Anru a été saisi pour examiner la reprise de l’opération dans le cadre du 
NPNRU. Aussi, le Comité d’Engagement de l’Anru du 25 juin 2019 a-t-il émis un avis favorable sur la reprise dans le cadre du NPNRU de l’opération d’aménagement Martelly 
initialement inscrite dans le projet de rénovation urbaine du centre ancien de Grasse. En effet, il est apparu opportun de conforter la programmation de l’opération et ses 
financements à hauteur du montant inscrit dans le PNRU, soit, 402 805,02 €. Le CE a également validé le pré-conventionnement de l’opération. 
 
 
Article 9.1.1.3 Les programmes immobiliers cofinancés par l’ANRU 
 

§ La reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux (LLS) 

La reconstitution de l’offre de 15 logements locatifs sociaux est programmée à raison de 6 logements financés en PLUS (40% de l’offre reconstituée) situés au sein de l’îlot 
Roustan (au sein des immeubles sis 5-7 rue Rêve Vieille), et de 9 logements financés en PLAI (60% de l’offre reconstituée) situés hors du quartier prioritaire QP Grand Centre, 
dont la localisation sera ultérieurement précisée. Le porteur de projet veillera à ce que la reconstitution de l’offre hors QPV se situe dans le périmètre stratégique du centre-ville 
élargi, et que la maîtrise d’ouvrage soit celle qui réalisera l’opération de reconstitution LLS financés en PLUS au sein du QPV – Ilot Roustan. 

Valorisation Pontet-La Roque
991-6006005-24-0001-

001
06069 Grasse 6006005 

Grand Centre
COMMUNE DE 

GRASSE
2 700 470,00 €         40,00%       1 080 188,00 € 03/04/2019

Libellé précis IDTOP
Localisation (QPV ou 

EPCI de rattachement)

Assiette 
subventionnable 

prévisionnelle

Date de prise en 
compte des 
dépenses

Taux de 
subvention 

Anru

Montant 
prévisionnel du 

concours 
financier

Maître d’ouvrage 

(intitulé exact)

Requalif ication des voies 
stratégiques

991-6006005-24-0001-
002

06069 Grasse 6006005 
Grand Centre

COMMUNE DE 
GRASSE

1 169 553,00 €         40,00%          467 821,20 € 03/04/2019

Aménagement du secteur 
Martelly

991-6006005-24-0002-
001

06069 Grasse 6006005 
Grand Centre

PAYS GRASSE 
DEVELOPPEMENT

6 558 317,22 €         6,14%          402 805,02 € 22/02/2014
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Le(s) maître(s) d’ouvrage ne sont pas encore identifiés ; un avenant à la présente convention sera proposé dans le courant du 2nd semestre 2020 afin de préciser le(s) maître(s) 
d’ouvrage retenu(s) et la localisation des 9 logements PLAI reconstitués hors site. 

La répartition de la programmation de la reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux s’établit de la façon suivante :  
 
 Nombre total de LLS reconstitués et 

cofinancé par l’ANRU 
Dont hors-QPV et dans la 

commune 
Dont hors-QPV et 

hors commune 
Cas dérogatoire 

 
Zone géographique de reconstitution 

(de 1 à 5) 

PLUS neuf      

PLUS AA 6    Zone III 

Total PLUS 
6 
 

  6  

% PLUS sur le total 
programmation 

40 %   40%  

PLAI neuf 9 9   Zone III 

PLAI AA      

Total PLAI 9 9    

% PLAI sur le total 
programmation 

60% 60%    

Total  
programmation 

15 9  6  

 
 
 

 

 
 

volume de prêt 
bonifié

subvention
Total concours 

financier

PLUS 6 80 400,00 €         80 400,00 €            

PLAI

total 6 80 400,00 €         80 400,00 €            

Ilot Roustan: 6 PLUS en A/A

Montant prévisionnel du concours financier
Nombre de logements par 

produit (PLUS/PLAI)
Libellé précis (adresse...) IDTOP

Localisation (QPV ou EPCI de 
rattachement)

991-6006005-31-0001-001 CA DU PAYS DE GRASSE

Maître d’ouvrage (intitulé exact)

Date de prise en 
compte des 
dépenses

03/04/2019
06069 Grasse 6006005 Grand 

Centre

PLUS

PLAI 9 101 700,00 €       81 000,00 €                     182 700,00 €          

total 9 101 700,00 €       81 000,00 €                     182 700,00 €          

991-6006005-31-0001-002 CA DU PAYS DE GRASSE 03/04/2019
06069 Grasse 6006005 Grand 

Centre
Opération hors QPV: 9 PLAI en 

neuf
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§ La production d’une offre de relogement temporaire  
Sans objet 
 

§ La requalification de logements locatifs sociaux  
Sans objet  
 

§ La résidentialisation de logements 
 
· La résidentialisation de logements locatifs sociaux 
Sans objet 
 
· La résidentialisation de copropriétés dégradées 

Sans objet 
 

§ Les actions de portage massif en copropriété dégradée 
Sans objet 
 

§ La diversification de l’habitat dans le quartier par l’accession à la propriété 

La subvention de l’ANRU étant destinée à faciliter l’accession à la propriété dans les quartiers en renouvellement urbain, son octroi est subordonné à l’engagement des 
personnes physiques « acquéreur » des logements subventionnés à respecter deux conditions. La clause suivante reprenant ces deux conditions doit être retranscrites 
dans chaque acte notarié :  
 
« Condition particulière liée à la subvention accordée par l’ANRU    
 
La présente vente intervient dans le cadre de la réalisation d'une opération subventionnée par l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) dans le but de faciliter 
l'accession à la propriété dans les quartiers en renouvellement urbain.   
Aux termes de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain signée le … entre notamment la collectivité porteuse du projet de renouvellement urbain …, l’ANRU, 
et le VENDEUR aux présentes, une subvention est accordée par l’ANRU sous réserve du respect des conditions déterminantes suivantes : 
 
- L’ACQUEREUR s’engage à occuper ce logement à titre de résidence principale, 
- La présente acquisition bénéficie également d’un autre dispositif soutenant l’accession à la propriété (prêt à taux zéro, TVA à taux réduit, prêt social location accession, 
subvention de la collectivité locale, prêt Action Logement, autre). 
- La présente vente est conclue moyennant un prix calculé après déduction de la subvention ANRU d’un montant de … €. Ce prix de vente est inférieur au plafond fixé par 
l’arrêté conjoint des ministres chargés du budget de l’économie et du logement concernant la vente de logements dans les opérations d’accession des organismes à loyer 
modéré prévu à l’article R.443-34 du code de la construction et de l’habitation. 
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L'ACQUEREUR et le VENDEUR ont pris parfaite connaissance de la condition ci-dessus, déclarent en accepter expressément toutes les dispositions, et s'obligent à les 
respecter. » 
 

 
 

 
§ La diversification fonctionnelle dans le quartier : les équipements publics de proximité 

 

 

 
· La diversification fonctionnelle dans le quartier : l’immobilier à vocation économique 

 

 
 
 
 

Article 9.1.2 Les conditions de modulation des aides accordées au projet de renouvellement urbain au regard des objectifs d’excellence au titre du NPNRU 
 
Sans objet 
 
 

Ilot Sainte Marthe 2 : 6 accessions 991-6006005-36-0001-001 06069 Grasse 6006005 Grand Centre CA DU PAYS DE GRASSE 60 000,00 €                                      03/04/2019

Date de prise en compte 
des dépenses

Montant prévisionnel de 
subvention Anru

Libellé précis (adresse, nb de 
lgts)

IDTOP
Localisation (QPV ou EPCI de 

rattachement)
Maître d’ouvrage 

(intitulé exact)

Création d'un tiers 
lieu

991-6006005-37-0001-001
06069 Grasse 6006005 Grand 

Centre
COMMUNE DE GRASSE 349 650,00 €                             40,00% 139 860,00 €                        03/04/2019

Libellé précis 
(adresse)

IDTOP
Localisation (QPV ou EPCI 

de rattachement)
Assiette subventionnable 

prévisionnelle

Date de prise en 
compte des 
dépenses

Maître d’ouvrage (intitulé exact) Taux de subvention Anru
Montant prévisionnel du 

concours financier

Parcours commercial 991-6006005-38-0001-001
06069 Grasse 6006005 Grand 

Centre
PAYS GRASSE DEVELOPPEMENT 1 085 115,00 €                  25,00% 271 278,75 €                        03/04/2019

Assiette 
subventionnable 

prévisionnelle

Date de prise en 
compte des 
dépenses

Maître d’ouvrage (intitulé exact)

Taux de 
subvention 

Anru
Libellé précis (adresse)

Montant prévisionnel du 
concours financier

IDTOP
Localisation (QPV ou EPCI 

de rattachement)
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Article 9.2 Les opérations du programme non financées par l’ANRU 
 
En complément des opérations co-financées à la fois par l’ANRU et le cas échéant par les Partenaires associés décrites dans l’article 9.1, certaines opérations du programme 
urbain sont financées uniquement par les Partenaires associés. Ces opérations sont listées ci-après.  
 
 
Article 9.2.1 Les opérations bénéficiant des financements de la région (ou du département) notamment dans le cadre d’une convention de partenariat territorial 
signée entre l’ANRU et la région (ou le département)  
Sans objet  
 
 
Article 9.2.2  Les opérations bénéficiant des financements de l’Anah 
Sans objet  
 
 
Article 9.2.3  Les opérations bénéficiant de financements de la Caisse des dépôts et consignations 
 
L’ensemble des opérations du programme financées par la Caisse des Dépôts est récapitulé en annexe C6. Les opérations bénéficiant des aides de l’ANRU sont détaillées 
dans l’article 9.1. Les opérations ne bénéficiant pas des aides de l’ANRU sont présentées ci-après. 

Au titre de la présente convention, des moyens d’appui au pilotage opérationnel du projet de renouvellement urbain nécessaires à la mise en œuvre et au suivi du projet 
sont cofinancés par la Caisse des Dépôts et consignations, à hauteur de 50% d’un montant plafonné à 300 000 € HT : une mission d'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage (AMO) 
et une mission d’Ordonnancement, pilotage et coordination urbains (OPCU). 
 
 
Article 9.2.4  Les opérations bénéficiant des financements d’autres Partenaires associés 
Sans objet 
 
 
 
Article 9.3   Les opérations financées par le PIA au titre de l’axe 1 de l’action VDS et/ou du volet « quartiers » de l’action TI 
Sans objet 
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Article 10.  Le plan de financement des opérations programmées 
 

Les participations financières prévisionnelles au titre de la présente convention pluriannuelle sont précisées 
dans les tableaux figurant en annexes C2 et C4 :  

- Un plan de financement prévisionnel global faisant apparaître les co-financements envisagés pour 
chaque opération du projet, y compris celles non financées par l’ANRU ou, à titre informatif, celles 
du projet d’innovation financées par les PIA. Les financements ANRU au titre du PIA, validés par le 
premier ministre, figurent dans la convention-cadre de mise en œuvre du projet ou la convention de 
financement du projet spécifique annexée, le cas échéant, à la présente convention. 

- Le tableau financier par le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage reprenant, en les classant par 
nature d’intervention, maître d’ouvrage par maître d’ouvrage, l’ensemble des plans de financement 
prévisionnels des opérations pour lesquelles un soutien financier de l’ANRU, au titre du NPNRU, est 
sollicité dans la présente convention pluriannuelle. Il fait ainsi apparaitre les concours financiers 
ANRU prévisionnels, déclinés entre montant de subventions ANRU prévisionnels et les volumes de 
prêts bonifiés prévisionnels. L’ensemble des co-financements prévisionnels sont précisés : 
commune, EPCI, conseil départemental, conseil régional, organisme HLM, Caisse des Dépôts, 
Europe, … 

Ce tableau financier est un tableau prévisionnel des dépenses et des recettes estimées, qui, au sens 
du règlement financier, programme des crédits sur les ressources financières du nouveau 
programme national de renouvellement urbain. Les participations financières prévisionnelles y sont 
détaillées. Sont également indiquées des participations financières prévisionnelles de tiers non 
signataires dont l’obtention est de la responsabilité de chaque maître d’ouvrage.  

Au titre de la présente convention pluriannuelle :  

- la participation financière de l’ANRU au titre du NPNRU s’entend pour un montant global maximal 
de concours financiers prévisionnels de 9 321 981,42 €, comprenant 9 139 881,42 € de subventions, 
et 182 100 € de volume de prêts distribués par Action Logement Services. Cette participation se 
répartit sur les quartiers concernés de la façon suivante :  

- 9 321 981,42 € de concours financiers prévisionnels comprenant 9 139 881,42 € de 
subventions et 182 100 € de volume de prêts portant sur les quartiers d’intérêt régional,  

- 0 € concours financiers prévisionnels comprenant 0 € de subventions et 0 € de volume de 
prêts portant sur les quartiers d’intérêt national. 

- la participation financière de l’Anah s’entend pour un montant global maximal, non actualisable, de 
0 €. 

- la participation financière de la Caisse des Dépôts s’entend pour un montant global maximal, non 
actualisable, de 150 000 €. La mise en œuvre du programme s’appuie par ailleurs sur le financement 
en prêts de la Caisse des dépôts pour un montant prévisionnel de 909 500 €. Les modalités 
d’intervention seront précisées dans des conventions à signer entre la Caisse des Dépôts et les 
différents maîtres d’ouvrage concernés. Les décisions d’octroi des financements de la Caisse des 
Dépôts seront prises par les comités d’engagement compétents. Les caractéristiques des prêts, y 
compris le taux d’intérêt, sont celles en vigueur au jour de l’émission de chaque contrat de prêt.  

- La participation financière de la Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur s’entend pour un montant de 
1 923 051,25 dont 1 232 231.25 € au titre du NPNRU pour toutes les opérations financières inscrites 
prévisionnellement dans les tableaux financiers des opérations physiques en annexes C2 et C4, y 
compris pour le financement « décroisé » des opérations au titre de la convention de partenariat 
avec la Région. 

A travers ses outils d’intervention, la Région souhaite développer une politique régionale en faveur 
de l’habitat et de l’aménagement urbain durable s’inscrivant dans les enjeux du Plan Climat 
Provence-Alpes-Côte d'Azur : Une COP d'avance » adopté par délibération n°17-1107 du Conseil 
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Régional du 15 décembre 2017. Ce dernier regroupe 5 axes stratégiques se déclinant en 100 
mesures et a pour objectif une neutralité carbone à l’horizon 2050. 
Afin de contribuer aux ambitions du Plan climat et d’améliorer la qualité de vie dans les quartiers 
prioritaires, les opérations que soutiendra la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur dans le cadre du 
Nouveau Programme de Renouvellement Urbain devront présenter un aspect environnemental 
majeur, atteignant des niveaux de performance énergétique allant au-delà de la réglementation en 
vigueur. Il s’agit d’accompagner les collectivités locales pour la mise en œuvre de projets réellement 
vertueux en matière de : 

- construction et de réhabilitation de logements sociaux,  
- construction et de réhabilitation d’équipements publics, 
- d’aménagement d’espaces publics. 

 
Dès lors, en application des axes 2 et 5 : « Une Région  neutre en carbone » et « Bien vivre en 
Provence-Alpes-Côte d’Azur », la participation de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur sur le 
projet du centre ancien de Grasse, fixée sur la base de financement prévisionnel du coût des travaux 
et des honoraires de maîtrise d’œuvre, cible les opérations de recyclage des ilots d’habitat ancien 
dégradé, de reconstitution de l’offre locative et de création d’un équipement public de proximité de 
type tiers-lieu. 
 
S’agissant du logement social, les critères d’intervention de la Région sont précisés dans la 
délibération n°19-811 adoptée le 16 octobre 2019 relative à la mise en œuvre du volet transition 
énergétique dans l’habitat dans le cadre des Contrats régionaux d’équilibre territorial et des 
programmes de rénovation urbaine. 
 

- la participation financière de l’ANRU au titre de l’axe 1 de l’action VDS du PIA s’entend pour un 
montant global maximal de 0 €. 
 

- la participation financière de la CDC au titre du volet « quartiers » de l’action TI du PIA s’entend pour 
un montant global maximal de 0 €. 

 

Le tableau ci-dessous indique les concours financiers NPNRU totaux programmés (protocole et convention) 
par quartier concerné par la présente convention2 : 

 

Quartier 
concerné  

Montant de subvention 
NPNRU 

Volume de 
prêt bonifié 

NPNRU 

Concours financiers NPNRU 
totaux 

 
 

Grasse Grand 
Centre QPV 
n° 6 006 005 

CONV + PROTOCOLE : 
9 263 006.42 € 
 
Convention : 9 139 881.42 € 
Protocole : 123 125.00 € 

 
 
 
182 100.00 € 

CONV + PROTOCOLE : 
9 445 106.42 € 
Dont : 
Convention : 9 139 881.42 € 
+ Prêts bonifiés AL : 182 100.00 € 
+ Protocole : 123 125.00 € 
 

Totaux : 9 263 006.42 € 182 100.00€ 9 445 106.42 € 
dont 9 321 981,42 € convention 

 
  

 
2 Le cas échéant la présente convention fait mention des concours financiers NPNRU programmés dans les autres conventions NPNRU 
portant sur le même territoire intercommunal, et les tableaux financiers concernés sont joints pour information en annexe C9. 
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Article 11.  Les modalités d’attribution et de versement des financements 
 
 
Article 11.1  Les modalités d’attribution et de versement des subventions de l’ANRU 
 
Les aides de l’ANRU au titre du NPNRU sont engagées et versées conformément aux modalités définies par 
le règlement général et par le règlement financier de l’ANRU relatifs au NPNRU dans le respect des 
engagements contractuels inscrits dans la présente convention pluriannuelle. 
 
 
Article 11.2  Les modalités d’attribution et de versement des prêts par Action Logement 
Services 
 
L’Agence accorde une décision d’autorisation de prêts (DAP) dans les conditions prévues par le règlement 
financier de l’ANRU, permettant la mobilisation des volumes de prêts bonifiés et leur distribution par Action 
Logement Services.  
Les modalités d’attribution et de versement des prêts par Action Logement Services sont précisées dans 
l’instruction commune Action Logement – ANRU, conformément à la convention tripartite entre l’État, l’ANRU 
et Action Logement.  
 
 
Article 11.3 Les modalités d’attribution et de versement des aides de l’Anah 
 
L’attribution et le versement des subventions de l’Anah s’effectuent conformément aux modalités prévues 
par son règlement général et les délibérations de son Conseil d’administration, et dans le respect de la 
convention de programme signée avec la collectivité concernée. 
 
 
Article 11.4 Les modalités d’attribution et de versement des aides de la Caisse des Dépôts  
 
Les modalités de financement de la Caisse des Dépôts seront précisées dans des conventions à signer entre 
la Caisse des Dépôts et les différents maitres d’ouvrage concernés, sous réserve de l'accord des comités 
d'engagement compétents. 

 
 

Article 11.5  Les modalités d’attribution et de versement des aides de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur  
 
Les modalités d’attribution et de versement des aides de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur seront les 
suivantes : pour chaque opération soutenue par la Région, inscrite prévisionnellement dans les tableaux 
financiers des opérations physiques en annexes C2 et C4, le maître d’ouvrage devra déposer un dossier de 
demande de subvention qui sera instruit au regard du règlement financier en vigueur. Dès l’instruction 
finalisée, il sera proposé au vote des élus du Conseil régional. La Région pourra diligenter à tout moment le 
contrôle de l’utilisation des subventions reçues, de la réalisation et de l’évaluation des engagements du 
bénéficiaire de la subvention. 
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TITRE IV - LES ÉVOLUTIONS ET LE SUIVI DU PROJET DE 
RENOUVELLEMENT URBAIN 

 
 

Article 12.  Les modalités de suivi du projet prévues par l’ANRU 
 
 
Article 12.1  Le reporting annuel 
 
Le porteur de projet et les maitres d’ouvrage s’engagent à transmettre à l’ANRU les éléments demandés par 
l’Agence en matière de suivi opérationnel et financier, selon les modalités définies par l’ANRU, et plus 
particulièrement :  

- avancement opérationnel et financier des opérations programmées,  
- réalisation des objectifs indiqués à l’article 2.2 (cf. annexe A relative aux objectifs), 
- suivi du relogement (notamment synthèse du tableau « RIME » à l’échelle du ménage, anonymisé), 
- suivi des mesures d’accompagnement du changement définies à l’article 7, 
- suivi de la gouvernance telle que définie à l’article 8.    

 
 
Article 12.2  Les revues de projet 
 
Le porteur de projet et les maitres d’ouvrage, ainsi que les autres « parties prenantes » signataire de la 
convention pluriannuelle, s’engagent à préparer et à participer aux revues de projet pilotées par le délégué 
territorial de l’ANRU dans le département. Des représentants des conseils citoyens peuvent y être associés.  

La revue de projet, dont la méthodologie est précisée par l’ANRU, doit notamment permettre d’examiner les 
éléments suivants, tels que prévus dans la présente convention :  

- respect de l’échéancier de réalisation du projet (ensemble des opérations du projet, y compris celles 
non financées par l’ANRU), 

- respect du programme financier du projet, 
- mise en œuvre de la reconstitution de l’offre de logements sociaux, 
- niveau d’atteinte des objectifs incontournables, 
- réalisation des conditions de réussite du projet, 
- mise en œuvre effective des contreparties dues au groupe Action Logement, 
- état d’avancement et qualité du relogement, 
- état d’avancement et qualité du projet de gestion, 
- application de la charte nationale d’insertion, 
- organisation de la gouvernance, 
- avancement de la convention intercommunale d’attribution, 
- avancement de l’étude de marché précisant l’offre et la demande commerciale. 

 
La revue de projet contribue à renseigner le reporting annuel et à identifier les éléments pouvant conduire à 
présenter un avenant à la présente convention. 
Un compte-rendu est réalisé et transmis à l’ANRU.  
 
 
Article 12.3  Les points d’étape 
 
Des points d’étapes, réalisés à mi-parcours du projet et en prévision de l’achèvement du projet, pourront 
permettre de requestionner le projet dans ses dimensions sociale, économique et urbaine, de s’assurer de 
son articulation avec le contrat de ville et les politiques d’agglomération, d’apprécier l’efficacité de la conduite 
de projet, d’observer les effets des réalisations au regard des objectifs attendus du projet de renouvellement 
urbain.  
Le porteur de projet s’engage à mettre en œuvre les points d’étape selon les modalités définies par l’ANRU. 
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Article 12.4  Les informations relatives à l’observatoire national de la politique de la ville et 
à la LOLF 

 
Les signataires de la présente convention pluriannuelle fourniront à la demande de l’ANRU, d’une part les 
informations nécessaires à l’alimentation de l’observatoire de la politique de la ville, afin de mieux mesurer 
l’évolution des territoires rénovés et d’évaluer les effets des moyens mis en œuvre, et d’autre part, les 
indicateurs de performance requis dans le cadre de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF). 
 
 
Article 12.5  L’enquête relative à la réalisation du projet  
 
Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrages signataires de la présente convention pluriannuelle 
renseigneront à la demande de l’ANRU une enquête relative à la réalisation du projet dès l’achèvement de 
la dernière opération physique. 
 
L’ANRU pourra demander des éléments complémentaires en cas notamment d’imprécision ou d’incohérence 
des informations transmises ou en fonction des spécificités du projet. 
 
 

Article 13.  Les modifications du projet 
 
Conformément au règlement général de l’ANRU relatif au NPNRU, la gestion de l’évolution du projet de 
renouvellement urbain peut nécessiter des modifications de la présente convention pluriannuelle. Les 
modalités de modification des conventions pluriannuelles ayant déjà été examinées ou signées peuvent être 
définies par délibération du conseil d’administration de l’ANRU. Ces modifications s’effectuent dans le cadre 
d’un avenant à la convention pluriannuelle ou de décisions prenant en compte les modifications techniques 
et les évolutions mineures de la convention.  
 
Lorsque le modèle type de convention pluriannuelle de renouvellement urbain est modifié par l’ANRU, les 
signataires de la présente convention prennent l’engagement d’appliquer le régime de tout ou partie du 
nouveau modèle type postérieurement à la prise d’effet de la présente convention. 
 
Les signataires de la présente convention consentent par avance à ce que tout ou partie de la convention 
soit ainsi mise en conformité par simple décision du délégué territorial de l’ANRU avec ce nouveau modèle 
type dans les conditions prévues dans une note d’instruction du Directeur général de l’ANRU. 
 
 
Article 13.1 Avenant à la convention pluriannuelle 
 

Des évolutions relatives aux dispositions de la présente convention peuvent nécessiter la réalisation d’un 
avenant dont les modalités d’instruction sont définies par l’ANRU.  

L’avenant à la convention pluriannuelle prend effet à compter de sa signature par l’ANRU.  
 
 
Article 13.2 Les décisions prenant en compte les modifications techniques et les 
évolutions mineures de la convention 
 
Dans le cadre fixé par l’ANRU, les évolutions mineures n’impactant pas l’économie générale du projet et les 
modifications techniques, ne nécessitent pas la réalisation d’un avenant.  
Des ajustements de la programmation financière peuvent être apportés dans ce cadre, conformément aux 
règlements général et financier relatif au NPNRU. 
 
Les décisions prenant en compte les modifications techniques et les évolutions mineures de la convention 
pluriannuelle sont réalisées sous la responsabilité du délégué territorial de l’Agence. Elles sont notifiées par 
tout moyen aux Parties prenantes et au directeur général de l’ANRU.  
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Article 13.3 Traçabilité et consolidation des modifications apportées 
 
Afin de faciliter la traçabilité des modifications apportées à la convention, l’ANRU pourra solliciter auprès du 
porteur de projet une version consolidée de la convention intégrant toutes les modifications apportées. 
 
 

Article 14.  Les conditions juridiques d’application de la convention pluriannuelle 
 
 
Article 14.1  Le respect des règlements de l’ANRU 
 
La présente convention est exécutée conformément au règlement général et au règlement financier de 
l’ANRU relatifs au NPNRU en vigueur lors de l’exécution de celle-ci. 
 
Les signataires de la présente convention reconnaissent et acceptent que les dispositions du règlement 
général et du règlement financier de l’ANRU relatifs au NPNRU, modifiés ou édictées postérieurement à la 
date de prise d’effet de la présente convention s’appliqueront à celle-ci dans les conditions prévues dans 
une note d’instruction du directeur général de l’ANRU.  
 
Le conseil d’administration de l’ANRU peut en effet déterminer les cas où il souhaite que ces modifications 
s’appliquent de manière unilatérale et leurs modalités de prise en compte au projet contractualisé ainsi 
qu’aux opérations programmées non engagées. 
 
 
Article 14.2  Les conséquences du non-respect des engagements  
 
Les manquements constatés dans l’application de la présente convention pluriannuelle et les modifications 
du programme non autorisées par un avenant ou une décision signée par le délégué territorial de l’Agence 
déclenchent la procédure de non-respect des engagements décrite dans le règlement général de l’Agence 
relatif au NPNRU.  

Du fait des enjeux qu’ils sous-tendent, les engagements suivants feront l’objet d’une vigilance particulière :  
- Respect du programme urbain tel que défini à l’article 4.1 ; 
- Respect du calendrier opérationnel prévisionnel de l’annexe C1, repris à l’annexe C4 ; 
- Respect des contreparties pour le groupe Action Logement et de leur mise à disposition dans les 

conditions définies dans l’article 5.2 à la présente convention pluriannuelle et décrites dans les 
annexes B1 et B2 ; 

- Respect des conditions de relogement des ménages définies à l’article 6 ; 
- Respect des mesures d’accompagnement du changement définies à l’article 7 ;  
- Respect des engagements spécifiques conditionnant la réalisation du projet décrits à l’article 3.1.  

Ces éléments font l’objet d’un suivi tout au long du projet, selon les modalités détaillées à l’article 12 de la 
présente convention pluriannuelle.  
 
 
Article 14.3 Le contrôle et les audits 
 
Conformément au RGA et au RF relatifs au NPNRU, l’ANRU peut procéder à des contrôles et audits auprès 
des bénéficiaires des concours financiers. 

Le porteur de projet et les bénéficiaires des concours financiers de l’Agence s’engagent à communiquer à 
l’ANRU les documents et informations dont elle estime la production nécessaire dans ce cadre.  
 
 
  



 

Convention pluriannuelle de renouvellement urbain relative au NPNRU du Pays de Grasse - Grasse centre ancien 
Version du 4 avril 2019 
           Page 56/57 

Article 14.4  La clause relative aux évolutions de la situation juridique des maîtres 
d’ouvrage 
 
En conformité avec le règlement financier de l’ANRU en vigueur, le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage 
signataires de la convention s’engagent à informer l’ANRU par courrier en recommandé avec accusé de 
réception de tout changement intervenu dans leur situation juridique (liquidation, fusion, transfert de maîtrise 
d’ouvrage, …) intervenant à compter de la signature de la présente convention.  
 
 
Article 14.5 Le calendrier prévisionnel et la durée de la convention 
 
14.5.1 Le calendrier prévisionnel d’exécution du programme physique 
 
Chaque maître d’ouvrage est tenu au respect du calendrier individuel des opérations prévu au programme 
physique tel que détaillé à l’article 9.1.1. de la présente convention. 
 
Ce calendrier opérationnel prévisionnel se déroule entre la date de lancement opérationnel de la première 
opération, à savoir le 1er semestre 2019, et la date prévisionnelle de fin opérationnelle de la dernière 
opération, à savoir le second semestre 2028. 
 
14.5.2 La durée de la convention  
 
La présente convention pluriannuelle prend effet à compter de sa signature par l’ANRU.  
 
Afin de permettre le solde des dernières opérations et l’évaluation du projet de renouvellement urbain, la 
présente convention s’achève au 31 décembre de la quatrième année après l’année au cours de laquelle 
s’effectue le solde3 de la dernière opération physique financée par l’Agence dans le cadre de la présente 
convention. 
 
 
Article 14.6  Le traitement des litiges 
 
Les litiges survenant dans l’application de la présente convention pluriannuelle seront portés devant le 
tribunal administratif de Paris. 

 
3 Il s’agit du dernier paiement ou recouvrement de subvention par l’ANRU. 
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TITRE V - LES DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 

Article 15.  La mobilisation du porteur de projet et des maîtres d’ouvrage dans le 
cadre d’actions initiées par l’ANRU 

 

La mise en œuvre des programmes et des projets conduise l’ANRU à initier des actions d’étude, d’édition, 
de communication, d’animation, d’expertise, d’assistance et d’appui aux projets, de capitalisation, … Le 
porteur de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à participer à ces actions pouvant concerner leur 
territoire, notamment en transmettant à l’ANRU toutes les informations nécessaires au bon déroulement de 
ces travaux.  
 

Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à permettre à leurs agents en charge de la mise en 
œuvre du projet de renouvellement urbain de participer aux réunions auxquelles ils sont conviés par l’ANRU 
(journées d’animation, de formation, de réseaux, groupes de travail etc.). 
Les frais de déplacements (transport, restauration, hébergement) que ces rendez-vous occasionnent et les 
coûts pédagogiques liés à la formation, notamment à l’Ecole du Renouvellement Urbain, entrent dans les 
frais de gestion attachés aux postes qui peuvent être subventionnés par l’ANRU conformément au RGA 
relatif au NPNRU.  
Par ailleurs, le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage faciliteront l’organisation de temps d’échange dans 
le cadre des réseaux d’acteurs animés par l’ANRU (mise à disposition de salles de réunion, organisation de 
visites, ...). 
 

En cas de mobilisation par l’ANRU de missions d’expertise, d’assistance et d’appui aux projets, le porteur 
de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à y participer et à s’assurer de l’application des résultats de 
ces missions. 
 
 

Article 16.   Les archives et la documentation relative au projet 
 

Le porteur de projet s’engage à fournir à l’Agence une version numérisée du dossier projet, une fiche 
descriptive de présentation des enjeux, des objectifs et du programme du projet de renouvellement urbain 
ainsi que des témoignages, des images et des documents libres de droit pour une mise en ligne sur le 
site internet www.anru.fr. 

Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à transmettre à l’ANRU les études et les travaux de 
mémoire cofinancés par l’Agence.  
 
 

Article 17.   La communication et la signalétique des chantiers 
 
 
Article 17.1 Communication  
 

L’ANRU et Action Logement seront associés en amont à tout évènement presse et relations publiques afin 
que les actions de communication puissent être coordonnées.  

En outre, tout acte de communication du porteur de projet devra systématiquement informer de l’origine des 
fonds de la PEEC. Le Comité Régional d’Action Logement et le Directeur Régional d’Action Logement 
Services devront être associés à tout acte de communication local de l’Agence ou du porteur de projet. 

 
Article 17.2 Signalétique  
 

Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à mentionner la participation de l’Agence Nationale 
pour la Rénovation Urbaine et du groupe Action Logement et de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur sur 
toute la signalétique, panneaux et documents relatifs à toutes les opérations financées dans le cadre de la 
présente convention pluriannuelle, en y faisant notamment figurer leurs logotypes. 
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SITUATION DU CENTRE ANCIEN DANS LE QPV 



PLAN DE SITUATION DU QUARTIER 

FAISANT L’OBJET DU PROJET DE 

RENOUVELLEMENT URBAIN 
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LES EQUIPEMENTS STRUCTURANTS DU CENTRE ANCIEN DE GRASSE 
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LE PATRIMOINE DES BAILLEURS SOCIAUX DANS LE CENTRE ANCIEN DE GRASSE : 

 

LE PARC DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX DU CENTRE ANCIEN DE GRASSE 
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LA DYNAMIQUE TERRITORIALE 



LES POLARITES 



LES COMPOSANTES URBAINES DU CENTRE ANCIEN

ESPACE LIBRE, ESPACE 

BATI 



 

 
Les spécificités de chaque secteur 

! La 1
ère

 couronne : créer, renforcer les liens 

 

" Une ville haute commerçante : à conforter 

. 

# La ville dense : à aérer 

$ La ville en mutation : à renforcer 

Ce secteur est prioritaire

% La ville patrimoniale : à valoriser 

& Le socle, la ceint ure en balcon : à 

requalifier 

LES COMPOSANTES ET LES FONCTIONNALITES URBAINES 

!

"
#

$

&

%



ANNEXE A4

Atelier 4 
Opération Pontet-La Roque 

Programme d'étude et ingénierie

Une équipe projet

Une étude de programmation urbaine

Une AMO

Une AMO confiée à la SPL Pays de 
Grasse Développement

25/06/2019 



La participation des habitants  

Quatre ateliers participatifs ont été organisés durant la phase d’étude urbaine. 
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ANNEXE A6 - 

Principes et modalités d’élaboration

 



La vocation du quartier à 10-15 ans dans son territoire

Rappel des étapes décrites dans le guide d'accompagnement :

Le périmètre sur lequel les objectifs du projet sont suivis

1ère étape : Rappel de la vocation du quartier et identification du périmètre d'observation

Les objectifs urbains recherchés par le projet et les indicateurs associés

2ème étape : La formulation et la hiérarchisation des objectifs urbains du projet

Indicateurs de résultat T0
T Fin de 

convention
T Long 
terme

Eléments de 
contexte 

explicatifs de la 
cible visée

Eléments du 
programme 

urbain explicatifs 
de la cible visée

3ème étape : Le choix des indicateurs de suivi adéquats

4ème étape : Le calcul de la valeur initiale à

5ème étape : La définition des cibles recherchées et l'explication qualitative
ä

æ

2ème étape : La formulation et la hiérarchisation des objectifs urbains du projet

Indicateurs de résultat T0
T Fin de 

convention
T Long 
terme

Eléments de 
contexte 

explicatifs de la 
cible visée

Eléments du 
programme 

urbain explicatifs 
de la cible visée

3ème étape : Le choix des indicateurs de suivi adéquats
4ème étape : Le calcul de la valeur initiale

5ème étape : La définition des cibles recherchées et l'explication qualitative

2ème étape : La formulation et la hiérarchisation des objectifs urbains du projet

Indicateurs de résultat T0
T Fin de 

convention
T Long 
terme

Eléments de 
contexte 

explicatifs de la 
cible visée

Eléments du 
programme 

urbain explicatifs 
de la cible visée

3ème étape : Le choix des indicateurs de suivi adéquats ä

4ème étape : Le calcul de la valeur initiale

5ème étape : La définition des cibles recherchées et l'explication qualitative

Si besoin, dupliquer les lignes précédentes pour ajouter des objectifs

Indicateurs de résultat T0
T Fin de 

convention
T Long 
terme

Eléments de 
contexte 

explicatifs de la 
cible visée

Eléments du 
programme 

urbain explicatifs 
de la cible visée

ä

ä

Indicateurs de résultat T0
T Fin de 

convention
T Long 
terme

Eléments de 
contexte 

explicatifs de la 
cible visée

Eléments du 
programme 

urbain explicatifs 
de la cible visée

ä

QP GRAND CENTRE

Centre ancien

IRIS 060690101

centre-ville Nord

IRIS 060690111 

Secteur sauvegardé

IRIS 060690109

centre-ville sud-est

IRIS 060690103

centre-ville sud-ouest
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LES OPERATIONS RETENUES AU TITRE DU NPNRU 

DU PAYS DE GRASSE CENTRE ANCIEN  



ANNEXES A9

L’ATTRACTIVITE RESIDENTIELLE  

«Adresse» : 

Vue sur le grand paysage : 

Vue dégagée sur place publique ou futur cœur d’ilot : 

Tissu compact à attractivité limitée : 
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  PLAI PLUS PLS 
PLS 

étudiants 
Locatif 

libre 
Accession TOTAL 

PNRU 92 

Réalisés après 
aménagement Martelly 

150 

NPNRU 
Reconstitution offre LLS 

15 

Réalisés dans îlots 
NPNRU 

42 

Total 9 71 31 47 19 141 318 
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ANNEXES B 

 

Contreparties en faveur du groupe Action Logement (des apports 
en faveur de la mixité)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



ANNEXE B1 : Description des contreparties foncières pour le groupe 
Action Logement (des apports en faveur de la mixité) 

Sans objet 

 

  



ANNEXE B2 – Description des contreparties en droits de réservation de 
logements locatifs sociaux pour Action Logement Services (des apports 
en faveur de la mixité) 

Conformément à l’article 5.2, les contreparties mises à disposition d’Action Logement Services au titre 
de la présente convention pluriannuelle de renouvellement urbain et leurs modalités de mise en œuvre 
sont les suivantes.  

Au total, les contreparties cédées représentent 2 droits de réservation de logements locatifs sociaux 
pour 30 ans, correspondant à 13.3 % du nombre de logements locatifs sociaux dont la construction et 
la requalification est financée par l’Agence dans le cadre de la présente convention pluriannuelle (et le 
cas échéant dans le cadre du protocole de préfiguration). 

Ces droits se répartissent en : 

- 1 droit de réservation correspondant à 12.5 % du nombre de logements locatifs sociaux construits hors 
QPV, 
- 1 droit de réservation correspondant à 17.5 % du nombre de logements locatifs sociaux construits et 
requalifiés en QPV, 
 

Dans le cas où les opérations de reconstitution et de requalification de logements locatifs sociaux du 
projet de renouvellement urbain sont financées par d’autres financeurs que l’ANRU (notamment FEDER 
et LBU), des contreparties en droits de réservation peuvent s’appliquer selon les mêmes modalités de 
calcul, après accord entre Action Logement Services, le porteur de projet et le titulaire du droit   

Le porteur de projet, en lien avec les organismes HLM du territoire concerné, est responsable de 
l’identification des contreparties en faveur d’Action Logement Services en matière de droits de 
réservation de logements locatifs sociaux, en cohérence avec la stratégie d’attribution et de relogement 
décrite dans le document cadre des orientations de la CIL et la CIA.  

Ces contreparties sont définies en tenant compte des orientations de la conférence intercommunale du 
logement prévue à l’article 97 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014.  

Les modalités de mise à disposition de ces droits de réservation sont différentes en fonction de la 
localisation des logements concernés (dans ou hors des quartiers prioritaires de la politique de la ville).  

 

A – Pour les droits de réservation hors quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) :  

Au titre des logements locatifs sociaux reconstitués hors-site et financés dans le cadre de la convention 
pluriannuelle de renouvellement urbain, 1 droit de réservation est mis à disposition d’Action Logement 
Services sur des logements situés hors des quartiers prioritaires de la politique de la ville. 

Ce droit de réservation est accordé pour une durée de 30 ans à partir de la date de livraison des 
logements et mobilisés sur le contingent non réservé de l’organisme HLM. 

Ce droit pourra porter sur les opérations spécifiquement financées par l’ANRU ou, après accord entre 
Action Logement Services et le titulaire du droit, sur d’autres opérations équivalentes situées également 
hors quartier prioritaire de la politique de la ville. 

 

  



Pour ces droits de réservation hors QPV, la répartition suivante est envisagée* : 

Localisation 
visée** 
  

Organisme 
HLM 

Type 
de 
produit 
 

Date 
prévisionnelle 
de mise à 
disposition 

Nombre de 
droits de 
réservation 
par 
contributaire 

Typolo-
gies de 
loge-
ments 
visées 

Commentaires 
qualitatif  

Hors QPV 
Grand 
Centre 
Secteur 
centre-ville 
élargi 
 

A définir 
Opération 
temporaire-
ment 
conduite par 
le porteur de 
projet 

 9 
PLAI 

Second 
semestre 
2025 au plus 
tard 

Logement 
non réservé 
futur 
opérateur :1 
logement 

  

* Ces éléments sont donnés à titre indicatif et seront précisés en amont de la mise à disposition des logements 
locatifs sociaux bénéficiant des concours financiers de l’Agence dans des conventions ad-hoc entre Action 
Logement Services et le ou les contributaire(s). 

** Adresse précise et nom de la commune dès lors que cela est possible 

B - Pour les droits de réservation dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville : 

 L'identification de l'organisme HLM se fera au travers d'un avenant à la présente convention et/ou 
dans   le cadre d'un ajustement mineur. 

1. Concernant les opérations de requalification de logements locatifs sociaux  

Ø Les opérations de requalification en milieu occupé 
Sans objet. 
 
Ø Les opérations de requalification ayant nécessité la libération des logements concernés 
Sans objet  
 

2. [Le cas échéant]. Concernant les opérations de reconstitution en quartier prioritaire de 
la politique de la ville 

Au total 1 droit de réservation est mis à disposition d’Action Logement Services sur les 
logements locatifs sociaux reconstitués par dérogation dans un quartier prioritaire de la politique 
de ville financés dans le cadre de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain. 

Ces droits de réservation sont accordés pour une durée de 30 ans à partir de la date de livraison 
des logements et mobilisés sur le contingent non réservé de l’organisme HLM. 

Pour ces droits de réservation sur site, la répartition suivante est envisagée* : 

Localisa-
tion 
visée** 
 

Organisme 
HLM 

Type 
de 
produit 
 

Date 
prévisionn
elle de 
mise à 
disposition 

Nombre de 
droits de 
réservation 
par 
contributaire 

Typologies 
de 
logements 
visées 

Commentaires 
qualitatif  

En QPV 
Ilot 
Roustan 
5, 7 rue 
Rêve 
Vieille 

A définir 
Opération 
temporaire-
ment conduite 

par le porteur 
de projet 

6 
PLUS 

S2 2028 
 
 
 

Logement 
non réservé 
futur 
opérateur :1 
logement  

  



* Ces éléments sont donnés à titre indicatif et seront précisés en amont de la mise à disposition des logements 
locatifs sociaux bénéficiant des concours financiers de l’Agence dans des conventions ad-hoc entre Action 
Logement Services et le ou les contributaire(s). 

** Adresse précise et nom de la commune dès lors que cela est possible 

C - Dispositions communes 

L'identification de l'organisme HLM et de l'adresse précise de l'opération PLAI se feront au travers d'un 
avenant à la présente convention et/ou dans le cadre d'un ajustement mineur avec une réactualisation 
de la présente annexe B2 en lien avec les équipes d'Action Logement Services. 

Chaque contributaire identifié ci-dessus s’engage, en amont de la mise à disposition des logements 
locatifs sociaux bénéficiant des concours financiers de l’Agence, à formaliser les droits de réservation 
accordés par le bailleur à Action Logement Services ou rétrocédés à Action Logement Services par le 
titulaire initial du contingent concerné, dans une convention ad hoc entre Action Logement Services et 
le ou les contributaire(s). 

Les modalités d’exercice des droits de réservations accordés ou rétrocédés sont régies, selon le cas : 

- pour les droits accordés, via une convention de réservation conclue dans les conditions prévues 
à l’article R. 441-5 du CCH ; 

- pour les droits rétrocédés, via une convention ad hoc conclue entre Action Logement Services 
et le bailleur concerné. Cette convention peut renvoyer aux modalités prévues par la convention 
de réservation existante entre le réservataire et le bailleur. Elle doit prévoir la procédure 
applicable dans le cas où Action Logement Services n’est pas en mesure d’exercer le droit de 
réservation dans les délais prévus, sachant que, pour les droits de réservation rétrocédés par 
l’État, le logement concerné est remis à la disposition de l’État pour un tour. 

Dans tous les cas où Action Logement Services n’est pas en mesure d’exercer le droit de réservation 
dans les délais prévus, les titulaires initiaux de ces droits de réservation désigneront des actifs non 
demandeurs d’emploi en vue de l’examen en commission d’attribution de l’attribution des logements 
concernés. 

En ce qui concerne la contribution de l’État sur son contingent de logements situé en QPV, les 
conventions de réservations qui lient l’État à chaque bailleur sont adaptées en tant que de besoin pour 
tenir compte des modalités particulières de gestion de la partie du contingent correspondant à la 
contribution aux contreparties accordées à Action Logement Services. 

Pour les logements dont la durée de réservation consentie au réservataire initial du logement est 
inférieure à 30 ans, le réservataire s’engage, dans la convention ad-hoc évoquée ci-dessus le liant à 
Action Logement Services, à prolonger le droit de réservation au profit d’Action Logement Services 
jusqu’à 30 ans, le cas échéant, par la mise à disposition du droit de réservation d’un autre logement, à 
l’expiration du droit de réservation du premier logement rétrocédé 

Un bilan de la mise en œuvre de ces contreparties est adressé par le porteur de projet chaque année 
au délégué territorial de l’ANRU. Pour cela les contributaires désignés ci-dessus s’engagent à 
transmettre au porteur de projet toutes les informations nécessaires à l’élaboration de ce bilan de 
l’année N-1 au plus tard le 15 janvier de l’année N, pour que celui-ci puisse être adressé par le porteur 
de projet au délégué territorial de l’ANRU au plus tard le 30 janvier de l’année N. 

En cas de non-respect par les porteurs de projet ou les maîtres d’ouvrage des engagements 
contractualisés au titre des contreparties en faveur d’Action Logement Services, le règlement général 
de l’Agence relatif au NPNRU prévoit un système de sanctions graduées et proportionnées mobilisable 
par le Directeur général de l’Agence. Le Directeur général pourra être saisi à cet effet par le délégué 



territorial de l’Agence, le directeur régional d’Action Logement Services ou tout signataire de la 
convention.   

Le cas échéant, les modifications apportées aux contreparties Action Logement Services seront actées 
via le prochain avenant à la convention pluriannuelle de renouvellement urbain intégrant différentes 
évolutions au projet. 

 

  



ANNEXE B2 bis : Description des contreparties en droits de 
réservations de logements locatifs sociaux pour Action Logement 
Services 

Reconstitution de 15 logements locatifs sociaux, dont 60% financés en PLAI et 40% financés en PLUS 
: 

6 logements locatifs sociaux financés en PLUS, en reconstitution sur site QPV 
9 logements locatifs sociaux financés en PLAI, en reconstitution hors site QPV 

 

Production de 6 logements financés en PLUS à l'intérieur d'un îlot requalifié (opération 23 - 
recyclage de l'îlot Roustan) – sur site QPV – 5,7 rue Rêve Vieille 
 
Bailleur social à identifier - opération temporairement conduite par le porteur de projet. 
Le bâti livré à l'issue de la phase de recyclage consiste en un clos couvert « prêt à finir », comportant 
après micro-curetages et écrêtements, des plateaux et circulations ou réservations verticales 
permettant d’accueillir des appartements fonctionnels, confortables et accessibles.  L’ensemble 
structurel a été parachevé par la réfection des façades et toitures et le changement de l’ensemble des 
menuiseries dans un souci de gain énergétique. 
Les éléments patrimoniaux repérés ont été protégés dans la perspective du traitement de second 
œuvre.  
Cette opération se poursuivra par le biais d'un bailleur social qui réalisera les travaux de corps d’état 
secondaire en vue de la mise en location de 6 logements PLUS. Les 6 logements programmés au sein 
de l’îlot Roustan occuperont les immeubles situés 5 et 7 rue Rêve Vieille  
L’immeuble situé dans la Traverse Etienne Roustan sera démoli pour créer le cœur d’îlot (PSMV à faire 
évoluer). Les appartements seront majoritairement traversants pour permettre la sur-ventilation en 
période estivale. 
 
Ce projet vise le meilleur niveau de performance énergétique et environnementale possible.  
 
La Communauté d'agglomération, au titre de sa compétence "Equilibre social de l'habitat", apporte une 
subvention au bailleur de 10% de l'opération HT. 
 

Production de 9 logements financés en PLAI en reconstitution hors site QPV 
 
Bailleur social à identifier - opération temporairement conduite par le porteur de projet. 
Le programme sera à préciser et à identifier sur une opération située hors QPV, en cours d'études, avec 
les bailleurs susceptibles d'intervenir sur les opérations du NPNRU 
 
Ce projet vise le meilleur niveau de performance énergétique et environnementale possible.  
 
La Communauté d'agglomération, au titre de sa compétence "Equilibre social de l'habitat", apporte une 
subvention au bailleur de 10% de l'opération HT. 
 

 
 
Conformément au RGA, les contreparties logements dédiées à Action Logement 
correspondent à : 

- 12.5% du nombre de logements construits hors QPV, soit 1 logement PLAI 

- 17.5% du nombre de logements construits en QPV, soit 1 logement PLUS 

 

 



ANNEXES B 

 

Contreparties en faveur du groupe Action Logement (des apports 
en faveur de la mixité)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



ANNEXE B1 : Description des contreparties foncières pour le groupe 
Action Logement (des apports en faveur de la mixité) 

Sans objet 

 

  



ANNEXE B2 – Description des contreparties en droits de réservation de 
logements locatifs sociaux pour Action Logement Services (des apports 
en faveur de la mixité) 

Conformément à l’article 5.2, les contreparties mises à disposition d’Action Logement Services au titre 
de la présente convention pluriannuelle de renouvellement urbain et leurs modalités de mise en œuvre 
sont les suivantes.  

Au total, les contreparties cédées représentent 2 droits de réservation de logements locatifs sociaux 
pour 30 ans, correspondant à 13.3 % du nombre de logements locatifs sociaux dont la construction et 
la requalification est financée par l’Agence dans le cadre de la présente convention pluriannuelle (et le 
cas échéant dans le cadre du protocole de préfiguration). 

Ces droits se répartissent en : 

- 1 droit de réservation correspondant à 12.5 % du nombre de logements locatifs sociaux construits hors 
QPV, 
- 1 droit de réservation correspondant à 17.5 % du nombre de logements locatifs sociaux construits et 
requalifiés en QPV, 
 

Dans le cas où les opérations de reconstitution et de requalification de logements locatifs sociaux du 
projet de renouvellement urbain sont financées par d’autres financeurs que l’ANRU (notamment FEDER 
et LBU), des contreparties en droits de réservation peuvent s’appliquer selon les mêmes modalités de 
calcul, après accord entre Action Logement Services, le porteur de projet et le titulaire du droit   

Le porteur de projet, en lien avec les organismes HLM du territoire concerné, est responsable de 
l’identification des contreparties en faveur d’Action Logement Services en matière de droits de 
réservation de logements locatifs sociaux, en cohérence avec la stratégie d’attribution et de relogement 
décrite dans le document cadre des orientations de la CIL et la CIA.  

Ces contreparties sont définies en tenant compte des orientations de la conférence intercommunale du 
logement prévue à l’article 97 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014.  

Les modalités de mise à disposition de ces droits de réservation sont différentes en fonction de la 
localisation des logements concernés (dans ou hors des quartiers prioritaires de la politique de la ville).  

 

A – Pour les droits de réservation hors quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) :  

Au titre des logements locatifs sociaux reconstitués hors-site et financés dans le cadre de la convention 
pluriannuelle de renouvellement urbain, 1 droit de réservation est mis à disposition d’Action Logement 
Services sur des logements situés hors des quartiers prioritaires de la politique de la ville. 

Ce droit de réservation est accordé pour une durée de 30 ans à partir de la date de livraison des 
logements et mobilisés sur le contingent non réservé de l’organisme HLM. 

Ce droit pourra porter sur les opérations spécifiquement financées par l’ANRU ou, après accord entre 
Action Logement Services et le titulaire du droit, sur d’autres opérations équivalentes situées également 
hors quartier prioritaire de la politique de la ville. 

 

  



Pour ces droits de réservation hors QPV, la répartition suivante est envisagée* : 

Localisation 
visée** 
  

Organisme 
HLM 

Type 
de 
produit 
 

Date 
prévisionnelle 
de mise à 
disposition 

Nombre de 
droits de 
réservation 
par 
contributaire 

Typolo-
gies de 
loge-
ments 
visées 

Commentaires 
qualitatif  

Hors QPV 
Grand 
Centre 
Secteur 
centre-ville 
élargi 
 

A définir 
Opération 
temporaire-
ment 
conduite par 
le porteur de 
projet 

 9 
PLAI 

Second 
semestre 
2025 au plus 
tard 

Logement 
non réservé 
futur 
opérateur :1 
logement 

  

* Ces éléments sont donnés à titre indicatif et seront précisés en amont de la mise à disposition des logements 
locatifs sociaux bénéficiant des concours financiers de l’Agence dans des conventions ad-hoc entre Action 
Logement Services et le ou les contributaire(s). 

** Adresse précise et nom de la commune dès lors que cela est possible 

B - Pour les droits de réservation dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville : 

 L'identification de l'organisme HLM se fera au travers d'un avenant à la présente convention et/ou 
dans   le cadre d'un ajustement mineur. 

1. Concernant les opérations de requalification de logements locatifs sociaux  

Ø Les opérations de requalification en milieu occupé 
Sans objet. 
 
Ø Les opérations de requalification ayant nécessité la libération des logements concernés 
Sans objet  
 

2. [Le cas échéant]. Concernant les opérations de reconstitution en quartier prioritaire de 
la politique de la ville 

Au total 1 droit de réservation est mis à disposition d’Action Logement Services sur les 
logements locatifs sociaux reconstitués par dérogation dans un quartier prioritaire de la politique 
de ville financés dans le cadre de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain. 

Ces droits de réservation sont accordés pour une durée de 30 ans à partir de la date de livraison 
des logements et mobilisés sur le contingent non réservé de l’organisme HLM. 

Pour ces droits de réservation sur site, la répartition suivante est envisagée* : 

Localisa-
tion 
visée** 
 

Organisme 
HLM 

Type 
de 
produit 
 

Date 
prévisionn
elle de 
mise à 
disposition 

Nombre de 
droits de 
réservation 
par 
contributaire 

Typologies 
de 
logements 
visées 

Commentaires 
qualitatif  

En QPV 
Ilot 
Roustan 
5, 7 rue 
Rêve 
Vieille 

A définir 
Opération 
temporaire-
ment conduite 

par le porteur 
de projet 

6 
PLUS 

S2 2028 
 
 
 

Logement 
non réservé 
futur 
opérateur :1 
logement  

  



* Ces éléments sont donnés à titre indicatif et seront précisés en amont de la mise à disposition des logements 
locatifs sociaux bénéficiant des concours financiers de l’Agence dans des conventions ad-hoc entre Action 
Logement Services et le ou les contributaire(s). 

** Adresse précise et nom de la commune dès lors que cela est possible 

C - Dispositions communes 

L'identification de l'organisme HLM et de l'adresse précise de l'opération PLAI se feront au travers d'un 
avenant à la présente convention et/ou dans le cadre d'un ajustement mineur avec une réactualisation 
de la présente annexe B2 en lien avec les équipes d'Action Logement Services. 

Chaque contributaire identifié ci-dessus s’engage, en amont de la mise à disposition des logements 
locatifs sociaux bénéficiant des concours financiers de l’Agence, à formaliser les droits de réservation 
accordés par le bailleur à Action Logement Services ou rétrocédés à Action Logement Services par le 
titulaire initial du contingent concerné, dans une convention ad hoc entre Action Logement Services et 
le ou les contributaire(s). 

Les modalités d’exercice des droits de réservations accordés ou rétrocédés sont régies, selon le cas : 

- pour les droits accordés, via une convention de réservation conclue dans les conditions prévues 
à l’article R. 441-5 du CCH ; 

- pour les droits rétrocédés, via une convention ad hoc conclue entre Action Logement Services 
et le bailleur concerné. Cette convention peut renvoyer aux modalités prévues par la convention 
de réservation existante entre le réservataire et le bailleur. Elle doit prévoir la procédure 
applicable dans le cas où Action Logement Services n’est pas en mesure d’exercer le droit de 
réservation dans les délais prévus, sachant que, pour les droits de réservation rétrocédés par 
l’État, le logement concerné est remis à la disposition de l’État pour un tour. 

Dans tous les cas où Action Logement Services n’est pas en mesure d’exercer le droit de réservation 
dans les délais prévus, les titulaires initiaux de ces droits de réservation désigneront des actifs non 
demandeurs d’emploi en vue de l’examen en commission d’attribution de l’attribution des logements 
concernés. 

En ce qui concerne la contribution de l’État sur son contingent de logements situé en QPV, les 
conventions de réservations qui lient l’État à chaque bailleur sont adaptées en tant que de besoin pour 
tenir compte des modalités particulières de gestion de la partie du contingent correspondant à la 
contribution aux contreparties accordées à Action Logement Services. 

Pour les logements dont la durée de réservation consentie au réservataire initial du logement est 
inférieure à 30 ans, le réservataire s’engage, dans la convention ad-hoc évoquée ci-dessus le liant à 
Action Logement Services, à prolonger le droit de réservation au profit d’Action Logement Services 
jusqu’à 30 ans, le cas échéant, par la mise à disposition du droit de réservation d’un autre logement, à 
l’expiration du droit de réservation du premier logement rétrocédé 

Un bilan de la mise en œuvre de ces contreparties est adressé par le porteur de projet chaque année 
au délégué territorial de l’ANRU. Pour cela les contributaires désignés ci-dessus s’engagent à 
transmettre au porteur de projet toutes les informations nécessaires à l’élaboration de ce bilan de 
l’année N-1 au plus tard le 15 janvier de l’année N, pour que celui-ci puisse être adressé par le porteur 
de projet au délégué territorial de l’ANRU au plus tard le 30 janvier de l’année N. 

En cas de non-respect par les porteurs de projet ou les maîtres d’ouvrage des engagements 
contractualisés au titre des contreparties en faveur d’Action Logement Services, le règlement général 
de l’Agence relatif au NPNRU prévoit un système de sanctions graduées et proportionnées mobilisable 
par le Directeur général de l’Agence. Le Directeur général pourra être saisi à cet effet par le délégué 



territorial de l’Agence, le directeur régional d’Action Logement Services ou tout signataire de la 
convention.   

Le cas échéant, les modifications apportées aux contreparties Action Logement Services seront actées 
via le prochain avenant à la convention pluriannuelle de renouvellement urbain intégrant différentes 
évolutions au projet. 

 

  



ANNEXE B2 bis : Description des contreparties en droits de 
réservations de logements locatifs sociaux pour Action Logement 
Services 

Reconstitution de 15 logements locatifs sociaux, dont 60% financés en PLAI et 40% financés en PLUS 
: 

6 logements locatifs sociaux financés en PLUS, en reconstitution sur site QPV 
9 logements locatifs sociaux financés en PLAI, en reconstitution hors site QPV 

 

Production de 6 logements financés en PLUS à l'intérieur d'un îlot requalifié (opération 23 - 
recyclage de l'îlot Roustan) – sur site QPV – 5,7 rue Rêve Vieille 
 
Bailleur social à identifier - opération temporairement conduite par le porteur de projet. 
Le bâti livré à l'issue de la phase de recyclage consiste en un clos couvert « prêt à finir », comportant 
après micro-curetages et écrêtements, des plateaux et circulations ou réservations verticales 
permettant d’accueillir des appartements fonctionnels, confortables et accessibles.  L’ensemble 
structurel a été parachevé par la réfection des façades et toitures et le changement de l’ensemble des 
menuiseries dans un souci de gain énergétique. 
Les éléments patrimoniaux repérés ont été protégés dans la perspective du traitement de second 
œuvre.  
Cette opération se poursuivra par le biais d'un bailleur social qui réalisera les travaux de corps d’état 
secondaire en vue de la mise en location de 6 logements PLUS. Les 6 logements programmés au sein 
de l’îlot Roustan occuperont les immeubles situés 5 et 7 rue Rêve Vieille  
L’immeuble situé dans la Traverse Etienne Roustan sera démoli pour créer le cœur d’îlot (PSMV à faire 
évoluer). Les appartements seront majoritairement traversants pour permettre la sur-ventilation en 
période estivale. 
 
Ce projet vise le meilleur niveau de performance énergétique et environnementale possible.  
 
La Communauté d'agglomération, au titre de sa compétence "Equilibre social de l'habitat", apporte une 
subvention au bailleur de 10% de l'opération HT. 
 

Production de 9 logements financés en PLAI en reconstitution hors site QPV 
 
Bailleur social à identifier - opération temporairement conduite par le porteur de projet. 
Le programme sera à préciser et à identifier sur une opération située hors QPV, en cours d'études, avec 
les bailleurs susceptibles d'intervenir sur les opérations du NPNRU 
 
Ce projet vise le meilleur niveau de performance énergétique et environnementale possible.  
 
La Communauté d'agglomération, au titre de sa compétence "Equilibre social de l'habitat", apporte une 
subvention au bailleur de 10% de l'opération HT. 
 

 
 
Conformément au RGA, les contreparties logements dédiées à Action Logement 
correspondent à : 

- 12.5% du nombre de logements construits hors QPV, soit 1 logement PLAI 

- 17.5% du nombre de logements construits en QPV, soit 1 logement PLUS 

 

 



 

Annexes C 

Synthèse de la programmation opérationnelle et financière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



ANNEXE C1 : Echéancier prévisionnel présentant l’enchaînement des 

opérations  

 



ANNEXE C2 : Tableau financier prévisionnel global de l’ensemble des 

opérations du projet  

 

 



33 335 246,94 37 482 484,52 10 295 175,00 6 992 240,37 21% 1 813 169,00 5% 1 232 231,25 4% 1 404 000,00 4% 150 000,00 0,4% 11 912 904,90 36% 9 139 881,42 27% 182 100,00 1% 909 500,00 3% 690 820,00 2%

1 069 500,00 1 000 500,00 0,00 101 250 €                   617 250,00 0,00 0,00 150 000,00 0,00 501 000,00 0,00 0,00

VDG 80 000,00 20% 96 000,00 60 000,00 75% 20 000,00 25%

VDG 55 000,00 20% 66 000,00 41 250,00 75% 13 750,00 25%

CAPG 402 500,00 402 500,00 201 250,00 50% 201 250,00 50%

CAPG 532 000,00 532 000,00 266 000,00 50% 266 000,00 50%

CAPG 300 000,00 20% 360 000,00 150 000,00 50% 150 000,00 50% 0%

27 947 405,34 31 620 472,92 8 969 175,00 5 921 785,52 970 161,00 1 068 431,25 0,00 0,00 11 209 464,90 8 086 742,67 0,00 0,00 690 820,00

SPL PGD 3 732 076,10 17% 4 360 186,10 1 753 125,00 905 832,16 24% 373 208,00 10% 315 562,50 7% 445 400,00 12% 1 692 073,44 45%

SPL PGD 3 232 194,06 12% 3 633 654,06 1 500 750,00 1 266 954,68 39% 247 623,75 6% 95 700,00 3% 1 621 915,63 50%

SPL PGD 2 895 082,38 12% 3 256 162,38 1 342 500,00 769 442,50 27% 289 508,00 10% 228 225,00 6% 226 500,00 8% 1 381 406,88 48%

SPL PGD 3 074 446,00 15% 3 541 006,00 1 539 000,00 768 948,50 25% 307 445,00 10% 277 020,00 7% 280 500,00 9% 1 440 532,50 47%

VDG 2 545 525,00 20% 3 054 630,00 2 213 500,00 1 022 637,00 40% 1 080 188,00 42% 442 700,00 17%

VDG 1 006 582,50 20% 1 207 899,00 538 761,30 54% 467 821,20 46%

SPL PGD 11 461 499,30 8% 12 566 935,38 620 300,00 649 209,38 6% 10 161 364,90 89% 402 805,02 4% 248 120,00 2%

4 018 341,60 4 405 511,60 1 326 000,00 969 204,85 225 758,00 163 800,00 1 404 000,00 0,00 703 440,00 552 138,75 182 100,00 909 500,00 0,00

CAPG 710 000,00 5,5% 749 050,00 426 000,00 71 000,00 10% 72 000,00 20% 567 000,00 80% 80 400,00 336 200,00

CAPG 1 080 000,00 5,5% 1 139 400,00 648 000,00 108 000,00 10% 54 000,00 20% 837 000,00 78% 81 000,00 8% 101 700,00 573 300,00

CAPG 90 000,00 90 000,00 30 000,00 33% 60 000,00 67%

VDG 335 160,00 20% 402 192,00 252 000,00 140 742,00 42% 16 758,00 5% 37 800,00 10% 139 860,00 42%

SPL PGD 1 803 181,60 12% 2 024 869,60 828 462,85 46%  703 440,00 39% 271 278,75 15%

33 335 246,94 37 482 484,52 10 295 175,00 6 992 240,37 21% 1 813 169,00 5% 1 232 231,25 4% 1 404 000,00 4% 150 000,00 0,4% 11 912 904,90 36% 9 139 881,42 27% 182 100,00 1% 909 500,00 690 820,00 2%

REGION

CRET 2 [autre]

Mémoire des quartiers

 ANRU 
 PRETS BONIFIES 

ACTION LOGEMENT 

14. Etudes et conduite de projet

Participation citoyenne et coconstruction du projet

ANNEXE C2

TABLEAU FINANCIER PREVISIONNEL GLOBAL DE 

L'ENSEMBLE DES OPERATIONS DU PROJET

 VILLE  EPCI  BAILLEUR SOCIAL  CDC TVA

1. OPERATIONS D'INGENIERIE

MOA COUT HT
 VALORISATION 

FONCIERE [autre] 
COUT TTC

BASE 

PREVISIONNELLE 

SUBVENTION  

REGION

 AUTRES PRETS 
 REGION

PRIR 

Valorisation de l'entrée Pontet-La Roque

Ilot Médiathèque Sud

Ilot Sainte Marthe 2

Ilot Placette

Ilot Roustan

24. Aménagement d’ensemble

23. Recyclage de l’habitat ancien dégradé

Moyens internes dédiés à la conduite de projet (porteur de 

projet)

Chef de projet 0,5 etp

Chargé d'opération 0,8 etp

Moyens d’appui au pilotage opérationnel

AMO et OPCU mise en œuvre et suivi du projet

2. OPERATIONS D'AMENAGEMENT

Requalification des voies

31. Reconstitu tion de l’offre de LLS  

Opération hors QPV : rec onstitution de 9 PLAI en neuf

Ilot Roustan : reconstitution de 6 PLUS en A/A

Aménagement du secteur Martelly

3. PROGRAMMES IMMOBILIERS

 VILLE 

36. Accession à la propriété

37. Equipements publics de proximité

Création d'un tiers-lieu

38. Immobilier à vocation économique

Parcours commercial

39. Autres investissemen ts

COUT HT TVA COUT TTC
BASE SUBVENTION  

REGION

Ilot Sainte-Marthe 2 : 6 accessions

 EPCI  REGION  BAILLEUR SOCIAL  CDC REGION

CRET 2 [autre]

 VALORISATION 

FONCIERE [autre] 
 ANRU 

 PRETS BONIFIES 

ACTION LOGEMENT 
 AUTRES PRETS 



ANNEXE C3 : Fiches descriptives des opérations programmées  

 

 

 



Version V3.4.2

Au stade de la FAT prévisionnelle

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage
Maitre d’ouvrage (MO) Intitulé de l’opération

N° donné à l’opération par le porteur de projet (le cas échéant) N° identifiant ANRU (IDTOP - donné par AGORA PNRU )

Objectifs et éléments clés de la contractualisation
Description de l'opération et pertinence au regard du projet d’ensemble :

Localisation de l'opération

Périmètre de l'opération

Commune de rattachement

Quartier de rattachement de l'opération

Situation

Caractéristiques prévisionnelles de l'opération et réponse aux objectifs du projet

Principales caractéristiques selon la nature de l'opération d'ingénierie :

Nombre de quartiers concernés par les 
actions portant sur la participation et la 
coconstruction du projet

1

Nombre de quartiers concernés 
par les actions portant sur 
l'histoire et la mémoire des 
quartiers sur le champ urbain

Nature de l'accompagnement Nombre de ménages concernés

Nombre et profil de poste Montant de l'assiette forfaitaire annuelle 
retenu par profil de poste

Temps d'affectation au projet Durée de  
financement 

Observation particulière

Nombre d'ETP moyen par an

Commentaires

Grasse

 - accompagnement des ménages

Précisions sur le périmètre et la localisation de l'opération ou commentaires 
particuliers (si nécessaire, annexer un document cartographique)

Grasse- Centre-ville

Dans QPV

06069 Grasse 6006005 Grand Centre

Financement de l'opération acté lors du CE du 3 avril 2019.

Fiche descriptive de l'opération d'ingénierie - études et conduite de projet - du NPNRU

Participation citoyenne et coconstruction du projetCOMMUNE DE GRASSE

991-6006005-14-0001-001

Plusieurs actions portant sur la participation et la coconstruction du projet sont envisagées;
L'une d'entre elle aura trait à la réalisation et la diffusion de documents supports pour la Maison du Projet. Il s'agira de permettre à la Maison du Projet de se doter de supports de 
communications efficaces, innovants et pédagogiques(affiches, maquettes...)tant en phae d'études préalables aux opérations que dans leur phase travaux et de livraison.
Une seconde phase portera sur la participation des habitants et des usagers du quartier, et leur association aux étapes de réalisation de projet. 
La démarche participative a été initiée lors du protocole de préfiguration durant lequel 4 ateliers de concertation ont été organisés avec les habitants et les usagers du quartier 
centre-ville. Ces ateliers ont permis une participation citoyenne à la coconstruction du projet de renouvellement urbain.  Le porteur de projet avait alors souhaité innover sur la 
dimension sociale de son projet urbain afin d’en favoriser la bonne appropriation et, in fine, d'assurer la pérennisation des investissements réalisés. Cette démarche de participation 

et de coconstruction sera poursuivie tout au long de la mise en oeuvre des opérations.
La mise en oeuvre d'une mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage spécifiquement dédiée à la concertation en phase protocole a mis en évidence l'intérêt et la valeur ajoutée d'un 
tel accompagnement ; il s'agit dès lors de s'adjoindre une prestation équivalente sur laquelle le porteur de projet pourra s'appuyer sur toute la phase opérationnelle.
De nouveaux ateliers d'échanges sont envisagés en phase opérationelle. Ils seront organisés à des moments choisis qui correspondront aux étapes importantes du projet. Ces 
ateliers permettront d'appuyer l'implication des habitants dans la réalisation des opérations. 

 - études, expertises et moyens d'accompagnement du projet 

 - conduite de projet (annexer l'organigramme)

0
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Calendrier contractuel

03/04/2019

Semestre Année

S2 2019

Commentaires

Modalités de financement de l’opération

Eléments arbitrés par le comité d'engagement ou le directeur général de l'ANRU (ou par le délégué territorial le cas échéant)  :
Validation OPPC

Modulation du taux de subvention :

Calcul du financement prévisionnel Anru

ASSIETTE SUBVENTIONNABLE
TAUX DE 

SUBVENTION 
MONTANT DE SUBVENTION

80 000,00 € 25,00% 20 000,00 €

                                                -   € 

                                                -   € 

                                  80 000,00 € 25,00%                                20 000,00 € 

ASSIETTE SUBVENTIONNABLE
TAUX DE 

SUBVENTION
MONTANT DE SUBVENTION

                                                -   € 

                                                -   € 

  0,00%                                             -   € 

Plan de financement envisagé

Coût de l'opération (en euros) :                montant HT : 80 000,00 €                                  montant TTC : 96 000,00 €                              

VILLE : 60 000,00 €                                  

EPCI :
DEPARTEMENT :

REGION :
BAILLEUR :

CDC :
EUROPE :

ANAH :

AUTRE :
ANRU : 20 000,00 €                                  

Total des co-financements : 80 000,00 €                                  

Dont prêts :  TOTAL PRETS : -  €                                                 

 dont PRET CDC :
 dont PRET BONIFIE AL :

Commentaires particuliers, le cas échéant

14 semestre(s)

Date de lancement opérationnel :

Durée prévisionnelle de réalisation de l'opération :

PARTICIPATION ET COCONSTRUCTION

Date de prise en compte des dépenses, si cette date est antérieure à la date de signature 
du document actant le financement de l'opération (protocole ou convention ou leurs 

avenants, décision OPPC)

Date prévisionnelle de lancement opérationnel :

ETUDES, EXPERTISES ET MOYENS D'ACCOMPAGNEMENT

Autre : 

PRESTATIONS EXTERNES

Co-financements (dont fonds propres à 
ventiler dans la catégorie de financeur) :

ACCOMPAGNEMENT DES MENAGES

TOTAL SUBVENTION INTERNE RETENUE :

Dont majoration du taux de subvention pour les projets de renouvellement s'inscrivant dans une 
logique d'excellence : 

Dont majoration du taux de subvention pour les projets de renouvellement s'inscrivant dans une 
logique d'excellence : 

CONDUITE DU PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN

COORDINATION INTERNE DES ORGANISMES HLM

TOTAL SUBVENTION EXTERNE RETENUE :

MOYENS D'APPUI AU PILOTAGE OPERATIONNEL

TOTAL SUBVENTION :                                                                                                                         20 000,00 € 

ACTIONS ET MISSIONS D'ACCOMPAGNEMENT DES MENAGES A RELOGER

MOYENS INTERNES

Dont majoration du taux de subvention à la hausse (article 3.1.1. du titre II du RGA ) : 

Date de démarrage des actions préparatoires aux relogements et/ou de concertation :

HISTOIRE ET MÉMOIRE

Dont majoration du taux de subvention à la hausse (article 3.1.1. du titre II du RGA ) : 

Date de la demande de la DAS :
Date de fin de l'opération : 

Date de signature du document contractuel (protocole ou convention ou leurs avenants, 
décision OPPC) :
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Version V3.4.2

Au stade de la FAT prévisionnelle

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage
Maitre d’ouvrage (MO) Intitulé de l’opération

N° donné à l’opération par le porteur de projet (le cas échéant) N° identifiant ANRU (IDTOP - donné par AGORA PNRU )

Objectifs et éléments clés de la contractualisation
Description de l'opération et pertinence au regard du projet d’ensemble :

Localisation de l'opération

Périmètre de l'opération

Commune de rattachement

Quartier de rattachement de l'opération

Situation

Caractéristiques prévisionnelles de l'opération et réponse aux objectifs du projet

Principales caractéristiques selon la nature de l'opération d'ingénierie :

Nombre de quartiers concernés par les 
actions portant sur la participation et la 
coconstruction du projet

Nombre de quartiers concernés 
par les actions portant sur 
l'histoire et la mémoire des 
quartiers sur le champ urbain

Nature de l'accompagnement Nombre de ménages concernés

Nombre et profil de poste Montant de l'assiette forfaitaire annuelle 
retenu par profil de poste

Temps d'affectation au projet Durée de  
financement 

Observation particulière

Nombre d'ETP moyen par an

Commentaires

Grasse

 - accompagnement des ménages

Précisions sur le périmètre et la localisation de l'opération ou commentaires 
particuliers (si nécessaire, annexer un document cartographique)

Grasse Centre-ancien

Dans QPV

06069 Grasse 6006005 Grand Centre

Financement de l'opération acté par avis du CE du 3 avril 2019.

Fiche descriptive de l'opération d'ingénierie - études et conduite de projet - du NPNRU

Mémoire des quartiersCOMMUNE DE GRASSE

991-6006005-14-0001-002

Plusieurs actions spécifiques seront dédiées à l'accompagnement des habitants aux mutations du centre ancien lors de la phase opérationnelle. 
Ces actions seront mise en œuvre en externe, par des prestataires spécialisés et se dérouleront en plusieurs temps;

Une 1ère mission sera confiée à un prestataire spécialisé en sociologie et psychologie urbaine;  il devra recueillir et mettre en exergue les témoignages et le vécu des habitants et 
travailler avec eux sur leurs ressentis face aux transformations de leur quartier tout au long de la phase opérationnelle en établissant un constat d'usages du quartier. Cet 
accompagnement donnera lieu à une production de type livre, ouvrage papier et numérique sera réalisé, co-écrit et prenant appui sur des récits des habitants et mis à disposition 
du public, ce qui permettra de conserver la mémoire du quartier. Les donnéees receuillies de la parole des habitants pourront aussi être restituées de plusieurs manières et faire 
l'objet d'autres créations artistiques qui seront envisagées au cours de la réalisation du projet. 

Une 2ème mission portera sur l'organisation de plusieurs ateliers photographiques en partenariat avec la médiathèque et avec la participation d'habitants et d'usagers du centre 
ancien en tant que photographes et/ou témoins photographiés. Ces ateliers seront encadrés par des professionnels de la photographie et seront organisés tout au long de la 
période opérationnelle et permettront de retracer les grandes étapes du projet. Les travaux réalisés au cours de ces ateliers pourront se concrétiser par l'édition d'un livre 
photographique qui pourra être présenté lors d'une exposition publique. D'autres supports visuels de type frise chronologique, films ou impressions sur grands supports pourront 
également être produits.

 - études, expertises et moyens d'accompagnement du projet 

 - conduite de projet (annexer l'organigramme)

1
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Calendrier contractuel

03/04/2019

Semestre Année

S1 2020

Commentaires

Modalités de financement de l’opération

Eléments arbitrés par le comité d'engagement ou le directeur général de l'ANRU (ou par le délégué territorial le cas échéant)  :
Validation OPPC

Modulation du taux de subvention :

Calcul du financement prévisionnel Anru

ASSIETTE SUBVENTIONNABLE
TAUX DE 

SUBVENTION 
MONTANT DE SUBVENTION

55 000,00 € 25,00% 13 750,00 €

                                                -   € 

                                                -   € 

                                  55 000,00 € 25,00%                                13 750,00 € 

ASSIETTE SUBVENTIONNABLE
TAUX DE 

SUBVENTION
MONTANT DE SUBVENTION

                                                -   € 

                                                -   € 

  0,00%                                             -   € 

Plan de financement envisagé

Coût de l'opération (en euros) :                montant HT : 55 000,00 €                                  montant TTC : 66 000,00 €                              

VILLE : 41 250,00 €                                  

EPCI :
DEPARTEMENT :

REGION :
BAILLEUR :

CDC :
EUROPE :

ANAH :

AUTRE :
ANRU : 13 750,00 €                                  

Total des co-financements : 55 000,00 €                                  

Dont prêts :  TOTAL PRETS : -  €                                                 

 dont PRET CDC :
 dont PRET BONIFIE AL :

Commentaires particuliers, le cas échéant

14 semestre(s)

Date de lancement opérationnel :

Durée prévisionnelle de réalisation de l'opération :

PARTICIPATION ET COCONSTRUCTION

Date de prise en compte des dépenses, si cette date est antérieure à la date de signature 
du document actant le financement de l'opération (protocole ou convention ou leurs 

avenants, décision OPPC)

Date prévisionnelle de lancement opérationnel :

ETUDES, EXPERTISES ET MOYENS D'ACCOMPAGNEMENT

Autre : 

PRESTATIONS EXTERNES

Co-financements (dont fonds propres à 
ventiler dans la catégorie de financeur) :

ACCOMPAGNEMENT DES MENAGES

TOTAL SUBVENTION INTERNE RETENUE :

Dont majoration du taux de subvention pour les projets de renouvellement s'inscrivant dans une 
logique d'excellence : 

Dont majoration du taux de subvention pour les projets de renouvellement s'inscrivant dans une 
logique d'excellence : 

CONDUITE DU PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN

COORDINATION INTERNE DES ORGANISMES HLM

TOTAL SUBVENTION EXTERNE RETENUE :

MOYENS D'APPUI AU PILOTAGE OPERATIONNEL

TOTAL SUBVENTION :                                                                                                                         13 750,00 € 

ACTIONS ET MISSIONS D'ACCOMPAGNEMENT DES MENAGES A RELOGER

MOYENS INTERNES

Dont majoration du taux de subvention à la hausse (article 3.1.1. du titre II du RGA ) : 

Date de démarrage des actions préparatoires aux relogements et/ou de concertation :

HISTOIRE ET MÉMOIRE

Dont majoration du taux de subvention à la hausse (article 3.1.1. du titre II du RGA ) : 

Date de la demande de la DAS :
Date de fin de l'opération : 

Date de signature du document contractuel (protocole ou convention ou leurs avenants, 
décision OPPC) :
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Version V3.4.2

Au stade de la FAT prévisionnelle

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage
Maitre d’ouvrage (MO) Intitulé de l’opération

N° donné à l’opération par le porteur de projet (le cas échéant) N° identifiant ANRU (IDTOP - donné par AGORA PNRU )

Objectifs et éléments clés de la contractualisation
Description de l'opération et pertinence au regard du projet d’ensemble :

Localisation de l'opération

Périmètre de l'opération

Commune de rattachement

Quartier de rattachement de l'opération

Situation

Caractéristiques prévisionnelles de l'opération et réponse aux objectifs du projet

Principales caractéristiques selon la nature de l'opération d'ingénierie :

Nombre de quartiers concernés par les 
actions portant sur la participation et la 
coconstruction du projet

Nombre de quartiers concernés 
par les actions portant sur 
l'histoire et la mémoire des 
quartiers sur le champ urbain

Nature de l'accompagnement Nombre de ménages concernés

Nombre et profil de poste Montant de l'assiette forfaitaire annuelle 
retenu par profil de poste

Temps d'affectation au projet Durée de  
financement 

Observation particulière

1 chef de projet renouvellement urbain 115 000,00 € 50% 14

Nombre d'ETP moyen par an 0,50

Commentaires

Grasse

 - accompagnement des ménages

Précisions sur le périmètre et la localisation de l'opération ou commentaires 
particuliers (si nécessaire, annexer un document cartographique)

Grasse Centre-ville

Dans QPV

06069 Grasse 6006005 Grand Centre

Fiche descriptive de l'opération d'ingénierie - études et conduite de projet - du NPNRU

Chef de projet (0,5 etp)CA DU PAYS DE GRASSE

991-6006005-14-0002-001

En tant que porteur de projet, la CA du Pays de Grasse a mis en place une équipe dédiée à la conduite du projet de renouvellement urbain au sein de la DGA Aménagement & 
Cadre de Vie. Un poste de chef de projet a été créé dès la phase protocole pour piloter cette équipe et en assurer la conduite générale.
Le chef de projet renouvellement urbain assure la coordination des opérations définies dans le cadre du NPNRU sur les plans méthodologique, relationnel, financier et technique 
en lien étroit avec les services et les élus de la Ville et de l'EPCI, et notamment :

- Définition et mise en oeuvre du projet en articulation avec les dispositifs connexes (Action Coeur de Ville, Opah-Ru, etc.) ;
- Animation et coordination du dispositif de pilotage

 - études, expertises et moyens d'accompagnement du projet 

 - conduite de projet (annexer l'organigramme)
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Calendrier contractuel

03/04/2019

Semestre Année

S2 2019

Commentaires

Modalités de financement de l’opération

Eléments arbitrés par le comité d'engagement ou le directeur général de l'ANRU (ou par le délégué territorial le cas échéant)  :
Validation OPPC

Modulation du taux de subvention :

Calcul du financement prévisionnel Anru

ASSIETTE SUBVENTIONNABLE
TAUX DE 

SUBVENTION 
MONTANT DE SUBVENTION

                                                -   € 

                                                -   € 

  0,00%                                             -   € 

ASSIETTE SUBVENTIONNABLE
TAUX DE 

SUBVENTION
MONTANT DE SUBVENTION

402 500,00 € 50,00% 201 250,00 €

                                                -   € 

                                                -   € 

                                402 500,00 € 50,00%                              201 250,00 € 

Plan de financement envisagé

Coût de l'opération (en euros) :                montant HT : 402 500,00 €                                montant TTC : 402 500,00 €                            

VILLE :

EPCI : 201 250,00 €                                
DEPARTEMENT :

REGION :
BAILLEUR :

CDC :
EUROPE :

ANAH :

AUTRE :
ANRU : 201 250,00 €                                

Total des co-financements : 402 500,00 €                                

Dont prêts :  TOTAL PRETS : -  €                                                 

 dont PRET CDC :
 dont PRET BONIFIE AL :

Commentaires particuliers, le cas échéant

14 semestre(s)

Date de lancement opérationnel :

Durée prévisionnelle de réalisation de l'opération :

PARTICIPATION ET COCONSTRUCTION

Date de prise en compte des dépenses, si cette date est antérieure à la date de signature 
du document actant le financement de l'opération (protocole ou convention ou leurs 

avenants, décision OPPC)

Date prévisionnelle de lancement opérationnel :

ETUDES, EXPERTISES ET MOYENS D'ACCOMPAGNEMENT

Autre : 

PRESTATIONS EXTERNES

Co-financements (dont fonds propres à 
ventiler dans la catégorie de financeur) :

ACCOMPAGNEMENT DES MENAGES

TOTAL SUBVENTION INTERNE RETENUE :

Dont majoration du taux de subvention pour les projets de renouvellement s'inscrivant dans une 
logique d'excellence : 

Dont majoration du taux de subvention pour les projets de renouvellement s'inscrivant dans une 
logique d'excellence : 

CONDUITE DU PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN

COORDINATION INTERNE DES ORGANISMES HLM

TOTAL SUBVENTION EXTERNE RETENUE :

MOYENS D'APPUI AU PILOTAGE OPERATIONNEL

TOTAL SUBVENTION :                                                                                                                       201 250,00 € 

ACTIONS ET MISSIONS D'ACCOMPAGNEMENT DES MENAGES A RELOGER

MOYENS INTERNES

Dont majoration du taux de subvention à la hausse (article 3.1.1. du titre II du RGA ) : 

Date de démarrage des actions préparatoires aux relogements et/ou de concertation :

HISTOIRE ET MÉMOIRE

Dont majoration du taux de subvention à la hausse (article 3.1.1. du titre II du RGA ) : 

Date de la demande de la DAS :
Date de fin de l'opération : 

Financement de l'opération acté par avis du CE du 3 avril 2019.

Date de signature du document contractuel (protocole ou convention ou leurs avenants, 
décision OPPC) :
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Version V3.4.2

Au stade de la FAT prévisionnelle

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage
Maitre d’ouvrage (MO) Intitulé de l’opération

N° donné à l’opération par le porteur de projet (le cas échéant) N° identifiant ANRU (IDTOP - donné par AGORA PNRU )

Objectifs et éléments clés de la contractualisation
Description de l'opération et pertinence au regard du projet d’ensemble :

Localisation de l'opération

Périmètre de l'opération

Commune de rattachement

Quartier de rattachement de l'opération

Situation

Caractéristiques prévisionnelles de l'opération et réponse aux objectifs du projet

Principales caractéristiques selon la nature de l'opération d'ingénierie :

Nombre de quartiers concernés par les 
actions portant sur la participation et la 
coconstruction du projet

Nombre de quartiers concernés 
par les actions portant sur 
l'histoire et la mémoire des 
quartiers sur le champ urbain

Nature de l'accompagnement Nombre de ménages concernés

Nombre et profil de poste Montant de l'assiette forfaitaire annuelle 
retenu par profil de poste

Temps d'affectation au projet Durée de  
financement 

Observation particulière

1 chargé de mission                                                  95 000,00 € 80% 14

Nombre d'ETP moyen par an 0,80

En tant que porteur de projet, la CA du Pays de Grasse a mis en place une équipe dédiée à la conduite du projet de renouvellement urbain. Un poste de chargé de mission a été 
créé, au sein de la DGA Aménagement et Cadre de Vie, dès la phase protocole pour renforcer la conduite opérationelle du projet et assister le chef de projet dans la conduite 
générale de l'opération.
Le chargé de mission aura en charge la conduite opérationnelle du projet.

 - études, expertises et moyens d'accompagnement du projet 

 - conduite de projet (annexer l'organigramme)

Précisions sur le périmètre et la localisation de l'opération ou commentaires 
particuliers (si nécessaire, annexer un document cartographique)

Grasse Centre-ville

Dans QPV

06069 Grasse 6006005 Grand Centre

Fiche descriptive de l'opération d'ingénierie - études et conduite de projet - du NPNRU

Chargé d'opération (0,8etp)CA DU PAYS DE GRASSE

991-6006005-14-0002-002

Commentaires

Grasse

 - accompagnement des ménages
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Calendrier contractuel

03/04/2019

Semestre Année

S2 2019

Commentaires

Modalités de financement de l’opération

Eléments arbitrés par le comité d'engagement ou le directeur général de l'ANRU (ou par le délégué territorial le cas échéant)  :
Validation OPPC

Modulation du taux de subvention :

Calcul du financement prévisionnel Anru

ASSIETTE SUBVENTIONNABLE
TAUX DE 

SUBVENTION 
MONTANT DE SUBVENTION

                                                -   € 

                                                -   € 

  0,00%                                             -   € 

ASSIETTE SUBVENTIONNABLE
TAUX DE 

SUBVENTION
MONTANT DE SUBVENTION

532 000,00 € 50,00% 266 000,00 €

                                                -   € 

                                                -   € 

                                532 000,00 € 50,00%                              266 000,00 € 

Plan de financement envisagé

Coût de l'opération (en euros) :                montant HT : 532 000,00 €                                montant TTC : 532 000,00 €                            

VILLE :

EPCI : 266 000,00 €                                
DEPARTEMENT :

REGION :
BAILLEUR :

CDC :
EUROPE :

ANAH :

AUTRE :
ANRU : 266 000,00 €                                

Total des co-financements : 532 000,00 €                                

Dont prêts :  TOTAL PRETS : -  €                                                 

 dont PRET CDC :
 dont PRET BONIFIE AL :

Commentaires particuliers, le cas échéant

Date de la demande de la DAS :
Date de fin de l'opération : 

Financement de l'opération acté par avis du CE du 3 avril 2019.

Date de signature du document contractuel (protocole ou convention ou leurs avenants, 
décision OPPC) :

TOTAL SUBVENTION :                                                                                                                       266 000,00 € 

ACTIONS ET MISSIONS D'ACCOMPAGNEMENT DES MENAGES A RELOGER

MOYENS INTERNES

Dont majoration du taux de subvention à la hausse (article 3.1.1. du titre II du RGA ) : 

Date de démarrage des actions préparatoires aux relogements et/ou de concertation :

HISTOIRE ET MÉMOIRE

Dont majoration du taux de subvention à la hausse (article 3.1.1. du titre II du RGA ) : 

Co-financements (dont fonds propres à 
ventiler dans la catégorie de financeur) :

ACCOMPAGNEMENT DES MENAGES

TOTAL SUBVENTION INTERNE RETENUE :

Dont majoration du taux de subvention pour les projets de renouvellement s'inscrivant dans une 
logique d'excellence : 

Dont majoration du taux de subvention pour les projets de renouvellement s'inscrivant dans une 
logique d'excellence : 

CONDUITE DU PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN

COORDINATION INTERNE DES ORGANISMES HLM

TOTAL SUBVENTION EXTERNE RETENUE :

MOYENS D'APPUI AU PILOTAGE OPERATIONNEL

PARTICIPATION ET COCONSTRUCTION

Date de prise en compte des dépenses, si cette date est antérieure à la date de signature 
du document actant le financement de l'opération (protocole ou convention ou leurs 

avenants, décision OPPC)

Date prévisionnelle de lancement opérationnel :

ETUDES, EXPERTISES ET MOYENS D'ACCOMPAGNEMENT

Autre : 

PRESTATIONS EXTERNES

14 semestre(s)

Date de lancement opérationnel :

Durée prévisionnelle de réalisation de l'opération :

006_FATp_991_6006005_14_0002_002 Chargé d'opération (0.8etp).xls Page 2/2



Version V3.4.2

Au stade de la FAT prévisionnelle

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage
Maitre d’ouvrage (MO) Intitulé de l’opération

N° donné à l’opération par le porteur de projet (le cas échéant) N° identifiant ANRU (IDTOP - donné par AGORA PNRU )

Objectifs et éléments clés de la contractualisation
Description de l'opération et pertinence au regard du projet d’ensemble :

Localisation de l'opération

Adresse ou périmètre de l'opération

Commune de rattachement

Quartier de rattachement de l'opération

Situation

Caractéristiques prévisionnelles de l'opération et réponse aux objectifs du projet

Principales caractéristiques :
Date de l'avis CE actant le financement de 
l'opération :

Mode de réalisation de l'opération de 
recyclage :

opération en concession d'aménagement Eléments relatifs à l’articulation de 

l’intervention avec l’Anah :

Type de recyclage : Opération mixte: Recyclage foncier et 
immobilier

Nombre de logements concernés : 23

Nombre et nature des locaux non résidentiels 
concernés :

1 ancienne médiathèque

Nombre de ménages à reloger : 0

Avancement de la concertation avec les 
propriétaires et les occupants :

Foncier maîtrisé et immeubles vides Procédure de maîtrise foncière mise en 
œuvre :

Avancement de l’enquête sociale et de 

l'organisation du relogement :

Le traitement de  l’îlot Médiathèque Sud s’inscrit plus largement dans l’amélioration globale du quartier et participe pleinement à la qualité de l’environnement immédiat de la 

nouvelle médiathèque. Cette opération permet ainsi d'accompagner et de finaliser les interventions du PNRU : la médiathèque, la place du Rouachier et l’îlot Nègre sont dans un 

secteur très proche.
Les objectifs poursuivis : Augmenter la diversité de l'habitat et Favoriser la mixité fonctionnelle.
Financement de l'opération acté par avis du CE du 3 avril 2019.

Commentaires

Immeubles mitoyens donnant sur le cœur 

d'îlot seront à traiter dans un dispositif 
d'aide au parc privé : OPAH ou OPAH-RU

Foncier maîtrisé par la Ville ; terrasses 
correspondant à la toiture de l'ancienne 
médiathèque, utilisées par des particuliers

Volume et destination envisagée des 
emprises foncières libérées ou de 
l’immobilier restructuré :

Traitement du cœur d'îlot, espace libéré du 

fait de la phase de démolition : création 
d'un espace public
664 m² SU : production 11 PLS fléchés 
étudiants et  5 logements familliaux PLUS 
de droit commun (hors reconstitution)

Fiche descriptive de l'opération de recyclage de l'habitat ancien dégradé

PAYS GRASSE DEVELOPPEMENT Ilot Médiathèque Sud

991-6006005-23-0001-001

 - Acquisition lots de copropriété de 10 immeubles, non aménageables en tant que tels, formant l'îlot Médiathèque Sud. Le foncier appartient à la Ville et les locataires ont été 
relogés par la collectivité.
 - Lancement des études nécessaires à la définition de l’opération et à la maîtrise du coût des travaux : état sanitaire et patrimonial du bâti, diagnostics techniques,  étude 

archéologique, levés de géomètre, étude d’avant-projet, structurelle, sondages, écroûtage, etc.

 - Obtention des autorisations administratives préalables : permis, concessionnaires, gestion du domaine public, consultation des entreprises, plan de coordination des travaux, 
rapport du contrôleur technique
 - Recomposition complète de l'îlot : démolitions (576 m² SP) et restructuration du bâti en créant un clos couvert «prêt à finir», comportant après curetages, des plateaux et 
circulations ou réservations verticales permettant d’accueillir des appartements fonctionnels, confortables et accessibles (11 PLS étudiants et 5 PLUS), ainsi qu'un tiers lieu 

(plateau de 252 m² valorisé en "tiers lieu"), un espace commerce (plateau de 252 m² valorisé en "local commercial") et un espace public avec accès réglementé en coeur d'îlot.
 - Les travaux de corps d’état secondaire seront ensuite confiés à des opérateurs [pour la partie logements, à un bailleur social, pour le local commercial, à un opérateur privé ou 

associatif, pour le tiers lieu, à la Ville].

Précisions sur le périmètre et la localisation de l'opération ou commentaires 
particuliers (si nécessaire, annexer un document cartographique)

Rues Droite et de la Lauve Références cadastrales - section BE, n° : 123 à 126, 128, 293, 327 à 330.
Adresses : 45, 47, 49 rue Droite ; 1, 3, 5 rue de la Lauve
(cf. plan périmètre annexé)Grasse

06069 Grasse 6006005 Grand Centre

Dans QPV
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Intérêt patrimonial du secteur : Etude archéologique réalisée dans le 
cadre du chantier de la nouvelle 
médiathèque révélant la présence d'une 
maison médiévale à mettre en valeur

de droit commun (hors reconstitution)
252 m² SP : création d'un équipement tiers 
lieu
252 m² SP : création d'un local commercial
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Calendrier contractuel

03/04/2019

Semestre Année

S1 2021

Commentaires

Modalités de financement de l’opération

Eléments arbitrés par le comité d'engagement ou le directeur général de l'ANRU (ou par le délégué territorial le cas échéant)  :
Validation OPPC
Modulation du taux de subvention :
Localisation :

Calcul du financement prévisionnel Anru

                             -   € 

Plan de financement envisagé

Coût de l'opération (en euros) :                montant HT : 3 732 076,10 €                                          montant TTC : 4 360 186,10 €           

VILLE : 905 832,16 €                                             

EPCI : 373 208,00 €                                             
DEPARTEMENT :

REGION : 315 562,50 €                                             
BAILLEUR :

CDC :
EUROPE :

ANAH :
AUTRE :                                               445 400,00 € 

ANRU : 1 692 073,44 €                                          
Total des co-financements : 3 732 076,10 €                                          

Dont prêts :  TOTAL PRETS : -  €                                                                

 dont PRET CDC :
 dont PRET BONIFIE AL :

Commentaires particuliers, le cas échéant

Le bénéficiaire, représenté par :

               atteste la sincérité des informations ci-dessus.

Fait à le

Signature

50,00%

                                             1 692 073,44 € 

                                                445 400,00 € 

                                             3 384 146,88 € 

50,00%

Date de signature du document contractuel (protocole ou convention ou leurs avenants, 
décision OPPC)

Date de prise en compte des dépenses, si cette date est antérieure à la date de signature 
du document actant le financement de l'opération (protocole ou convention ou leurs 

avenants, décision OPPC)

Date prévisionnelle de lancement opérationnel :
Durée prévisionnelle de réalisation de l'opération : 12 semestre(s)

Date de lancement opérationnel  :
Date de démarrage des actions préparatoires aux relogements et/ou de concertation :

Date de démarrage des actions de maîtrise foncière et/ou immobilière :
Date de dépôt de l'autorisation d'urbanisme :

Date de démarrage des travaux :

Date de la demande de la DAS :

Date de fin de l'opération : 

Autre : 

Montant des dépenses subventionnables :
Montant retenu

                                             3 829 546,88 € 

Montant des recettes retenues :

Assiette subventionnable (déficit) :
Taux de subvention du déficit applicable à l'assiette subventionnable : 

Modulation du taux de subvention à la hausse pour l'EPCI ou la commune relevant de la catégorie 6 (article 3.1.1.2 du titre II du RGA 
NPNRU) :

Majoration du taux de subvention à la hausse (article 3.1.1.2 du RGA) :

TAUX DE SUBVENTION RETENU

Modulation du taux de subvention à la hausse si traitement d'immeubles insalubres irrémédiables ou dangereux 

Prénom et nom du signataire 

Majoration du montant de financement pour les projets de renouvellement s'inscrivant dans une logique d'excellence : 

MONTANT DE LA SUBVENTION

Co-financements (dont fonds propres à 
ventiler dans la catégorie de financeur) :
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Version V3.4.2

Au stade de la FAT prévisionnelle

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage
Maitre d’ouvrage (MO) Intitulé de l’opération

N° donné à l’opération par le porteur de projet (le cas échéant) N° identifiant ANRU (IDTOP - donné par AGORA PNRU )

Objectifs et éléments clés de la contractualisation
Description de l'opération et pertinence au regard du projet d’ensemble :

Localisation de l'opération

Adresse ou périmètre de l'opération

Commune de rattachement

Quartier de rattachement de l'opération

Situation

Caractéristiques prévisionnelles de l'opération et réponse aux objectifs du projet

Principales caractéristiques :
Date de l'avis CE actant le financement de 
l'opération :

Mode de réalisation de l'opération de 
recyclage :

opération en concession d'aménagement Eléments relatifs à l’articulation de 

l’intervention avec l’Anah :

Type de recyclage : Opération mixte: Recyclage foncier et 
immobilier

Nombre de logements concernés : 17

Nombre et nature des locaux non résidentiels 
concernés :

un commerce transformé en hall d'entrée 
d'immeuble

Nombre de ménages à reloger : 0

Avancement de la concertation avec les 
propriétaires et les occupants :

Foncier maîtrisé et immeubles vides Procédure de maîtrise foncière mise en 
œuvre :

Avancement de l’enquête sociale et de 

l'organisation du relogement :

Intérêt patrimonial du secteur : Sans intérêt patrimonial en tant que tel

Précisions sur le périmètre et la localisation de l'opération ou commentaires 
particuliers (si nécessaire, annexer un document cartographique)

Traverse Sainte Marthe et Rue de la Vieille Boucherie Références cadastrales - section BE, n° : 67 à 69.
Adresses : 1 & 3 traverse Sainte-Marthe ; 9 rue de la Vieille Boucherie.
(cf. plan périmètre annexé)Grasse

06069 Grasse 6006005 Grand Centre

Dans QPV

Une fois cette opération réalisée,tous les 
immeubles du coeur d'îlot auront été traités. 
Il restera 3 copropriétés (BE 71 à 73) 
donnant sur la rue Charles Nègre qui 
pourraient engager des travaux dans le 
cadre des dispositifs menés de façon 
connexe (Action Coeur de Ville, OPAH, 
OPAH-RU) 

Foncier maîtrisé par l'EPF. 
A traiter : Point singulier de la terrasse 
érigée par le propriétaire d'un immeuble 
mitoyen, sur le fonds destiné à être démoli

Volume et destination envisagée des 
emprises foncières libérées ou de 
l’immobilier restructuré :

Traitement d'un ilot destiné à la production 
de logements en accession
Les surfaces indiquées dans la ligne 
"foncier bâti autres" correspondent à des 
parties communes à usage privatif 
(stockage, locaux techniques, buanderie, 
atelier de bricolage)

Fiche descriptive de l'opération de recyclage de l'habitat ancien dégradé

PAYS GRASSE DEVELOPPEMENT Ilot Sainte Marthe 2

991-6006005-23-0001-002

Acquisition par la SPL des lots de copropriété de 3 immeubles, non aménageables en tant que tels, formant l'îlot Sainte Marthe 2.
Une convention opérationnelle avec EPF PACA a permis de maîtriser le foncier d’assiette de l’opération ; les locataires ont été relogés par la collectivité.

Lancement des études nécessaires à la définition de l’opération et à la maîtrise du coût des travaux : état sanitaire et patrimonial du bâti, diagnostics techniques, étude 

archéologique, levés de géomètre, étude d’avant-projet, étude structurelle, sondages, écroûtage, etc.

Obtention des autorisations administratives préalables au lancement des travaux : permis, concessionnaires, gestion du domaine public, consultation des entreprises, plan de 
coordination des travaux, rapport du contrôleur technique ;
L'opération consiste en la restructuration complète du bâti en créant un clos couvert «prêt à finir», comportant après micro-curetages et écrêtements (148 m² SP), des plateaux et 
circulations ou réservations verticales permettant d’accueillir des appartements fonctionnels, confortables et accessibles. Production de 6 logements en accession à prix maîtrisés 

destinés à un usage à titre de résidence principale.
L'opération se poursuivra par le biais d'un opérateur qui réalisera des travaux de corps d’état secondaire en vue de commercialiser en accession encadrée.

Le dispositif est ainsi complété par une TVA réduite à 5,5 et par une aide complémentaire à celle de l'Anru de la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse à hauteur de 
5000 €/logement.

L’îlot Sainte Marthe 2 se situe en entrée de ville, à proximité des premières interventions du PNRU. L’opération de 6 logements vient compléter le projet de l’immeuble mitoyen 

déjà destiné à la production de 11 logements en accession et 10 PLS. Les immeubles font également face à une opération en locatif libre réalisée par l'Association Foncière 
Logement dans le cadre du PNRU au titre des contreparties foncières (îlot Pontet Boucherie de 9 appartements).
Les objectifs poursuivis : Augmenter la diversité de l'habitat et améliorer la mixité sociale et fonctionnelle.
Financement de l'opération acté par avis du CE du 3 avril 2019.

Commentaires
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Calendrier contractuel

03/04/2019

Semestre Année

S1 2020

Commentaires

Modalités de financement de l’opération

Eléments arbitrés par le comité d'engagement ou le directeur général de l'ANRU (ou par le délégué territorial le cas échéant)  :
Validation OPPC
Modulation du taux de subvention :
Localisation :

Calcul du financement prévisionnel Anru

                             -   € 

Plan de financement envisagé

Coût de l'opération (en euros) :                montant HT : 3 232 194,06 €                                          montant TTC : 3 633 654,06 €           

VILLE : 1 266 954,68 €                                          

EPCI : -  €                                                           
DEPARTEMENT :

REGION : 247 623,75 €                                             
BAILLEUR :

CDC :
EUROPE :

ANAH :
AUTRE :                                                 95 700,00 € 

ANRU : 1 621 915,63 €                                          
Total des co-financements : 3 232 194,06 €                                          

Dont prêts :  TOTAL PRETS : -  €                                                                

 dont PRET CDC :
 dont PRET BONIFIE AL :

Commentaires particuliers, le cas échéant

Le bénéficiaire, représenté par :

               atteste la sincérité des informations ci-dessus.

Fait à le

Signature

Prénom et nom du signataire 

Majoration du montant de financement pour les projets de renouvellement s'inscrivant dans une logique d'excellence : 

MONTANT DE LA SUBVENTION

Co-financements (dont fonds propres à 
ventiler dans la catégorie de financeur) :

Montant des recettes retenues :

Assiette subventionnable (déficit) :
Taux de subvention du déficit applicable à l'assiette subventionnable : 

Modulation du taux de subvention à la hausse pour l'EPCI ou la commune relevant de la catégorie 6 (article 3.1.1.2 du titre II du RGA 
NPNRU) :

Majoration du taux de subvention à la hausse (article 3.1.1.2 du RGA) :

TAUX DE SUBVENTION RETENU

Modulation du taux de subvention à la hausse si traitement d'immeubles insalubres irrémédiables ou dangereux 

Date de fin de l'opération : 

Autre : 

Montant des dépenses subventionnables :
Montant retenu

                                             3 339 531,25 € 

Date de lancement opérationnel  :
Date de démarrage des actions préparatoires aux relogements et/ou de concertation :

Date de démarrage des actions de maîtrise foncière et/ou immobilière :
Date de dépôt de l'autorisation d'urbanisme :

Date de démarrage des travaux :

Date de la demande de la DAS :

Date de signature du document contractuel (protocole ou convention ou leurs avenants, 
décision OPPC)

Date de prise en compte des dépenses, si cette date est antérieure à la date de signature 
du document actant le financement de l'opération (protocole ou convention ou leurs 

avenants, décision OPPC)

Date prévisionnelle de lancement opérationnel :
Durée prévisionnelle de réalisation de l'opération : 12 semestre(s)

50,00%

                                             1 621 915,63 € 

                                                  95 700,00 € 

                                             3 243 831,25 € 

50,00%
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Version V3.4.2

Au stade de la FAT prévisionnelle

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage
Maitre d’ouvrage (MO) Intitulé de l’opération

N° donné à l’opération par le porteur de projet (le cas échéant) N° identifiant ANRU (IDTOP - donné par AGORA PNRU )

Objectifs et éléments clés de la contractualisation
Description de l'opération et pertinence au regard du projet d’ensemble :

Localisation de l'opération

Adresse ou périmètre de l'opération

Commune de rattachement

Quartier de rattachement de l'opération

Situation

Caractéristiques prévisionnelles de l'opération et réponse aux objectifs du projet

Principales caractéristiques :
Date de l'avis CE actant le financement de 
l'opération :

Mode de réalisation de l'opération de 
recyclage :

opération en concession d'aménagement Eléments relatifs à l’articulation de 

l’intervention avec l’Anah :

Type de recyclage : Opération mixte: Recyclage foncier et 
immobilier

Nombre de logements concernés : 15

Nombre et nature des locaux non résidentiels 
concernés :

1 bar sous bail précaire qui doit être 
relocalisé pour créer un hall d'entrée 
donnant sur la place aux Herbes

Nombre de ménages à reloger : 1

Avancement de la concertation avec les 
propriétaires et les occupants :

Propositions en cours auprès du ménage 
propriétaire occupant

Procédure de maîtrise foncière mise en 
œuvre :

Avancement de l’enquête sociale et de 

l'organisation du relogement :

Intérêt patrimonial du secteur : Sans intérêt patrimonial en tant que tel

Précisions sur le périmètre et la localisation de l'opération ou commentaires 
particuliers (si nécessaire, annexer un document cartographique)

14-16 et 18 Traverse de la Placette Références cadastrales - section BH, n° : 165, 378, 426.
Adresses : 14, 16, 18 traverse de la Placette.
(cf. plan périmètre annexé)Grasse

06069 Grasse 6006005 Grand Centre

Dans QPV

Sans objet

Foncier maîtrisé par l'EPF en grande partie
Il reste 2 appartements à acquérir dont un 
appartenant à un propriétaire occupant et 
deux locaux

Volume et destination envisagée des 
emprises foncières libérées ou de 
l’immobilier restructuré :

Traitement d'un ilot destiné à la production 
de logements PLS plus particulièrement 
destinés aux étudiants

Fiche descriptive de l'opération de recyclage de l'habitat ancien dégradé

PAYS GRASSE DEVELOPPEMENT Ilot Placette

991-6006005-23-0001-003

Acquisition par la MOA des lots de copropriété de 3 immeubles, non aménageables en tant que tels, formant l'îlot Placette.
Foncier : convention d'intervention foncière établie avec EPF PACA  pour assurer la maîtrise foncière de l'assiette de l’opération.

Partenariats Ville de Grasse, Communauté d’agglomération et CCAS ont permis de reloger les occupants. Il reste nénamoins le relogement d'un ménage propriétaire occupant à 

effectuer (en cours d'étude).
Lancement des études nécessaires à la définition de l’opération et à la maîtrise du coût des travaux ;

Obtention des autorisations administratives préalables au lancement des travaux ;
Restruturation du bâti en créant un clos couvert «prêt à finir», comportant après micro-curetages et écrêtements, des plateaux et circulations ou réservations verticales permettant 
d’accueillir des appartements fonctionnels, confortables et accessibles. 

Cette opération se poursuivra par le biais d'un bailleur social qui réalisera des travaux de corps d’état secondaire pour mettre à la location 16 logements destinés à des étudiants, 

selon des loyers de niveau PLS.

 L’ensemble structurel est parachevé par la réfection des façades et toitures et le changement de l’ensemble des menuiseries dans un souci de gain énergétique. Les éléments 

patrimoniaux repérés sont protégés dans la perspective du traitement de second œuvre. 

Cette opération participe pleinement aux objectifs de diversité et de mixité sociale et fonctionnelle du quartier.
Financement de l'opération acté par avis du CE du 3 avril 2019.

Commentaires
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Calendrier contractuel

03/04/2019

Semestre Année

S1 2020

Commentaires

Modalités de financement de l’opération

Eléments arbitrés par le comité d'engagement ou le directeur général de l'ANRU (ou par le délégué territorial le cas échéant)  :
Validation OPPC
Modulation du taux de subvention :
Localisation :

Calcul du financement prévisionnel Anru

                             -   € 

Plan de financement envisagé

Coût de l'opération (en euros) :                montant HT : 2 895 082,38 €                                          montant TTC : 3 256 162,38 €           

VILLE : 769 442,50 €                                             

EPCI : 289 508,00 €                                             
DEPARTEMENT :

REGION : 228 225,00 €                                             
BAILLEUR :

CDC :
EUROPE :

ANAH :
AUTRE :                                               226 500,00 € 

ANRU : 1 381 406,88 €                                          
Total des co-financements : 2 895 082,38 €                                          

Dont prêts :  TOTAL PRETS : -  €                                                                

 dont PRET CDC :
 dont PRET BONIFIE AL :

Commentaires particuliers, le cas échéant

Le bénéficiaire, représenté par :

               atteste la sincérité des informations ci-dessus.

Fait à le

Signature

Prénom et nom du signataire 

Majoration du montant de financement pour les projets de renouvellement s'inscrivant dans une logique d'excellence : 

MONTANT DE LA SUBVENTION

Co-financements (dont fonds propres à 
ventiler dans la catégorie de financeur) :

Montant des recettes retenues :

Assiette subventionnable (déficit) :
Taux de subvention du déficit applicable à l'assiette subventionnable : 

Modulation du taux de subvention à la hausse pour l'EPCI ou la commune relevant de la catégorie 6 (article 3.1.1.2 du titre II du RGA 
NPNRU) :

Majoration du taux de subvention à la hausse (article 3.1.1.2 du RGA) :

TAUX DE SUBVENTION RETENU

Modulation du taux de subvention à la hausse si traitement d'immeubles insalubres irrémédiables ou dangereux 

Date de fin de l'opération : 

Autre : 

Montant des dépenses subventionnables :
Montant retenu

                                             2 989 313,75 € 

Date de lancement opérationnel  :
Date de démarrage des actions préparatoires aux relogements et/ou de concertation :

Date de démarrage des actions de maîtrise foncière et/ou immobilière :
Date de dépôt de l'autorisation d'urbanisme :

Date de démarrage des travaux :

Date de la demande de la DAS :

Date de signature du document contractuel (protocole ou convention ou leurs avenants, 
décision OPPC)

Date de prise en compte des dépenses, si cette date est antérieure à la date de signature 
du document actant le financement de l'opération (protocole ou convention ou leurs 

avenants, décision OPPC)

Date prévisionnelle de lancement opérationnel :
Durée prévisionnelle de réalisation de l'opération : 12 semestre(s)

50,00%

                                             1 381 406,88 € 

                                                226 500,00 € 

                                             2 762 813,75 € 

50,00%
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Version V3.4.2

Au stade de la FAT prévisionnelle

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage
Maitre d’ouvrage (MO) Intitulé de l’opération

N° donné à l’opération par le porteur de projet (le cas échéant) N° identifiant ANRU (IDTOP - donné par AGORA PNRU )

Objectifs et éléments clés de la contractualisation
Description de l'opération et pertinence au regard du projet d’ensemble :

Localisation de l'opération

Adresse ou périmètre de l'opération

Commune de rattachement

Quartier de rattachement de l'opération

Situation

Caractéristiques prévisionnelles de l'opération et réponse aux objectifs du projet

Principales caractéristiques :
Date de l'avis CE actant le financement de 
l'opération :

Mode de réalisation de l'opération de 
recyclage :

opération en concession d'aménagement Eléments relatifs à l’articulation de 

l’intervention avec l’Anah :

Type de recyclage : Opération mixte: Recyclage foncier et 
immobilier

Nombre de logements concernés : 19

Nombre et nature des locaux non résidentiels 
concernés :

Nombre de ménages à reloger : 0

Avancement de la concertation avec les 
propriétaires et les occupants :

Procédure de maîtrise foncière mise en 
œuvre :

Avancement de l’enquête sociale et de 

l'organisation du relogement :

Intérêt patrimonial du secteur : Sans intérêt patrimonial en tant que tel

L’ensemble structurel est parachevé par la réfection des façades et toitures et le changement de l’ensemble des menuiseries dans un souci de gain énergétique. Les éléments 

patrimoniaux repérés sont protégés dans la perspective du traitement de second œuvre. Enfin, les espaces dégagés par les démolitions sont traités selon leur destination, en 

espace public. 
L'îlot Roustan donne sur des espaces déjà aménagés et offre des vues dégagées sur la place de l'Eveché et la Place Etienne Roustan.
Financement de l'opération acté par avis du CE du 3 avril 2019.

Commentaires

Les immeubles de l'îlot non directement 
concernés par le projet feront l'objet de 
démarches de l'équipe d'OPAH pour 
améliorer le bâti.

convention signée avec EPF pour maîtriser 
le foncier nécessaire à l'engagement du 
projet

Volume et destination envisagée des 
emprises foncières libérées ou de 
l’immobilier restructuré :

Traitement d'un ilot destiné à la production 
de logements en locatif 

Fiche descriptive de l'opération de recyclage de l'habitat ancien dégradé

PAYS GRASSE DEVELOPPEMENT Ilot Roustan

991-6006005-23-0001-004

Acquisition des lots de copropriété de 4 immeubles, non aménageables en tant que tels, formant l'îlot Roustan.
Une convention d'intervention foncière établie avec EPF PACA devra permettre de maîtriser le foncier d’assiette de l’opération. Le bâti étant fortement dégradé, les logements ne 

sont pas occupés.
Lancement des études nécessaires à la définition de l’opération et à la maîtrise du coût des travaux : état sanitaire et patrimonial du bâti, diagnostics techniques, étude 

archéologique, levés de géomètre, étude de programmation le cas échéant, étude d’avant-projet, étude structurelle, sondages, écroûtage, etc. 

Obtention des autorisations administratives préalables au lancement des travaux : permis, concessionnaires, gestion du domaine public, consultation des entreprises, plan de 
coordination des travaux, rapport du contrôleur technique ;
Recomposition de l'îlot comprenant des démolitions pour la réalisation d'espaces publics, et restructuration du bâti en créant un clos couvert «prêt à finir», comportant après micro-
curetages et écrêtements, des plateaux et circulations ou réservations verticales permettant d’accueillir des appartements fonctionnels, confortables et accessibles.

Cette opération se poursuivra par le biais d'un bailleur social qui réalisera des travaux de corps d’état secondaire pour la mise en location de 10 logements financés en PLUS 

(dont 6 au titre de la reconstitution de l'offre validée par CE du 3 avril 2019). 

Précisions sur le périmètre et la localisation de l'opération ou commentaires 
particuliers (si nécessaire, annexer un document cartographique)

Traverse Etienne Roustan, Rue de la Poissonnerie, Rue Rêve Vieille Références cadastrales - section BH n° : 154 à 156, 161.
Adresses : 5, 7 rue Rêve Vieille ; 13 rue de la Poissonnerie, Traverse Etienne 
Roustan.
(cf. plan périmètre annexé)

Grasse

06069 Grasse 6006005 Grand Centre

Dans QPV
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Calendrier contractuel

03/04/2019

Semestre Année

S1 2021

Commentaires

Modalités de financement de l’opération

Eléments arbitrés par le comité d'engagement ou le directeur général de l'ANRU (ou par le délégué territorial le cas échéant)  :
Validation OPPC
Modulation du taux de subvention :
Localisation :

Calcul du financement prévisionnel Anru

                             -   € 

Plan de financement envisagé

Coût de l'opération (en euros) :                montant HT : 3 074 446,00 €                                          montant TTC : 3 541 006,00 €           

VILLE : 768 948,50 €                                             

EPCI : 307 445,00 €                                             
DEPARTEMENT :

REGION : 277 020,00 €                                             
BAILLEUR :

CDC :
EUROPE :

ANAH :
AUTRE :                                               280 500,00 € 

ANRU : 1 440 532,50 €                                          
Total des co-financements : 3 074 446,00 €                                          

Dont prêts :  TOTAL PRETS : -  €                                                                

 dont PRET CDC :
 dont PRET BONIFIE AL :

Commentaires particuliers, le cas échéant

Le bénéficiaire, représenté par :

               atteste la sincérité des informations ci-dessus.

Fait à le

Signature

50,00%

                                             1 440 532,50 € 

                                                280 500,00 € 

                                             2 881 065,00 € 

50,00%

Date de signature du document contractuel (protocole ou convention ou leurs avenants, 
décision OPPC)

Date de prise en compte des dépenses, si cette date est antérieure à la date de signature 
du document actant le financement de l'opération (protocole ou convention ou leurs 

avenants, décision OPPC)

Date prévisionnelle de lancement opérationnel :
Durée prévisionnelle de réalisation de l'opération : 12 semestre(s)

Date de lancement opérationnel  :
Date de démarrage des actions préparatoires aux relogements et/ou de concertation :

Date de démarrage des actions de maîtrise foncière et/ou immobilière :
Date de dépôt de l'autorisation d'urbanisme :

Date de démarrage des travaux :

Date de la demande de la DAS :

Date de fin de l'opération : 

Autre : 

Montant des dépenses subventionnables :
Montant retenu

                                             3 161 565,00 € 

Montant des recettes retenues :

Assiette subventionnable (déficit) :
Taux de subvention du déficit applicable à l'assiette subventionnable : 

Modulation du taux de subvention à la hausse pour l'EPCI ou la commune relevant de la catégorie 6 (article 3.1.1.2 du titre II du RGA 
NPNRU) :

Majoration du taux de subvention à la hausse (article 3.1.1.2 du RGA) :

TAUX DE SUBVENTION RETENU

Modulation du taux de subvention à la hausse si traitement d'immeubles insalubres irrémédiables ou dangereux 

Prénom et nom du signataire 

Majoration du montant de financement pour les projets de renouvellement s'inscrivant dans une logique d'excellence : 

MONTANT DE LA SUBVENTION

Co-financements (dont fonds propres à 
ventiler dans la catégorie de financeur) :
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Version V3.5.2

Au stade de la FAT prévisionnelle

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage
Maitre d’ouvrage (MO) Intitulé de l’opération

N° donné à l’opération par le porteur de projet (le cas échéant) N° identifiant ANRU (IDTOP - donné par AGORA PNRU )

Objectifs et éléments clés de la contractualisation
Description de l'opération et pertinence au regard du projet d’ensemble :

Localisation de l'opération
Adresse ou périmètre de l'opération

Commune de réalisation

Quartier de rattachement de l'opération

Situation

Caractéristiques prévisionnelles de l'opération et réponse aux objectifs du projet
Commentaires

Principales caractéristiques :

Mode de réalisation de l'opération 
d'aménagement  d'ensemble :

opération en régie Outil règlementaire :

Démarche ou certification pour qualité 
environnementale :

Démarche Quartier Durable Méditerranéen

Le cas échéant, nombre d'immeubles à 
démolir, type (locaux, logements, friche, ..) :

Place du Pontet, Rue Porte Neuve,Parking de la Roque, Boulevard Gambetta

Elements sur la tension du marché, le 
dynamisme du territoire dans lequel se situe le 
quartier :

Nombre de m² par type de foncier 
de destination concerné :

Amélioration de l'accès au centre ancien (ascenseur urbain / passerelle) et des fonctionalités urbaines (l'accès au parking résidentiel de la Roque est grandement facilité) ; 
perception transformée de cette entrée de ville, trop routière. Valorisation en lien avec l'aménagement du secteur Martelly.
Financement de l'opération acté par l'avis du CE du 3 avril 2019.

Montant de la valorisation pour 
chaque type de destination :

PSMV

Fiche descriptive de l'opération d'aménagement d'ensemble du NPNRU

Dans QPV

COMMUNE DE GRASSE Valorisation Pontet-La Roque

Précisions sur le périmètre et la localisation de l'opération ou commentaires 
particuliers (si nécessaire, annexer un document cartographique)

991-6006005-24-0001-001

06069 Grasse 6006005 Grand Centre

« Description des caractéristiques de l'opération faisant l'objet de la contractualisation. Niveau de précision à apprécier entre l'ANRU et le PP en fonction du projet et de la maturité 
de l'opération. Préciser si le cas échéant si l'opération fait l'objet d'une convention PIA »

06-Grasse

L'entrée Est du centre historique nécessite une requalification pour améliorer sa fonctionnalité et son image : usage routier, accès dangereux, espace public dégradé, 

altimétries compliquées. Les interventions envisagées sont en cours d’études et viseront le rééquilibrage du partage de l’espace pour laisser davantage de place aux 

déplacements doux et aux piétons, la fluidification des circulations, en lien avec la place de la Roque, et également conférer au site un usage d’espace public à 

destination des habitants, des familles et des touristes.

Le projet s’articule autour de 4 axes :

1. Valoriser l’entrée du centre historique : en traitant les espaces circulés (place et montée du Pontet et rue de la Porte Neuve) en zones de rencontres pour 

améliorer et rendre plus confortable la circulation des piétons. 

2. Apaiser le Boulevard Gambetta : en réduisant le boulevard Gambetta à une seule voie de 3,25 m, en agrandissant les trottoirs de part et d’autre de la chaussée, et 

en végétalisant les abords des voies. 

3. Valoriser le parking de la Roque en surface, en créant une place en balcon, ce qui implique a minima un écrêtage de la superstructure voire sa démolition: 

création d’un espace public, de jeux d’enfants, jeux d’eau possibles, végétalisation, mise en scène des points de vue à destination des habitants et des touristes.

4. Renforcer l’accessibilité piétonne du parking de la Roque : afin de faciliter les liaisons entre la gare, le parking de la Roque et le centre-ville, plusieurs options sont 

envisagées : installation d’une passerelle, d’un ascenseur urbain, aménagement d’emmarchements.

(à ce stade de l’opération, l’ascenseur urbain est une option non validée, dont le coût n'est pas pris en compte dans le montant prévisionnel de l'aménagement).

Surface à traiter : 4 785 m²

5 % du montant des travaux est provisionné pour les études préalables, les diagnostics préalables, les sondages, etc.
La conception et le suivi des travaux sont confiés à un maître d'oeuvre,  la conduite d'opération est réalisée par les services municipaux.
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Calendrier contractuel

03/04/2019

Semestre Année

S1 2021

Commentaires

Modalités de financement de l’opération

Eléments arbitrés par le comité d'engagement ou le directeur général de l'ANRU (ou par le délégué territorial le cas échéant)  :
Validation OPPC
Modulation du taux de subvention :
Localisation :

Calcul du financement prévisionnel ANRU

  

Plan de financement envisagé
Coût de l'opération (en euros) :                montant HT : 2 545 525,00 €                              montant TTC : 3 054 630,00 €                         

VILLE : 1 022 637,00 €                              

EPCI :
DEPARTEMENT :

REGION :
BAILLEUR :

CDC :
EUROPE :

ANAH :
AUTRE :                                  442 700,00 € 

ANRU : 1 080 188,00 €                              
Total des co-financements : 2 545 525,00 €                              

Dont prêts :  TOTAL PRETS : -  €                                                  

 dont PRET CDC :
 dont PRET BONIFIE AL :

Commentaires particuliers, le cas échéant

Le bénéficiaire, représenté par :
               atteste la sincérité des informations ci-dessus.

Fait à le

Signature

Date de dépôt de l'autorisation d'urbanisme :

Courrier DDFIP du 14/06/2019 relatif à la soutenabilité financière du projet

Date de fin de l'opération : 

MONTANT DE LA SUBVENTION :

Montant des dépenses subventionnables :

Autre arbitrage (éventuelles autres dépenses et/ou recettes prises en compte sur 
validation CE ou DG, précisions relatif au périmètre retenu, ...) : 

Date prévisionnelle de lancement opérationnel :

Date de prise en compte des dépenses, si cette date est antérieure à la date de signature 
du document actant le financement de l'opération (protocole ou convention ou leurs 

avenants, décision OPPC)

Date de la demande de la DAS :

40,00%

                                                           1 080 188,00 € 

Montant retenu
                                                           2 700 470,00 € 

Montant des recettes retenues :

Majoration du montant de financement pour les projets de renouvellement s'inscrivant dans une logique d'excellence : 

TAUX DE SUBVENTION RETENU :

  

15,00%

Prénom et nom du signataire 

Co-financements (dont fonds propres à 
ventiler dans la catégorie de financeur) :

Date de signature du document actant le financement de l'opération

Date de signature du document contractuel (protocole ou convention ou leurs avenants, 
décision OPPC)

Durée prévisionnelle de réalisation de l'opération : 10 semestre(s)

                                                           2 700 470,00 € Assiette subventionnable (déficit) :

Taux de subvention du déficit applicable à l'assiette subventionnable : 
Majoration du taux de subvention à la hausse (article 3.1.1.2 du RGA) :

25,00%

Date de démarrage des travaux :

Date de démarrage des actions de maîtrise foncière et/ou immobilière :
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Version V3.5.2

Au stade de la FAT prévisionnelle

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage
Maitre d’ouvrage (MO) Intitulé de l’opération

N° donné à l’opération par le porteur de projet (le cas échéant) N° identifiant ANRU (IDTOP - donné par AGORA PNRU )

Objectifs et éléments clés de la contractualisation
Description de l'opération et pertinence au regard du projet d’ensemble :

Localisation de l'opération
Adresse ou périmètre de l'opération

Commune de réalisation

Quartier de rattachement de l'opération

Situation

Caractéristiques prévisionnelles de l'opération et réponse aux objectifs du projet
Commentaires

Principales caractéristiques :

Mode de réalisation de l'opération 
d'aménagement  d'ensemble :

opération en régie Outil règlementaire :

Démarche ou certification pour qualité 
environnementale :

Labellisation QDM recherchée

Le cas échéant, nombre d'immeubles à 
démolir, type (locaux, logements, friche, ..) :

991-6006005-24-0001-002

06069 Grasse 6006005 Grand Centre

Traitement des rues et espaces extérieurs situés à proximité des îlots requalifiés et le long du parcours commercial
Principes d'aménagement / éléments de programme : Homogénéiser les revêtements sur l’ensemble des espaces publics et des cheminements

Profiter de la reprise des espaces publics pour l’enfouissement des réseaux sur les secteurs identifiés

Surface des rues espaces « publics » : 2 305 m² (selon estimation réalisée par le BE STOA)  Estimation du coût : 300 € HT/m² soit  691 500 € HT

Reprise des réseaux sur 300 ml à 600 €/ml - Place de la Poissonnerie (35ml) ; Rue de la Poissonnerie  (65 ml) ; Rue de la Pouost  (100 ml)  Place du Pontet ; montée de la Roque 

(60 ml)  ; Traverse de la Placette (40 ml)  soit 180 000 € HT                                     Pour un total de 871 500 € HT, augmenté de 10% de travaux préparatoires

5 % du montant des travaux est provisionné pour les études préalables ; les diagnostics préalables ; les sondages
La conception et la conduite d'opération sont réalisées par les services municipaux.

06-Grasse

Fiche descriptive de l'opération d'aménagement d'ensemble du NPNRU

Dans QPV

COMMUNE DE GRASSE Requalification des voies stratégiques

Précisions sur le périmètre et la localisation de l'opération ou commentaires 
particuliers (si nécessaire, annexer un document cartographique)

PSMV

Montant de la valorisation pour 
chaque type de destination :

Rues Goby, Nègre, Vieille Boucherie, Pouost, Poissonnerie, Miel
Traverses Etienne Roustan, Sainte-Marthe, de la Placette, des Cordeliers (accès 
escaliers), Place de la Poissonnerie

Elements sur la tension du marché, le 
dynamisme du territoire dans lequel se situe le 
quartier :

Nombre de m² par type de foncier 
de destination concerné :

Embellissement des abords des îlots et  espaces traités par ailleurs
Amélioration des réseaux et mise en valeur du patrimoine
Possibilité d'une résidentialisation des 3 traverses en associant les habitants à l'aménagement des espaces extérieurs pour en favoriser l'appropriation, respecter son 
environnement, l'entretenir, l'embellir. (végétalisation, etc.).
Financement de l'opération acté par avis du CE du 3 avril 2019.
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Calendrier contractuel

03/04/2019

Semestre Année

S1 2020

Commentaires

Modalités de financement de l’opération

Eléments arbitrés par le comité d'engagement ou le directeur général de l'ANRU (ou par le délégué territorial le cas échéant)  :
Validation OPPC
Modulation du taux de subvention :
Localisation :

Calcul du financement prévisionnel ANRU

  

Plan de financement envisagé
Coût de l'opération (en euros) :                montant HT : 1 006 582,50 €                              montant TTC : 1 207 899,00 €                         

VILLE : 538 761,30 €                                 

EPCI :
DEPARTEMENT :

REGION :
BAILLEUR :

CDC :
EUROPE :

ANAH :
AUTRE :                                                 -   € 

ANRU : 467 821,20 €                                 
Total des co-financements : 1 006 582,50 €                              

Dont prêts :  TOTAL PRETS : -  €                                                  

 dont PRET CDC :
 dont PRET BONIFIE AL :

Commentaires particuliers, le cas échéant

Le bénéficiaire, représenté par :
               atteste la sincérité des informations ci-dessus.

Fait à le

Signature

Assiette subventionnable (déficit) :

Taux de subvention du déficit applicable à l'assiette subventionnable : 
Majoration du taux de subvention à la hausse (article 3.1.1.2 du RGA) :

25,00%

Date de démarrage des travaux :

Date de démarrage des actions de maîtrise foncière et/ou immobilière :

Date de signature du document contractuel (protocole ou convention ou leurs avenants, 
décision OPPC)

Durée prévisionnelle de réalisation de l'opération : 14 semestre(s)

                                                           1 169 553,00 € 

Prénom et nom du signataire 

Co-financements (dont fonds propres à 
ventiler dans la catégorie de financeur) :

Date de signature du document actant le financement de l'opération

40,00%

                                                              467 821,20 € 

Montant retenu
                                                           1 169 553,00 € 

Montant des recettes retenues :

Majoration du montant de financement pour les projets de renouvellement s'inscrivant dans une logique d'excellence : 

TAUX DE SUBVENTION RETENU :

  

15,00%

MONTANT DE LA SUBVENTION :

Montant des dépenses subventionnables :

Autre arbitrage (éventuelles autres dépenses et/ou recettes prises en compte sur 
validation CE ou DG, précisions relatif au périmètre retenu, ...) : 

Date prévisionnelle de lancement opérationnel :

Date de prise en compte des dépenses, si cette date est antérieure à la date de signature 
du document actant le financement de l'opération (protocole ou convention ou leurs 

avenants, décision OPPC)

Date de la demande de la DAS :

Date de dépôt de l'autorisation d'urbanisme :

Courrier DDFIP du 14/06/2019 relatif à la soutenabilité financière du projet

Date de fin de l'opération : 
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Version V3.5.2

Au stade de la FAT prévisionnelle

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage
Maitre d’ouvrage (MO) Intitulé de l’opération

N° donné à l’opération par le porteur de projet (le cas échéant) N° identifiant ANRU (IDTOP - donné par AGORA PNRU )

Objectifs et éléments clés de la contractualisation
Description de l'opération et pertinence au regard du projet d’ensemble :

Localisation de l'opération
Adresse ou périmètre de l'opération

Commune de réalisation

Quartier de rattachement de l'opération

Situation

Caractéristiques prévisionnelles de l'opération et réponse aux objectifs du projet
Commentaires

Principales caractéristiques :

Mode de réalisation de l'opération 
d'aménagement  d'ensemble :

opération en concession d'aménagement Outil règlementaire :

Elements sur la tension du marché, le 
dynamisme du territoire dans lequel se situe le 
quartier :

Habitat paupérisé
Commerce en situation de fragilité ; 
acélération du nombre de fermetures

Nombre de m² par type de foncier 
de destination concerné :

La SPL Pays de Grasse Développement est titulaire d’une Concession d’Aménagement avec la Ville de Grasse sur le centre historique. A ce titre, la Ville lui confie la maitrise 

foncière, les aménagements et la réalisation des équipements et des espaces publics du site. La SPL est maître d'ouvrage de l'opération.
L’aménageur acquiert, prépare, aménage et cède des terrains à bâtir. Le financement au titre du NPNRU concerne uniquement les dépenses de l'aménageur.

Le Promoteur construit les coques du programme et les met en exploitation (commerces, cinéma) ou les cède (logements sociaux, logements libres, parkings).
Un appel à projet à permis de sélectionner le promoteur qui édifiera le programme prévu par la Ville (Bouygues Immobilier-Hors financement)
Le financement de l'opération est acté par l'avis du CE du 25 juin 2019.

ZAC (Zone d'Aménagement Concerté)
PSMV
PLU - Zone UAPm1

Après aménagement (hors zone Monoprix) :
Commerces : 9 012 m²   dont Cinéma : 4 289 m²          
Accession : 5 671 m²  
Logement social : 290 m²
Parkings : 17 643 m²

Fiche descriptive de l'opération d'aménagement d'ensemble du NPNRU

Dans QPV

PAYS GRASSE DEVELOPPEMENT Aménagement du secteur Martelly

Précisions sur le périmètre et la localisation de l'opération ou commentaires 
particuliers (si nécessaire, annexer un document cartographique)

991-6006005-24-0002-001

06069 Grasse 6006005 Grand Centre

« Description des caractéristiques de l'opération faisant l'objet de la contractualisation. Niveau de précision à apprécier entre l'ANRU et le PP en fonction du projet et de la maturité 
de l'opération. Préciser si le cas échéant si l'opération fait l'objet d'une convention PIA »

06-Grasse

L'opération est située au Nord-Est du centre historique.
Porte d'entrée de ville, sa restructuration assurera la couture avec les équipements 
existants (Théâtre, Office de Tourisme, commerces du centre ville, Médiathèque, îlots 
restructurés et à recycler.
Le quartier, aujoud'hui enclavé, est constitué d'une enseigne attractive mais dont la 
fermeture est programmée à moyen terme (Monoprix), d'une station-service désaffectée 
et de deux parkings.
Le périmètre est constitué par la rue Goby, le Boulevard Gambetta, l'Avenue du 11 
Novembre et la rue des Fainéants.

Secteur Martelly- Porte Est- 
BE 18-23-31-32-33-34-35-306-307-345-346-347-348-349-350-351-352-355- AY467-468-
469

L'OPERATION D'ENSEMBLE :  

L’opération Martelly est une opération d’aménagement d’ensemble qui répond à des objectifs divers : le développement d’un habitat de qualité respectueux de 

l’environnement, l’introduction d’une mixité sociale, le renouveau du développement économique et commercial, l’amélioration du cadre de vie des habitants, la 

requalification d’une des entrées au centre ville.

En cela, elle aura un impact global, urbain et fonctionnel, économique, social et environnemental. 

Située sur le périmètre de la Porte Est, elle assure la continuité des opérations entre les deux programmes PNRU et NPNRU.
Opération majeure du PNRU par lequel elle a été initiée,  elle demeure primordiale à réaliser pour conforter l’effort déjà consenti
et assurer la réussite du NPNRU. (Voir programme ci-après)

L'OPERATION D'AMENAGEMENT FINANCEE PAR L'ANRU : 

L’ANRU est sollicitée pour le financement de l’opération d’aménagement, qui consiste à : 

1- Acquérir les terrains et bâtiments nécessaires au programme de constructions (hors Monoprix)
2- Préparer les terrains :

a) Sécurisation passive, travaux confortatifs et conservatoires, travaux d'urgence (1.388 K€)
b) Démolition des bâtiments (y compris désamiantage et dépollution), et terrassement

Les terrains préparés sont  ensuite cédés au promoteur pour l'édification du programme 

de construction en deux phases.

3- Equiper et aménager les espaces publics :

Avant la livraison de chacune des phases du programme, l'aménageur (la SPL) :

a) recouture les réseaux existants (dévoiements, recouturage),

b) équipe le site d'un bassin de rétention (ouvrage d'art),

c) aménage les places et espaces publics, voies et cheminements, aire de jeux,
jardins (carte ci-contre)

L’opération conventionnée par l’ANRU porte uniquement sur les terrains 
et espaces publics traités par l’aménageur : l'aménageur  (SPL) acquiert et
prépare (démolitions, dépollutions) un terrain qu'elle cède au promoteur.
Le promoteur rétrocède les emprises non construites et dalles de surface que 
la SPL aménage. Elle est minorée des constructions de la zone dite « du Monoprix » 
(acquise directement par le promoteur).  Le tableau ci-contre détaille le programme
de construction par zone.

**350 places de parkings (17 643 m²) seront cédées en dation pour un montant de 4 947 097,20 €.
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Démarche ou certification pour qualité 
environnementale :

Labellisation Ecoquartier (Charte signée)
Le promoteur vise les labels et certificats 
NF Habitat HQE, BreeamVery Good.
RT 2012-20%. 40% énergie renouvelable
Niveau E2C1 du futur label E+C-)

Le cas échéant, nombre d'immeubles à 
démolir, type (locaux, logements, friche, ..) :

 1 station service désaffectée et 1 parking 
seront démolis pour une surface totale de 
12.779 m² 

Parkings : 17 643 m²

Economique (commerces et cinéma) : 2 850 008 €

Accession :                                       2 325 110 €

Logement social :                                   39 150 €

Parkings :                                     4 947 097,20 €

Montant de la valorisation pour 
chaque type de destination :
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Calendrier contractuel

22/02/2014

Semestre Année

S1 2020

Commentaires

Modalités de financement de l’opération

Eléments arbitrés par le comité d'engagement ou le directeur général de l'ANRU (ou par le délégué territorial le cas échéant)  :
Validation OPPC
Modulation du taux de subvention :
Localisation :

Calcul du financement prévisionnel ANRU

  

Plan de financement envisagé
Coût de l'opération (en euros) :                montant HT : 11 461 499,30 €                            montant TTC : 12 566 935,38 €                       

VILLE : 649 209,38 €                                 

EPCI :
DEPARTEMENT :

REGION :
BAILLEUR :

CDC :
EUROPE :

ANAH :
AUTRE :                             10 409 484,90 € 

ANRU : 402 805,02 €                                 
Total des co-financements : 11 461 499,30 €                            

Dont prêts :  TOTAL PRETS :
 dont PRET CDC :

 dont PRET BONIFIE AL :

Commentaires particuliers, le cas échéant

Le bénéficiaire, représenté par :
               atteste la sincérité des informations ci-dessus.

Fait à le

Signature

Autre arbitrage (éventuelles autres dépenses et/ou recettes prises en compte sur 
validation CE ou DG, précisions relatif au périmètre retenu, ...) : 

Date prévisionnelle de lancement opérationnel :

Date de prise en compte des dépenses, si cette date est antérieure à la date de signature 
du document actant le financement de l'opération (protocole ou convention ou leurs 

avenants, décision OPPC)

Date de la demande de la DAS :

oui

Date de démarrage des actions de maîtrise foncière et/ou immobilière :

Date de dépôt de l'autorisation d'urbanisme :

Date de fin de l'opération : 

Autre : valorisation foncière + financement complémentaire Région (CRET 2) + valorisation dation.

6,14%

                                                              402 805,02 € 

Montant retenu
                                                         11 772 584,94 € 

Montant des recettes retenues :

Majoration du montant de financement pour les projets de renouvellement s'inscrivant dans une logique d'excellence : 

TAUX DE SUBVENTION RETENU :

                                                           5 214 267,72 € 

MONTANT DE LA SUBVENTION :

Montant des dépenses subventionnables :

Prénom et nom du signataire 

Co-financements (dont fonds propres à 
ventiler dans la catégorie de financeur) :

Date de signature du document actant le financement de l'opération

                                                           6 558 317,22 € Assiette subventionnable (déficit) :

Taux de subvention du déficit applicable à l'assiette subventionnable : 
Majoration du taux de subvention à la hausse (article 3.1.1.2 du RGA) :

6,14%

Date de démarrage des travaux :

Date de signature du document contractuel (protocole ou convention ou leurs avenants, 
décision OPPC)

Durée prévisionnelle de réalisation de l'opération : 14 semestre(s)
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Version V3.4.2

Au stade de la FAT prévisionnelle

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage
Maitre d’ouvrage (MO) Intitulé de l’opération

N° donné à l’opération par le porteur de projet (le cas échéant) N° identifiant ANRU (IDTOP - donné par AGORA PNRU )

Objectifs et éléments clés de la contractualisation
Description de l'opération et pertinence au regard du projet d’ensemble :

Localisation de l'opération

Adresse ou périmètre de l'opération

Commune de réalisation

Quartier de rattachement de l'opération

Situation

Caractéristiques prévisionnelles de l'opération et réponse aux objectifs du projet

Principales caractéristiques et objet du financement ANRU :
Nature de l'opération de reconstitution : Acquisition-amélioration Zone géographique de 

reconstitution des logements :

Nature des logements construits : LLS

Type de logements construits : Collectifs

Nombre de LLS reconstitués : 6 logements

dont en PLUS : 6 PLUS

dont en PLAI : 

Nombre de bâtiments : 2

Nombre d'étages par bâtiment : 5

Niveau de performance énergétique et 
environnemental visé :

Labellisation BDM Contrepartie identifiée en droit de 
réservation pour Action Logement  
(des apports en faveur de la 
mixité) :

Production de 6 PLUS au sein d'un îlot requalifié (opération 23 - recyclage de l'îlot Roustan)
Bailleur social à identifier - opération temporairement conduite par le porteur de projet

Suite à la réalisation du clos couvert et à la cession par la SPL de l'îlot requalifié, le maître d'ouvrage (bailleur social) réalisera les travaux de corps d’état secondaire en vue de la 

mise en location des logements PLUS. L’immeuble situé Traverse Etienne Roustan sera démoli pour créer le cœur d’îlot (PSMV à faire évoluer). Les appartements seront 

majoritairement traversants pour permettre la sur-ventilation en période estivale.
Les éléments patrimoniaux repérés seront protégés dans la perspective du traitement de second œuvre. 

 
Exigence énergétique et environnementale. 

Evaluations financières prévisionnelles : 

Foncier Frais      500 €

Travaux           1 200 €

Honoraires         300 €

Total coût de sortie en LLS   2 000 € HT+TVA 5.5%

Précisions sur le périmètre et la localisation de l'opération ou commentaires particuliers 
(si nécessaire, annexer un document cartographique)

3

Immeubles 5-7 Rue Rêve Vieille -                                                                                               
BH 155-156

 Au sein de l'îlot Roustan requalifié. Les 6 logements programmés au titre du NPNRU seront 
situés dans les immeubles restructurés 5 et 7 Rue Rêve Vieille.

06-Grasse

06069 Grasse 6006005 Grand Centre

Dans QPV

Centre-ville

Modalités spécifiques 
d'accompagnement des usages :

population locale ciblée

Fiche descriptive de l'opération de reconstitution de LLS du NPNRU

CA DU PAYS DE GRASSE

Ilot Roustan: 6 PLUS en A/A

Justification d'une éventuelle 
demande de reconstitution dans 
le QPV ou dans le périmètre du 
PRU :

Démolition de logements sociaux "de fait" en phase de 
restructuration d'îlots dégradés.                                         
Reconstitution d'une offre sur site nécessaire pour 
améliorer les conditions de vie des habitants du centre 
historique. Opération de taille modeste.                                  

991-6006005-31-0001-001

Commentaires

Positionnement au regard des 
zones d’emploi et d’animation des 

villes, des transports en commun, 
des services de proximité :

17,5% soit 1 logement
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Calendrier contractuel

03/04/2019

Semestre Année

S2 2024

Commentaires

Modalités de financement de l’opération

Eléments arbitrés par le comité d'engagement ou le directeur général de l'ANRU (ou par le délégué territorial le cas échéant)  :
Validation OPPC
Majoration du montant forfaitaire en cas d'acquisition-amélioration :

Majoration du montant forfaitaire de l'aide complémentaire en PLAI :

Localisation :

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Volume de prêt bonifié Subvention
Total concours 

financier

PLUS : 80 400,00 €                                              80 400,00 €                

PLAI :
Total : 80 400,00 €                                              80 400,00 €                

Plan de financement envisagé

Coût de l'opération (en euros) :                montant HT : 710 000,00 €                                montant TTC : 749 050,00 €                                  

VILLE :

EPCI : 71 000,00 €                                  
DEPARTEMENT :

REGION : 72 000,00 €                                  
BAILLEUR : 567 000,00 €                                

CDC :
EUROPE :

ANAH :
AUTRE :
ANRU : -  €                                             

Total des co-financements : 710 000,00 €                                

Dont prêts :  TOTAL PRETS : 416 600,00 €                                    

 dont PRET CDC : 336 200,00 €                                    

 dont PRET BONIFIE AL : 80 400,00 €                                      

Commentaires particuliers, le cas 
échéant :

Le bénéficiaire, représenté par :

               atteste la sincérité des informations ci-dessus.

Fait à le

Signature

Date de lancement opérationnel :
Date de démarrage des actions de maîtrise foncière et,ou immobilière :

Date de dépôt de l'autorisation d'urbanisme :
Date de démarrage des travaux :

Financement de l'opération acté par avis du CE du 3 avril 2019.

Date de la demande de la DAS :

Date de signature du document contractuel (protocole ou convention ou leurs 
avenants, décision OPPC : 

Date de fin de l'opération : 

Date prévisionnelle de lancement opérationnel :
Durée prévisionnelle de réalisation de l'opération :

Prénom et nom du signataire 

Date de prise en compte des dépenses, si cette date est antérieure à la date de 
signature du document contractuel (protocole ou convention ou leurs avenants, 

décision OPPC) : 

Autre : 

Co-financements (dont fonds propres à 
ventiler dans la catégorie de financeur) :

7 semestre(s)
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Version V3.4.2

Au stade de la FAT prévisionnelle

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage
Maitre d’ouvrage (MO) Intitulé de l’opération

N° donné à l’opération par le porteur de projet (le cas échéant) N° identifiant ANRU (IDTOP - donné par AGORA PNRU )

Objectifs et éléments clés de la contractualisation
Description de l'opération et pertinence au regard du projet d’ensemble :

Localisation de l'opération

Adresse ou périmètre de l'opération

Commune de réalisation

Quartier de rattachement de l'opération

Situation

Caractéristiques prévisionnelles de l'opération et réponse aux objectifs du projet

Principales caractéristiques et objet du financement ANRU :
Nature de l'opération de reconstitution : Neuf Zone géographique de 

reconstitution des logements :

Nature des logements construits : LLS

Type de logements construits : Collectifs

Nombre de LLS reconstitués : 9 logements

dont en PLUS :

dont en PLAI : 9 PLAI

Nombre de bâtiments :

Nombre d'étages par bâtiment :

Niveau de performance énergétique et 
environnemental visé :

Contrepartie identifiée en droit de 
réservation pour Action Logement  
(des apports en faveur de la 
mixité) :

Production de 9 PLAI à l'extérieur du QPV
Programme à identifier sur les opérations en cours de montage, avec les bailleurs susceptibles d'intervenir sur les opérations du NPNRU

Bailleur social à identifier - opération temporairement conduite par le porteur de projet
 
Exigence énergétique et environnementale.

Conditions financières prévisionnelles : 

Total coût de sortie LLS     2 000 € HT+TVA 5,5% 

Précisions sur le périmètre et la localisation de l'opération ou commentaires particuliers 
(si nécessaire, annexer un document cartographique)

3

A définir  

06-Grasse

06069 Grasse 6006005 Grand Centre

Hors QPV

Modalités spécifiques 
d'accompagnement des usages :

Fiche descriptive de l'opération de reconstitution de LLS du NPNRU

CA DU PAYS DE GRASSE

Opération hors QPV: 9 PLAI en neuf

Justification d'une éventuelle 
demande de reconstitution dans 
le QPV ou dans le périmètre du 
PRU :

991-6006005-31-0001-002

Commentaires
Financement de l'opération acté par avis du CE du 3 avril 2019.

Positionnement au regard des 
zones d’emploi et d’animation des 

villes, des transports en commun, 
des services de proximité :

1 logement réservé AL
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Calendrier contractuel

03/04/2019

Semestre Année

S1 2020

Commentaires

Modalités de financement de l’opération

Eléments arbitrés par le comité d'engagement ou le directeur général de l'ANRU (ou par le délégué territorial le cas échéant)  :
Validation OPPC
Majoration du montant forfaitaire en cas d'acquisition-amélioration :

Majoration du montant forfaitaire de l'aide complémentaire en PLAI :

Localisation :

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Volume de prêt bonifié Subvention
Total concours 

financier

PLUS :

PLAI : 101 700,00 €                                            81 000,00 €                                  182 700,00 €              
Total : 101 700,00 €                                            81 000,00 €                                  182 700,00 €              

Plan de financement envisagé

Coût de l'opération (en euros) :                montant HT : 1 080 000,00 €                             montant TTC : 1 139 400,00 €                               

VILLE :

EPCI : 108 000,00 €                                
DEPARTEMENT :

REGION : 54 000,00 €                                  
BAILLEUR : 837 000,00 €                                

CDC :
EUROPE :

ANAH :
AUTRE :
ANRU : 81 000,00 €                                  

Total des co-financements : 1 080 000,00 €                             

Dont prêts :  TOTAL PRETS : 675 000,00 €                                    

 dont PRET CDC : 573 300,00 €                                    

 dont PRET BONIFIE AL : 101 700,00 €                                    

Commentaires particuliers, le cas 
échéant :

Le bénéficiaire, représenté par :

               atteste la sincérité des informations ci-dessus.

Fait à le

Signature

Date de lancement opérationnel :
Date de démarrage des actions de maîtrise foncière et,ou immobilière :

Date de dépôt de l'autorisation d'urbanisme :
Date de démarrage des travaux :
Date de la demande de la DAS :

Date de signature du document contractuel (protocole ou convention ou leurs 
avenants, décision OPPC : 

Date de fin de l'opération : 

Date prévisionnelle de lancement opérationnel :
Durée prévisionnelle de réalisation de l'opération :

Prénom et nom du signataire 

Date de prise en compte des dépenses, si cette date est antérieure à la date de 
signature du document contractuel (protocole ou convention ou leurs avenants, 

décision OPPC) : 

Autre : 

Co-financements (dont fonds propres à 
ventiler dans la catégorie de financeur) :

9 semestre(s)

006_FATp_991_6006005_31_0001_002 Opération hors QPV 9 PLAI en neuf Page 2/2



Version V1.2.1

Au stade de la FAT prévisionnelle

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage
Maitre d’ouvrage (MO) Intitulé de l’opération

N° donné à l’opération par le porteur de projet (le cas échéant) N° identifiant ANRU (IDTOP - donné par AGORA PNRU )

Objectifs et contenu de l'opération
Description de l'opération et pertinence au regard du projet d’ensemble :

Localisation de l'opération

Adresse ou périmètre de l'opération

Commune de rattachement

Quartier de rattachement de l'opération

Situation

Caractéristiques prévisionnelles de l'opération et réponse aux objectifs du projet
Principales caractéristiques et objet du financement Anru :
Nombre de logements en accession :

6
Type de production envisagée :

Eléments relatifs au contexte de l'opération :

Niveau de performance énergétique et 
environnementale visé et démarche ou 
certification envisagés : 

Labellisation BDM envisagée

Prix de revient HT de l'opération :                                638 000,00 € 

Prix de revient TTC de l'opération :                                673 090,00 € 

Prix de vente prévisionnel en fonction des 
typologies de logement :

Prix de vente prévisionnel : 2000 
€ HT TVA 5,5%

Eléments relatifs aux modalités 
de commercialisation :

Commercialisation à organiser en fonction de l'opération 
Vilogia (décrite ci-dessus)

Eléments relatifs aux modalités 
d'accompagnement des 
acquéreurs : 

Choix du syndic important, notamment pour gérer les 
parties communes à usage privatif ; 

Complément d'une opération mixte en accession et logements locatifs sociaux finéncés en PLS en cours de réalisation et 
financée au titre du PNRU
Opération de taille modeste ; logements de taille moyenne de 50 m²

accession directe ou location accession

Précisions sur le périmètre et la localisation de l'opération ou commentaires 
particuliers (si nécessaire, annexer un document cartographique)

9, Rue Vieille Boucherie 1 et 3 Traverse Sainte Marthe
BE 67-68-69

Grasse

06069 Grasse 6006005 Grand Centre

Dans QPV

Fiche descriptive de l'opération d'accession à la propriété du NPNRU

CA DU PAYS DE GRASSE Ilot Sainte Marthe 2 : 6 accessions

991-6006005-36-0001-001

Production de 6 logements destinés à l'accession, à la suite de l'opération de requalification de l'îlot dégradé (famille 23 - Sainte Marthe 2)
Bailleur social ou opérateur à identifier - opération temporairement conduite par le porteur de projet.

Suite à la réalisation du clos couvert et à la cession par la SPL de l'îlot requalifié, le maître d'ouvrage (bailleur social) réalisera les travaux de corps d’état secondaire en vue de 

commercialiser les appartements à des ménages sous plafond de ressources PSLA (accession encadrée).  

Les 6 logements seront réalisés dans la partie la plus dégagée de l’îlot avec des vues sur le grand paysage. Ils seront majoritairement traversants pour permettre la sur-

ventilation en période estivale. Les éléments patrimoniaux seront mis en valeur.
Les parties d'immeubles situés dans la Traverse Sainte Marthe sont impropres à l'habitation : il est envisagé de les dédier à des parties communes, soit à usage privatif afin de 
disposer d'annexes (espaces de stockage, atelier de bricolage, buanderie), soit des salles communes (activités).
Cette opération vient compléter celle réalisée au titre du PNRU, actuellement sous MOA Vilogia pour la production de 11 logements en accession et de 10 PLS. Le projet vise le 
meilleur niveau de performance énergétique et environnementale possible. Il est proposé de le réaliser selon les conditions financières suivantes : 

Foncier Frais     300 €

Travaux   1 400 €

Honoraires     300 €

Total coût de sortie 2 000 € HT+TVA 5.5% - base selon étude de marché réalisée en vue du lancement de la commercialisation des logements en accession du PNRU.

Le dispositif d’accession à prix maîtrisé est complété par une TVA réduite à 5,5 et par une aide complémentaire à celle de l'Anru de la Communauté d'agglomération du Pays de 

Grasse à hauteur de 5000 €/logement. 

 Financement de l'opération acté par avis du CE du 3 avril 2019.

ANRU - Fichier FAT NPNRU - 36 - Accession à la propriété Page 1/2



Calendrier contractuel

03/04/2019

Semestre Année

S1 2024

Commentaires

Modalités de financement de l’opération

Eléments arbitrés par le comité d'engagement ou le directeur général de l'ANRU (ou par le délégué territorial le cas échéant)  :
Modulation du montant forfaitaire :
Localisation :

Calcul du financement prévisionnel Anru

Montant retenu

Montant forfaitaire de l'aide par logement 10 000,00 €                

                60 000,00 € 

Plan de financement envisagé

Coût de l'opération (en euros) :                montant HT : 90 000,00 €                                  montant TTC : 90 000,00 €                                    
Correspondant à la somme des aides à destination de l'accédant

VILLE :

EPCI : 30 000,00 €                                  
DEPARTEMENT :

REGION :
BAILLEUR :

CDC :
EUROPE :

ANAH :
AUTRE :
ANRU : 60 000,00 €                                  

Dont prêts : PRETS :
PRET CDC :

PRET BONIFIE AL :

Commentaires particuliers, le cas échéant

Le bénéficiaire, représenté par :

               atteste la sincérité des informations ci-dessus.

Fait à le

Signature

Date de dépôt de l'autorisation d'urbanisme :
Date de démarrage des travaux :

Date de signature du document contractuel :

Le cas échéant : date d'autorisation de démarrage anticipé

Date prévisionnelle de lancement opérationnel :
Durée prévisionnelle de réalisation de l'opération :

Date de fin de l'opération : 

Co-financements:
Uniquement pour les aides à destination de 
l'accédant (hors fonds-propres)

MONTANT DE LA SUBVENTION :

 Le bailleur non encore identifié, se substituera au porteur de projet à terme, pour assurer la maîtrise d'ouvrage 

Prénom et nom du signataire 

6 semestre(s)

Date de lancement opérationnel :
Date de démarrage des actions de maîtrise foncière et, ou immobilière :

Autre : 

Date de la demande de la DAS :
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Version V3.4.2

Au stade de la FAT prévisionnelle

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage
Maitre d’ouvrage (MO) Intitulé de l’opération

N° donné à l’opération par le porteur de projet (le cas échéant) N° identifiant ANRU (IDTOP - donné par AGORA PNRU )

Objectifs et éléments clés de la contractualisation
Description de l'opération et pertinence au regard du projet d’ensemble :

Localisation de l'opération

Adresse ou périmètre de l'opération

Commune de réalisation

Quartier de rattachement de l'opération

Situation

Caractéristiques prévisionnelles de l'opération et réponse aux objectifs du projet

Principales caractéristiques :
Programme de l'équipement : Programmation réalisée en interne en 

articulation Ville de Grasse / Communauté 
d'agglomération

Articulation de l'opération avec les 
autres opérations du projet de 
renouvellement urbain 
(aménagement, …) :

Public concerné par l'équipement : Etudiants, habitants et actifs Modalités de gestion et de 
fonctionnement :

Description et niveau de maturité du projet 
d'établissement :

Programmation en complémentarité avec 
les services prévus dans la médiathèque 
tel qu'un espace de coworking dont la 
livraison est prévue courant 2020. 

Contribution de l'opération à 
l'insertion professionnelle :

Nombre de m² de surface de plancher de 
l'équipement public :

252,00 m² Modalités d'accès à l'équipement 
(parking, transports …) :

Nature d'intervention : création d'équipement public de proximité Modalités de concertation 
(habitants, usagers, partenaires) :

Localisation de l'équipement : Cœur de quartier Démarche ou certification pour 
qualité et/ou performance 
énergétique et environnementale :

Rue de la Lauve
BE 123-124-125-126-128

Ateliers avec les futurs usagers. Préconisation 
d'une démarche de design de service (prise en 
compte des besoins des usagers)

Accès piétons

Application clause d'insertion professionnelle

Un service dédié porté par la CAPG "Grasse 
Campus" a été créé pour, notamment, faire le lien 
avec les établissements et les étudiants et assurer 
la mise à disposition des locaux, coordonner et 
organiser son intégration au quartier. Aussi, la 
gestion pourrait aussi bien être assurée par la 
CAPG ou déléguée.

Création d'un lieu de vie, tiers-lieu au cœur du secteur requalifié.

 Financement de l'opération acté par avis du CE du 3 avril 2019.

06-Grasse

Dans QPV

Commentaires

Précisions sur le périmètre et la localisation de l'opération ou commentaires 
particuliers (si nécessaire, annexer un document cartographique)

06069 Grasse 6006005 Grand Centre

En lien avec l'opération de recyclage de l'îlot 
médiathèque sud

L'opération vise une performance énergétique et 
environnementale ambitieuse

Fiche descriptive de l'opération d'équipement public de proximité du NPNRU

COMMUNE DE GRASSE Création d'un tiers lieu

991-6006005-37-0001-001

Créer un lieu d'accueil et de centralité commun aux différentes écoles du campus étudiants
Disposer d'une structure d'accueil et de services dédiée aux étudiants et aux actifs
Créer un pôle d'animation dans le quartier, ouvert aux habitants (espace de travail de type coworking et espaces récréatif de type fablab)

Le montant des dépenses (en particulier le coût des travaux) a été évalué par le bureau d'études en charge de l'étude de programmation urbaine en fin de phase protocole

Au sein de l'îlot Médiathèque Sud requalifié
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Calendrier contractuel

03/04/2019

Semestre Année
S1 2024

Commentaires

Modalités de financement de l’opération 

Eléments arbitrés par le comité d'engagement ou le directeur général de l'ANRU (ou par le délégué territorial le cas échéant)  :
Validation OPPC
Modulation du taux de subvention :
Localisation :

Calcul du financement prévisionnel ANRU
Montant retenu

                             349 650,00 € 

25,00%
15,00%

                      -   € 0,00%

40,00%

                             139 860,00 € 

Plan de financement envisagé

Coût de l'opération (en euros) :                montant HT : 335 160,00 €                                 montant TTC : 402 192,00 €                            

VILLE : 140 742,00 €                                 
EPCI : 16 758,00 €                                   

DEPARTEMENT :
REGION : 37 800,00 €                                   

BAILLEUR :
CDC :

EUROPE :
ANAH :

AUTRE :
ANRU : 139 860,00 €                                 

Total des co-financements : 335 160,00 €                                 

Dont prêts :  TOTAL PRETS : -  €                                                   

 dont PRET CDC :
 dont PRET BONIFIE AL :

Commentaires particuliers, le cas échéant

Le bénéficiaire, représenté par :
atteste la sincérité des informations ci-dessus.

Fait à le

Signature

Date de signature du document contractuel (protocole ou convention ou leurs avenants, 
décision OPPC) :

Assiette subventionnable :

Majoration du montant de financement pour les projets de renouvellement s'inscrivant dans une logique d'excellence : 

Date de démarrage des actions préparatoires aux relogements et/ou de concertation :

Date de démarrage des actions de maîtrise foncière et/ou immobilière :

Autre (éventuelles dépenses prises en compte à titre exceptionnel : frais de location de 
structures temporaires indispensables pour l’accueil de l’activité en cas de réhabilitation ou 

de transfert de l’équipement) : 

Date de dépôt de l'autorisation d'urbanisme :

Taux de subvention applicable à l'assiette subventionnable : 

Date de la demande de la DAS :

Date de fin de l'opération : 

Majoration du taux de subvention à la hausse (article 3.1.1.2 du RGA) :

Taux de subvention retenu :

Co-financements (dont fonds propres à ventiler 
dans la catégorie de financeur) :

Date de démarrage des travaux :

Prénom et nom du signataire 

6 semestre(s)

Date de lancement opérationnel :

MONTANT DE LA SUBVENTION :

Date de prise en compte des dépenses, si cette date est antérieure à la date de signature 
du document actant le financement de l'opération (protocole ou convention ou leurs 

avenants, décision OPPC)

Date prévisionnelle de lancement opérationnel :

Courrier DDFIP du 14/06/2019 relatif à la soutenabilité financière du projet

Durée prévisionnelle de réalisation de l'opération :
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Version V3.4.2

Au stade de la FAT prévisionnelle

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage
Maitre d’ouvrage (MO) Intitulé de l’opération

N° donné à l’opération par le porteur de projet (le cas échéant) N° identifiant ANRU (IDTOP - donné par AGORA PNRU )

Objectifs et éléments clés de la contractualisation
Description de l'opération et pertinence au regard du projet d’ensemble :

Localisation de l'opération

Adresse ou périmètre de l'opération

Commune de réalisation

Quartier de rattachement de l'opération

Situation

Caractéristiques prévisionnelles de l'opération et réponse aux objectifs du projet

Principales caractéristiques :

Type d'opération :

Type(s) d'immobilier à vocation économique : Locaux commerciaux

Nature de l'intervention : Acquisition et travaux pour mise en 
location

Surface de l'emprise(s) 
foncière(s) concernée(s) :

Nature(s) d'activité(s) envisagée(s) : Commerce de centre ville Surface louée totale (m² SDP) 
envisagée :   

Eléments relatifs au contexte de l'opération : Locaux commerciaux mis en 
location après acquisition, éventuel 
remembrement et travaux

Pour les cas particuliers 
concernés : nature de l'animation 
et de l'aide au fonctionnement du 
projet :

Eléments relatifs aux conditions d'exploitation : Eléments relatif à la concertation 
avec les habitants et l’implication 

des partenaires économiques :

Démarche de qualité de l'opération d'un point de 
vue architectural, environnemental ou urbain :

Commentaires

Cas général : Intervention sur immobilier à vocation économique réalisé par le propriétaire de l'immobilier, percevant des 
recettes locatives

06069 Grasse 6006005 Grand Centre

Situation des locaux :

Dans QPV

977,00 m2

Devantures étudiées avec l'Architecte des Bâtiments de France, toutes les cellules étant situées à l'intérieur du secteur 
sauvegardé et soumises au plan de sauvegarde et de mise en valeur.

Rues M. Journet, Droite, C.Nègre, de la Vieille Boucherie, Pouost, Poissonnerie, Place 
aux Herbes

Voir annexe

L'opération vise à lutter contre la vacance des pieds d'immeuble et à redonner de l'attractivité commerciale au centre ville par l'implantation de commerces pérennes.
 Financement de l'opération acté par avis du CE du 3 avril 2019.

06-Grasse

Fiche descriptive de l'opération d'immobilier à vocation économique du NPNRU

PAYS GRASSE DEVELOPPEMENT Parcours commercial

991-6006005-38-0001-001

pieds d'immeubles

Renforcement et densification des parcours marchands, rues Droite, Vieille Boucherie et Pouost.
Les cellules commerciales vacantes seront acquises par la SPL, y compris celles dont la Ville est propriétaire. Cette opération s'inscrit dans la poursuite de celle conduite dans le
cadre du PNRU (pépinière commerciale). 
L'opération consiste ainsi à acquérir des commerces le long d'un parcours identifié, d'étudier des regroupements de cellules à l'intérieur du même immeuble ou entre 2 immeubles
contigus, d'y réaliser des travaux de gros oeuvre, réseaux, devantures, de participer à l'attribution, d'accompagner la réalisation des travaux de corps d'état secondaires - dont
l'enseigne - et d'en assurer la gestion une fois en activité.
Le bilan prévisionnel de l'opération a été établi sur la base des données issues de la pépinière commerciale réalisée dans le PNRU, tant pour le coût du foncier, des travaux, du
niveau de loyers, que de l'appréciation de la rentabilité.
L’opération sera réalisée dans le cadre de la concession d’aménagement qui lie la Ville et la SPL ; elle assurera l’animation en lien étroit avec les équipes de la Ville en charge de
la question du commerce - manager de centre-ville, maison du commerce.
Loyer facial annuel total : le loyer mensuel retenu est de 6€/m², soit 72€/m² annuels. La rentabilité de 10% permet de ne pas surestimer la valeur des biens remis sur le marché.
Elle satisfait en outre les exigences d'investisseurs qui pourraient être à terme potentiellement intéressés par cette opération (CDC et ANRU investissement).
(cf fiche Annexe)

Précisions sur le périmètre et la localisation de l'opération ou commentaires 
particuliers (si nécessaire, annexer un document cartographique)

006_FATp_991-6006005-38-0001-001 parcours commercial Page 1/2



Calendrier contractuel

03/04/2019

Semestre Année
S1 2020

Commentaires

Modalités de financement de l’opération

Eléments arbitrés par le comité d'engagement ou le directeur général de l'ANRU (ou par le délégué territorial le cas échéant)  :
Validation OPPC
Modulation du taux de subvention :
Localisation : 

Calcul du financement prévisionnel ANRU

0,00%                                             -   € 

Plan de financement envisagé

Coût de l'opération (en euros) :                montant HT : 1 803 181,60 €                             montant TTC : 2 024 869,60 €                         

VILLE : 828 462,85 €                                

EPCI :
DEPARTEMENT :

REGION :
BAILLEUR :

CDC :
EUROPE :

ANAH :
AUTRE :                                 703 440,00 € 

ANRU : 271 278,75 €                                
Total des co-financements : 1 803 181,60 €                             

Dont prêts :  TOTAL PRETS : -  €                                                  

 dont PRET CDC :
 dont PRET BONIFIE AL :

Commentaires particuliers, le cas échéant

Le bénéficiaire, représenté par :
atteste la sincérité des informations ci-dessus.

Fait à le

Signature

Date de lancement opérationnel :

MONTANT DE LA SUBVENTION :

Montant des dépenses subventionnables :

Taux de subvention retenu :

Montant des recettes retenues :

Taux de subvention applicable à l'assiette subventionnable : 

Date de démarrage des actions préparatoires aux relogements et/ou de concertation :

25,00%

Majoration du taux de subvention pour les projets de renouvellement s'inscrivant dans une logique d'excellence : 

Date prévisionnelle de lancement opérationnel :
Durée prévisionnelle de réalisation de l'opération : 14 semestre(s)

Date de fin de l'opération : 

                                                                 1 788 555,00 € 

                                                                    703 440,00 € 

Date de la demande de la DAS :

Date de prise en compte des dépenses, si cette date est antérieure à la date de 
signature du document actant le financement de l'opération (protocole ou convention 

ou leurs avenants, décision OPPC)

Date de dépôt de l'autorisation d'urbanisme :

Date de signature du document contractuel (protocole ou convention ou leurs 
avenants, décision OPPC)

Date de démarrage des actions de maîtrise foncière et/ou immobilière :

Date de démarrage des travaux :

Prénom et nom du signataire 

Autre : 

Assiette subventionnable :

25,00%

                                                                    271 278,75 € 

Majoration du taux de subvention à la hausse (article 3.1.1.2 du RGA) :

Co-financements (dont fonds propres à ventiler 
dans la catégorie de financeur) :

Montant retenu

0,00%

                                                                 1 085 115,00 € 
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TABLEAU FINANCIER DES OPERATIONS PHYSIQUES  (extrait du syst?¨me d'information le : 14/01/2020 ?  12:35)

PLAN DE FINANCEMENT   -   FAT prévisionnelle

N° CONVENTION :    991 LOCALISATION CONTRIBUTIONS PRETS ECHEANCIER

ZONE INTERVENTION INSEE QPVINSEE COMMUNE

06069/Grasse/QPV régional/Grand Centre

PORTEUR DE PROJET

CA DU PAYS DE GRASSE

N° de convention(3 caractères) 
  + N°INSEE (QPV  sur 7 caractères)
     +N° de famille d'opérations (sur 2 caractères)
         +N° Chrono = Identifiant de l'opération financières(regroupement d'opération physiques liées par une unité fonctionnelle,une unité de maitre d'ouvrage et une unité de temps)
              N° Chrono=opérations physiques élémentaires(objet d'une attribution de subvention)

QP006005 06069

COMMENTAIRE LOCALISATION IMMEUBLES LOGEMENTS COUT PAR MAITRE D OUVRAGE COUT HT TAUX TVA COUT TTC BASE DE VILLE EPCI CONSEIL DEPARTEMENTALCONSEL REGIONAL BAILLEUR SOCIAL CDC EUROPE ANAH AUTRES ANRU PRETS Pour mémoire Pour mémoire Demarrage Durée en vérif

QPV DE

RATTACH

EMENT(ou
assimilé)

LIEU DE

REALISATION

(N° de QPV ou

de commune) 

NBRE TYPE

(MI,R+)

NBRE SDP LOGT M2 FINANCEMENT

PREVISIONNEL

y compris

les prêts

Prêt CDC Prêt Bonifié AL Année semestre semestre

% % % % % % % % % % %

14 ETUDES ET CONDUITE DE PROJET

991 6006005 14 0001 001 Participation citoyenne et coconstruction NPR QP006005 0,00 0,00 0,00 06/COMMUNE DE GRASSE/210600 80 000,00 20,00% 96 000,00 80 000,00 60 000,00 75,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 20 000,00 25,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2019 2 14 V

991 6006005 14 0001 002 Mémoire des quartiers NPR QP006005 0,00 0,00 0,00 06/COMMUNE DE GRASSE/210600 55 000,00 20,00% 66 000,00 55 000,00 41 250,00 75,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 13 750,00 25,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2020 1 14 V

991 6006005 14 0002 001 Chef de projet (0,5 etp) NPR QP006005 0,00 0,00 0,00 06/CA DU PAYS DE GRASSE/200 402 500,00 0,00% 402 500,00 402 500,00 0,00 0,00% 201 250,00 50,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 201 250,00 50,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2019 2 14 V

991 6006005 14 0002 002 Chargé d'opération (0.8 etp) NPR QP006005 0,00 0,00 0,00 06/CA DU PAYS DE GRASSE/200 532 000,00 0,00% 532 000,00 532 000,00 0,00 0,00% 266 000,00 50,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 266 000,00 50,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2019 2 14 V

SOUS TOTAL 14 ETUDES ET CONDUITE DE PROJET 0 0 0,00 0,00 0,00 1 069 500,00 1 096 500,00 1 069 500,00 101 250,00 9,47% 467 250,00 43,69% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 501 000,00 46,84% 0,00 0,00% 0,00 0,00

23 RECYCLAGE DE L'HABITAT ANCIEN DéGRADé

991 6006005 23 0001 001 Îlot Médiathèque Sud NPR QP006005 10 23 1 667,00 162 264,18 2 238,80 06/PAYS GRASSE DEVELOPPEMEN 3 732 076,10 16,83% 4 360 186,10 3 732 076,10 905 832,16 24,27% 373 208,00 10,00% 0,00 0,00% 315 562,50 8,46% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 445 400,00 11,93% 1 692 073,44 45,34% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2021 1 12 V

991 6006005 23 0001 002 Îlot Sainte Marthe 2 NPR QP006005 3 17 1 148,00 190 129,06 2 815,50 06/PAYS GRASSE DEVELOPPEMEN 3 232 194,06 12,42% 3 633 654,06 3 232 194,06 1 266 954,68 39,20% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 247 623,75 7,66% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 95 700,00 2,96% 1 621 915,63 50,18% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2020 1 12 V

991 6006005 23 0001 003 Îlot Placette NPR QP006005 3 15 1 057,00 193 005,49 2 738,96 06/PAYS GRASSE DEVELOPPEMEN 2 895 082,38 12,47% 3 256 162,38 2 895 082,38 769 442,50 26,58% 289 508,00 10,00% 0,00 0,00% 228 225,00 7,88% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 226 500,00 7,82% 1 381 406,88 47,72% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2020 1 12 V

991 6006005 23 0001 004 Îlot Roustan NPR QP006005 4 19 1 296,00 161 812,95 2 372,26 06/PAYS GRASSE DEVELOPPEMEN 3 074 446,00 15,18% 3 541 006,00 3 074 446,00 768 948,50 25,01% 307 445,00 10,00% 0,00 0,00% 277 020,00 9,01% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 280 500,00 9,12% 1 440 532,50 46,86% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2021 1 12 V

SOUS TOTAL 23 RECYCLAGE DE L'HABITAT ANCIEN DéGRADé 20 74 5 168,00 174 781,06 2 502,67 12 933 798,54 14 791 008,54 12 933 798,54 3 711 177,84 28,69% 970 161,00 7,50% 0,00 0,00% 1 068 431,25 8,26% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 1 048 100,00 8,10% 6 135 928,45 47,44% 0,00 0,00% 0,00 0,00

24 AMéNAGEMENT D'ENSEMBLE

991 6006005 24 0001 001 Valorisation Pontet-La Roque NPR QP006005 0,00 0,00 0,00 06/COMMUNE DE GRASSE/210600 2 545 525,00 20,00% 3 054 630,00 2 545 525,00 1 022 637,00 40,17% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 442 700,00 17,39% 1 080 188,00 42,43% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2021 1 10 V

991 6006005 24 0001 002 Requalification des voies stratégiques NPR QP006005 0,00 0,00 0,00 06/COMMUNE DE GRASSE/210600 1 006 582,50 20,00% 1 207 899,00 1 006 582,50 538 761,30 53,52% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 467 821,20 46,48% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2020 1 14 V

991 6006005 24 0002 001 Aménagement du secteur Martelly NPR QP006005 0,00 0,00 0,00 06/PAYS GRASSE DEVELOPPEMEN 11 461 499,30 9,64% 12 566 935,38 11 461 499,30 649 209,38 5,66% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 10 409 484,90 90,82% 402 805,02 3,51% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2020 1 14 V

SOUS TOTAL 24 AMéNAGEMENT D'ENSEMBLE 0 0 0,00 0,00 0,00 15 013 606,80 16 829 464,38 15 013 606,80 2 210 607,68 14,72% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 10 852 184,90 72,28% 1 950 814,22 12,99% 0,00 0,00% 0,00 0,00

31 RECONSTITUTION DE L'OFFRE DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX

991 6006005 31 0001 001 Ilot Roustan: 6 PLUS en A/A NPR QP006005 2 6 355,00 118 333,33 2 000,00 06/CA DU PAYS DE GRASSE/200 710 000,00 5,50% 749 050,00 710 000,00 0,00 0,00% 71 000,00 10,00% 0,00 0,00% 72 000,00 10,14% 567 000,00 79,86% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 416 600,00 58,68% 336 200,00 80 400,00 2024 2 7 V

991 6006005 31 0001 002 Opération hors QPV: 9 PLAI en neuf NPR QP006005 0 9 540,00 120 000,00 2 000,00 06/CA DU PAYS DE GRASSE/200 1 080 000,00 5,50% 1 139 400,00 1 080 000,00 0,00 0,00% 108 000,00 10,00% 0,00 0,00% 54 000,00 5,00% 837 000,00 77,50% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 81 000,00 7,50% 675 000,00 62,50% 573 300,00 101 700,00 2020 1 9 V

SOUS TOTAL 31 RECONSTITUTION DE L'OFFRE DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 2 15 895,00 119 333,33 2 000,00 1 790 000,00 1 888 450,00 1 790 000,00 0,00 0,00% 179 000,00 10,00% 0,00 0,00% 126 000,00 7,04% 1 404 000,00 78,44% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 81 000,00 4,53% 1 091 600,00 60,98% 909 500,00 182 100,00

36 ACCESSION à LA PROPRIéTé

991 6006005 36 0001 001 Îlot Sainte Marthe 2: 6 accessions NPR QP006005 0 6 319,00 15 000,00 282,13 06/CA DU PAYS DE GRASSE/200 90 000,00 0,00% 90 000,00 90 000,00 0,00 0,00% 30 000,00 33,33% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 60 000,00 66,67% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2024 1 6 V

SOUS TOTAL 36 ACCESSION à LA PROPRIéTé 0 6 319,00 15 000,00 282,13 90 000,00 90 000,00 90 000,00 0,00 0,00% 30 000,00 33,33% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 60 000,00 66,67% 0,00 0,00% 0,00 0,00

37 EQUIPEMENTS PUBLICS DE PROXIMITé

991 6006005 37 0001 001 Création d'un tiers-lieu NPR QP006005 0,00 0,00 0,00 06/COMMUNE DE GRASSE/210600 335 160,00 20,00% 402 192,00 335 160,00 140 742,00 41,99% 16 758,00 5,00% 0,00 0,00% 37 800,00 11,28% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 139 860,00 41,73% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2024 1 6 V

SOUS TOTAL 37 EQUIPEMENTS PUBLICS DE PROXIMITé 0 0 0,00 0,00 0,00 335 160,00 402 192,00 335 160,00 140 742,00 41,99% 16 758,00 5,00% 0,00 0,00% 37 800,00 11,28% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 139 860,00 41,73% 0,00 0,00% 0,00 0,00

38 IMMOBILIER à VOCATION éCONOMIQUE

991 6006005 38 0001 001 Parcours commercial NPR QP006005 0,00 0,00 0,00 06/PAYS GRASSE DEVELOPPEMEN 1 803 181,60 12,29% 2 024 869,60 1 803 181,60 828 462,85 45,94% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 703 440,00 39,01% 271 278,75 15,04% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2020 1 14 V

SOUS TOTAL 38 IMMOBILIER à VOCATION éCONOMIQUE 0 0 0,00 0,00 0,00 1 803 181,60 2 024 869,60 1 803 181,60 828 462,85 45,94% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 703 440,00 39,01% 271 278,75 15,04% 0,00 0,00% 0,00 0,00

TOTAL 22 95 6 382,00 33 035 246,94 37 122 484,52 33 035 246,94 6 992 240,37 21,17% 1 663 169,00 5,03% 0,00 0,00% 1 232 231,25 3,73% 1 404 000,00 4,25% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 12 603 724,90 38,15% 9 139 881,42 27,67% 1 091 600,00 3,30% 909 500,00 182 100,00

(1) Les montants sont indiqués TTC ou HT suivant que les opérateurs récupèrent ou non la TVA.

(2) Chaque opération est repérée dans le temps par:

 le semestre au cours duquel elle démarre (année sur 4 chiffres suivi en décimal du N° du semestre dans l'année sur un chiffre ex: 2005,2 signifie qu'une opération démarre au cours du second semestre 2005)

 La durée de l'opération exprimée en nbre de semestre : 4 signifie que l'opération s'échelonne sur 4 semestre soit 24 mois )
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TABLEAU FINANCIER DES OPERATIONS FINANCIERES  (extrait du syst?¨me d'information le 14/01/2020 ?  12:35)

PLAN DE FINANCEMENT   -   FAT prévisionnelle

N° CONVENTION :    991 LOCALISATION CONTRIBUTIONS PRETS ECHEANCIER

ZONE INTERVENTION INSEE QPVINSEE COMMUNE

06069/Grasse/QPV régional/Grand Centre

PORTEUR DE PROJET

CA DU PAYS DE GRASSE

N° de convention(3 caractères) 
  + N°INSEE (QPV  sur 7 caractères)
     +N° de famille d'opérations (sur 2 caractères)
         +N° Chrono = Identifiant de l'opération financières(regroupement d'opération physiques liées par une unité fonctionnelle,une unité de maitre d'ouvrage et une unité de temps)
              N° Chrono=opérations physiques élémentaires(objet d'une attribution de subvention)

QP006005 06069

COMMENTAIRE LOCALISATION IMMEUBLES LOGEMENTS COUT PAR MAITRE D OUVRAGE COUT HT TAUX TVA COUT TTC BASE DE VILLE EPCI CONSEIL DEPARTEMENTALCONSEL REGIONAL BAILLEUR SOCIAL CDC EUROPE ANAH AUTRES ANRU PRETS Pour mémoire Pour mémoire Demarrage Durée en vérif

QPV DE

RATTACH

EMENT(ou
assimilé)

LIEU DE

REALISATION

(N° de QPV ou

de commune) 

NBRE TYPE

(MI,R+)

NBRE SDP LOGT M2 FINANCEMENT

PREVISIONNEL

y compris

les prêts

Prêt CDC Prêt Bonifié AL Année semestre semestre

% % % % % % % % % % %

14 ETUDES ET CONDUITE DE PROJET

991 6006005 14 0001  Participation citoyenne et coconstruction du NPR 0 0 0,00 0,00 0,00 06/COMMUNE DE GRASSE/210600 135 000,00 20,00% 162 000,00 135 000,00 101 250,00 75,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 33 750,00 25,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2019 2 15 V

991 6006005 14 0002  Chef de projet (0,5 etp), Chargé d'opération NPR 0 0 0,00 0,00 0,00 06/CA DU PAYS DE GRASSE/200 934 500,00 0,00% 934 500,00 934 500,00 0,00 0,00% 467 250,00 50,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 467 250,00 50,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2019 2 14 V

SOUS TOTAL 14 ETUDES ET CONDUITE DE PROJET 0 0 0,00 0,00 0,00 1 069 500,00 1 096 500,00 1 069 500,00 101 250,00 9,47% 467 250,00 43,69% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 501 000,00 46,84% 0,00 0,00% 0,00 0,00

23 RECYCLAGE DE L'HABITAT ANCIEN DéGRADé

991 6006005 23 0001  Îlot Médiathèque Sud, Îlot Sainte Marthe 2, NPR 20 74 5 168,00 174 781,06 2 502,67 06/PAYS GRASSE DEVELOPPEMEN 12 933 798,54 14,36% 14 791 008,54 12 933 798,54 3 711 177,84 28,69% 970 161,00 7,50% 0,00 0,00% 1 068 431,25 8,26% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 1 048 100,00 8,10% 6 135 928,45 47,44% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2020 1 14 V

SOUS TOTAL 23 RECYCLAGE DE L'HABITAT ANCIEN DéGRADé 20 74 5 168,00 174 781,06 2 502,67 12 933 798,54 14 791 008,54 12 933 798,54 3 711 177,84 28,69% 970 161,00 7,50% 0,00 0,00% 1 068 431,25 8,26% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 1 048 100,00 8,10% 6 135 928,45 47,44% 0,00 0,00% 0,00 0,00

24 AMéNAGEMENT D'ENSEMBLE

991 6006005 24 0001  Valorisation Pontet-La Roque, Requalificatio NPR 0 0 0,00 0,00 0,00 06/COMMUNE DE GRASSE/210600 3 552 107,50 20,00% 4 262 529,00 3 552 107,50 1 561 398,30 43,96% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 442 700,00 12,46% 1 548 009,20 43,58% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2020 1 14 V

991 6006005 24 0002  Aménagement du secteur Martelly NPR 0 0 0,00 0,00 0,00 06/PAYS GRASSE DEVELOPPEMEN 11 461 499,30 9,64% 12 566 935,38 11 461 499,30 649 209,38 5,66% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 10 409 484,90 90,82% 402 805,02 3,51% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2020 1 14 V

SOUS TOTAL 24 AMéNAGEMENT D'ENSEMBLE 0 0 0,00 0,00 0,00 15 013 606,80 16 829 464,38 15 013 606,80 2 210 607,68 14,72% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 10 852 184,90 72,28% 1 950 814,22 12,99% 0,00 0,00% 0,00 0,00

31 RECONSTITUTION DE L'OFFRE DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX

991 6006005 31 0001  Ilot Roustan: 6 PLUS en A/A, Opération hors NPR 2 15 895,00 119 333,33 2 000,00 06/CA DU PAYS DE GRASSE/200 1 790 000,00 5,50% 1 888 450,00 1 790 000,00 0,00 0,00% 179 000,00 10,00% 0,00 0,00% 126 000,00 7,04% 1 404 000,00 78,44% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 81 000,00 4,53% 1 091 600,00 60,98% 909 500,00 182 100,00 2020 1 16 V

SOUS TOTAL 31 RECONSTITUTION DE L'OFFRE DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 2 15 895,00 119 333,33 2 000,00 1 790 000,00 1 888 450,00 1 790 000,00 0,00 0,00% 179 000,00 10,00% 0,00 0,00% 126 000,00 7,04% 1 404 000,00 78,44% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 81 000,00 4,53% 1 091 600,00 60,98% 909 500,00 182 100,00

36 ACCESSION à LA PROPRIéTé

991 6006005 36 0001  Îlot Sainte Marthe 2: 6 accessions NPR 0 6 319,00 15 000,00 282,13 06/CA DU PAYS DE GRASSE/200 90 000,00 0,00% 90 000,00 90 000,00 0,00 0,00% 30 000,00 33,33% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 60 000,00 66,67% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2024 1 6 V

SOUS TOTAL 36 ACCESSION à LA PROPRIéTé 0 6 319,00 15 000,00 282,13 90 000,00 90 000,00 90 000,00 0,00 0,00% 30 000,00 33,33% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 60 000,00 66,67% 0,00 0,00% 0,00 0,00

37 EQUIPEMENTS PUBLICS DE PROXIMITé

991 6006005 37 0001  Création d'un tiers-lieu NPR 0 0 0,00 0,00 0,00 06/COMMUNE DE GRASSE/210600 335 160,00 20,00% 402 192,00 335 160,00 140 742,00 41,99% 16 758,00 5,00% 0,00 0,00% 37 800,00 11,28% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 139 860,00 41,73% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2024 1 6 V

SOUS TOTAL 37 EQUIPEMENTS PUBLICS DE PROXIMITé 0 0 0,00 0,00 0,00 335 160,00 402 192,00 335 160,00 140 742,00 41,99% 16 758,00 5,00% 0,00 0,00% 37 800,00 11,28% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 139 860,00 41,73% 0,00 0,00% 0,00 0,00

38 IMMOBILIER à VOCATION éCONOMIQUE

991 6006005 38 0001  Parcours commercial NPR 0 0 0,00 0,00 0,00 06/PAYS GRASSE DEVELOPPEMEN 1 803 181,60 12,29% 2 024 869,60 1 803 181,60 828 462,85 45,94% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 703 440,00 39,01% 271 278,75 15,04% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2020 1 14 V

SOUS TOTAL 38 IMMOBILIER à VOCATION éCONOMIQUE 0 0 0,00 0,00 0,00 1 803 181,60 2 024 869,60 1 803 181,60 828 462,85 45,94% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 703 440,00 39,01% 271 278,75 15,04% 0,00 0,00% 0,00 0,00

TOTAL 22 95 6 382,00 33 035 246,94 37 122 484,52 33 035 246,94 6 992 240,37 21,17% 1 663 169,00 5,03% 0,00 0,00% 1 232 231,25 3,73% 1 404 000,00 4,25% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 12 603 724,90 38,15% 9 139 881,42 27,67% 1 091 600,00 3,30% 909 500,00 182 100,00

(1) Les montants sont indiqués TTC ou HT suivant que les opérateurs récupèrent ou non la TVA.

(2) Chaque opération est repérée dans le temps par:

 le semestre au cours duquel elle démarre (année sur 4 chiffres suivi en décimal du N° du semestre dans l'année sur un chiffre ex: 2005,2 signifie qu'une opération démarre au cours du second semestre 2005)

 La durée de l'opération exprimée en nbre de semestre : 4 signifie que l'opération s'échelonne sur 4 semestre soit 24 mois )
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ANNEXE C5 : Convention de programme signée avec l’Anah et échéancier 

financier et convention d’OPAH/de plan de sauvegarde/d’ORCOD le cas 

échéant  

 

Sans objet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



ANNEXE C6 : Tableau des aides de la Caisse des Dépôts 

 

 

 

 

Opération d’ingénierie MOA Montant 
HT 

Montant 
TTC 

Subvention 
CDC 

Démarrage 

Durée 

Moyens d’appui au pilotage 

opérationnel : AMO pour la 
mise en œuvre et le suivi du 

projet et OPCU 

CA du Pays 
de Grasse  

300 000 € 360 000 € 150 000 € S2 2019  

10 mois 

 

 

 

 

 

  



ANNEXE C7 : Convention – cadre relative à l’axe 1 de l’action « ville 
durable et solidaire » du PIA 

 

Sans objet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



ANNEXE C8 : Tableau financier des opérations physiques relatif au protocole 
de préfiguration portant sur les quartiers concernés par la présente 
convention pluriannuelle 

 

Sans objet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 



ANNEXES D 

Convention spécifique ou charte concourant à la réussite du projet 

 

 

 

 

 

  



ANNEXE D1 : Document cadre fixant les orientations en matière d’attribution 

prévu à l’issue de la loi Egalité et Citoyenneté par l’article L.441-1-5 du CCH (ou 

convention d’équilibre territorial le cas échéant) 

 

 

 

 

 

 

 

Conférence Intercommunale du Logement 
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d’orientations 
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I. CONTEXTE ET CADRE REGLEMENTAIRE 

 

1. La loi Egalité et Citoyenneté 

La loi n°2017-86 relative à l’Egalité et à la Citoyenneté du 27 janvier 2017 comporte un volet consacré 

à la mixité sociale et à l’égalité des chances dans l’habitat. Les instances intercommunales compétentes 

en matière d’habitat sont désormais les chefs de file des politiques en matière d’attribution des 

logements sociaux.  

La loi prévoit que les établissements publics de coopération intercommunale tenus de se doter d'un 

programme local de l'habitat ou ayant la compétence en matière d'habitat et au moins un quartier 

prioritaire de la politique de la ville, créent une Conférence Intercommunale du Logement (CIL). Cette 

conférence adopte des orientations concernant les attributions de logements sur le patrimoine 

locatif présent ou prévu sur le territoire en tenant compte de l’objectif de mixité sociale des villes et 

des quartiers. Ces orientations sont l’objet du présent document.  

Conformément à l’article L 441-1-5 du Code de la Construction et de l’Habitation (CCH), le document 

d’orientations précise :  

- Les objectifs de mixité sociale et d’équilibre entre les secteurs à l’échelle du territoire concerné 

à prendre en compte pour les attributions de logements sociaux, dont les mutations, en tenant 

compte de la situation des Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville (QPV) ; 

- L’objectif quantifié d’attribution à des demandeurs autres que ceux sous le seuil du 1er quartile 

dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 

- Le taux minimal des attributions annuelles, suivies de baux signés, de logements situés en 

dehors des quartiers prioritaires de la politique de la ville ;  

- Les objectifs de relogement des personnes concernées par les opérations de renouvellement 

urbain.  

Ce document cadre d’orientations est complété par la Convention Intercommunale d’Attributions 

(CIA) qui fixe les engagements annuels, quantifiés et territorialisés d’attribution de logements sociaux 

de l’ensemble des acteurs pour mettre en œuvre l’équilibre territorial.  

 

2. La loi ELAN 

La loi Evolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique (ELAN), a été promulguée le 23 

novembre 2018 et comporte des articles relatifs aux procédures d’attributions des logements sociaux. 

Les principales modifications induites par cette loi sont les suivantes :  

· Des objectifs d’attributions moins souples 
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Suite à une circulaire ministérielle en date du 14 mai 2018, les objectifs d’attributions de logements 

sociaux en fonction des ressources du demandeur et de la localisation du parc (en QPV1 ou hors QPV) 

sont moins souples.  

Auparavant, la collectivité avait la possibilité d’ajuster ces objectifs en fonction du contexte local.  

 

La loi ELAN préconise désormais les objectifs suivants : 

- 25% d’attributions aux ménages du 1er quartile hors QPV et hors ex-ZUS2. Il est possible 

d’adapter ce taux à la hausse uniquement ; 

- 50% minimum de propositions d’attributions aux ménages des autres quartiles en QPV et en 

ex-ZUS. Ce taux est fixé par la loi pour tous les territoires concernés, la CIL peut néanmoins 

prévoir un taux supérieur. 

Le seuil du 1er quartile, jusqu’à présent fixé chaque année par arrêté préfectoral sera désormais fixé 

par arrêté ministériel. 

· Une politique renforcée en faveur des mutations 

La loi prévoit, pour les logements situés dans des zones géographiques définies par décret et se 

caractérisant par un déséquilibre important entre l’offre et la demande de logements que le bailleur 

examine les conditions d’occupation des logements tous les 6 ans à compter de la date de signature 

du contrat de location. Le bailleur procède avec le locataire à un examen de sa situation et des 

possibilités d’évolution de son parcours résidentiel. Il transmet à la Commission d’Attributions des 

Logements (CAL) les dossiers des locataires qui sont dans une des situations suivantes :  

- Locataire en sur ou sous-occupation  

- Départ d’un locataire en situation de handicap d’un logement adapté 

- Locataire en situation de handicap ou en perte d’autonomie ayant besoin d’un logement 

adapté 

- Locataire dépassant le plafond de ressource applicable au logement. 

 

· De nouvelles compétences des CAL 

La commission d’attribution des logements (CAL) devient Commission d’attribution et d’examen de 

l’occupation des logements, et voit ses compétences élargies. La CAL examine les conditions 

d’occupation des logements que le bailleur lui signale dans les cas mentionnés précédemment, ainsi 

que l’adaptation du logement aux ressources du ménage. Elle formule un avis sur les offres de 

relogements à faire aux locataires. 

· Un système de cotation de la demande obligatoire 

Les EPCI concernés par la réforme des attributions seront tenus de mettre en place un dispositif de 

cotation de la demande qui sera porté à la connaissance du public. Ce dispositif était optionnel dans 

 

1 QPV : Quartier prioritaire de la Politique de la Ville 

2 La loi ELAN prévoit que les quartiers classés en zones urbaines sensibles qui n’ont pas été classés en quartiers 

prioritaires de la politique de la ville soient assimilés à des quartiers prioritaires de la politique de la ville pendant 

6 ans à compter du 1er janvier 2015. Ce qui implique que les objectifs d’attributions au 1er quartile s’entendent 

hors QPV et hors ex-ZUS.  
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le cadre de la loi Egalité et Citoyenneté. Les modalités de cette cotation (critères retenus et 

pondération) seront à définir dans le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information du 

Demandeur. 

· Une précision sur le rôle de la commission de coordination 

Le projet de loi ELAN apporte de nouvelles précisions sur la fonction de cette commission dont le rôle 

de suivi et d’évaluation est entériné : « Cette commission assure le suivi et l’évaluation de la 

convention intercommunale d’attribution ».  

Elle conserve également la possibilité d’examiner « certains dossiers des demandeurs » et « d’émettre 

des avis quant à l’opportunité de présenter en commission d’attribution les dossiers présentés par les 

réservataires »3. 

· Une gestion des attributions « en flux » 

Les contingents de réservation des différents réservataires (Etat, collectivités, Action logement…) 

doivent être gérés « en flux » et non « en stock », c’est-à-dire porter sur un nombre d’attributions et 

non sur une détermination physique des logements. Cela a pour but de mettre fin au cloisonnement 

induit par le système de réservation actuel. 

Actuellement les attributions sur le territoire de la CAPG sont gérées « en stock » (les logements sont 

pré-identifiés par contingent, lorsque le logement se libère il est mis à la disposition du réservataire).  

 

3. La Conférence Intercommunale du Logement 

La Conférence Intercommunale du 

Logement de la Communauté 

d’Agglomération du pays de Grasse a 

été instaurée par délibération 2015-

196 du conseil de communauté du 13 

novembre 2015, conformément aux 

dispositions prévues dans l’article L 

441-1-5 du code de la construction et 

de l’habitation (CCH). 

Elle est chargée de la mise en œuvre 

d’actions concernant l’habitat social, et 

notamment de définir une stratégie 

d’attributions de logements sociaux 

afin d’obtenir une meilleure mixité 

sociale et territoriale.  

La CIL doit élaborer les documents 

suivants :  

 

 
3 Cf. projet de loi ELAN, article 37 
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La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse a souhaité mettre en place une démarche 

partenariale afin de définir des orientations qui permettent de répondre aux enjeux identifiés sur le 

territoire, dans le cadre de la CIL. En effet, la CIL est l’instance de gouvernance locale, le lieu de 

concertation, d’élaboration, de mise en œuvre et de suivi des politiques menées en matière d’habitat 

social.  

Le calendrier de la CIL est envisagé comme suit :  

Janvier - septembre 2019 : Procédure d’installation de la CIL et Elaboration du diagnostic : 

· Installation de la CIL : Définition de la composition des collèges, Délibération de l’EPCI, Courrier 

d’invitation aux membres de collèges, Rédaction du règlement intérieur 

· Commande de données 

· Analyse statistique 

· Entretiens téléphoniques avec Etat, Action Logement et principaux bailleurs 

· Note de synthèse du diagnostic 

· 1ère CIL en septembre 

Octobre-décembre 2019 : Elaboration du Document cadre d’orientations  

· Ateliers : objectifs chiffrés + publics prioritaires en octobre 

· Rédaction du document cadre d’orientations 

· Comité technique de rédaction en novembre 

· CIL en décembre 

Janvier-mars 2020 : Elaboration de la Convention Intercommunale d’Attributions et du Plan 

partenarial 

· Ateliers : organisation CAL + outils de mise en œuvre opérationnelle en janvier-février 2020 

· Enquête sur les guichets d’accueil et étude des supports d’information en janvier 

· Rédaction de la CIA + rédaction du plan partenarial 

· Comité technique de rédaction en février 

· CIL en mars 
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II. ELEMENTS DE DIAGNOSTIC SUR LE PARC SOCIAL 

1.  Les caractéristiques du parc social  

· Une répartition inégale de l’offre sociale sur le territoire 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse compte 4 478 logements sociaux conventionnés 

en 2017, soit environ 10% de son parc de résidences principales. A l’échelle de la Communauté 

d’Agglomération, la répartition du parc social est inégale sur le territoire : le Secteur Dense (tel que 

défini dans le PLH4), concentre 95% de l’offre de logements sociaux de l’agglomération dont 69% à 

Grasse qui possède deux QPV. 

Répartition de l’offre de logements sociaux sur le territoire 

 

  

 
4 Le secteur Dense regroupe les communes d’Auribeau-sur-Siagne, Grasse, Mouans-Sartoux, Pégomas, Peymeinade, 

Roquette-sur-Siagne. 

 

Territoires

Total 

logements 

sociaux

Part des 

logements 

sociaux

ANDON 17 0.4%

AURIBEAU-SUR-SIAGNE 25 0.6%

CAILLE 24 0.6%

ESCRAGNOLLES 9 0.2%

GRASSE 2900 69.3%

MOUANS-SARTOUX 446 10.7%

PEGOMAS 172 4.1%

PEYMEINADE 277 6.6%

ROQUETTE-SUR-SIAGNE 173 4.1%

SAINT-AUBAN 6 0.1%

SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE 30 0.7%

SAINT-VALLIER-DE-THIEY 53 1.3%

TIGNET 52 1.2%

Secteur dense 3993 95.4%

Moyen-Pays 135 3.2%

Haut-Pays Sud 50 1.2%

Haut-Pays Nord 6 0.1%

QPV 1288 30.8%

Hors QPV 2896 69.2%

CA du Pays de Grasse 4184 100%

Source : RPLS 2017
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Le bailleur Immobilière Méditerranée SA HLM (3F SUD) est particulièrement présent sur le 

territoire et possède 45% du parc. Historiquement, I3F a racheté la Grassoise, société 

gestionnaire des logements destinés aux ouvriers du parfum.  

 

 

· Des indicateurs de vacance et de rotation faibles 

Afin de caractériser le fonctionnement du parc social sur le territoire de l’Agglomération, plusieurs 

indicateurs statistiques sont observés :  
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- Le taux de vacance5 : il est de 2.5% en moyenne sur l’agglomération, soit une part plus élevée 

que celle du département (1.5%) avec un total de 96 logements vacants dont 35 logements 

vacants situés dans les QPV.  

- Le taux de rotation : il est de 6.8% en moyenne sur l’agglomération, soit une rotation 

supérieure à celle constatée à l’échelle départementale et inférieure à celle constatée à 

l’échelle régionale. Il existe une plus forte mobilité dans le parc social situé hors QPV qu’en 

QPV.  

- Le prix du loyer moyen au m² : il est de 6.5€/m² en moyenne sur l’Agglomération, soit un prix 

moyen similaire à celui constaté à l’échelle du département des Alpes Maritimes et supérieur 

à celui de la région. On constate que le prix moyen/m² est beaucoup plus en QPV que hors 

QPV.  

 

Globalement, on constate au sein de la CAPG une très faible vacance et une faible rotation, ce qui 

peut refléter une certaine tension du parc social.  

 

Principaux indicateurs sur le fonctionnement du parc social 

 
    Source : RPLS 2017  

  

 
5 Il s’agit de la vacance technique (exemple : logement en travaux) et commerciale (logement proposé à la location mais non 

loué) 

Communes

Total 

logements 

conventionnés

Taux de 

vacance

Taux de 

mobilité

Loyer moyen 

€/m²

ANDON 17 0.0% 0.0% 4.0

AURIBEAU-SUR-SIAGNE 25 4.2% 12.5% 7.6

CAILLE 24 9.1% 13.6% 7.1

ESCRAGNOLLES 9 0.0% 11.1% 4.7

GRASSE 2842 2.6% 6.9% 6.4

MOUANS-SARTOUX 426 0.9% 5.3% 6.7

PEGOMAS 172 1.2% 8.9% 7.7

PEYMEINADE 272 3.5% 5.5% 6.5

ROQUETTE-SUR-SIAGNE 158 2.5% 8.9% 6.9

SAINT-AUBAN 6 0.0% 16.7% 5.0

SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE 30 16.7% 6.7% 6.5

SAINT-VALLIER-DE-THIEY 53 0.0% 2.0% 6.4

TIGNET 52 0.0% 5.8% 6.4

CA du Pays de Grasse 4086 2.5% 6.8% 6.5

En QPV 1249 3.0% 6.1% 5.9

Hors QPV 2837 2.2% 7.1% 6.8

Département Alpes Maritimes NR 1.45% 6.09% 6.45

Région PACA NR 2.6% 7.6% 5.7
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· Trois quartiers prioritaires de la politique de la ville en 2015 

Le décret du 30 décembre 2014, a redessiné les contours de la cartographie prioritaire et identifie le 

Grand Centre et les Fleurs de Grasse comme quartiers prioritaires. Tous deux situés sur la commune 

de Grasse, ces Quartiers en Politique de la Ville (QPV) ne se caractérisent pas forcément par un parc 

social prédominant.  

• Le Grand Centre regroupe : 

– Le centre historique, lequel a bénéficié d’un conventionnement avec l’ANRU mettant 

en place un Projet de Renouvellement Urbain, où la poursuite de la restructuration 

doit permettre de redynamiser le commerce de proximité, requalifier le bâti et 

rééquilibrer le tissu social (traitement d’îlots dégradés, diversification de l’offre 

d’habitat, réaménagement du secteur Martelly, réalisation de la Médiathèque, etc.  ; 

– Le quartier de la Gare – quartier Saint-Claude, espace replié sur lui-même qui 

accueille 750 logements collectifs privés, et des programmes denses de logements 

sociaux, dont la plupart a été réhabilité - Les Capucins, La Marigarde, les Val de 

Provence 1 et 2, Le Valmy.  

• Le quartier des Fleurs de Grasse (anciennement La Blaquière), composé d’un vaste ensemble 

de logements sociaux, qui souffre d’un isolement physique et d’une mauvaise image, où il est 

envisagé d’améliorer les équipements, l’environnement et la qualité de vie des habitants.  

• Par ailleurs le quartier du Plan de Grasse, ancien périmètre CUCS est défini comme « quartier 

de veille ». 

Les Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville à Grasse 

 

A noter : La loi ELAN a introduit le fait que les anciennes Zones Urbaines Sensibles (ZUS) et CUCS soient 

assimilées aux Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville pendant 6 ans à compter du 1er janvier 

2015. Cela contribue donc à agrandir le périmètre concerné sur la ville de Grasse et à intégrer le 

quartier du Plan dans ce périmètre.  

Pour le territoire l’enjeu est d’assurer le regain d’attractivité des QPV, et d’accorder la stratégie 

d’attributions avec la stratégie de rééquilibrage de l’offre mais aussi de déployer une stratégie de 

rééquilibrage à l’échelle de l’ensemble du territoire. 
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· Un parc composé très majoritairement de logements PLUS et une production récente 

qui vient renforcer ce constat 

En 2017, plus de 80% du parc social de la CAPG correspond à des logements PLUS ou assimilés (autre 

financement avant 1977, HLM/O). Le PLAI représente 9% du parc et le PLS 7%.  

 

 

Au sein de la CAPG, on constate que les niveaux de loyers sont plutôt élevés. Seulement 20% des 

logements ont des loyers inférieurs à 5.5€/m² alors que plus de la moitié (56%) sont supérieurs à 

6.5€/m². Cependant les logements à bas loyers sont inégalement répartis sur le territoire : au sein des 

QPV, 40% des logements ont des niveaux de loyers inférieurs à 5.5€/m² alors que cette part est 

seulement de 13% hors QPV. Cela interroge sur les marges de manœuvre hors QPV pour attribuer des 

logements à des ménages à faibles revenus afin de favoriser un rééquilibrage territorial de l’occupation 

du parc HLM.  

 

Les agréments de logements sociaux délivrés en 2018 concernent principalement des produits de 

sortie en PLUS (42%). La production s’effectue à l’image des tendances observées : le territoire 

continue à développer son offre en PLUS. On observe également que la part des PLS est importante 

dans les nouveaux agréments (37%). 
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· Beaucoup de typologies familiales au sein du parc existant  

Le parc de la CAPG se compose principalement de logements familiaux, dont 42% de type T3. L’offre 

en petites typologies est assez limitée, avec 5% de T1 et 22% de T2. 

 
 

2. Les caractéristiques de la demande et de l’occupation du parc 

social  

· Une pression importante de la demande de logement social sur le territoire 

Avec un total de 2 265 demandes 

(1er accès et mutations) et 266 

attributions de logements sociaux 

en 2017, la CAPG connait une forte 

pression de la demande, soit 8,5 

demandes pour 1 attribution. 

Même si cette tension est élevée, 

elle reste plus faible qu’à l’échelle 

du département (10,8 demandes 

pour 1 attribution).  

Tension de la demande de 

logement social en 2017 

 

Territoires Demandes Attributions D/A

Auribeau-sur-Siagne 38 38 demandes

Grasse 1073 168 6.4

La Roquette-sur-Siagne 105 13 8.1

Le Tignet 11 11 demandes

Mouans-Sartoux 564 48 11.8

Pégomas 171 10 17.1

Peymeinade 195 13 15.0

Saint-Cézaire-sur-Siagne 15 15 demandes

Saint-Vallier-de-Thiey 84 84 demandes

Autres 9 14 0.6

CA du Pays de Grasse 2265 266 8.5

Alpes-Maritimes 36611 3402 10.8

Provence-Alpes-Côte d'Azur 171621 24022 7.1

Source : SNE 2017
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· Des demandeurs situés majoritairement sous les plafonds de ressources PLAI 

Le profil des demandeurs est composé à plus de 60% de ménages dont les ressources correspondent 

aux plafonds du PLAI.  

 

 
La question de l’adéquation de l’offre avec la demande peut être posée. Les produits intermédiaires 

(PLUS) sont majoritairement présents sur le territoire alors qu’ils ne représentent que 25% de la 

demande sur la CAPG. De plus, les agréments 2018 montrent qu’ils continuent de représenter une part 

importante de la production récente. Par ailleurs, es agréments PLS représentent plus d’un tiers de 

ceux-ci alors même que le volume des demandeurs demeurent très faibles (6%). 

 

En lien avec les obligations de la loi Egalité et Citoyenneté, il s’agira de poser la question des capacités 

du territoire à prendre en charge davantage les ménages à bas revenus au vu des enjeux identifiés 

dans le diagnostic : peu de PLAI, une part importante de ménages aux ressources correspondant aux 

plafonds PLAI dans la demande locale. 

 

· Une demande exprimée essentiellement par des petits ménages qui se traduit par 

une forte tension sur les petites typologies 

Plus de la moitié de la demande est exprimée par des petits ménages (1 ou 2 personnes) alors même 

que l’on a constaté précédemment que le parc était composé en grande majorité de typologies 

familiales.  

 

 
 
Cela se traduit par une tension de la demande plus élevée sur les petites typologies T1-T2 que sur les 

logements dits familiaux. Cette tendance s’observe également à l’échelle du département et de la 

région.  
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Tension de la demande de logement social selon la typologie en 2017 

 
 Source : SNE 2017 

 

· Les mutations au sein du parc 

Sur le territoire de la CAPG, les mutations représentent 21% des demandes et 20% des attributions.  

Plus d’un tiers des motifs des demandes de mutations concernent l’évolution de la structure familiale 

(notamment en raison d’un logement trop petit). Les demandes de mutations pour cause de Santé / 

Environnement / Voisinage représentent un quart des demandes, soit la deuxième cause des 

demandes. 

 

Source : SNE 2017 

 

· Les caractéristiques des ménages occupant le parc social 

Les enquêtes réalisées par les bailleurs sociaux auprès de leurs locataires sont effectuées tous les 2 

ans. Elles permettent de dresser les principaux constats sur les occupants du parc social et les 

emménagés récents (les locataires qui sont arrivés dans le parc social 3 ans auparavant).   

 

3. La prise en charge des publics prioritaires  

· Les notions-clefs 

Les contingents de réservation de logements sociaux : Lorsque des organismes participent au 

financement des opérations de logements sociaux (sous forme de garanties d’emprunt, de cotisations 

patronales, etc…), ils bénéficient d’un « contingent de réservation ». C’est-à-dire qu’une part des 

logements leur est réservée afin qu’ils puissent y positionner des ménages (souvent entre 20 et 30%).  

Les principaux réservataires de logements sociaux sont : l’Etat, les collectivités (communes, 

intercommunalités), Action Logement. 

Droit au Logement Opposable (DALO) : La loi du 5 mars 2007 a institué le Droit Au Logement Opposable 

(DALO). Ce droit bénéficie aux personnes qui sont en situation de précarité face au logement (sans 

logement, menacés d’expulsion, mal logés, en attente d’un logement depuis un délai anormalement 

long…). L’Etat est garant de ce droit et doit faire reloger ces personnes lorsqu’elles sont reconnues 

prioritaires (ou « labellisées »).  

T1 T2 T3 T4 T5 T6 ou plus

CA du Pays de Grasse 26.5 8.5 7.5 6.7 5.4 2.0

Alpes-Maritimes 27.8 11.4 9.0 8.5 5.1 4.7

Provence-Alpes-Côte d'Azur 16.4 10.0 5.8 5.5 3.7 1.4

Demandes de mutations 

2017
Hébergés

Situations 

urgentes

Santé, 

environne

ment, 

handicap

Logement 

trop cher

Propriétaire 

en 

difficulté

Evolution 

familiale

Mutation 

pro

Rapproche

ment travail

Rapproche

ment 

services

Rapproche

ment 

familial

Autres

Nombre de demandes 10 39 115 50 0 166 7 27 10 33 27

Part des demandes 2,1 8,1 23,8 10,3 0,0 34,3 1,4 5,6 2,1 6,8 5,6
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Les « publics prioritaires » : Il s’agit des publics qui doivent être logés prioritairement dans le parc 

social. Ces publics sont définis par l’article L 441-1 du Code de la Construction et de l’Habitation, ils 

sont également définis dans le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 

Personnes Défavorisées (PDALHPD). 

· Le profil des ménages prioritaires sur le territoire 

En 2017, seulement 16 attributions aux publics prioritaires DALO ont été réalisées sur le 

territoire. Cela représente 6% des attributions totales alors que la loi impose 25%. A noter, 

que ces attributions ne concernent que les ménages prioritaires au titre du DALO. Les 

attributions aux publics prioritaires de l’ACD n’ont pas été transmis et pourraient venir 

augmenter le volume d’attributions. 

 

 
Source : données DDCS/DREAL PACA  
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III. LES OBJECTIFS DE MIXITE SOCIALE ET TERRITORIALE 

DECLINES SUR LE TERRITOIRE DE L’AGGLOMERATION 

 

1. Rappel du cadre légal et précautions méthodologiques 

Afin de renforcer la mixité sociale, la loi Egalité et Citoyenneté s’appuie sur le critère des revenus pour 

définir des objectifs d’attribution de logements sociaux en fonction de la localisation du parc social (en 

QPV et hors QPV).  

· Le seuil de bas revenus ou « 1er quartile » 

Chaque année, un arrêté préfectoral fixe le plafond de ressources des demandeurs de logements du 

premier quartile. Ce plafond correspond aux 25% des demandeurs ayant les ressources les plus faibles 

sur le territoire. En 2018, il correspond à 9 144 € par unité de consommation par an pour la CAPG. En 

2017, le plafond était fixé à 8 816 euros. 

L’évolution des outils, et notamment celle du Système National d’Enregistrement (SNE), permettra 

d’identifier les attributions en fonction de l’appartenance du demandeur au 1er quartile ou aux autres 

quartiles, et de la localisation du parc (QPV / hors QPV). 

 

 

2. Les objectifs d’attributions et de mixité sociale et territoriale 

· Les principes de la loi  

Afin de renforcer la mixité sociale et territoriale, la loi prévoit les dispositions suivantes :  

Ø Au moins 25% des attributions annuelles suivies de baux signés hors QPV 

doivent être réalisées au bénéfice des ménages appartenant au 1
er

 quartile 

ou à des ménages relogés dans le cadre d’une opération de renouvellement 

urbain 

Ø 50% des attributions de logements sociaux situés en QPV doivent être 

réalisées au bénéfice de ménages quartiles 2 à 4 
 

· Les objectifs de mixité sociale et territoriale de la CAPG 

 

Pour l’année 2017, 266 attributions ont été réalisées sur le territoire de la CAPG dont :  

- Hors QPV : 10% d’attributions aux ménages du 1er quartile et 90% d’attributions aux ménages 

des trois autres quartiles ; 

- En QPV : 31% d’attributions aux ménages du 1er quartile et 69% d’attributions aux ménages 

des trois autres quartiles6 

 
6 Source : DREAL Hauts de France 
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Ces chiffres sont à interpréter avec précaution car les données statistiques ont besoin d’être fiabilisées 

et seront amenées à évoluer (notamment à travers la prise en compte dans le SNE des périmètres 

correspondant aux anciennes ZUS). Elles permettent toutefois d’estimer « un point de départ » et 

d’apprécier la situation du territoire par rapport aux attentes de la loi.  

Les objectifs d’attributions retenus pour le territoire sont les suivants : 

- Le territoire de la CAPG se fixe un objectif de 25% d’attributions aux ménages du 1er quartile 

et aux personnes relogées (renouvellement urbain ou requalification de copropriétés) en 

dehors des QPV et de l’ancienne ZUS.  

- Le territoire de la CAPG se fixe un objectif minimum de 50% de propositions d’attributions 

aux ménages des quartiles supérieurs dans les QPV et dans l’ancienne ZUS.  

Le travail de rééquilibrage engagé par la CIL visera à accueillir davantage de ménages à bas revenus en 

dehors des QPV. De fait, ce travail permettra aussi de travailler les propositions d’attributions en QPV, 

notamment en proposant davantage d’attributions aux ménages dont les revenus sont plus élevés.  

· Des marges de manœuvre réduites qui justifient une difficulté d’atteinte des 

objectifs sur le court terme 

Les politiques d’attributions de logements sociaux sont des mesures de long terme car elles n’agissent 

que sur une partie du parc social :  

- Les logements qui font l’objet d’une rotation ; 

- Les logements nouvellement livrés et mis en service ; 

- Les logements vacants qui ont trouvé un nouveau locataire.  
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Ainsi, sur le territoire de l’Agglomération, on estime que 415 logements ont fait l’objet d’une 

attribution en 2017. Il est donc possible d’agir par une politique d’attribution sur 10% du parc social. 

A noter, malgré une volonté forte d’attribuer les logements vacants, certains ne peuvent être mobilisés 

car ils font l’objet de refus de la part des ménages (état, situation…). 

Le parc social est par ailleurs inégalement réparti sur le territoire puisque Grasse concentre 

90% de l’offre de logements sociaux. Ce poids prépondérant de la ville centre pèse sur les 

stratégies d’attributions : les loyers sont peu élevés dans le parc privé et rentrent en 

concurrence avec le parc social, certaines résidences font l’objet de refus de la part des 

candidats. Les niveaux de loyers plutôt élevés hors QPV rendent difficiles l’atteinte de l’objectif 

d’attributions aux ménages du 1er quartile. Et ce constat est renforcé par la faible rotation sur 

les logements PLAI. Il existe par ailleurs un décalage entre le profil des demandeurs (plutôt des 

petits ménages) et les typologies existantes au sein du parc.  

Le dynamisme en termes de production nouvelle doit donc se maintenir à un niveau élevé tout 

en veillant à la localisation des projets, au rééquilibrage de l’offre à bas loyers et aux typologies 

programmées.  

  

Attributions de 

logements en 2017 

415 logements, soit 10% du parc 
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3. La politique de mutation au sein du parc social 

Les mutations au sein du parc social participent aux objectifs de mixité sociale et territoriale.  

Sur le territoire de l’agglomération, les mesures retenues en matière de mutations dans le parc social 

sont à définir (développement de l’interbailleur, sous occupation etc). Exemples :  

v Sous-occupation des logements 

La loi ELAN prévoit qu’en cas de sous-occupation, le bailleur propose au locataire un nouveau logement 

correspondant à ses besoins, quelques soient ses ressources. Le locataire ayant refusé trois offres de 

relogement perd son droit au maintien dans les lieux. Cette règle s’applique dans les zones 

géographiques se caractérisant par un déséquilibre important entre l’offre et la demande définies par 

décret7. Cette perte du droit au maintien dans les lieux est également valable dans le cas de la non-

occupation par une personne handicapée d’un logement adapté au handicap. 

 

v Retenir les ménages qui le souhaitent au sein des QPV 

Afin de conserver de la mixité sociale dans les quartiers, il apparaît opportun de favoriser les demandes 

de mutations des ménages dont les revenus les plus élevés (quartiles 2 à 4) au sein de ces quartiers. 

Exemple : volonté du ménage d’obtenir un logement réhabilité récemment ou en fonction d’une 

localisation choisie au sein du quartier. 

 

v Trouver des solutions inter-bailleurs et inter-réservataires pour les mutations « bloquées » 

Lorsqu’un bailleur ne peut trouver de réponse adaptée au ménage au sein de son parc (exemple : 

locataire ayant besoin d’un logement adapté pour cause d’handicap ou de vieillissement), il peut 

solliciter un autre bailleur et/ou un réservataire afin de pouvoir satisfaire la demande. 

 

 

 

  

 
7 Décret à paraître. 
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4. Les objectifs d’attribution aux publics prioritaires 

· Les principes de la loi Egalité et Citoyenneté 

La loi Egalité et Citoyenneté fixe un objectif annuel de 25% d’attributions au profit des ménages DALO 

ou, à défaut, aux publics prioritaires. Cet objectif s’applique aux réservataires (Action Logement, 

collectivités) et aux logements qui ne sont pas réservés ou pour lesquels la réservation a échoué 

(bailleurs sociaux).  

L’objectif de la loi est d’augmenter la prise en charge de ces publics en incitant chacun des réservataires 

à leur consacrer à minima un quart de leurs attributions annuelles. Le contingent préfectoral reste, 

quant à lui, exclusivement dédié au relogement de ces publics prioritaires. 

· La définition des publics prioritaires 

La liste des publics prioritaires est définie par le L441-1 du CCH. Ces publics sont également définis 

dans le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 

(PDALHPD). Actuellement il existe un Plan en vigueur sur la période 2014-2018, qui a été prorogé en 

2019. Celui-ci est en cours de révision. Le plan définit les critères de priorité suivants :  

En cohérence avec les critères DALO : 
• Ménages hébergés en structure ou logé temporairement ; 

• Ménages en situation de sortie d’ALT, CHRS, CHU, foyers maternels, résidences sociales et de 

sous location sans condition de durée de séjour ; 

• Ménages menacés d’expulsion ; 

• Ménages dépourvus de logement ; 

• Ménages logés en habitat précaire (caravane, hôtel, camping, voiture…) 

• Ménage hébergé par un tiers suite à la perte d’un logement et en situation manifeste de sur 

occupation ; 

• Familles en situation de surpeuplement manifeste ; 

• Ménages en situation de sur-occupation manifeste (taille de la famille supérieure ou égale à la 

taille du logement +2) 

• Ménages logés dans des locaux impropres à l’habitation ou insalubre et avec défaillance 

constatée du propriétaire ; 

 

Priorités spécifiques du Plan (hors DALO) : 
• Personnes âgées en situation de précarité ; 

• Jeunes adultes et ménages à faibles ressources en situation d’insertion professionnelle ; 

• Ménages en situation de handicap ; 

• Ménages en situation de rupture familiale, femmes victimes de violences ; 

• Familles nombreuses de 3 enfants et plus. 

 

Dans le cadre de la rédaction de la Convention Intercommunale d’Attributions (document obligatoire 

de la CIL), la loi précise que : la CIA détermine les conditions dans lesquelles les critères de priorité 

sont pris en compte dans les procédures de désignation et d’attributions de logements sociaux. 
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5. Stratégie de relogement 

· Le Règlement Général du NPNRU 

Le Règlement Général de l’ANRU indique que les porteurs de projets et les organismes HLM qui 

conventionnent avec l’ANRU doivent s’engager dans un processus de relogement de qualité, 

permettant de répondre aux besoins et aux souhaits des ménages.  

La stratégie de relogement préconisée par le Règlement prévoit notamment qu’une partie du 

relogement puisse se faire dans les logements neufs ou conventionnés depuis moins de 5 ans afin de 

favoriser les parcours résidentiels positifs. A cet effet, l’ANRU peut accorder une indemnité pour 

minoration de loyer à l’organisme HLM accueillant des ménages relogés8. Il s’agit également de 

réinscrire les ménages en difficulté dans une dynamique d’insertion et de contribuer à la mixité sociale.  

La stratégie de relogement doit préciser les objectifs en termes de qualité du relogement devant 

notamment permettre d’encadrer l’impact financier du relogement pour les ménages ainsi que le 

dispositif d’accompagnement des ménages et les conditions de pilotage, de suivi et d’évaluation du 

relogement. 

· La stratégie de relogement NPNRU sur le territoire de la CAPG 

La stratégie de relogement NPNRU de la CAPG est déclinée autour de 3 objectifs : 

a. Favoriser un parcours résidentiel ascendant des ménages relogés 

b. Contribuer à l’objectif de mixité sociale et territoriale par le relogement 

c. Engager un principe de solidarité intercommunale, inter-bailleurs et inter-réservataires dans 

le relogement. 

a. Favoriser un parcours résidentiel ascendant des ménages relogés 

Pour assurer le relogement des ménages concernés par les démolitions dans le cadre du NPNRU, il 

s’agira notamment de mobiliser : 

- Le parc social neuf ; 

- Le parc social conventionné ou réhabilité depuis moins de 5 ans. 

Le logement proposé dans le cadre du relogement, qu’il soit situé dans le parc neuf ou ancien, doit 

permettre une meilleure adaptation à la situation du ménage lorsque cela est nécessaire : typologie 

adaptée à la composition du ménage, le traitement des situations de suroccupation et de sous-

occupation, le traitement des besoins de décohabitation sous conditions, l’adaptation du logement au 

handicap ou à la perte d’autonomie…  

Une attention est portée à l’information des ménages sur la localisation du logement proposé, 

notamment au regard de l’accès aux transports, services et équipements.  

 

De même qu’une attention particulière sera portée à la garantie de la solvabilité des ménages post-

relogement. Pour les ménages dont les taux d’effort augmentent significativement, les bailleurs 

sociaux appliqueront un principe de maintien, à surface égale, des loyers équivalents au logement 

quitté.  

 

b. Contribuer à l’objectif de mixité sociale et territoriale par le relogement 

 
8 Cf. Règlement Général du NPNRU, Titre II, article 2.1.3.2 « le relogement des ménages avec minoration de loyer » 
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Pour rappel, la loi Egalité et Citoyenneté indique que 25% des attributions annuelles hors QPV doivent 

concerner les ménages sous le seuil de bas revenus et les ménages relogés dans le cadre du NPNRU.  

Ainsi il sera privilégié un relogement des ménages hors QPV même si cela peut interroger sur la 

capacité des ménages à rejoindre du patrimoine hors QPV pour lequel les niveaux de loyer sont 

souvent plus élevés.  

c. Engager un principe de solidarité intercommunale, inter-bailleurs et inter-réservataires dans 

le relogement 

Tous les bailleurs présents sur le territoire, y compris ceux qui ne sont pas concernés par des 

démolitions de patrimoine dans le cadre du NPNRU, sont susceptibles de participer au relogement des 

ménages.  

De même, tous les réservataires ayant des contingents de réservations dans le parc social présent sur 

le territoire, sont mobilisés pour participer au relogement des ménages.  

Les mesures liées à l’accompagnement social des ménages sont gérées par les cellules relogement des 

bailleurs sociaux concernés.  

 



ANNEXE D2 : Convention spécifique relative au projet de gestion le cas 
échéant 

 

Sans objet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



ANNEXE D3 : Charte de la concertation 

 

Sans objet à la signature de la convention 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 
 

E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 11 février 2020 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 
Conseil 

Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 

 
45 
 

 
45 
 

 
43 

 
OBJET : 2020 – 06 NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE RENOUVELLEMENT URBAIN - 

CONVENTION PLURIANNUELLE DU PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN 
DU PAYS DE GRASSE – GRASSE CENTRE ANCIEN - AUTORISATION DE 
SIGNATURE 

 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles 
RONDONI, Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, 
Jean-Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, 
Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, 
Paul EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel 
de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 



 

 

Madame Brigitte VIDAL 
 
ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du               
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne 
lecture des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 
2014-49 du 24 avril 2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA 
COMPETEMCE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
VILLE DE GRASSE   2020 - 06 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 11 FEVRIER 2020 

 
NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE RENOUVELLEMENT URBAIN - CONVENTION PLURIANNUELLE 
DU PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN DU PAYS DE GRASSE – GRASSE CENTRE ANCIEN - 
AUTORISATION DE SIGNATURE 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 

L’Agence Nationale de la Rénovation Urbaine (ANRU) a retenu comme site d’intérêt régional le quartier 
Grand Centre de Grasse, dans le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU). 
Aussi, à l’issue de la phase de préfiguration du projet conduite par la Communauté d’agglomération du 
Pays de Grasse, la stratégie d’intervention et sa programmation financière ont été validées par les 
partenaires. Dès lors, il convient d’autoriser le Maire à signer la convention pluriannuelle du projet de 
renouvellement urbain du Pays de Grasse aux côtés de la Communauté d’agglomération, l’ANRU, 
l’Etat, Action Logement, la Région Sud Provence Alpes Côte d’Azur, la Banque des Territoires et la 
SPL Pays de Grasse Développement. Le montant total du Projet s’élève à 33 M€ HT ; l’incidence 
financière pour la Ville s’entend après perception des subventions et s’échelonnera sur la durée 
opérationnelle prévisionnelle de 7 ans. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT H.T 

 
DGS 

 

  
6 992 240 € 

 

Monsieur le Maire expose : 
 
Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine fixant le nouveau 
cadre de la politique de la ville à compter du 1er janvier 2015.  
 
Vu le contrat de ville 2015-2022 du Pays de Grasse, approuvé par délibération n°172 du conseil municipal du 22 
septembre 2015, signé le 15 décembre 2015 ; 
 
Vu le protocole de préfiguration de la convention de renouvellement urbain sur le quartier d’intérêt régional du 
centre ancien de la ville de Grasse, validé par délibération n°47 du conseil municipal du 29 mars 2016, et signé le 
4 septembre 2017 ; 
 
Vu la concession d’aménagement du nouveau projet national de renouvellement urbain de Grasse centre 
historique, établie entre la commune de Grasse et la SPL Pays de Grasse Développement, approuvée par 
délibération n°216 du conseil municipal du 10 décembre 2019 ; 
 
Vu l’avis des comités d’engagement des 3 avril et 25 juin 2019 validant le projet urbain et le montant du concours 
financier de l’ANRU. 



 

 

 
 
CONSIDERANT la pertinence de programmer une stratégie d’intervention globale en faveur de la revitalisation du 
centre ancien de Grasse et l’opportunité de bénéficier du concours financier des partenaires au titre du Nouveau 
Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) 2014-2024. 
 

I- Le contexte 
 
La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 pose le cadre des contrats de 
ville nouvelle génération pour la période 2015-2022, désormais transférés à l'échelle intercommunale. S'inscrivant 
dorénavant dans une démarche intégrée, ils reposent sur trois piliers : le développement de l'activité économique 
et de l'emploi, la cohésion sociale, le cadre de vie et le renouvellement urbain. Dès lors, ils fixent le cadre des 
nouveaux projets de renouvellement urbain, portés par les établissements publics de coopération intercommunale. 
La Communauté d’agglomération en est ainsi le porteur de projet ; le pilotage est toutefois assuré en tandem avec 
la Ville. 
 
Le protocole de préfiguration de la convention de renouvellement urbain au titre du NPNRU signé le 4 
septembre 2017 par la Ville, la Communauté d’agglomération, l'Anru, l’Anah, l'Etat, la Région et la Banque des 
Territoires, officialisait la contractualisation pour 18 mois d'un programme d'études et d'ingénierie conduisant à la 
définition du projet répondant aux ambitions du territoire. En prenant appui sur la dynamique de territoire 
enclenchée par le PNRU, cette phase a mobilisé et coordonné les partenaires, les élus, les services de la ville et 
de la communauté d’agglomération, les acteurs du monde économique et associatif et les habitants autour de 
projets structurants concertés.  
 
Le territoire retenu d’intérêt régional, couvrant le centre ancien de Grasse, et composant pour partie le quartier 
prioritaire Grand Centre, constitue le cœur de la ville et de l'agglomération. Il compte 650 immeubles, environ 1900 
logements et 2600 habitants, et présente des atouts indéniables : un paysage emblématique et un patrimoine 
identitaire riche, la présence de véritables moteurs économiques liés à la parfumerie et au tourisme, un tissu ancien 
dense de grande qualité protégé par la règlementation du PSMV, des panoramas uniques liés au relief très 
spécifique de Grasse. Pour autant, il concentre des difficultés notoires d'ordres urbain, économique et social : un 
parc de logements anciens très dégradé, peu attractif, marqué par une importante vacance, l'existence d'un marché 
déconnecté et déprécié abritant les ménages les plus précaires et donc captifs, des indicateurs sociaux 
préoccupants, un processus de paupérisation qui a du mal à se stabiliser, une économie à fort potentiel, mais 
néanmoins en perte de vitesse.  
 
Le NPNRU constitue, pour le territoire de la Ville et du Pays de Grasse, un levier essentiel pour poursuivre et 
conforter le processus de transformation du quartier amorcé par le projet de rénovation urbaine financé au titre du 
Programme National de Renouvellement Urbain (PNRU) 2005-2015. L’ambitieux programme en voie 
d’achèvement a permis des investissements importants dont les résultats encore mitigés et disparates restent à 
consolider. 
 

II- Le projet de renouvellement urbain cofinancé par l’ANRU au titre du NPNRU 
 
La vision stratégique 2030 a mis en exergue les grandes lignes directrices du projet de cœur de ville sur un 
périmètre élargi et qui va au-delà de l’échéance du NPNRU. Le programme à réaliser dans le temps du nouveau 
projet privilégie les actions où se concentrera l’action publique sur les cinq à sept prochaines années. Réussir le 
pari du changement implique en effet de concentrer les moyens pour garantir un effet levier à la fois immédiat et 
durable sur le centre-ville. 
 
Le comité de pilotage du 22 février 2019, co-présidé par le Maire et Président du Pays de Grasse et par le Préfet 
des Alpes-Maritimes, a clôturé la phase de préfiguration arrêtant le projet et son enveloppe financière.  
 
Le Projet a été examiné par les comités d’engagement de l’ANRU des 3 avril et 25 juin 2019 ; aussi les partenaires 
ont-ils acté les opérations programmées et validé l’enveloppe et la répartition financière ci-après mentionnées. 
 
 
 



 

 

a) Les opérations en matière d’habitat 
 
Le recyclage de l’habitat ancien dégradé - 4 îlots, sous maîtrise d'ouvrage SPL Pays de Grasse 
Développement – cf. concession d’aménagement approuvée par délibération n°216 du conseil municipal du 10 
décembre 2019 – Opération SPL cofinancée par la Ville, l’ANRU, la Région, la CA du Pays de Grasse : 
 

• Ilot Médiathèque Sud : Recyclage de 10 immeubles et démolition du cœur d’îlot pour une programmation 
mixte alliant une offre de logements (familiaux en locatif social et étudiants), un équipement de type tiers-
lieu et un local commercial ou d’activités, 

• Ilot Sainte Marthe 2 : Recyclage de 3 immeubles et parachèvement du cœur d’îlot réalisé dans le cadre 
du PNRU pour la réalisation d’une opération d’accession à la propriété, 

• Ilot Placette : Recyclage de 3 immeubles et écrêtements pour une opération de logements étudiants, 

• Ilot Roustan : Recyclage de 4 immeubles, curetage et écrêtements pour une opération de logements 
locatifs sociaux. 

 
 
Une programmation mixte de logements :  
Opérations sous maîtrise d’ouvrage à définir bailleur/opérateur cofinancées par la CA du Pays de Grasse, l’ANRU, 
Action Logement prêts bonifiés, la Région. 
 

• La reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux : 
 

� 6 PLUS au sein d’un îlot requalifié (îlot Roustan) 
� 9 PLAI hors quartier prioritaire (opération à déterminer) 
� Hors programmation NPNRU : la production de 9 logements financés en PLUS et de 

27 logements étudiants (droit commun, hors concours financier ANRU/Action 
Logement). 

 

• La diversification de l'habitat via la réalisation de 6 logements en accession encadrée au sein d’un îlot 
requalifié (Sainte Marthe 2). 

 

b) Les opérations d’aménagement 
 

• La valorisation de l’entrée Pontet-La Roque, sous maîtrise d’ouvrage Ville de Grasse : repenser le 
fonctionnement et requalifier l’entrée Est du centre ancien.  
Opération Ville cofinancée par la Région et par l’ANRU à près de 60% du coût HT. 
 

• La requalification des rues, traverses et espaces publics stratégiques sous maîtrise d’ouvrage Ville de 
Grasse : le traitement des rues et des espaces extérieurs situés à proximité des îlots requalifiés et le long 
du parcours commercial. 
Opération Ville cofinancée par l’ANRU à 40% coût HT. 

 

• L’aménagement du secteur Martelly sous maîtrise d’ouvrage SPL Pays de Grasse Développement : 
composante initiale du PNRU, cette opération d’aménagement est intégrée dans le NPNRU suite au 
comité d’engagement de l’ANRU du 25 juin 2019, afin de remédier aux aléas calendaires et d’en conforter 
le financement. 
Opération SPL cofinancée par la Ville, l’ANRU, la Région (*CRET2). 

 

c) Les opérations à vocation économique et les équipements 
 

• Immobilier à vocation économique : l’acquisition-remembrement de 20 cellules commerciales dans le 
prolongement du linéaire existant, afin de créer une boucle commerciale, sous maîtrise d’ouvrage SPL 
Pays de Grasse Développement. 
Opération SPL cofinancée par la Ville et par l’ANRU. 
 



 

 

• Equipement public de proximité : la création d’un tiers-lieu au service des étudiants et des actifs, dont 
la programmation sera à affiner en simultanée des études préalables de recyclage de l’îlot Médiathèque 
Sud. Est d’ores et déjà pressenti un équipement de type fablab, creativlab, espace de travail partagé (sous 
maîtrise d’ouvrage Ville de Grasse). 
Opération Ville cofinancée par la CA du pays de Grasse, la Région et l’ANRU à près de 55% du coût HT. 
 

d) Les opérations d’ingénierie 
 

Etudes et conduite de projet - Opérations Ville cofinancées par l’ANRU à 25% du coût HT :  
o Participation citoyenne et co-construction du projet : se doter d’un accompagnement spécifique 

pour pérenniser la dimension sociale du projet urbain et la démarche participative et de 
concertation, muscler l’action de la Maison du Projet via la production de supports de 
communication adaptés ; 

o Mémoire des quartiers : initier une démarche spécifique de sociologie urbaine mettant en 
exergue les témoignages, le vécu et les ressentis des habitants face aux transformations de leur 
quartier ainsi que des ateliers photographiques en partenariat avec la médiathèque ; 
 

• Moyens internes dédiés à la conduite de projet (sous maîtrise d’ouvrage CA du Pays de Grasse en 
tant que porteur de projet) : un chef de projet et un chargé d’opération au sein de la DGA Aménagement 
et Cadre de vie du Pays de Grasse – Direction Habitat et Renouvellement urbain ; 
Opérations CA du Pays de Grasse cofinancées par l’ANRU à 50% de forfaits  
 

• Moyens d’appui au pilotage opérationnel (sous maîtrise d’ouvrage CA du Pays de Grasse en tant 
que porteur de projet) : Missions d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) et d'Ordonnancement, 
pilotage et coordination urbaine (OPCU) – Opération CA du Pays de Grasse cofinancée par la Banque 
des Territoires (CDC) à 50% du coût HT.  

 
III- Le plan de financement des opérations programmées 

 
Les éléments financiers prévisionnels des opérations figurent aux annexes C2 et C4 de la convention jointe à la 
présente délibération. 
 
Le montant global du Projet s’élève à environ 33.34 M€ et les contributions financières prévisionnelles des 
partenaires sont réparties comme suit : 
 
ANRU     9.14 M€ 
Ville de Grasse    6.99 M€ 
CA du Pays de Grasse   1.81 M€ 
Région Sud PACA –PRIR*  1.23 M€ - *PRIR : projet d’intérêt régional retenu au titre du NPNRU 
Région Sud PACA – CRET 2*  690 k€ - *CRET 2 : contrat régional d'équilibre territorial 2ème génération 
Banque des Territoires (CDC)   150 k€ 
Valorisation foncière et autres prêts 13.31 M€ 
dont Action Logement - prêts bonifiés 182 k€ 
  
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 
27 janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
 
 



 

 

Je vous demande de bien vouloir :  
 

• VALIDER le projet de convention pluriannuelle de renouvellement urbain du Pays de Grasse – Grasse 
centre ancien- cofinancé par l’ANRU au titre du NPNRU tel que ci-dessus exposé. 

 

• AUTORISER Monsieur Le Maire, ou son représentant, à signer la convention jointe en annexe.  
 

• DIRE que les dépenses et les recettes issues de la mise en œuvre du programme opérationnel du NPNRU 
seront inscrites aux budgets 2020 et suivants. 
 

• AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer toutes les pièces administratives, 
techniques ou financières nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 



N° MARCHE OBJET DATE MARCHE ATTRIBUTAIRE CODE POSTAL VILLE MONTANT HT €

01.19 TRAVAUX DE CONFORTEMENT DE L'ARCHE DE LA PORTE D'HONNEUR DE L'HOTEL DE VILLE DE GRASSE 06/02/2019 A CHAUX ET SABLE 06380 SOSPEL 66 024,00

02.19 MISE EN PLACE D'UN ESPACE CINERAIRE - CIMETIERE STE BRIGITTE - COLUMBARIUM ET JARDIN DU SOUVENIR 06/02/2019 GRANIMOND 57503 SAINT-AVOLD 173 308,00

03.19 TRAVAUX DE SECURISATION ET CONSOLIDATION DES OUVRAGES MENACANTS DE S'EFFONDRER 11/02/2019 CARI COTE D'AZUR - FAYAT 06204 NICE 279 999,93

04.19 MISE EN SECURITE DU TALUS ET DU MUR DE SOUTENEMENT COMMUNAUX AU DROIT DE LA PROPRIETE DEMARIA 4 BD ALBERT 1ER 15/02/2019 GARELLI SAS 06200 NICE 40 280,00  

05.19
ACQUISITION DE LIVRES CD DVD JEUX VIDEO POUR LE SERVICE BIBLIOTHEQUE ET MEDIATHEQUES LOT N°1 DOCUMENTAIRES ET LITTÉRATURE 

TOUT PUBLIC HORS LANGUES ETRANGERES  ET FICTIONS
01/03/2019 ARTS ET LIVRES DIFFUSION 06130 GRASSE

Accord cadre à bons de commande sans mini sans 

maxi

06.19 ACQUISITION DE LIVRES CD DVD JEUX VIDEO POUR LE SERVICE BIBLIOTHEQUE ET MEDIATHEQUES LOT N°2 DOCUMENTAIRES PROVENCE 01/03/2019 ARTS ET LIVRES DIFFUSION 06130 GRASSE
Accord cadre à bons de commande sans mini sans 

maxi

07.19
CONFORTEMENT - RECONSTRUCTION D'UN MUR DE SOUTENEMENT CHEMIN DES PAROIRS 

(EX CHEMIN DES CAPUCINS) A GRASSE
20/03/2019 GARELLI SAS 06200 NICE 39 830,00  

08.19 FOURNITURE DE PNEUMATIQUES POUR VEHICULES LEGERS 17/04/2019 CONTITRADE 60880 LE MEUX

Accord cadre à bons de commande sans mini avec 

maxi annuel

15 000,00

09.19 MISSION D'ASSISTANCE POUR LA PRODUCTION DE L'INVENTAIRE REGLEMENTAIRE DES BIENS IMMOBILIERS ET DES BIENS RENOUVELABLES 23/04/2017 GRANT THORTON 83500 LA SEYNE-SUR-MER 20 600,00  

10.19 REVALORISATION DU JARDIN DES PLANTES - PHASE 3 - LOT 1 09/05/2019 BOTANICA JARDINS SERVICES 06270 VILLENEUVE LOUBET 32 165,05  

11.19 REVALORISATION DU JARDIN DES PLANTES - PHASE 3 - LOT 3 09/05/2019 France CONSTRUCTION 83390 CUERS 70 732,78  

12.19 REVALORISATION DU JARDIN DES PLANTES - PHASE 3 - LOT 2 09/05/2019 SEETP 06130 GRASSE 174 030,00  

13.19 OSSUAIRES CIMETIERE SAINTE BRIGITTE 17/05/2019 GRANIMOND 57503 SAINT AVOLD 11 830,00  

14.19 REFECTION FACADE PAR REMPLACEMENT DU BARDAGE ET DES MENUISERIES DE LA CRECHE DU PEYRARD 13/06/2019 LA CHARPENTERIE 06370 MOUANS SARTOUX
Marché à tranches

223 500,00

15.19 FOURNITURE, INSTALLATION ET MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS DE VIDEOPROTECTION 27/06/2019 ERYMA 13290 AIX EN PROVENCE
Accord cadre à bons de commande sans minimum et 

sans maximum

16.19 ENTRETIEN DES ESPACES VERTS - LOT N° 2 TAILLE, ELAGAGE ET ABATTAGE D'ARBRES 27/06/2019 ELAG PASSION 06250 MOUGINS
Accord cadre à bons de commande sans minimum et 

sans maximum

17.19

FOURNITURE, MISE EN ŒUVRE ET MAINTENANCE D'UN LOGICIEL SIGB ET PRESTATIONS ASSOCIEES - LOT 1 FOURNITURE, MISE EN ŒUVRE ET 

MAINTENANCE D’UN LOGICIEL « SIGB » (SYSTEME INTEGRE DE GESTION DES BIBLIOTHEQUES), SON GESTIONNAIRE DE POSTES PUBLICS ET SON 

PORTAIL DOCUMENTAIRE ASSOCIE ET SON HEBERGEMENT

27/06/2019 C3rb 12740 LA LOUBIERE

56 630,00

Maintenance : 3 607,50

Hebergement : 5 088,00

18.19
FOURNITURE, MISE EN ŒUVRE ET MAINTENANCE D'UN LOGICIEL SIGB ET PRESTATIONS ASSOCIEES - LOT 2 FOURNITURE, MISE EN ŒUVRE ET 

MAINTENANCE D’UNE BIBLIOTHEQUE NUMERIQUE, SON PORTAIL DOCUMENTAIRE ET SON HEBERGEMENT ASSOCIE 
27/06/2019 DECALOG 07500 GUILHERAND GRANGES

24 700,00

Maintenance : 3 500,00

Hebergement : 3 570,00

19.19
EXTENSION ET RESTRUCTURATION PARTIELLE DU GROUPE SAINT MATHIEU A GRASSE LOT 1 DEMOLITION / TERRASSEMENT / GROS-ŒUVRE / 

ÉTANCHEITE
02/07/2019 TRIMARCO CONSTRUCTION 06340 LA TRINITE 364 330,58  

20.19
EXTENSION ET RESTRUCTURATION PARTIELLE DU GROUPE SAINT MATHIEU A GRASSE LOT 2 VRD / ESPACES VERTS / AMENAGEMENTS 

EXTERIEURS
02/07/2019 COLAS MIDI MEDITERRANEE 06514 CARROS 79 099,83  

21.19 EXTENSION ET RESTRUCTURATION PARTIELLE DU GROUPE SAINT MATHIEU A GRASSE LOT 3 AMENAGEMENTS INTERIEURS 02/07/2019 SILENCE CONFORT 06284 NICE 87 785,00  

22.19 EXTENSION ET RESTRUCTURATION PARTIELLE DU GROUPE SAINT MATHIEU A GRASSE LOT 4 MENUISERIES EXTERIEURES 02/07/2019 METAFER 06140 VENCE 50 551,00  

23.19 EXTENSION ET RESTRUCTURATION PARTIELLE DU GROUPE SAINT MATHIEU A GRASSE LOT 5 CVC / PLOMBERIE 02/07/2019 STME 06130 GRASSE 59 872,80  

24.19 EXTENSION ET RESTRUCTURATION PARTIELLE DU GROUPE SAINT MATHIEU A GRASSE LOT 6 ÉLECTRICITE 02/07/2019 SNEF 06200 NICE 57 572,87  

25.19 EXTENSION ET RESTRUCTURATION PARTIELLE DU GROUPE SAINT MATHIEU A GRASSE LOT 7 SERRURERIE / METALLERIE 02/07/2019 METAL AZUR CONCEPT 06250 MOUGINS 86 002,30  

26.19 EXTENSION ET RESTRUCTURATION PARTIELLE DU GROUPE SAINT MATHIEU A GRASSE LOT 8 DESAMIANTAGE 02/07/2019 FIBRA 13500 MARTIGUES 7 568,00  

27.19 TRAVAUX DE REFECTION DES CHAUSSEES - LOT 1 CHEMIN DU GRAND CHENE, CHEMIN DES CHEVREFEUILLES, CHEMIN DES CHENES 04/07/2019 EIFFAGE ROUTE MEDITERRANEE 06340 LA TRINITE 215 394,10  

28.19 TRAVAUX DE REFECTION DES CHAUSSEES - LOT 2 CHEMIN DU BLUMENTHAL 04/07/2019
COLAS MIDI MEDITERRANEE MANDATAIRE DU 

GROUPEMENT COLAS/SATEC
06514 CARROS 56 360,00  

29.19 TRAVAUX DE REFECTION DES CHAUSSEES - LOT 3 CHEMIN DES ROUMIOUX 04/07/2019
COLAS MIDI MEDITERRANEE MANDATAIRE DU 

GROUPEMENT COLAS/SATEC
06514 CARROS 32 475,00  

30.19 TRAVAUX DE REFECTION DES CHAUSSEES - LOT 4 BOULEVARD D'ESTRAMOUSSE 04/07/2019
COLAS MIDI MEDITERRANEE MANDATAIRE DU 

GROUPEMENT COLAS/SATEC
06514 CARROS 39 288,00  

31.19 TRAVAUX DE REFECTION DES CHAUSSEES - LOT 5 AVENUE SIDI BRAHIM 04/07/2019
COLAS MIDI MEDITERRANEE MANDATAIRE DU 

GROUPEMENT COLAS/SATEC
06514 CARROS 43 840,00  

32.19 RENOVATION DES ECOLES ET AUTRES BATIMENTS - LOT 1 RAVALEMENT DE FAÇADES 08/07/2019 DHP 06440 L'ESCARENE 74 147,50  

33.19 RENOVATION DES ECOLES ET AUTRES BATIMENTS - LOT 2 PEINTURE INTERIEURE 08/07/2019 DHP 06440 L'ESCARENE 33 229,50  

34.19 RENOVATION DES ECOLES ET AUTRES BATIMENTS - LOT 3 SOL SOUPLE PVC 08/07/2019 MS DECO 06200 NICE 22 899,45  

35.19 RENOVATION DES ECOLES ET AUTRES BATIMENTS - LOT 4 ENROBE 08/07/2019 SCTP 06510 CARROS 39 900,00  

36.19
REFECTION FACADE PAR REMPLACEMENT DU BARDAGE ET DES MENUISERIES DE LA CRECHE DU PEYRARD - MARCHE COMPLEMENTAIRE AU 

14.19
17/07/2019 LA CHARPENTERIE 06370 MOUANS SARTOUX 17 450,40  

37.19 SERVICE POSTAUX POUR LA VILLE DE GRASSE - LOT 1 TOUT TYPE D’ENVOI EN FRANCE JUSQU’A 3000G 23/07/2019 LA POSTE 75757 PARIS
Accord cadre à bons de commande sans minimum et 

sans maximum

38.19 SERVICE POSTAUX POUR LA VILLE DE GRASSE - LOT 2 TOUT TYPE D’ENVOI VERS L’UNION EUROPEENNE ET SUISSE (ZONE 1) JUSQU’A 3000G 23/07/2019 LA POSTE 75757 PARIS
Accord cadre à bons de commande sans minimum et 

sans maximum

39.19 SERVICE POSTAUX POUR LA VILLE DE GRASSE - LOT 3 TOUT TYPE D’ENVOI VERS LE RESTE DU MONDE (ZONE 2) JUSQU’A 3000G 23/07/2019 LA POSTE 75757 PARIS
Accord cadre à bons de commande sans minimum et 

sans maximum

40.19 SERVICE POSTAUX POUR LA VILLE DE GRASSE - LOT 4 ENVOI DE COURRIERS DE MARKETING DIRECT JUSQU’A 350G 23/07/2019 LA POSTE 75757 PARIS
Accord cadre à bons de commande sans minimum et 

sans maximum

41.19 SERVICE POSTAUX POUR LA VILLE DE GRASSE - LOT 5 SERVICE PUBLIPOSTAGE 23/07/2019 MAILEVA 94766 IVRY SUR SEINE
Accord cadre à bons de commande sans minimum et 

sans maximum

Liste des marchés conclus en 2019       

Ville de Grasse

Conformément à l'article L. 2122-22.4 du C.G.C.T. et en application de l'article L. 2122-23 du C.G.C.T.

Ville de Grasse Service de la Commande Publique 



N° MARCHE OBJET DATE MARCHE ATTRIBUTAIRE CODE POSTAL VILLE MONTANT HT €

Liste des marchés conclus en 2019       

Ville de Grasse

Conformément à l'article L. 2122-22.4 du C.G.C.T. et en application de l'article L. 2122-23 du C.G.C.T.

42.19 SERVICE POSTAUX POUR LA VILLE DE GRASSE - LOT 6 ENVOI PAR TRANSPORTEUR 23/07/2019 LA POSTE 75757 PARIS
Accord cadre à bons de commande sans minimum et 

sans maximum

43.19 REALISATION D'UNE FRESQUE TROMPE L'ŒIL SUR LES MURS DE SOUTENEMENT DE LA RUE MARGUERITE RAINERI 23/07/2019 DUCAROY J.VINCENT 38118 ST BAUDILLE DE LA TOUR 59 640,00  

44.1.19 RENOVATION DES ECOLES ET AUTRES BATIMENTS - LOT 1 - RAVALEMENT DE FAÇADES - MARCHE COMPLEMENTAIRE AU 32.19 24/07/2019 DHP 06440 L'ESCARENE 6 886,30  

44.19 REQUALIFICATION DES AVENUES GEORGES POMPIDOU ET MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY - LOT 1 REQUALIFICATION DE LA CHAUSSEE 22/08/2019 EUROVIA 06200 NICE 808 993,00  

45.19 REQUALIFICATION DES AVENUES GEORGES POMPIDOU ET MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY - LOT 2 REQUALIFICATION DES TROTTOIRS 22/08/2019 NARDELLI TP 06340 DRAP 384 048,10  

46.19 MAINTENANCE PREVENTIVE ET CORRECTIVE DES ASCENSEURS MONTE-CHARGES ET ESCALATORS 22/08/2019 KONE 06200 NICE
Accord cadre à bons de commande sans minimum et 

sans maximum

47.19
FOURNITURE ET POSE DE MOBILIER ET DE MATERIEL POUR UNE MEDIATHEQUE - LOT 2 MOBILIER PROFESSIONNEL A DESTINATION DU PUBLIC 

(Hors secteur petite enfance et Maison de la poésie)
17/09/2019 IDM 44263 NANTES CEDEX 2 254 728,75  

48.19 FOURNITURE ET POSE DE MOBILIER ET DE MATERIEL POUR UNE MEDIATHEQUE - LOT 3 AMENAGEMENT SECTEUR PETITE ENFANCE 17/09/2019 IDM 44263 NANTES CEDEX 2 31 299,84  

49.19 FOURNITURE ET POSE DE MOBILIER ET DE MATERIEL POUR UNE MEDIATHEQUE - LOT 10 AMENAGEMENT DE LA MAISON DE LA POESIE 17/09/2019 IDM 44263 NANTES CEDEX 2 24 233,74  

50.19 FOURNITURE ET POSE DE MOBILIER ET DE MATERIEL POUR UNE MEDIATHEQUE - LOT 13 CANAPES, FAUTEUILS ET ALCOVES 17/09/2019 IDM 44263 NANTES CEDEX 2 142 638,46  

51.19 FOURNITURE ET POSE DE MOBILIER ET DE MATERIEL POUR UNE MEDIATHEQUE - LOT 14 CHAISES ET TABLES 17/09/2019 IDM 44263 NANTES CEDEX 2 110 893,58  

52.19 FOURNITURE ET POSE DE MOBILIER ET DE MATERIEL POUR UNE MEDIATHEQUE - LOT 4 VITRINES D'EXPOSITION 17/09/2019 SARAZINO VITRINES 06370 MOUANS SARTOUX 49 989,40  

53.19 FOURNITURE ET POSE DE MOBILIER ET DE MATERIEL POUR UNE MEDIATHEQUE - LOT 5 PANNEAUX D’EXPOSITION 17/09/2019 MBA France 67670 MOMMENHEIM 70 961,10  

54.19 FOURNITURE ET POSE DE MOBILIER ET DE MATERIEL POUR UNE MEDIATHEQUE - LOT 8 MOBILIER DE STOCKAGE EN MAGASIN 17/09/2019 EFFENBERGER 67200 STRASBOURG 20 700,00  

55.19 FOURNITURE ET POSE DE MOBILIER ET DE MATERIEL POUR UNE MEDIATHEQUE - LOT 9 THERMOHYGROMETRES 17/09/2019 TH INDUSTRIE 92250 LA GARENNE-COLOMBES 1 990,00  

56.19 FOURNITURE ET POSE DE MOBILIER ET DE MATERIEL POUR UNE MEDIATHEQUE - LOT 12  MATERIEL D'ENTRETIEN 17/09/2019 SAS PRODIM 13746 VITROLLES 1 689,20  

57.19

PRESTATIONS DE CONTRÔLE TECHNIQUE ET VISITES DE CONFORMITEVEHICULES / MATERIEL

LOT 1 - CONTROLE TECHNIQUE, CONTROLE ANTI-POLLUTION ET CONTROLE VOLONTAIRE SPECIFIQUE SUR VEHICULES LEGERS DE MOINS DE 

3,5T

26/09/2019 AUTO BILAN 06130 GRASSE
Accord cadre à bons de commande sans minimum et 

sans maximum

58.19
PRESTATIONS DE CONTRÔLE TECHNIQUE ET VISITES DE CONFORMITEVEHICULES / MATERIEL

LOT 2 - CONTROLE TECHNIQUE SUR VEHICULES LOURDS DE PLUS DE 3,5T
26/09/2019 VIVAUTO PL 93100 MONTREUIL

Accord cadre à bons de commande sans minimum et 

sans maximum

59.19 QUARTIER DE MAGAGNOSC - IMPASSE DE LA LAUVE - CONFORTEMEBT DU TALUS ET SOUTENEMENT AVAL DE LA VOIE 27/09/2019 EUROP TP 06670 COLOMARS 59 160,00  

60.19 REFECTION DES RESEAUX ET REQUALIFICATION DES PLACES DE LA MEDIATHEQUE DE GRASSE - LOT 1 VOIRIE RESEAUX DIVERS, GENIE CIVIL 07/10/2019 NARDELLI TP 06340 DRAP 2 183 762,06 (Tranche ferme + TO01)

61.19 FOURNITURE ET POSE DE SIGNALETIQUE POUR LA MEDIATHEQUE DU CENTRE-VILLE 07/10/2019 OSMOZE 67120 MOLSHEIM 30 632,00  

62.19 ACQUISITION D'UN VEHICULE TECHNIQUE D'OCCASION TYPE GRUE & POLYBENNE 12T PTAC MAXI 16/10/2019 GRASSE CORROSSERIE INDUSTRIELLE 06530 PEYMEINADE 100 780,00  (Tranche ferme + TO01)

63.19 REFECTION DES MENUISERIES EXTERIEURS DE LA VILLA GUERIN 21/10/2019 MENUISERIE DU CANAL 06130 GRASSE 125 895,00  (Tranche ferme + TO01 + TO02)

64.19
FOURNITURE ET POSE DE MATERIEL INFORMATIQUE ET MULTIMEDIA POUR UNE MEDIATHEQUE - LOT 1 MULTIMEDIA, 3 BORNES, TOTEM ET 

STRUCTURE TACTILES, 4 TABLETTES MULTIMEDIA, 5 BORNES DE SONDAGE CONNECTEES, 7 CONSOLES DE JEUX VIDEO, 14  SOL INTERACTIF
24/10/2019 DIGILOR 54180 HEILLECOURT Total des lots 127 182,37

65.19
FOURNITURE ET POSE DE MATERIEL INFORMATIQUE ET MULTIMEDIA POUR UNE MEDIATHEQUE - LOT 10  PETIT MATERIEL INFORMATIQUE ET 13   

HELICES HOLOGRAPHIQUES
24/10/2019 SMOOTHCOLOR 75018 PARIS Total des lots 158 382,20

66.19
FOURNITURE ET POSE DE MATERIEL INFORMATIQUE ET MULTIMEDIA POUR UNE MEDIATHEQUE - LOT 2 AUTOMATES DE PRET/RETOUR ; 

PORTIQUE ; PLATINES RFID ; ETIQUETTES RFID
24/10/2019 BIBLIOTHECA 92000 NANTERRE 74 565,50  

67.19
FOURNITURE ET POSE DE MATERIEL INFORMATIQUE ET MULTIMEDIA POUR UNE MEDIATHEQUE - LOT 6 MATERIEL INFORMATIQUE SPECIFIQUE 

OU MULTIMEDIA SPECIFIQUE MEDIATHEQUES
24/10/2019 THOT 3D 83870 SIGNES 43 895,67  

68.19
LOCATION ET MAINTENANCE DE PHOTOCOPIEURS POUR LA VILLE DE GRASSE ET POUR LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (C.C.A.S) - 

LOT 1 COPIEURS COULEUR ET NOIR ET BLANC VILLE DE GRASSE
24/10/2019 OLLIVIER 06700 SAINT LAURENT DU VAR

Location 57 941,08

Maintenance 18 200,00

69.19
LOCATION ET MAINTENANCE DE PHOTOCOPIEURS POUR LA VILLE DE GRASSE ET POUR LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (C.C.A.S) - 

LOT 2 COPIEURS NOIR ET BLANC C.C.A.S
24/10/2019 OLLIVIER 06700 SAINT LAURENT DU VAR

Location 2 514,54

Maintenance 840,00

70.19 CONSTRUCTION D’UN MUR DE SOUTENEMENT AU 72 CHEMIN DES FONTERINES A GRASSE 04/11/2019 S.E.E.T.P 06131 GRASSE CEDEX 24 456,00  

71.19 REALISATION D'UN MUR DE SOUTENEMENT - IMPASSE DES CHAUDRONNIERS A GRASSE 04/11/2019 S.E.E.T.P 06131 GRASSE CEDEX 84 756,43  

72.19 TRAVAUX DE MARQUAGE AU SOL POUR LA SIGNALISATION ROUTIERE A GRASSE 12/11/2019 GROUPE ELIOS 06700 SAINT LAURENT DU VAR

73.19 ACCORD-CADRE DE FOURNITURE ET ACHEMINEMENT D'ELECTRICITE ET DE GAZ NATUREL ET SERVICES ASSOCIES - LOT 1 - GAZ 12/11/2019

EDF

ENI

GAZ DE BORDEAUX

TOTAL DIRECT ENERGIE

13015

92300

33075

75015

MARSEILLE

LEVALLOIS PERRET

BORDEAUX

PARIS

Accord cadre à marchés subsequents

74.19 ACCORD-CADRE DE FOURNITURE ET ACHEMINEMENT D'ELECTRICITE ET DE GAZ NATUREL ET SERVICES ASSOCIES - LOT 2 - ELECTRICITE 12/11/2019
EDF

TOTAL DIRECT ENERGIE

13015

75015

MARSEILLE

PARIS
Accord cadre à marchés subsequents

75.19 REQUALIFICATION DE LA RUE DES GRILLONS ET DU CHEMIN DE LA POUIRAQUE 12/11/2019 EUROVIA 06200 NICE 93 000,20  

76.19 LOCATION ET MAINTENANCE D'IMPRIMANTES POUR LA VILLE DE GRASSE - marché complementaire au marché 23.18 04/12/2019 OLLIVIER 06700 SAINT LAURENT DU VAR 2 180,00  

77.19 MISE A DISPOSITION, INSTALLATION ET MAINTENANCE D'UNE PATINOIRE POUR LES FETES DE FIN D'ANNEE 09/12/2019 EVENEMENT SUD 13400 AUBAGNE 22 865,00  

78.19
FOURNITURE ET ACHEMINEMENT D'ELECTRICITE ET DE GAZ NATUREL ET SERVICES ASSOCIES MARCHE SUBSEQUENT N°1 AU MARCHE ACCORD 

CADRE 73/19 - LOT N°1 GAZ
19/12/2019 EDF 13015 MARSEILLE

72 200,19 (abonnement annuel)

182 693,50 (part variable maximales annuel)

79.19
FOURNITURE ET ACHEMINEMENT D'ELECTRICITE ET DE GAZ NATUREL ET SERVICES ASSOCIES MARCHE SUBSEQUENT N°1 AU MARCHE ACCORD 

CADRE 74/19 - LOT N°2 ELECTRICITE
19/12/2019 EDF 13015 MARSEILLE

35 814,24 (abonnement sur 2 ans)

2 090 366,14 (part variable maximales sur 2 ans)
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OBJET : 2020 – 07 MARCHES PUBLICS 
   PORTE A CONNAISSANCE DES DECISIONS PRISES  

DURANT LA PERIODE DE 2019 
 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc GARNIER, 
Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, Mélanie 
ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, 
Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique 
CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane 
CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 
 



 

ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du                   
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA COMPETEMCE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

VILLE DE GRASSE         2020 - 07 
CONSEIL MUNICIPAL           
 
DU 11 FEVRIER 2020 
 
MARCHES PUBLICS 
PORTE A CONNAISSANCE DES DECISIONS PRISES DURANT L’ANNEE 2019 
 

 
RÉSUMÉ SYNTHÉTIQUE DU RAPPORT 

 
En application du Code Général des Collectivités Territoriales, il est porté à connaissance du Conseil municipal 
les décisions prises par Monsieur le Maire pour l’année 2019 dans le cadre de sa délégation relative aux 
marchés publics. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
DGST / Service de la Commande 

publique et des Achats 
 

 
/ 

 
/ 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
Considérant qu’en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T), 
Monsieur le Maire a reçu délégation du Conseil municipal et ce, pendant toute la durée de son mandat, de prendre 
toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-
cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
 
Considérant qu’en application de l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T) 
Monsieur le Maire doit rendre compte au Conseil municipal des décisions prises dans le cadre de cette délégation 
relative aux marchés publics, 
 
Il est porté à connaissance du conseil municipal de la liste globale des marchés notifiés au cours de l’année 2019 
(liste ci-jointe). Cette liste sera publiée sur le site internet de la ville de Grasse en rubrique marchés publics. 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 
janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• PRENDRE CONNAISSANCE des décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de cette 
délégation relative aux marchés publics. 
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MUTUALISATION DES SERVICES 

---------------------- 

CONVENTION D’ASSISTANCE PONCTUELLE   

ENTRE LA CAPG ET LA COMMUNE DE GRASSE  

 

 

 

 ENTRE LES SOUSSIGNEES: 

 

La Commune de GRASSE, ayant son siège à Grasse (06130), Place du Petit Puy, 

identifiée sous le N° SIRET 210 600 698 000 18, et représentée à l’acte par son 

représentant Mme Valérie COPIN, agissant au nom et pour le compte de ladite commune 

en vertu d’une délibération n°           en date du            , visée en Sous-Préfecture de 

Grasse le                     .  

Dénommée ci-après, « La Commune », 

 

 

ET 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le numéro 

SIRET 200 039 857 000 12, dont le siège est situé au 57 avenue Pierre Sémard 06131 

GRASSE cedex et représentée par son Président en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, 

agissant au nom et pour le compte de la dite Communauté d’Agglomération, habilité à 

signer les présentes en vertu d’une décision du Président N°            prise en date du                                           

, visée en sous-préfecture de Grasse le . 

 

      Dénommée ci-après, « la CAPG », 
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PREAMBULE 

 

Vu les articles L5215-27 et L5216-7-1 du code général des collectivités territoriales, 

Considérant que dans le cadre du transfert de l’eau et de l’assainissement, les DSP 

existantes portant sur l’eau et l’assainissement initialement conclues par les communes 

vont être transférées à la CAPG,  

Considérant que pour assurer la mise en œuvre du transfert de ces contrats dans les 

meilleures conditions et analyser leurs modalités pour garantir leur poursuite, la CAPG 

s’est rapproché de la Commune de Grasse qui dispose dans ses effectifs d’un contrôleur 

de gestion ayant la connaissance de ce type de contrat,    

Considérant la complexité de ce transfert, la CAPG a sollicité la Commune pour étudier la 

possibilité de réaliser à titre ponctuel le temps de finaliser le transfert, une mission 

d’assistance en matière de contrôle de gestion sur ces contrats de délégations en matière 

d’eau et d’assainissement,  

Considérant que les modalités pour fournir une assistance à la CAPG dans les meilleures 

conditions pour le service communal ont été organisées et ne compromettent pas 

l’exercice de ses propres missions,   

Considérant que les articles suscités permettent aux EPCI de confier, par convention, à 

la commune ou inversement, la gestion d’un équipement et/ou d’un service relevant de 

ses attributions,  

Considérant que cette convention passée en application des dispositions L5215-27 et 

L5216-7-1 du CGCT, n’emporte ni mise à disposition, ni transfert d’agent, et constitue au 

sens de la jurisprudence, une coopération entre personnes publiques,   

C’est pourquoi, il convient de formaliser une convention entre la CAPG et la Commune, 

dont l’objectif est de définir précisément les modalités de fonctionnement et de 

remboursement relatives à cette assistance, 
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AINSI, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

Article 1 : Objet 

 

La présente convention a pour objet, dans un souci de bonne organisation de service et 

de partage de compétences spécialisées et complémentaires, de préciser les conditions 

et modalités de réalisation de cette mission « Contrôle de gestion », au profit de la CAPG.  

Il est prévu de limiter la réalisation de cette mission à la mise en œuvre du transfert des 

contrats de délégation de service public en matière d’eau et d’assainissement dans le 

cadre du transfert de compétence à la CAPG effectif au 1er janvier 2020. 

 

Article 2 : Missions à réaliser  

  

Le Service Contrôle de Gestion de la Commune de Grasse est chargé de réaliser les 

missions ponctuelles d’accompagnement du transfert et passation des contrats de 

délégations sur le domaine de l’eau et de l’assainissement :   

� Instaurer et animer un dialogue de gestion entre la collectivité et les 

délégataires. 

� Contribuer à l’optimisation des moyens budgétaires de la délégation de service 

public. 

� Identifier les risques de gestion. 

� Assurer un contrôle des comptes annuels financiers et d’activités. 

� Mission d’audit général sur les délégataires. 

� Analyse préalable des coûts des projets et des nouvelles activités. 

 

Article 3 : Modalités de mise en œuvre 

 

Pour réaliser ces missions, le service mobilisera les compétences techniques de l’agent 

Contrôleur de Gestion selon un planning et une organisation des interventions définis.  

 

L’agent/ service demeure sous l’autorité hiérarchique de la direction générale des services 

de la Commune   

 

Une demi- journée par semaine est prévue pour réaliser cette mission, soit 10% du temps 

de travail de l’agent dédié à la mission d’assistance.   

 

L’agent/service Contrôle de gestion, chargé de la réalisation de la mission reste  pris en 

charge administrativement par la Commune et continue à faire partie des effectifs de la 

Commune.  

 

Sur le temps de travail dédié à la CAPG, il s’intègrera au mode de fonctionnement 

commun à l’ensemble de l’équipe en place.  

 

Toutefois pour garantir l’efficience de la mission, la CAPG et la Commune s’accorderont à 

trouver une organisation et un mode opératoire spécifique. 
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Ce mode opératoire sera officiellement communiqué aux équipes de direction et services 

de la CAPG mais aussi de la Commune pour les informer des nouvelles directives. 

    

L’agent/ service Contrôle de gestion, disposera de tous les moyens nécessaires à 

l’exécution de sa mission. 

 

 

 

Article 4 : Engagements des parties 

 

La commune s’engage à : 

 

- Mettre à la disposition de la CAPG, l’expertise et compétence nécessaires au 

contrôle de Gestion, au bénéficie de la CAPG telles que définies dans l’article 2.  

  

- Dédier pour la CAPG une demi-journée par semaine du Contrôleur de Gestion afin 

de réaliser les missions  

 

- Accompagner les agents/services CAPG concernés par le transfert de ces contrats 

de délégation de service public 

 

- Etablir et convenir conjointement d’un mode d’organisation et de fonctionnement 

spécifique afin de faciliter la réalisation de cette mission (modalités de saisie, 

modalités d’intervention, circuit du recueil d’information, réunion de suivi, livrable 

à restituer…) 

   

- Etablir conjointement un planning des interventions sur les missions réalisées 

 

- Tenir à jour conjointement un état mensuel des réalisations des missions 

effectuées  

 

- Effectuer conjointement avec la CAPG un bilan de l’activité réalisé à l’issue de la 

prestation.  

 

- Signaler toutes problématiques/difficultés en lien avec l’organisation de cette 

mission 

 

 

La CAPG s’engage à: 

 
- Fournir toutes les informations, les éléments d’accessibilité nécessaires à la 

gestion des dossiers et réalisation de la mission 
 

- Convenir conjointement et faire respecter un mode d’organisation et 
fonctionnement spécifique afin de faciliter la réalisation de cette mission 
(modalités de saisie, circuit du recueil  d’information, des validations/décisions, 
réunion de suivi, livrable à restituer…)   

 

- Informer les services concernés de la CAPG du mode opératoire à suivre dans le 
cadre du transfert des contrats de délégation de service public en matière d’eau 
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et d’assainissement dans la mise en œuvre du transfert des compétences et veiller 
à le faire respecter   
 

- Prendre en charge financièrement l’assistance fournie 

 

- Etablir conjointement un planning des interventions du service sur les missions 

réalisées 

 

- Tenir à jour conjointement un état mensuel des réalisations des missions 

effectuées par l’agent/service Contrôle de Gestion 

 

- Effectuer conjointement avec la Commune un bilan de l’activité réalisé à l’issue de 

la prestation.  

 

- Signaler toutes problématiques/difficultés en lien avec l’organisation de cette 

mission 

 

 

 

Article 5 : Coûts et modalités de remboursement 

 

Le coût forfaitaire mensuel de la mission d’assistance telle que définie à la présente 

convention, est fixé à 10% du coût salarial mensuel de l’agent auquel s’ajoute un 

pourcentage sur les frais de structure (assurance, carburant, matériel utilisé…) pour 

réaliser l’activité, estimé à 5 %.   

 

Le nombre de jours affectés à la mission est d’une demi-journée par semaine.  

 

Le réglement des sommes dues par la CAPG à la commune au titre de la présente 

convention sera effectué au terme de la mission, sur la base de l’envoi d’un titre de 

recette de la CAPG à la Commune sur présentation de justificatifs (planning, feuille de 

paye…), évoqué aux articles 3 et 4 de la présente convention. 

 

 

Article 6 : Entrée en vigueur- Durée de la mise à disposition- 

Renouvellement 

 

La présente convention est conclue à compter de la date de signature des deux parties 

pour une durée de 1 an (un an).  

 

Toutefois, la durée pourra être renouvelée, selon les possibilités de disponibilités de la 

commune, uniquement, après acceptation expresse du Maire de la Commune. 
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Article 7 : Modification de la convention  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les parties, donnera lieu à l’établissement d’un 
avenant. 

 

 

 

Article 8: Résiliation 

 
Chaque partie pourra, de manière unilatérale et quel qu’en soit le motif, résilier la 
présente convention. La partie souhaitant résilier la présente convention doit en informer 
l’autre partie par simple notification écrite. 
 
La résiliation prendra effet de manière immédiate à compter de sa notification écrite 
adressée à la partie concernée. 
 
La résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité de la part de l’une ou de l’autre des 
parties. 

 

 

Article 9: Litiges 

 

En cas de différents sur l’interprétation ou l’exécution des présentes, chaque partie 

s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. A défaut les litiges seront portés devant le 

Tribunal Administratif de Nice.  

 

 

Fait à Grasse, le  

 

 

     

Pour la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 

 
 
 
 
 

Le Président 
Jérôme VIAUD 

Pour la Commune  
 

 
 
 
 
 

Valérie COPIN 
Adjointe déléguée aux  
Ressources Humaines 
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OBJET : 2020 – 08 MUTUALISATION 
   CONVENTION D’ASSISTANCE PONCTUELLE 
   CONTROLE DE GESTION 
 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc 
GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 
 
 
 
 
 



ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du               
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA COMPETEMCE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



VILLE DE GRASSE        2020 - 08 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 11 FEVRIER 2020 
 
MUTUALISATION 
CONVENTION D’ASSISTANCE PONCTUELLE 
CONTROLE DE GESTION 
 

RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT  
 

Dans le cadre du transfert de la compétence eau et assainissement les DSP existantes en matière d’eau et 
d’assainissement initialement conclues par les communes vont être transférées à la CAPG. Eu égard à la 
complexité de ces contrats la CAPG s’est rapprochée de la ville de Grasse qui dispose dans ses effectifs d’un 
contrôleur de gestion ayant la connaissance de ce type de contrat afin de bénéficier d’une mission d’assistance 
ponctuelle en matière de contrôle de gestion sur ces contrats de délégation en matière d’eau et 
d’assainissement. Il convient de passer une convention entre la CAPG et la commune dont l’objectif est de définir 
les modalités de fonctionnement et de remboursement relatives à cette assistance.  

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT T.T.C. 

RESSOURCES HUMAINES CHAPITRE 012  

 
Madame Valérie COPIN expose : 
 
Vu les articles L5215-27 et L5216-7-1 du code général des collectivités territoriales,  
 
Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles ; 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
 
Considérant que dans le cadre du transfert de l’eau et de l’assainissement, les Délégations de Service Public 
(DSP) existantes en matière d’eau et d’assainissement initialement conclues par les communes vont être 
transférées à la CAPG, 
 
Considérant que pour assurer la mise en œuvre du transfert de ces contrats dans les meilleures conditions et 
analyser leurs modalités pour garantir leur poursuite, la CAPG s’est rapprochée de la commune de Grasse qui 
dispose dans ses effectifs d’un Contrôleur de Gestion ayant la connaissance de ce type de contrat,    
 
Considérant qu’au regard de la complexité de ce transfert, la CAPG a sollicité la Commune pour étudier la 
possibilité de réaliser à titre ponctuel le temps de finaliser ce transfert, une mission d’assistance en matière de 
contrôle de gestion sur ces contrats de délégation en matière d’eau et d’assainissement,  
 
Considérant que les modalités pour fournir une assistance à la CAPG dans les meilleures conditions pour le 
service communal ont été organisées et ne compromettent pas l’exercice de ses propres missions,   
 
Considérant que le coût forfaitaire mensuel de la mission d’assistance telle que définie à la présente convention, 
est fixé à 10% du coût salarial mensuel de l’agent auquel s’ajoute un pourcentage sur les frais de structure 
(assurance, carburant, matériel utilisé…) pour réaliser l’activité, estimé à 5 %.   
 
 



Considérant que les articles suscités permettent aux EPCI de confier, par convention, à la commune ou 
inversement, la gestion d’un équipement et/ou d’un service relevant de ses attributions,  
 
Considérant que cette convention passée en application des dispositions L5215-27 et L5216-7-1 du CGCT, 
n’emporte ni mise à disposition, ni transfert d’agent, et constitue au sens de la jurisprudence, une coopération 
entre personnes publiques,   
 
C’est pourquoi, il convient de formaliser une convention entre la Commune et la CAPG pour une durée d’une 
année dont l’objectif est de définir précisément les modalités de fonctionnement et de remboursement des 
sommes dues par la CAPG au titre de cette mission d’assistance. 
 
Vu l’avis favorable donné par le Comité Technique de la ville de Grasse le 27 novembre 2019, 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 
27 janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER les termes de la convention d’assistance de service à titre ponctuel entre la Commune et 
la CAPG.  

 

• AUTORISER Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer ladite convention ainsi que les 
éventuels avenants dans la mesure où ce ou ces derniers ne viennent pas dénaturer la convention 
initiale, ainsi que toutes les pièces de nature administratives, techniques et financières nécessaires à 
l’exécution de cette convention.  

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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OBJET : 2020 – 09 DEMANDE DE SUBVENTION- 
ATELIERS RENCONTRES THEMATIQUES 
DANS LE CADRE DU SOUTIEN A LA PARENTALITE 

 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles 
RONDONI, Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, 
Jean-Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, 
Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 
 
 



ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du               
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne 
lecture des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-
49 du 24 avril 2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA 
COMPETEMCE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
VILLE DE GRASSE    2020 - 09   
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 11 FEVRIER 2020 
 
DEMANDE DE SUBVENTION- 
ATELIERS RENCONTRES THEMATIQUES 
DANS LE CADRE DU SOUTIEN A LA PARENTALITE 

 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPORT 

 
Le présent rapport a pour objet la demande de financement dans le cadre du Réseau d’Ecoute, d’Appui et 
d’Accompagnement des Parents (REAPP) auprès de la Caisse d’Allocations Familiales à hauteur de 1 500 € pour 
une nouvelle action afin d’assurer le suivi et l’accompagnement des familles ayant participé au programme PSFP.  

 
 
 

INCIDENCE BUDGETAIRE 

 
 

SERVICE GESTIONNAIRE 
 

IMPUTATION BUDGETAIRE 
 

MONTANT T.T.C 

 
          SERVICE JEUNESSE 
 

 
RECETTES 

  

 
 1 500 € 

 
Madame Dominique BOURRET expose : 

 
Considérant que depuis 2013, la ville de Grasse mène en partenariat avec le Comité Départemental 
d’Education pour la Santé (CODES) un programme de Soutien aux Familles et à la Parentalité (SFP). 
 
Considérant qu’une évaluation très positive du dispositif a pu être constatée mais qu’une forte demande de 
suivi et d’accompagnement est formulée pour continuer à aider ces familles dans leurs fonctions parentales. 
 
Considérant que ces ateliers rencontres thématiques seront proposés aux familles ayant participé au PSFP 
et permettront de rappeler les éléments concrets pour restaurer un climat familial apaisé.  
 
Considérant que ces ateliers rencontres thématiques seront au nombre de trois et seront proposés par le 
Service Jeunesse de la ville de Grasse, en partenariat avec les associations Harpèges et LEA. 
 
Il a été décidé dans le cadre du Réseau d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents (REAAP) de 
solliciter une subvention auprès de la Caisse d’Allocations Familiales afin d’assurer cette action durant 
l’année 2020.  
    
Le cout prévisionnel de l’action s’élèvera à 3 000 € et la demande de subvention sera auprès de la CAF de 
1 500 €. 
 
Le solde du financement, soit 1 500 €, provient de la contribution volontaire en nature (mise à disposition du 
personnel, mise à disposition des locaux et du matériel par la ville de Grasse). Les 1 500 € restant seront 
pour des prestataires extérieurs : pédopsychiatre, psychomotricienne…  

 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans 
sa séance du 27 janvier 2020, 



 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance 
du 27 janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 

 
Je vous demande de bien vouloir : 

 

• SOLLICITER la subvention de fonctionnement auprès de la Caisse d’Allocations Familiales dans le 
cadre du Réseau d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents (REAAP) pour un montant 
de 1 500 €. 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer, le cas échéant, la convention avec le Réseau d’Ecoute, 
d’Appui et d’Accompagnement des Parents, de la Caisse d’Allocations Familiales. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
43 

 

OBJET : 2020 – 10 PARTICIPATION FINANCIERE 
   DE LA VILLE AUX CLASSES « DECOUVERTE » 2020 
 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc 
GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 
 
ABSENTS SANS PROCURATION : 



 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du               
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA COMPETEMCE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
VILLE DE GRASSE        2020 - 10 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 11 FEVRIER 2020 
 
PARTICIPATION FINANCIERE  
DE LA VILLE AUX CLASSES "DECOUVERTE" 2020 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet  de définir la participation aux séjours des classes "découverte" : classe de neige, 
de mer, d’altitude, environnement, ou de découverte des nouvelles technologies. 
 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
SERVICE EDUCATION 

 

 
Dépenses 

 
25 000 € 

 
Madame Dominique BOURRET expose : 
 
Considérant que la ville de Grasse participe, comme le Conseil Départemental des Alpes-Maritimes, au 
financement des séjours des classes "découverte" : classe de neige, de mer, d’altitude, environnement, ou de 
découverte des nouvelles technologies pour les enfants des écoles primaires.  
 
Considérant que la participation financière de la ville s'harmonise avec celle du Conseil Départemental des 
Alpes-Maritimes, la participation municipale aux séjours en classes "découverte" sera de 11,50 € par jour et par 
enfant, pour l’année 2020, comme pour l'année 2019, étant bien précisé qu’elle se limite aux frais de 
fonctionnement. 

 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 
27 janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 

 
Je vous demande de bien vouloir : 

 

• APPROUVER la participation de 11.50 € par jour et par enfant aux séjours des classes "découverte" 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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OBJET : 2020 – 11 CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT 
DES PSYCHOLOGUES SCOLAIRES 

 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc 
GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 
 
 



ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du               
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA COMPETEMCE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
VILLE DE GRASSE         2020 - 11 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 11 FEVRIER 2020 
 
CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT 
DES PSYCHOLOGUES SCOLAIRES 
 

RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 

Le présent rapport a pour objet de définir la participation des communes de la circonscription de Grasse qui 
profitent pour leurs élèves des visites du psychologue scolaire. 

 
 
 

INCIDENCE BUDGETAIRE 
 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
SERVICE VIE SCOLAIRE 

 

 
Dépenses 

 
3 660 € 

 
Madame Dominique BOURRET expose : 
 
Considérant que les psychologues scolaires exercent leurs activités dans les écoles de Grasse à la satisfaction 
des enseignants et parents d’élèves. 

 
Considérant que le matériel nécessaire à l’exercice de leur fonction n’étant plus pris en charge depuis 1994 par le 
Conseil Départemental, la ville de Grasse fait les avances de Trésorerie pour les autres communes. 

 
Considérant que l’Inspection Académique nous rappelle que les psychologues font partie des structures de 
l’enseignant élémentaire, que leur action s’exerce exclusivement sur des enfants scolarisés dans le 
préélémentaire et l’élémentaire, qu’ils font partie des équipes pédagogiques d’école et qu’à ce titre, la prise en 
charge de leur fonctionnement incombe aux communes selon les dispositions des lois de décentralisation. 

 
Considérant que le réseau intervenant sur plusieurs communes, la charge financière est répartie entre les 
communes qui bénéficient du service, au prorata du nombre d’élèves concernés qui sera communiqué en fin 
d’année scolaire par chaque intervenant. 
 
Je vous demande de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions avec les communes de 
Briançonnet, Cabris, Caille, Caussols, Escragnolles, Saint-Vallier de Thiey, Seranon et Thorenc. 

 
Le montant nécessaire au fonctionnement des trois postes de psychologue s’élève à 3 660 € par an. 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 
27 janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 



La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 

Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER le montant de 3 660 € nécessaire au fonctionnement des 3 postes de psychologue, 
 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions avec les communes de Briançonnet, Cabris, 
Caille, Caussols, Escragnolles, Saint-Vallier de Thiey, Seranon et Thorenc. 
 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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OBJET : 2020 – 12 AUTORISATION DE DEPENSES 
FRAUDE CARTE ACHAT 
SERVICE JEUNESSE 

 
 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc 
GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 
 



ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du               
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA COMPETEMCE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
VILLE DE GRASSE     2020 - 12 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 11 FEVRIER 2020 
 
AUTORISATION DE DEPENSES 
FRAUDE CARTE ACHAT 
SERVICE JEUNESSE 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet d’autoriser la dépense de 133,07€ suite à une fraude via internet sur la carte 
achat du service Jeunesse de la Ville de Grasse. 
 
 

INCIDENCE BUDGETAIRE 
 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C 

 

 
JEUNESSE 

 
Dépenses 

 
133,07 € 

 
Madame Dominique BOURRET expose : 
 
Considérant que le service Jeunesse a constaté une fraude sur sa carte achat d’un montant total de 133,07€. 
 
Considérant que la Ville de Grasse a porté plainte pour cette fraude au Commissariat de Grasse le 18 décembre 
2019. 
 
Considérant que pour que la ville de Grasse soit remboursée de cette somme, elle doit procéder au règlement 
auprès de la Banque National de Paris Paribas (BNP Paribas). 
 
Considérant qu’après cette autorisation de dépenses, l’assurance des cartes achat de la ville procédera au 
remboursement auprès de la Ville de Grasse. 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 

séance du 27 janvier 2020, 

La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 

27 janvier 2020, 

La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 

La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 

 

 

 

 



Je vous demande de bien vouloir : 

• AUTORISER le paiement de la somme de 133,07 euros à la BNP Paribas, correspondant à la 

compensation de la perte financière de cette fraude sur carte achat, par le débit du compte 678-chapitre 

67. 

• DIRE que les crédits sont prévus sur le chapitre concerné sur le budget 2020. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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OBJET : 2020 – 13 DOMAINE PUBLIC 
   HOMMAGES PUBLICS POUR LES ESPACES ET LIEUX PUBLICS 
 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc GARNIER, 
Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, Mélanie 
ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, 
Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique 
CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane 
CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 
 
ABSENTS SANS PROCURATION : 



 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du                   
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA COMPETEMCE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
VILLE DE GRASSE         2020 - 13 
CONSEIL MUNICIPAL           
 
DU 11 FEVRIER 2020  
 
ESPACES PUBLICS 
HOMMAGES PUBLICS POUR LES ESPACES : BATIMENT, PLACE, VOIE, RUE 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
La ville de Grasse, à l’initiative de Monsieur Maire, souhaite rendre un hommage public aux personnalités locales 
qui se sont illustrées en dénommant des places, voies, rues et autres espaces publics.  
La Commission des Hommages Publics a établi la proposition suivante :  

� Rond-point Henri Feschet : giratoire localisé Hameau Saint Claude à l’intersection de l’avenue Pierre 
Sémard / la route de la Marigarde / chemin des Capucins plus communément appelé « rond-point des 
Capucins ». 

Le présent rapport a pour objet de valider cette nouvelle dénomination.  
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

Direction Voiries, Réseaux et 
Domaine public 

 Sans incidence 

 
 
Madame Nicole NUTINI expose : 
 
Vu le décret n°94-112 du 19 décembre 1994,  

Vu la question écrite n°00534 au Sénat, Journal Officiel du 8 mai 2003,  

Vu l’article L.2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, et conformément au 1° dudit article, le Maire 
veille, au titre de son pouvoir de police générale, à la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies 
publiques. L’indication du nom des voies constitue l’une des modalités permettant d’assurer cet objectif,  

Vu les attributions prévues à l'article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales au terme duquel le 
Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune,  

Vu l’article L2213-28 du Code Général des Collectivités Territoriales en matière de numérotation des immeubles 
sur la Commune,  

La Commission des Hommages Publics de la Ville s’est réunie en séance plénière le 3 décembre 2019 afin 
d’établir de nouvelles propositions d’hommages. 

Ces hommages doivent être rendus pour des hommes et des femmes ayant disparu mais ayant contribué de leur 
vivant au rayonnement de la ville de Grasse.  

En aucun cas, ces hommages ne doivent porter atteinte à l’ordre public, heurter la sensibilité des personnes ou 
bien altérer l’image de la ville. 



La Commission des Hommages Publics a étudié et retenu la proposition suivante :  
 
Rond-point Henri Feschet : 
 
La ville de Grasse, sur proposition de Monsieur le Maire, souhaite rendre hommage à Monsieur Henri Feschet. 
 
Né le 18 décembre 1923 à Grenoble, il est incorporé aux chantiers de jeunesse en 1943 et rejoint les Forces 
Françaises de l’Intérieur de l’Allier la même année.  
Engagé volontaire au sein de la 1ère Armée Française, admis comme sous-officier de carrière de la gendarmerie 
mobile, affecté à Orange puis à Antibes et à Grasse, il a en outre participé à 4 campagnes africaines (Tunisie, 
Maroc et Algérie).  
Décoré de plusieurs médailles dont la médaille commémorative 1939-45 « Libération de l’Allemagne » ; la médaille 
commémorative des opérations de sécurité et de maintien de l’Ordre en Afrique du Nord avec barrette, la croix de 
guerre avec étoile de bronze.  
Gendarme honoraire, il s’installe à Grasse auprès de sa famille lorsqu’il retourne à la vie civile en 1959. C’est à 
cette date qu’il intègre l’usine Tombarel où il y travaillera jusqu’en 1983.  
Désireux de prendre part à la vie politique de Grasse, il est à l’origine de la création du hameau de Saint-Claude 
auparavant notre dame d’Espérance lors de son premier mandat au sein du premier mandat d’Hervé de Fontmichel 
de 1971 à 1977 comme Conseiller municipal. 
Il fut également adjoint au Maire de 1983 à 1989 et 1989 à 1995. 
Il décède le 24 aout 2011 à Grasse. 
 
Après étude de divers sites, le giratoire (non dénommé) localisé Hameau Saint Claude à l’intersection de l’avenue 
Pierre Sémard / la route de la Marigarde / chemin des Capucins a été retenu pour être baptisé le rond-point Henri 
Feschet. Cette proposition se justifie de par la neutralité de l’ancienne appellation non officielle du lieu « rond-point 
des Capucins » qui avait un sens strictement directionnel. 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 
janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER la présente dénomination.  
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 



AVANCE CM 
DECEMBRE 

2019

SUBVENTIONS 
VOTEES  CONSEIL 

MUNICIPAL  10 
FEVRIER 2020

BP 2020 
AVANCES 

COMPRISES 

Artistes du Pays Grassois  455  455  
Centre Art et Culture Gérard Philippe                                         1 500  1 500  
La Nuit Blanche       2 730  2 730  
France Espagne Amérique latine       455  455  
Académie Vocale Mezza Voce 655  655  
L'Entrée des Artistes       500  500  
Association des amis d'Agora FM 2 500  6 600  9 100  

Cercle Culturel Pays de Grasse     1 500  1 500  

MPT La Moutonne      2 750  2 750  
Compagnie Cas 5    1 400  1 400  
Arsis 1 450  1 450  
Compagnie Reveïda 1 400  1 400  
Ecole de Musique La Chênaie 1 100  1 100  
Institut d'Etudes Occitanes   365  365  
Le Relais Culturel         280  280  
Système Castafiore      30 030  30 030  
Festival Transméditerranée     2 200  5 990  8 190  
Aventure Théâtre Compagnie 3 000  3 000  
Question pour un Champion 250  250  
Ecole de Musique de Grasse 3 550  3 550  
Amis de la Chapelle Victoria 1 365  1 365  
Université du temps libre 500  500  
100° Théâtre 3 822  3 822  
Cercle Litteraire et artistique de Grasse 900  900  
Association historique du Pays de Grasse 900  900  
Le Jeune Ballet Méditerranéen 7 200  7 200  

L’étoile Musicale 4 300  4 300  

Cantifolia, Chœur de Grasse 2 500  2 500  
Polyphonius Cantabile 1 365  1 365  
Cercle Italien de Grasse 250  250  
Festival Saint Jean de Cassien 400  400  
Les Amoureux du Vieux Grasse 910  910  
Chemin des Sens 348  348  
Azur et Joie 250  250  

AVANCES CM DECEMBRE 2019 4 700  

TOTAL CM 10 FEVRIER 2020 90 970  

95 670 

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS ET 
AUTRES ORGANISMES DE DROIT PRIVE -  BP 2020

SECTEUR CULTUREL 

TOTAL SECTEUR AVANCES COMPRISES
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45 

 

 
45 

 

 
38 

 
OBJET : 2020 – 14 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

SECTEUR CULTUREL 
EXERCICE BUDGETAIRE 2020 

 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 4 février 2020, s’est réuni le mardi       
11 février 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc 
GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 



Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 
 
ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du               
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA COMPETEMCE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
VILLE DE GRASSE  2020 - 14 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 11 FEVRIER 2020 
 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
SECTEUR CULTUREL 
EXERCICE BUDGETAIRE 2020 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Ce rapport autorise Monsieur le Maire à verser des subventions de fonctionnement aux associations ci-dessous 

désignées pour l’exercice 2020 et à signer les conventions correspondantes. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
Association  

 
Dépenses 

 
95 670 € 

 

 
Madame Annie OGGERO-MAIRE expose : 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Vu le budget primitif 2020 de la commune, 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 
27 janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• AUTORISER le versement des subventions de fonctionnement aux associations conformément à la liste 
jointe; 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions correspondantes pour les associations 
bénéficiant d’une subvention. 

 



Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les adjoints et conseillers municipaux, présidents ou membres 
d’associations bénéficiaires de ces subventions ne prennent pas part au vote et sortent de la salle du Conseil 
pour les subventions qui les concernent : 
Monsieur Jean-François LAPORTE, Monsieur Paul EUZIERE, Madame Magali CONESA, Monsieur Damien 
VOARINO, Madame Brigitte VIDAL. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 



AVANCE CM 
DECEMBRE 

2019

SUBVENTIONS 
VOTEES  CONSEIL 

MUNICIPAL  10 
FEVRIER 2020

BP 2020 
AVANCES 

COMPRISES 

AGRAS 1 000 1 000

Scouts et Guides de France 900 900

Association Communale de Chasse 1300 1300
Assocaiton de sauvegarde du Canal de la Siagne 250 250
FORUM 19000 19000
Association Crématiste de Grasse et Environs 400 400

AVANCES CM DECEMBRE 2019 0

TOTAL CM 10 FEVRIER 2020 22 850

22 850

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS ET 
AUTRES ORGANISMES DE DROIT PRIVE -  BP 2020

SECTEUR DIVERS

TOTAL SECTEUR AVANCES COMPRISES
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séance du 11 février 2020 
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45 

 

 
45 

 

 
42 

 
OBJET : 2020 – 15 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

SECTEUR DIVERS 
EXERCICE BUDGETAIRE 2020 

 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc 
GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 
 



ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du               
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA COMPETEMCE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
VILLE DE GRASSE  2020 - 15 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 11 FEVRIER 2020 
 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
SECTEUR DIVERS 
EXERCICE BUDGETAIRE 2020 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Ce rapport autorise Monsieur le Maire à verser des subventions de fonctionnement aux associations ci-dessous 

désignées pour l’exercice 2020 et à signer les conventions correspondantes. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
Associations 

 
Dépenses 

 
22 850 € 

 
Madame Annie OGGERO-MAIRE expose : 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Vu le budget primitif 2020 de la commune, 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 
27 janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• AUTORISER le versement des subventions de fonctionnement aux associations conformément à la liste 
jointe; 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions correspondantes pour les associations 
bénéficiant d’une subvention. 

 



Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les adjoints et conseillers municipaux, présidents ou membres 
d’associations bénéficiaires de ces subventions ne prennent pas part au vote et sortent de la salle du Conseil 
pour les subventions qui les concernent : 
Monsieur Jean-Marc GARNIER. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 



AVANCE CM 
DECEMBRE 

2019

SUBVENTIONS 
VOTEES  CONSEIL 

MUNICIPAL 10 
FEVRIER 2020

BP 2020  
AVANCES 

COMPRISES 

ART ET EDUCATION          6 000 12 200 18 200
Association D D E N val de Siagne        730 730

LA FERMETTE DE PLASCASSIER    20 000 28 230 48 230

LOISIRS EDUCATION ART       21 000 17 220 38 220
LOISIRS EDUCATION CULTURE      50 000 186 600 236 600
MOTIV'ADOS 06 5 900 5 900

AVANCES CM DECEMBRE 2019 97 000

TOTAL CM 10 FEVRIER 2020 250 880

347 880

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS ET 
AUTRES ORGANISMES DE DROIT PRIVE -  BP 2020

TOTAL SECTEUR AVANCES COMPRISES

SECTEUR ENSEIGNEMENT - JEUNESSE 





 
 

E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 11 février 2020 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 
Conseil 

Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
42 

 
 
OBJET : 2020 – 16 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

SECTEUR ENSEIGNEMENT JEUNESSE 
EXERCICE BUDGETAIRE 2020 

 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc 
GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 



 
ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du               
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA COMPETEMCE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



VILLE DE GRASSE  2020 - 16 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 11 FEVRIER 2020 
 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
SECTEUR ENSEIGNEMENT/JEUNESSE 
EXERCICE BUDGETAIRE 2020 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Ce rapport autorise Monsieur le Maire à verser des subventions de fonctionnement aux associations ci-dessous 

désignées pour l’exercice 2020 et à signer les conventions correspondantes. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
Associations 

 
Dépenses 

 
347 880 € 

Madame Annie OGGERO-MAIRE expose : 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Vu le budget primitif 2020 de la commune, 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 
27 janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• AUTORISER le versement des subventions de fonctionnement aux associations conformément à la liste 
jointe; 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions correspondantes pour les associations 
bénéficiant d’une subvention. 

 
 
 
 
 



Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les adjoints et conseillers municipaux, présidents ou membres 
d’associations bénéficiaires de ces subventions ne prennent pas part au vote et sortent de la salle du Conseil 
pour les subventions qui les concernent : 
Monsieur Jean-François LAPORTE. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 



SECTEUR SYNDICATS

AVANCE CM 
DECEMBRE 

2019

SUBVENTIONS 
VOTEES  CONSEIL 

MUNICIPAL 12 
FEVRIER 2020

BP 2020  
AVANCES 

COMPRISES 

CFDT 4 550 4 550
CFE CGC 1 820 1 820
UNION LOCALE CGT 9 100 9 100

TOTAL CM 10 FEVRIER 2020 0 15 470 

TOTAL SECTEUR AVANCES COMPRISES 15 470 

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS ET 
AUTRES ORGANISMES DE DROIT PRIVE -  BP 2020





 
 

E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 11 février 2020 

 
NOMBRE DE MEMBRES 
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Conseil 
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45 

 

 
45 

 

 
43 

 

OBJET : 2020 – 17 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
SECTEUR SYNDICATS 
EXERCICE BUDGETAIRE 2020 

 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc 
GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 
 



ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du               
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA COMPETEMCE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
VILLE DE GRASSE  2020 - 17 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 11 FEVRIER 2020 
 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
SECTEUR SYNDICATS 
EXERCICE BUDGETAIRE 2020 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Ce rapport autorise Monsieur le Maire à verser des subventions de fonctionnement aux associations ci-dessous 

désignées pour l’exercice 2020 et à signer les conventions correspondantes. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
Associations 

 
Dépenses 

 
15 470 € 

 
Madame Annie OGGERO-MAIRE expose : 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Vu le budget primitif 2020 de la commune, 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 
27 janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• AUTORISER le versement des subventions de fonctionnement aux associations conformément à la liste 
jointe; 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions correspondantes pour les associations 
bénéficiant d’une subvention. 

 



Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les adjoints et conseillers municipaux, présidents ou membres 
d’associations bénéficiaires de ces subventions ne prennent pas part au vote et sortent de la salle du Conseil 
pour les subventions qui les concernent. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 



SECTEUR TOURISME

AVANCE CM 
DECEMBRE 

2018

SUBVENTIONS 
VOTEES  CONSEIL 

MUNICIPAL 12 
FEVRIER 2020

BP 2020  
AVANCES 

COMPRISES 

Accueil des Villes Françaises 750 750

Comité des fêtes de Plascassier                       455 455

Découverte du Moyen et haut Pays                       500 500

HARMONIE MUNICIPALE               9 100 9 100

LEI BAISSO LUSERNO          5 500 5 500

Association des Vieilles Familles Grassoises 1 150 1 150

Comité des Fêtes de St Jacques 455 455

Comité Officiel des Fêtes du Plan de Grasse 455 455

Comité des Fêtes de Saint Antoine 455 455

Comité des Fêtes de Magagnosc 455 455

Cercle de Sainte-Anne 455 455

AVANCES CM DECEMBRE 2019 0

TOTAL CM 10 FEVRIER 2020 19 730

19 730

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS ET 
AUTRES ORGANISMES DE DROIT PRIVE -  BP 2020

TOTAL SECTEUR AVANCES COMPRISES



 
 

E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 11 février 2020 

 
NOMBRE DE MEMBRES 
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Conseil 

Municipal 
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qui ont pris 
part à la 

Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
40 

 
OBJET : 2020 – 18 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

SECTEUR TOURISME 
EXERCICE BUDGETAIRE 2020 

 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc 
GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 
 



ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du               
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA COMPETEMCE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
VILLE DE GRASSE  2020 - 18 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 11 FEVRIER 2020 
 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
SECTEUR TOURISME 
EXERCICE BUDGETAIRE 2020 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Ce rapport autorise Monsieur le Maire à verser des subventions de fonctionnement aux associations ci-dessous 

désignées pour l’exercice 2020 et à signer les conventions correspondantes. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
Associations 

 

 
Dépenses 

 
19 730 € 

 
Madame Annie OGGERO-MAIRE expose : 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Vu le budget primitif 2020 de la commune, 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 
27 janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• AUTORISER le versement des subventions de fonctionnement aux associations conformément à la liste 
jointe; 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions correspondantes pour les associations 
bénéficiant d’une subvention. 

 



Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les adjoints et conseillers municipaux, présidents ou membres 
d’associations bénéficiaires de ces subventions ne prennent pas part au vote et sortent de la salle du Conseil 
pour les subventions qui les concernent : 
Monsieur Serge PERCHERON, Madame Jocelyne BUSTAMENTE, Monsieur Jean-Paul CAMERANO.  
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 



SECTEUR SOCIAL SANTE

AVANCE CM 
DECEMBRE 

2019

SUBVENTIONS 
VOTEES  CONSEIL 

MUNICIPAL  10 
FEVRIER 2020

BP 2020  
AVANCES 

COMPRISES 

ADRIEN 600 600
AGIR ABCD 180 180
ASS CLUB 3èAGE LOU CEPOUM 600 600
ASSO POUR L'ENSEIGNEMENT AUX ENFANTS MALADES 280 280
BANQUE ALIMENTAIRE 480 480
CENTRE MATERNEL ET INFANTILE / HARPEGES 125 000 125 000

Comité des Œuvres Sociales 72 000 72 000

JALMALV 700 700
JARDIN D'ENFANTS DU MONTS VENTOUX 5500 5500

LES RESTOS DU COEUR 1370 1370

MEDIATION MOSAIQUE 500 500
OFFICE MUNICIPAL DES RETRAITES 16 850 16 850
UNAFAM 280 280
VALENTIN HAUY 380 380
L'Espoir de flavio 500 500
Clin D'œil 480 480
France Alzheimer 300 300
HARPEGES / HARJES 68250 68250
Amphore International 800 800
V.M.E.H 455 455
Parlons Ensemble 300 300
GOYA 200 200
Toujours Femme 480 480
Association des Paralysés de France 200 200
ADAPEI AM 500 500
CEW 3000 3000
Défi de femmes 300 300
Secours Catholique 480 480
Association d'Action Educative 500 500
AVANCES CM DECEMBRE 2019 0
TOTAL CM 10 FEVRIER 2020 301 465
TOTAL SECTEUR AVANCES COMPRISES 301 465

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS ET 
AUTRES ORGANISMES DE DROIT PRIVE -  BP 2020
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45 

 

 
45 

 

 
43 

 

OBJET : 2020 – 19 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
SECTEUR SANTE SOCIAL 
EXERCICE BUDGETAIRE 2020 

 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc 
GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 
 



ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du               
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA COMPETEMCE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
VILLE DE GRASSE  2020 - 19 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 11 FEVRIER 2020 
 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
SECTEUR SOCIAL SANTE 
EXERCICE BUDGETAIRE 2020 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Ce rapport autorise Monsieur le Maire à verser des subventions de fonctionnement aux associations ci-dessous 

désignées pour l’exercice 2020 et à signer les conventions correspondantes. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
Associations 

 
Dépenses 

 
301 465 € 

 
Madame Annie OGGERO-MAIRE expose : 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Vu le budget primitif 2020 de la commune, 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 
27 janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• AUTORISER le versement des subventions de fonctionnement aux associations conformément à la liste 
jointe; 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions correspondantes pour les associations 
bénéficiant d’une subvention. 

 



Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les adjoints et conseillers municipaux, présidents ou membres 
d’associations bénéficiaires de ces subventions ne prennent pas part au vote et sortent de la salle du Conseil 
pour les subventions qui les concernent. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 



SECTEUR MILITAIRE 

AVANCE CM 
DECEMBRE 

2019

SUBVENTIONS 
VOTEES  CONSEIL 

MUNICIPAL  10 
FEVRIER 2020

BP 2020  
AVANCES 

COMPRISES 

A F F A A         200 200

A M M A C         400 400

A N O R R A                   200 200

Amicale de la Police Municipale      950 950
Amicale des Sapeurs Pompiers de grasse                         2 200 2 200
Amicale des troupes de marine et outre mer 06             200 200
Anciens combattants victime s de guerre Harkis        700 700
Sapeurs Pompiers Grasse Menton Humanitaire 500 500
ASS des Officiers honoraires de la Côte d'Azur              200 200
Réunion des officiers français       200 200
Les Amis de la Gendarmerie 400 400
S N E M M          500 500
Union Nationale des Parachutistes        300 300
Union Nationale des S/Officiers à la Retraite -UNSOR            600 600
Amicale des Portes Drapeaux de Cannes et Environs 150 150
Les Amis du Musée de la Marine / Mémorial Amiral de Grasse 300 300
Anciens Combattants du Pays Grassois et Amis 700 700
Fédération Nationale des Forces Spèciales Allièes 300 300
FNACA 200 200
Association des Anciens de la Préparation Militaire Marine 250 250
ANFANOMA 300 300
Les Véhicules Historiques du Tignet 400 400
Les EVAT du 3ème Régiment 700 700
Société des Membres de la Légion d'Honneur   400 400

TOTAL CM 10 FEVRIER 2020 0 11 250

11 250

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS ET 
AUTRES ORGANISMES DE DROIT PRIVE -  BP 2020

TOTAL SECTEUR AVANCES COMPRISES
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45 

 

 
45 

 

 
42 

 

OBJET : 2020 – 20 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
SECTEUR MILITAIRE 
EXERCICE BUDGETAIRE 2020 

 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc 
GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 
 



ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du               
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA COMPETEMCE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
VILLE DE GRASSE  2020 - 20 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 11 FEVRIER 2020 
 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
SECTEUR MILITAIRE 
EXERCICE BUDGETAIRE 2020 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Ce rapport autorise Monsieur le Maire à verser des subventions de fonctionnement aux associations ci-dessous 

désignées pour l’exercice 2020 et à signer les conventions correspondantes. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
Associations 

 
Dépenses 

 
11 250 € 

 

 
Madame Annie OGGERO-MAIRE expose : 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Vu le budget primitif 2020 de la commune, 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 
27 janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• AUTORISER le versement des subventions de fonctionnement aux associations conformément à la liste 
jointe; 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions correspondantes pour les associations 
bénéficiant d’une subvention. 

 



Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les adjoints et conseillers municipaux, présidents ou membres 
d’associations bénéficiaires de ces subventions ne prennent pas part au vote et sortent de la salle du Conseil 
pour les subventions qui les concernent : 
Monsieur Ali AMRANE. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 



SECTEUR SPORT 

AVANCE CM 
DECEMBRE 

2019

SUBVENTIONS 
VOTEES  CONSEIL 

MUNICIPAL  10 
FEVRIER 2020

BP 2020  
AVANCES 

COMPRISES 

Aïkikai Club de Grasse 800 800
Ambiance Bouliste Cercle Grassois 4 500 4 500
Amical Motor Club de Grasse 12 000 10 530 22 530
Amicale Bouliste St Joseph 4 300 4 300
ASA Grasse 15 000 17 760 32 760
ASPTT Pays de Grasse Hand Ball 10 000 24 000 34 000
ASPTT Grasse 10 000 19 100 29 100
Association Sportive du Golf St Donat 910 910
Avenir de Grasse 6 000 6 000
Boxing Club de Grasse 3 250 3 250
Courir en Pays de Grasse 13 705 13 705
Dojo Kushanku 650 650
Entente Gymnique Grassoise 12 000 9 840 21 840
Estérel Plongée 910 910
GAC 8 000 5 705 13 705
Grasse Echecs 7 000 7 200 14 200
Grasse Loisirs 3 000 3 000
Grasse Pelotari Club 5 000 5 000 10 000
Grasse Pétanque 6 000 5 650 11 650
Pays de Grasse Volley Ball 15 000 6 800 21 800
Groupe Montagne Altitude 500 745 745
Gymnastique Volontaire 910 910
Judo Club de Grasse 1 820 1 820
Judo Club du Plan de Grasse 2 830 2 830
Karaté Challenger Grasse 2 000 2 000
Racing Club de Grasse 82 000 120 710 202 710
Rugby Olympique Grassois 82 000 120 710 202 710
Sempai de Grasse 3 500 3 500
Ski Club de Grasse 3 500 3 000 6 500
Sport Impact 1 000 1 000
Sporting Club de Magagnosc 800 800
Tennis Club de Grasse 12 000 11 210 23 210
Triathlon du Pays Grassois 8 300 8 300
Union Cycliste Grassoise 4 100 4 100
Union Sportive du Plan de Grasse 20 000 26 000 46 000
Union Sportive Grassoise 8 000 10 000 18 000
Ecole Grassoise de Judo 1 820 1 820
Les Chaussettes Jaunes 1 300 1 300
Spéléo-Club-Garagahl 300 300
Badminton Club de Grasse 600 600
Amicale cyclotouriste Grassoise 820 820
Twirling Baton 4 000 4 000
Grasse Hockey Club 600 600

AVANCES CM DECEMBRE 2019 307 500 

TOTAL CM 10 FEVRIER 2020 476 685 

TOTAL SECTEUR AVANCES COMPRISES 784 185 

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS ET 
AUTRES ORGANISMES DE DROIT PRIVE -  BP 2020
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45 

 

 
45 

 

 
42 

 

OBJET : 2020 – 21 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
SECTEUR SPORT 
EXERCICE BUDGETAIRE 2020 

 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc 
GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 
Madame Brigitte VIDAL 
 



ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du               
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA COMPETEMCE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
VILLE DE GRASSE  2020 - 21 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 11 FEVRIER 2020 
 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
SECTEUR SPORT 
EXERCICE BUDGETAIRE 2020 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Ce rapport autorise Monsieur le Maire à verser des subventions de fonctionnement aux associations ci-dessous 

désignées pour l’exercice 2020 et à signer les conventions correspondantes. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
Associations 

 
Dépenses 

 
784 185 € 

 
Madame Annie OGGERO-MAIRE expose : 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Vu le budget primitif 2020 de la commune, 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 
27 janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• AUTORISER le versement des subventions de fonctionnement aux associations conformément à la liste 
jointe; 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions correspondantes pour les associations 
bénéficiant d’une subvention. 

 



Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les adjoints et conseillers municipaux, présidents ou membres 
d’associations bénéficiaires de ces subventions ne prennent pas part au vote et sortent de la salle du Conseil 
pour les subventions qui les concernent. 
Monsieur Jean-Marc GARNIER. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 



 
 

E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 11 février 2020 
 

NOMBRE DE MEMBRES 
Afférents au 

Conseil 
Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 
 

45 
 

 
45 
 

 
43 

 
OBJET : 2020 – 22 CONTRAT ET REMUNERATION DES INTERVENANTS  

POUR LES ECOLES CHANTANTES 
 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles 
RONDONI, Dominique BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, 
Jean-Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, 
Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, 
Paul EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel 
de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
Madame Anne-Marie DUVAL 
Monsieur Guillaume MELOT 
Madame Imen CHERIF 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Ludovic BROSSY 



Madame Brigitte VIDAL 
 
ABSENTS SANS PROCURATION : 
 
Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
Madame Myriam LAZREUG 
(Prend part aux délibérations N°6 à N°22) 
 
 
PROCURATION : 
 
Monsieur Cyril DAUPHOUD à Monsieur Serge PERCHERON 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
Madame Anne-Marie DUVAL à Monsieur Gilles RONDONI 
Monsieur Guillaume MELOT à Madame Claude MASCARELLI 
Madame Imen CHERIF à Monsieur Jean-François LAPORTE 
Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
Madame Brigitte VIDAL à Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du               
10 décembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne 
lecture des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 
2014-49 du 24 avril 2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 05 DEMANDE DE DELEGATION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR L’EXERCICE DE LA 
COMPETEMCE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.  

 
 
 
 
 
 
 
 



VILLE DE GRASSE         2020 - 22 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 11 FÉVRIER 2020 
 
CONTRAT ET RÉMUNÉRATION DES INTERVENANTS POUR LES ÉCOLES CHANTANTES 
 
 

RÉSUMÉ SYNTHÉTIQUE DU RAPPORT 
 

Le présent rapport a pour objet de fixer le montant de la rémunération de l’auteur et le compositeur des 
chansons des écoles chantantes 2020 pour leurs interventions dans les écoles.  

 

INCIDENCE BUDGÉTAIRE 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGÉTAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 
 

 
Dépenses 

 
4 000 € 

 
Madame Jocelyne BUSTAMENTE expose : 
 
Considérant que les Écoles Chantantes, organisées par le Conservatoire de Musique, existent depuis plus de        
20 ans sur la commune, 
 
Considérant que la ville de Grasse en partenariat avec le théâtre de Grasse a reçu une subvention de la DRAC 
pour faire appel à un auteur et un compositeur pour écrire les chansons du programme des écoles chantantes 
2020, 
 
Considérant l’obligation pour l’auteur et le compositeur d’intervenir dans les écoles durant l’année scolaire 2019-
2020 afin de présenter aux enfants leur métier et la méthode de travail pour écrire ces chansons, 
 
Considérant l’obtention d’une subvention spécifique de la DRAC de 15 000 € pour réaliser le projet en 2020, 
 
Considérant que le montant de la rémunération est fixé à 43 € brut de l’heure, 
 
Considérant que l’auteur est Monsieur Yves GIOMBINI et le compositeur Monsieur Daniel GOYONE ;  
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 
27 janvier 2020, 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 27 janvier 2020, 
 
 
 
 
 
 



 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• AUTORISER Monsieur le Maire à engager par contrat l’auteur et le compositeur des chansons des écoles 
chantantes 2020 afin de pouvoir les rémunérer pour leurs interventions dans les écoles dont le montant 
est fixé à 43 € brut de l’heure. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 
 



Liste des élus président, vice-président, trésorier ou membre d’une association.  

Madame Nicole NUTINI, présidente association Soli-cités 

Monsieur Jean-Marc GARNIER, membre association communale de chasse et tennis club de Saint-Jacques 

Monsieur Serge PERCHERON, membre comité des fêtes de Saint-Antoine 

Monsieur Ali AMRANE, membres anciens combattants victime de guerre harkis 

Monsieur Jean-François LAPORTE, membre des amoureux du vieux Grasse 

Madame Jocelyne BUSTAMENTE, secrétaire harmonie municipale 

Monsieur Paul EUZIERE, Président Festival Transméditerranée 

Madame Magali CONESA-MOZIN, Présidente Radio Agora Côte d’Azur 

Monsieur Damien VOARINO, membre Radio Agora Côte d’Azur 

Madame Brigitte VIDAL, membre France Espagne Amérique Latine 


	2020-01 Annexe CONTRAT DE DEPOT Argueyrolles
	2020-01 dépot Argueyrolles
	2020-02 TORT JAMET GRANIER FROITZHEIM
	2020-03 Annexe PV_récolement.MAHP_2019
	2020-03 DL_CM_pv récolement du MAHP
	2020-04 DL_CM_pv récolement du MIP
	2020-04 PV récolement n°2 MIP
	2020-05 demande de délégation spanc
	2020-06 Annexe NPNRU PAYS DE GRASSE - GRASSE CENTRE ANCIEN - CONV & ANNEXES 21012020
	2020-06 DCM_NPNRU SIGNATURE DE LA CONVENTION v2
	2020-07 Annexe DGST Marches publics décisons prises 2019
	2020-07 DGST Marches publics décisions prises 2019
	2020-08 Annexe Convention d'assistance contrôle de gestion
	2020-08 Mutualisation Contrôle de Gestion Convention Assistance ponctuelle
	2020-09 subvention CAF Ateliers Rencontres
	2020-10 CLASSES DE DECOUVERTE 2020
	2020-11 Annexe convention psychologues scolaires
	2020-11 crédits de fonct Psychologues scolaires Année 2019-2020
	2020-12 Jeunesse Carte achat
	2020-13 DGST Hommages publics rond point Henri FESCHET
	2020-14 Annexe sub secteur culturel 02 2020
	2020-14 Subventions aux associations secteur culturel 02 2020
	2020-15 Annexe sub secteur divers 02 2020
	2020-15 Subventions aux associations secteur Divers 02 2020
	2020-16 Annexe sub secteur enseignement jeunesse 02 2020 - Copie
	2020-16 Subventions aux associations secteur Enseignement-jeunesse 02 2020
	2020-17 Annexe sub secteur syndicats 02 2020
	2020-17 Subventions aux associations secteur syndicats 02 2020
	2020-18 Annexe sub secteur tourisme 02 2020
	2020-18 Subventions aux associations secteur Tourisme 02 2020
	2020-19 Annexe sub secteur Santé Social 02 2020
	2020-19 Subventions aux associations secteur social santé 02 2020
	2020-20 Annexe sub secteur militaire  02 2020
	2020-20 Subventions aux associations secteur militaire 02 2020
	2020-21 Annexe sub secteur sport  02 2020
	2020-21 Subventions aux associations secteur sport 02 2020
	2020-22 Conservatoire Ecoles chantantes - contrats vacataires
	Liste des élus président ou membre association

